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JUDGES 

OF THE 

SUPREME COURT OF CANADA 

The Right Honourable BEVERLEY MCLACHLIN, P.C., Chief Justice of Canada 

The Honourable  Louis  LEBEL 

The Honourable MARIE DESCHAMPS 

The Honourable MORRIS Fisu 

The 1101101.1rable ROSALIE SILBERMAN ABELLA 

The HCMOUrable MARSHALL ROTHSTEIN 

The HOTIOUrable THOMAS ALBERT CROMWELL 

The Honourable MICHAEL J. MOLDAVER 

The HOBOUraDle ANDROM  ACHE  KARAKATSANIS 

On the 30th day of August 2011, the Honourable LOUISE CHARRON, a Puisne Judge of the Supreme Court 
of Canada, resigned from the Bench. 

On the 20th day of October 2011, the Honourable WILLIAM IAN CORNEIL BINNIE, a Puisne Judge of the 
Supreme Court of Canada, resigned from the Bench. 

On the 21st day of October 2011, the Honourable MICHAEL J. MOLDAVER, a Judge of the Court of Appeal 
of Ontario, was appointed a Puisne Judge of the Supreme Court of Canada. 

On the 21st day of October 2011, the Honourable ANDROMACHE KARAKATSANIS, a Judge of the Court of 
Appeal of Ontario, was appointed a Puisne Judge of the Supreme Court of Canada. 

il  



JUGES 

DE LA 

COUR SUPRÊME DU CANADA 

La très honorable BEVERLEY MCLACHLIN, C.P., Juge en chef du Canada 

L'honorable Louis LEBEL 

L'honorable MARIE DESCHAMPS 

L'honorable MORRIS Fisu 

L'honorable ROSALIE SILBERMAN ABELLA 

L'honorable MARSHALL ROTHSTEIN 

L'honorable THOMAS ALBERT CROMWELL 

L'honorable MICHAEL J. MOLDAVER 

L'honorable ANDROMACHE KARAKATSANIS 

L'honorable LOUISE CHARRON, juge puînée à la Cour suprême du Canada, a résigné ses fonctions le 30 août 
2011. 

L'honorable WILLIAM IAN CORNEIL BINNIE, juge puîné à la Cour suprême du Canada, a résigné ses 
fonctions le 20 octobre 2011. 

Le 21 octobre 2011, l'honorable MICHAEL J. MOLDAVER, juge de la Cour d'appel de l'Ontario, a été nommé 
juge puîné à la Cour suprême du Canada. 

Le 21 octobre 2011, l'honorable ANDROMACHE KARAKATSANIS, juge de la Cour d'appel de l'Ontario, a été 
nommée juge puînée à la Cour suprême du Canada. 



ERRATA 

[1980] 1 S.C.R., p. 775, line 21 of the French version. 
Read "manière" instead of "matière". 

[1980] 2 S.C.R., pp. 519-20, last three fines (p. 519) 
and first two lines (p. 520) of the French version. 
Read "Certains troubles mentaux momentanés 
pourraient toutefois demeurer impossibles à 
catégoriser correctement, à partir d'une déclaration 
générale, lorsqu'il s'agit de déterminer s'ils 
constituent une « maladie mentale »; ils doivent 
donc être catégorisés au cas par cas." instead of 
"Toutefois, on ne peut, à partir d'une affirmation 
générale, qualifier à bon droit de, «maladies 
mentales» des troubles mentaux momentanés et 
particuliers: chaque cas est un cas d'espèce." 

[1992] 2 S.C.R., p. 901, line jl of the French version. 
Read "pourraient toutefois demeurer impossibles" 
instead of "demeurent toutefois impossibles". 

[1992] S.C.R., p. 902, line 2 of the French version. 
Read "au cas par cas" instead of "cas par cas". 

[1996] 2 S.C.R., p. 553, para. 55, line 12 of the French 
version. Read "faisaient" instead of "faisait". 

[2005] 2 S.C.R., p. 245, para. 50, line 6 of the French 
version. Read "droit" instead of "doit". 

[2008] 1 S.C.R., p. 225, para. 59, line 3 of the French 
version. Read "véritablement à la compétence." 
instead of "véritablement à la compétence ou à la 
constitutionnalité." 

[2008] 1 S.C.R., p. 225, para. 59, line 5 of the French 
version. Read "à la compétence afin" instead of "à 
la constitutionnalité afin". 

[2008] 1 S.C.R., p. 226, para. 59, line 4 of the French 
version. Read "question de compétence." instead of 
"question de compétence ou de constitutionnalité." 

[2008] 1 S.C.R., p. 264, para. 158, line 4 of the French 
version. Read "débarrassé" instead of "débarassé". 

[1980] 1 R.C.S., p. 775, ligne 21 de la version française. 
Lire « manière » au lieu de « matière ». 

[1980] 2 R.C.S., p. 519-520, les trois dernières lignes 
(p. 519) et les deux premières lignes (p. 520) de 
la version française. Lire « Certains troubles 
mentaux momentanés pourraient toutefois 
demeurer impossibles à catégoriser correctement, 
à partir d'une déclaration générale, lorsqu'il s'agit 
de déterminer s'ils constituent une « maladie 
mentale »; ils doivent donc être catégorisés au cas 
par cas. » au lieu de « Toutefois, on ne peut, à partir 
d'une affirmation générale, qualifier à bon droit 
de, «maladies mentales» des troubles mentaux 
momentanés et particuliers: chaque cas est un cas 
d'espèce. » 

[1992] 2 R.C.S., p. 901, ligne jl de la version française. 
Lire « pourraient toutefois demeurer impossibles » 
au lieu de « demeurent toutefois impossibles ». 

[1992] 2 R.C.S., p. 902, ligne 2 de la version française. 
Lire « au cas par cas » au lieu de « cas par cas ». 

[1996] 2 R.C.S., p. 553, par. 55, ligne 12 de la version 
française. Lire « faisaient » au lieu de « faisait ». 

[2005] 2 R.C.S., p. 245, par. 50, ligne 6 de la version 
française. Lire « droit » au lieu de « doit ». 

[2008] 1 R.C.S., p. 225, par. 59, ligne 3 de la version 
française. Lire « véritablement à la compétence. » 
au lieu de « véritablement à la compétence ou à la 
constitutionnalité. » 

[2008] 1 R.C.S., p. 225, par. 59, ligne 5 de la version 
française. Lire « à la compétence afin » au lieu de 
« à la constitutionnalité afin ». 

[2008] 1 R.C.S., p. 226, par. 59, ligne 4 de la version 
française. Lire « question de compétence. » 
au lieu de « question de compétence ou de 
constitutionnalité. » 

[2008] 1 R.C.S., p. 264, par. 158, ligne 4 de la 
version française. Lire « débarrassé » au lieu de 
« débarassé ». 

iv 



MOTIONS -  REQUÊTES  

(September 1 to December 31, 2011 — ler septembre au 31 décembre 2011) 

2731-9359 Québec Inc. c. Morency, Tremblay, Lemieux, Fortin, (Qc), 34220, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

A.B. v. Bragg Communications hic., (N.S.), 34240, leave to appeal granted with costs in the cause, 13.10.11, autorisa-
tion d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Aéroports de Montréal c. Compagnie d'Assurance St-Paul Garantie, (Qc), 34250, leave to appeal refused with costs, 
20.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Agence du revenu du Québec c. Agence du revenu du Canada, (Qc), 34393, leave to appeal granted with costs in the 
cause, 15.12.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Agence du revenu du Québec c. Services Environnementaux AES Inc., (Qc), 34235, leave to appeal granted with costs 
in the cause, 13.10.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Agraira v. Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, (F.C.), 34258, leave to appeal granted with costs in 
the cause, 8.12.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Annapolis County District School Board v. Marshall, (N.S.), 34189, leave to appeal granted with costs in the cause, 
13.10.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Attorney General of Canada v. Kane, (F.C.), 34147, leave to appeal granted with costs in the cause, 1.12.11, autorisation 
d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Attorney General of Canada on behalf of the United States of America v. Khadr, (Ont.) (Crim.), 34357, leave to appeal 
refused, 3.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Audet c. Landry, (Qc), 34261, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

B.A.T. Industries P.L.C. v. New Brunswick, (N.B.), 34265, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Ballard v. The Queen, (F.C.), 34237, leave to appeal refused with costs, 17.11.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Basic v. Strata Plan LMS 0304, (B.C.), 34298, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Beaulne c. Alliance de la fonction publique du Canada, (C.F.), 34256, leave to appeal refused with costs, 8.9.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Beninammar c. Ville de Montréal, (Qc), 34269, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Bercier c. Smith, (Ont.), 34088, leave to appeal refused with costs, 8.9.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Bisaga v. Canada Trust Co., (Ont.), 34414, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Bishop v. Bishop, (Ont.), 34271, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Black v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 34274, leave to appeal refused, 3.11.11, autorisation d'appel refusée. 



vi 	 MOTIONS 

Bozzo v. Duca Financial Services Credit Union Ltd., (Ont.), 34410, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

British American Tobacco (hivestments) Ltd. v. New Brunswick, (N.B.), 34264, leave to appeal refused with costs, 
13.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

British American Tobacco P.L.C. v. New Brunswick, (N.B.), 34263, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Brossard c. Péladeau, (Qc), 34247, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Brousseau c. Desjardins Assurances générales inc., (Qc), 34254, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel 
refusée. 

Burcevski v. Ambrozic, (Alta.), 34433, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

C.B. Powell Ltd. v. President of the Canada Border Services Agency, (F.C.), 34311, leave to appeal refused with costs, 
3.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Callaghan  V.  Chief Electoral Officer of Canada, (F.C.), 34232, leave to appeal granted with costs, 20.10.11, autorisation 
d'appel accordée avec dépens. 

Camping Granby inc. c. Ville de Granby, (Qc), 34338, leave to appeal refused with costs, 3.11.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Cardinal v. The Queen, (Alta.), 34223, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Carreras Rot/imans Ltd. v. New Brunswick, (N.B.), 34266, leave to appeal refused with costs, .13.10.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Callen v. Canada, (F.C.), 34257, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Chain c. Université du Québec à Montréal, (Qc), 34150, leave to appeal refused with costs, 8.9.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Children's Aid Society of the Regional Municipality of Waterloo v. Child and Family Services Review Board, (Ont.), 
34432, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

City of New Westminster v. Lennox, (B.C.), 34303, leave to appeal refused with costs, 27.10.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

CMRRA-SODRAC Inc. v. Canadian Satellite Radio Inc., (F.C.), 34092, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Cogeco Cable Inc. v. Bell Media Inc., (F.C.), 34231, leave to appeal granted with costs in the cause, 29.9.11, autorisation 
d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Cojocaru v. British Colunzbia Women's Hospital and Health Center, (B.C.), 34304, leave to appeal granted with costs 
in the cause, 24.11.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Compagnie de chemin de fer du littoral !lord  de Québec et du Labrador inc. c. Sodexho Québec ltée, (Qc), 34129, leave 
to appeal refused with costs, 8.9.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Composite Technologies et Innovation CTI Inc. c. Baultar Concept Inc., (Qc), 34365, leave to appeal refused with 
costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Constructions  Lou  isbourg ltée c. Agence du revenu  du Québec, (Qc), 34490, leave to appeal refused with costs, 
15.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Corporation d'Entretien d'Ascenseur Indépendant  y.  J.E. Verreault & Fils Ltée, (Que.), 34310, leave to appeal refused, 
20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Cuthbertson v. Rasouli, (Ont.), 34362, leave to appeal granted, 22.12.11, autorisation d'appel accordée. 



REQUÊTES 	 vii 

D.V.B.  V.  The Queen, (Ont.) (Crim.), 34227, leave to appeal refused, 29.9.11, autorisation d'appel refusée. 

DataNet Information Systems, hic. v. Belzil, (Alta.), 34196, leave to appeal refused with costs, 29.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Dehkissia c. Kaliaguine, (Qc), 34169, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Dibattista*Gambin Developments Ltd. v. Ballantry Homes (Fletcher'  Meadow) Inc., (Ont.), 34219, leave to appeal 
refused with costs, 6.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Ditomene c. Syndicat du personnel enseignant du Cégep de Sherbrooke, (Qc), 34385, leave to appeal refused, 8.12.11, 
autorisation d'appel refusée. 

Doucet  V. Spielo Manufacturing Inc., (N.B.), 34356, leave to appeal refused with costs and leave to cross-appeal 
refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens et autorisation d'appel incident refusée. 

Drake v. Corporation of the City of Stratford, (Ont.), 34197, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Duni c. Robinson Sheppard Shapiro, (Qc), 34312, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Duong V.  The Queen, (Ont.) (Crim.), 34340, leave to appeal granted, 17.11.11, autorisation d'appel accordée. 

Earhart v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34351, leave to appeal refused, 8.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Elgert v. Home Hardware Stores Ltd., (Alta.), 34335, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Elgner v. Elgner, (Ont.), 34372, leave to appeal refused with costs, 17.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Eli Lilly and Company v. Teva Canada Ltd., (F.C.), 34396, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Evans v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34314, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

F.F. c. M.J., (Qc), 34226, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Fezzani c. Place Versailles Inc., (Qc), 34315, leave to appeal refused, 6.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Fuoco c. Ville de Montréal, (Qc), 34238, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Gagné c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34221, leave to appeal refused, 8.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Gauthier c. Leduc, (Qc), 34307, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gordon c. Mailloux, (Qc), 34354, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Goulet c. La Reine, (C.F.), 34388, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gupta v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34313, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Harris v. Harris, (N.S.), 34070, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Howard v. Investissement Québec, (Que.), 34291, leave to appeal refused with costs, 10.11.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Hughes v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34369, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Hurtubise c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34181, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Information and Privacy Commissioner of Alberta v. Leon's Furniture Ltd., (Alta.), 34279, leave to appeal refused, 
24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

J.F. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34284, leave to appeal granted, 20.10.11, autorisation d'appel accordée. 
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Jampen  C. British Airways, (Qc), 34293, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Jim Pattison Enterprises Ltd. v. Workers' Compensation Board of British Columbia, (B.C.), 34182, leave to appeal 
refused with costs, 27.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Ayala  V. Royal and SunAlliance Canada, (Alta.), 34416, leave to appeal refused with costs, 17.11.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

John v. National Parole Board, (B.C.) (Crim.), 34309, leave to appeal refused, 1.12.11, autorisation d'appel refusée. 

K.B. v. University of Regina Faculty Association, (Sask.), 34236, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisa-
tion d'appel refusée avec dépens. 

K.L.K.  V. E.J.G.K., (B.C.), 34431, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

L.G. c. C.P., (Qc), 34281, notice of discontinuance filed, 1.11.11, avis de désistement produit. 

L.M. c. E.A., ( s(Qc), 34339, leave to appeal refused, 22.12.11, autorisation d'appel refusée. 

La Presse, ltée c. Poulin, (Qc), 34371, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Le c. Banque de Montréal, (Qc), 34334, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec 
. dépens. 

Leiviska  V.  The Queen, (B.C.) (Crim.), 34276, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Lemieux v. Barreau du Québec, (Que.), 34295, leave to appeal refused, 6.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Lévesque c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34417, leave to appeal granted, 15.12.11, autorisation d'appel accordée. 

Levkovic V.  The Queen, (Ont.) (Crim.), 34229, leave to appeal .granted, 20.10.11, autorisation d'appel accordée. 

Lindsay  V. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34331, leave to appeal refused, 6.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Long V.  The Queen, (F.C.), 34280, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Love v. Acuity Investment Management Inc., (Ont.), 34206, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Lukezic v. Royal Bank of Canada, (Ont.), 34332, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

M-Systems Flash Disk Pioneers Ltd. v. Commissioner of Patents, (F.C.), 34275, leave to appeal refused with costs, 
27.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

MacDonald v. MacDonald, (N.B.), 34273, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Manoir Richelieu Ltée c. Travailleurs et travailleuses unis de l'alimentation et du commerce, section locale 503, (Qc), 
34370, leave to appeal refused with costs, 1.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Martin v. Lavigne, (B.C.), 34246, leave to appeal refused with costs, 3.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Mayer c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34180, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Mchmis v. Metro Credit Union Ltd., (P.E.I.), 34287, leave to appeal refused with costs, 27.10.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Minardi  V. The Queen, (F.C.), 34399, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Monteith v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 33956, leave to appeal refused, 29.9,11, autorisation d'appel refusée. 
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Nadeau Poultry Farm Ltd. v. Groupe Westco hic., (F.C.), 34401, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, autorisa-
tion d'appel refusée avec dépens. 

Ndima  V. Winnipeg Housing Rehabilitation Corp., (Man.), 34382, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisa-
tion d'appel refusée avec dépens. 

Nicholson v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34455, leave to appeal refused, 22.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Nilsen  V. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34322, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Nop v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34437, leave to appeal refused, 8.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Norman v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Ont.) (Crim.), 34285, leave to 
appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Nqumayo v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34186, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

Oblates of Mary Immaculate v. Clark, (Ont.), 34378, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Olt v. City of Burnaby, (B.C.), 34373, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Orphanou v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Ont.) (Crim.), 34449, notice of 
discontinuance filed, 24.10.11, avis de désistement produit. 

Osadchuk c. Financière Banque Nationale inc., (Qc), 34159, leave to appeal refused with costs, 1.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Osmose-Pentox hic. v. Société Laurentide Inc.,  (F.C.), 34175, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel 
refusée. 

Osprey Marine Ltd. v. Workers' Compensation Board of British Columbia, (B.C.), 34178, leave to appeal refused with 
costs, 27.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

P.C. v. P.M., (Que.), 34259, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Painchaud c. Usinage M.D. (2006) Inc.,  (Qc), 34320, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Paquette c. Nutrition Fitness Cardio Inc., (Qc), 34328, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Parent v. Attorney General of Canada, (Ont.), 34225, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Paul v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34260, leave to appeal refused, 22.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Pearlman v. Atlantic Trading Co., (B.C.), 33691, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Pétroles Dupont hic. v. The Queen, (F.C.), 34215, leave to appeal refused with costs, 1.12.11, autorisation d'appel refu-
sée avec dépens. 

Pietrangelo v. Gore Mutual Insurance Co., (Ont.), 34216, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Pitre c. Gestion GB-7 Inc., (Qc), 34166, leave to appeal refused with costs, 8.9.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Power v. Institute of Chartered Accountants of Ontario, (Ont.), 34400, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Pro-Sys Consultants Ltd. v. Microsoft Corp., (B.C.), 34282, leave to appeal granted with costs in the cause, 1.12.11, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 
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Provost c. Conseil de la magistrature du Québec, (Qc), 34267, leave to appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel 
refusée. 

R. v. A.D.H., (Sask.) (Crim.), 34132, leave to appeal granted, 20.10.11, autorisation d'appel accordée. 

R. v. Bernard, (N.S.) (Crim.), 34421, leave to appeal refused, 8.12.11, autorisation d'appel refusée. 

R. c. Carrier, (Qc) (Crim.), 34202, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Cole, (Ont.) (Crim.), 34268, leave to appeal granted, 20.10.11, autorisation d'appel accordée. 

R. v. Effert, (Alta.) (Crim.), 34344, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Lif.,-(0,nt.) (Crim.), 34230, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

R. c. Losier, (N.-B.) (Crim.), 34572, notice of discontinuance filed, 21.12.11, avis de désistement produit. 

R. c. Neault, (Qc) (Crim.), 34248, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Rivera, (Ont.) (Crim.), 34270, leave to appeal refused, 29.9.11, autorisation d'appel refusée. 

R. c. Ruel, (Qc) (Crim.), 34201, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Ryan, (N.S.) (Crim.), 34272, leave to appeal granted, 20.10.11, autorisation d'appel accordée. 

R. v.  Soudes,  (Ont.) (Crim.), 34420, leave to appeal refused, 22.12.11, autorisation d'appel refusée. 

R.E.M.  V.  The Queen, (N.S.) (Crim.), 34345, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Ratiophann Inc. v. Pfizer Canada hic., (F.C.), 34464, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Re:Sound v. Motion Picture Theatre Associations of Canada, (F.C.), 34210, leave to appeal granted with costs in the 
cause, 8.9.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Red Chris Development Co. v. Jellema, (B.C.), 34033, notice of discontinuance filed, 12.10.11, avis de désistement 
produit. 

Richmond v. Balakrishnan, (Ont.), 34306, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Richmond v. The Queen, (Ont.), 34305, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Rosborough v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34363, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Rusnak v. Minister of National Revenue for Canada, (F.C.), 34353, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autori-
sation d'appel refusée avec dépens. 

S.H. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34324, leave to appeal refused, 24.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Sagnian v. Société en commandite Gaz Métro, (Que.), 34209, leave to appeal refused with costs, 6.10.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Sall c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34239, leave to appeal refused, 20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Saputo hic. v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34222, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Scherbak v. Krawchiik, (Ont.), 34359, leave to appeal refused with costs and leave to cross-appeal refused, 8.12.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens et autorisation d'appel incident refusée. 

Schlotfeldt v. Schlotfeldt, (B.C.), 34329, leave to appeal refused with costs, 6.10.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Shanker v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Ont.) (Crim.), 34347, leave to 
appeal refused, 10.11.11, autorisation d'appel refusée. 
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Sheikh v. The Queen, (Ont.), 34330, leave to appeal refused, 3.11.11, autorisation d'appel refusée. 

Shekhdar v. K&M Engineering and Consulting Corp., (Ont.), 34289, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Solehdin v. Capital One, (Ont.), 34299, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Solehdin v. Stern, (Ont.), 34300, leave to appeal refused with costs, 20.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Spindler v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34384, leave to appeal refused, 8.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Stotland v. Wolfman-Stotland, (B.C.), 34296, leave to appeal refused with costs, 29.9.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Sun lndalex Finance v. United Steelworkers, (Ont.), 34308, leave to appeal granted with costs in the cause, 1.12.11, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Sun-Rype Products Ltd. v. Archer Daniels Midland Co., (B.C.), 34283, leave to appeal and leave to cross-appeal 
granted with costs in the cause, 1.12.11, autorisation d'appel et autorisation d'appel incident accordée avec dépens 
suivant l'issue de la cause. 

Sure Shot Sandblasting & Painting Ltd. v. Canbar West Projects Ltd., (Alta.), 34292, leave to appeal refused with 
costs, 27.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Susan Heyes Inc. v. South Coast British Coltunbia Transportation Authority, (B.C.), 34224, leave to appeal refused, 
20.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Sydel v. Canada, (B.C.), 34366, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Sydel v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34249, leave to appeal refused, 6.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Syndicat des communications de Radio-Canada c. Société Radio-Canada, (Qc), 34290, leave to appeal refused with 
costs, 13.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Syndicat des travailleurs d'Olympia c. Olymel, (Qc), 34183, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Tabib c. Cégep Édouard-Montpetit, (Qc), 34302, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Tarion Warranty Corp. v. Boros, (Ont.), 34380, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Telus Communications Co. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34252, leave to appeal granted, 20.10.11, autorisation d'appel 
accordée. 

Teva Canada Ltd. v. Sanofi-Aventis Canada Inc., (F.C.), 34325, leave to appeal refused with costs, 29.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Thompson v. James Fowler High School, (Alta.), 34165, leave to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Toshiba of Canada Ltd. v. Commissioner of Competition, (Ont.), 33619, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Toussaint v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 34336, leave to appeal refused, 3.11.11, autorisation 
d'appel refusée. 

Toyota Canada Inc. c. Melley, (Qc), 34364, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Toyota Canada Inc. v. Steele, (B.C.), 34242, leave to appeal refused with costs, 3.11.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 
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TrueHope - Nutritional Support Ltd. v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34278, leave to appeal refused with costs, 
20.10.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Tshiamala c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34243, leave to appeal refused, 1.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Tunnel v. CBC (Dragons' Den), (Ont.), 34482, leave to appeal refused with costs, 8.12.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Ulaganathan v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34323, leave to appeal refused, 27.10.11, autorisation d'appel refusée. 

United Parcel Service du Canada Ltée c. Directeur des poursuites criminelles et pénales, (Qc) (Crim.), 34277, leave to 
appeal refused, 22.9.11, autorisation d'appel refusée. 

United States Steel Corp.  v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34389, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Usova v. Harrison, (B.C.), 34316, leave to appeal refused with costs, 24.11.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

V.L. v. B.A.J., (B.C.), 34361, leave to appeal refused, 15.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Valovic v. The Queen, (Ont.), 34326, leave to appeal refused, 8.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Vidéotron G.P. v. Tenus Communications Co., (F.C.), 34297, leave to appeal refused with costs, 13.10.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Ville de Sherbrooke c. Commission des normes du travail, (Qc), 34218, leave to appeal refused with costs, 8.9.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Wellington v. Ontario, (Ont.), 34294, leave to appeal refused, 13.10.11, autorisation d'appel refusée. 

Wide v. Janvey, (Que.), 33568, leave to appeal refused with costs, 22.12.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Young c. La Reine, (Ont.) (Criai.), 34194, leave to appeal refused, 15.12.11, autorisation d'appel refusée. 

Zinc Électrolytique du Canada Ltée c. Deraspe, (Qc), 34214, leav.e to appeal refused with costs, 22.9.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 



PAGE PAGE 

TABLE OF JUDGMENTS 

The styles of cause in the present table are the standardized styles of cause 
(as expressed under the "Indexed as" entry in each case) with the necessary cross-references. 

A 

Alberta (Information and Privacy Commissioner) 	Figliola, British Columbia (Workers' Compensa- 
v. Alberta Teachers' Association 	 654 	tion Board) v. 	  422 

Alberta Teachers' Association, Alberta (Informa- 
tion and Privacy Commissioner) v. 	 654 	 I 

Imperial Tobacco Canada Ltd., R. v.  	45 
Iraq, Kuwait Airways Corp. v.  	42 

Banwait, R. v. 	  533 
Barros, R. v. 	  368 	 J 	 fi 
Bouchard-Lebrun, R. v. 	  575 
British Columbia (Workers' Compensation 	J.M.H., R. v. 	  197 

Board) v. Figliola 	  422 

Katigbak, R. v. 	  326 
Canada, Copthorne Holdings Ltd. v. 	 721 	Kuwait Airways Corp. v. Iraq  	42 
Canada (Attorney General) v. PHS Community 

Services Society 	  134 
Canada (Attorney General), Canada (Canadian 

Human Rights Commission) v 	 471 	L.M.P. v. L.S. 	  775 
Canada (Attorney General), Lax Kw'alaams 	L.S., L.M.P. v. 	  775 

Indian Band v. 	  535 	Lax Kw'alaams Indian Band v. Canada (Attorney 
Canada (Canadian Human Rights Commission) 	 General) 	  535 

v. Canada (Attorney General) 	  471 
Canada (Human Resources and Social Develop- 

ment), Quebec (Attorney General) v. 	 635 
Canada Post Corp., Public Service Alliance of 

Canada v. 	  572 
Copthorne Holdings Ltd. v. Canada 	 721 
Côté, R. v. 	  215 
Crookes v. Newton 	  269 

D 	 Newfoundland and Labrador (Treasury Board), 
Newfoundland and Labrador Nurses' Union 

Dorfer, R. v. 	  366 	v. 	  708 

Manitoba Association of Health Care Profession-
als, Nor-Man Regional Health Authority Inc. 
v.   616 

xiii 



xiv 	 TABLE OF JUDGMENTS 

PAGE 	 PAGE 

Newfoundland and Labrador Nurses' Union 	R. v. Côté 	  215 
v. Newfoundland and Labrador (Treasury 	R. v. Dorfer 	  366 
Board) 	  708 	R. v. Imperial Tobacco Canada Ltd.  	45 

Newton, Crookes  v. 	  269 	R. v. J.M.H. 	  197 
Nor-Man Regional Health Authority Inc. v. 	R. v. Katigbak 	  326 

Manitoba Association of Health Care Pro- 	R. v. Sarrazin 	  505 
fessionals 	  616 	R. v. Sinclair  	3 

R. v. Topp 	  119 
P 	 R. v. Whyte 	  364 

' 	 R.C., R.P. v. 	  819 
PHS Community Services Society, Canada 	R.P. v. R.C. 	  819  

(Attorney General) v. 	  134 	Reference re Securities Act 	  837 
Public Service Alliance of Canada v. Canada 

Post Corp. 	  572 	 S 

Sarrazin, R. v. 	  505 
Sinclair, R. v.  	3 

Quebec (Attorney General) v. Canada (Human 
Resources and Social Development) 	 635 

Topp, R. v. 	  119 

R. v. Banwait 	  533 
R. v. Barros 	  368 
R. v. Bouchard-Lebrun 	  575 	Whyte, R. v. 	  364 



PAGE PAGE 

Figliola, Colombie-Britannique (Workers' Corn- 
654 	pensation Board) c. 	  422 

Imperial Tobacco Canada Ltée, R. c.  	45 
Irak, Kuwait Airways Corp. c.  	42 

J.M.H., R. c.  	197 

Katigbak, R. c. 	  326 
Kuwait Airways Corp. c. Irak  	42 

572 

535 
533 
368 
575 

471 
L.M.P. c. L.S. 	  775 

134 	L.S., L.M.P. c. 	  775 

535 

Manitoba Association of Health Care Profession-
als, Nor-Man Regional Health Authority Inc. 
c.   

Newfoundland and Labrador Nurses' Union 
c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du 
Trésor) 	  

Newton, Crookes c. 	  

616 

708 
269 

654 

721 

471 

635 

422 
721 
215 
269 

TABLE DES JUGEMENTS 

Les intitulés utilisés dans cette table sont les intitulés normalisés de 
la rubrique « Répertorié » dans chaque arrêt et les renvois nécessaires. 

A 

Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
c. Alberta Teachers' Association 	 

Alberta Teachers' Association, Alberta (Informa- 
tion and Privacy Commissioner) c. 	 

	

Alliance de la fonction publique du Canada c 	 
Société canadienne des postes 	 

Bande indienne des Lax Kw'alaams c. Canada 
(Procureur général) 	  

Banwait, R. c. 	  
Barros, R. c. 	  
Bouchard-Lebrun, R. c. 	  

Canada, Copthorne Holdings Ltd. c. 	 
Canada (Commission canadienne des droits de la 

personne) c. Canada (Procureur général) 	 
Canada (Procureur général) c. PHS Community 

Services Society 	  
Canada (Procureur général), Bande indienne des 

Lax Kw'alaams c. 	  
Canada (Procureur général), Canada (Commis- 

sion canadienne des droits de la personne) c. 
Canada (Ressources humaines et Développement 

social), Québec (Procureur général) c. 	 
Colombie-Britannique (Workers' Compensation 

Board) c. Figliola 	  
Copthorne Holdings Ltd. c. Canada 	 
Côté, R. c. 	  
Crookes c. Newton 	  

D 

Dorfer, R. c. 	  366 

XV 



505 
3 

572 

Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 
Newfoundland and Labrador Nurses' Union 
c . 	  

Topp, R. c. 	  
708 
119 

XVi 	 TABLE DES JUGEMENTS 

PAGE 	 PAGE 

Nor-Man Regional Health Authority Inc. c. 	R. c. Sarrazin 	  505 
Manitoba Association of Health Care Profes- 	R. c. Sinclair 	3 
sionals 	  616 	R. c. Topp  	119 

R. c. Whyte 	  364 
R.C., R.P. c.  	819 
R.P. c. R.C. 	  819 

PHS Community Services Society, Canada (Pro- Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières 	 837 
cureur général) c. 	  134 

Sarrazin, R. c. 	  

Québec (Procureur général) c. Canada (Ressour- Sinclair, R. c. 	  

ces humaines et Développement social) 	 635 	Société canadienne des postes, Alliance de la 
fonction publique du Canada c. 	 

R. c. Banwait 	  533 
R. c. Barros 	  368 
R. c. Bouchard-Lebrun 	  575 
R. c. Côté 	  215 
R. c. Dorfer 	  366 
R. c. Imperial Tobacco Canada Ltée  	45 
R. c. J.M.H. 	  197 
R. c. Katigbak 	  326 

Whyte, R. c. 	  364 



NAME OF CASE WHERE REPORTED 

2009 ONCA 292, 306 D.L.R. (4th) 251 	672 
[1997] M.G.A.D. No. 61 (QL) 	623 
2011 BCCA 237, 19 B.C.L.R. (5th) 20 	563 
2002 ABCA 283, 320 A.R. 88 	671 

[1989] 2 S.C.R. 225 	 643 
2008 FC 12, 34 C.E.L.R. (3d) 138 	677 
2009 FCA 110, 389 N.R. 363 	677 
2007 BCCA 302, 243 B.C.A.C. 52 	469 
2004 BCCA 492, 5 R.F.L. (6th) 229 	812 
[1975] 2 S.C.R. 248 	 438 
[1978] A.C. 728 	 74 
[1937] A.C. 326 	 865 

[1983] 2 S.C.R. 206 	 872 
[1980] 2 S.C.R. 735 	 67 
[1982] 2 S.C.R. 307 	 163 
[1985] 1 S.C.R. 831 	 494 

[1999] 2 S.C.R. 817 	 717 
[2001] 2 A.C. 550 	 90 
146 P.3d 510 (2006) 	 286, 316 
(2004), 71 O.R. (3d) 416 	 289 
2006 BCSC 43, 42 Admin. L.R. (4th) 266 
	 462 
[1971] S.C.R. 756 	 695, 703 
2009 SCC 40, [2009] 2 S.C.R. 764 	502 

[1988] 1 S.C.R. 749 	 165, 861 
2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559 	461 
(1992), 94 D.L.R. (4th) 339 	 861 
2006 BCCA 95, 223 B.C.A.C. 71 	435 
486 U.S. 531 (1988) 	 92 
[1983] 2 S.C.R. 60 	 385 
2005 SCC 58, [2005] 3 S.C.R. 3 	111 

TABLE OF CASES CITED 

PAGE 

	647 
114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d'arrosage) v. Hudson 

(Town) 	  2001 SCC 40, [2001] 2 S.C.R. 241 

A 

A.C. Concrete Forming Ltd. v. Residential Low Rise Forming 
Contractors Assn. of Metropolitan Toronto and Vicinity 	 

Agassiz School Division No. 13 (Re) 	  
Ahousaht Indian Band v. Canada (Attorney General) 	  
Alberta v. Nilsson 	  
Alberta Government Telephones v. Canada (Canadian Radio- 

television and Telecommunications Commission) 	  
Alliance Pipeline Ltd. v. Smith 	  
Alliance Pipeline Ltd. v. Smith 	  
Allman v. Amacon Property Management Services Inc. 	 
Ambler v. Ambler 	  
Angle v. Minister of National Revenue 	  
Anns v. Merton London Borough Council 	  
Attorney-General for Canada v. Attorney-General for Ontario 	 
Attorney General of Canada v. Canadian National Transportation, 

Ltd. 	  
Attorney General of Canada v. Inuit Tapirisat of Canada 	 
Attorney General of Canada v. Law Society of British Columbia 	 
Attorney General of Quebec v. Carrières Ste-Thérèse Ltée 	 

Baker v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 	 
Barrett v. Enfield London Borough Council 	  
Barrett v. Rosenthal 	  
Barrick Gold Corp. v. Lopehandia 	  
Becker v. Cariboo Chevrolet Oldsmobile Pontiac Buick GMC Ltd. 

Bell v. Ontario Human Rights Commission 	  
Bell Canada v. Bell Aliant Regional Communications 	  
Bell Canada v. Quebec (Commission de la santé et de la sécurité du 

travail) 	  
Bell ExpressVu Limited Partnership v. Rex 	  
Bennett v. British Columbia (Securities Commission) 	  
Berezoutskaia v. Human Rights Tribunal (B.C.) 	  
Berkovitz v. United States 	  
Bisaillon v. Keable 	  
Blackwater v. Plint 	  

xvii 



NAME OF CASE WHERE REPORTED 

XVIII 	 TABLE OF CASES CITED 

PAGE 

Botiuk v. Toronto Free Press Publications Ltd. 	  
Bou Malhab V. Diffusion Métromédia CMR inc. 	  
Boucher v. Stelco Inc. 	  
Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. v. Saint John Shipbuilding Ltd. 	 
British Columbia v. Imperial Tobacco Canada Ltd. 	  
British Columbia (Attorney General) v. Canada (Attorney General) 	 
British Columbia (Minister of Forests) v. Bugbusters Pest Management 

Inc. 	  

	

British Columbia (Ministry of Competition, Science & Enterprise) v 	 
Matuszewski 	  

Brown v. British Columbia (Minister of Transportation and 
Highways) 	  

Buchanan v. Jennings 	  
Bullard v. The Queen 	  
Bunt v. Tilley 	  

Butler v. Southam Inc. 	  
Byrne v. Deane 	  

Canada (Attorney General) v. Bourassa (Trustee of) 
Canada (Attorney General) v. Brooks 	 
Canada (Attorney General) v. Mavi 	  
Canada (Attorney General) v. Mossop 	  
Canada (Attorney General) v. Public Service Alliance of Canada 	 
Canada (Attorney General) v. Stevenson 	  
Canada (Attorney General) v. TeleZone Inc. 	  
Canada (Attorney General) v. Thwaites 	  
Canada (Canadian Human Rights Commission) v. Canada (Attorney 

General) 	  
Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa 	  

Canada Post Corp.  V.  Public Service Alliance of Canada 	 
Canada Trustco Mortgage Co. v. Canada 	  
Canadian National Railway Co. v. Canada (Canadian Human Rights 

Commission) 	  
Canadian National Railway Co. v. Norsk Pacific Steamship Co. 	 
Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui Indian Band 	  
Canadian Union of Public Employees, Local 963 v. New Brunswick 

Liquor Corp. 	  
Canadian Western Bank v. Alberta 	  
Carey v. Ontario 	  
Caron v. Caron 	  
Carter v. B.C. Federation of Foster Parents Assn. 	  
Celgene Corp. v. Canada (Attorney General) 	  
Celgene Corp. v. Canada (Attorney General) 	  
Century Services Inc. v. Canada (Attorney General) 	  
Chaoulli v. Quebec (Attorney General) 	  

[1995] 3 S.C.R. 3 	 290, 307 
2011 SCC 9, [2011] 1 S.C.R. 214 	291 
2005 SCC 64, [2005] 3 S.C.R. 279 	437 
[1997] 3 S.C.R. 1210 	 75 
2005 SCC 49, [2005] 2 S.C.R. 473 	 108 
[1994] 2 S.C.R. 41 	 693 

(1998), 50 B.C.L.R. (3d) 1 	 453 

2008 BCSC 915, 82 Admin. L.R. (4th) 308 
	 433 

[1994] 1 S.C.R. 420 	 88 
[2004] UKPC 36, [2005] 1 A.C. 115 	282 
[1957] A.C. 635 	 528 
[2006] EWHC 407, [2006] 3 All E.R. 
336 	 283, 310 
2001 NSCA 121, 197 N.S.R. (2d) 97 	291 
[1937] 1 K.B. 818 	 309 

2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471 	674, 697 
2009 SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339 .... 482, 684, 
698, 714 
2010 FCA 56, [2011] 2 F.C.R. 221 	716 
2005 SCC 54, [2005] 2 S.C.R. 601 	733 

[1987] 1 S.C.R. 1114 	 480 
[1992] 1 S.C.R. 1021 	  75 
[1995] 1 S.C.R. 3 	 670 

[1979] 2 S.C.R. 227 	489, 675, 703, 715 
2007 SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3 ... 162, 642, 867 
[1986] 2 S.C.R. 637 	 388 
[1987] 1 S.C.R. 892 	 785, 804 
2005 BCCA 398, 42 B.C.L.R. (4th) 1 	284, 302 
2009 FC 271, 344 F.T.R. 45 	 677 
2011 SCC 1, [2011] 1 S.C.R. 3 	486, 675 
2010 SCC 60, [2010] 3 S.C.R. 379 	642 
2005 SCC 35, [2005] 1 S.C.R. 791 	172 

	  2002 ABCA 205, 6 Alta. L.R. (4th) 223 .... 650 
2006 FC 500, 291 F.T.R. 32 	 491 
2011 SCC 30, [2011] 2 S.C.R. 504 	684 
[1993] 1 S.C.R. 554 	 484 
[1991] 1 S.C.R. 614 	 501 
2003 FCT 341, 229 F.T.R. 297 	491 
2010 SCC 62, [2010] 3 S.C.R. 585 	438 
[1994] 3 F.C. 38 	 491 



NAME OF CASE WHERE REPORTED 

TABLE OF CASES CITED 	 xix 

PAGE 

Childs v. Desormeaux 	  
Citizens Insurance Co. of Canada v. Parsons 	  
Clarke v. Clarke 	  
Collins & Aikman Products Co. v. The Queen 	  
Commissioners of Inland Revenue v. Duke of Westminster 	 
Cooper v. Hobart 	  
Cooper v. The Queen 	  
Coughlin v. Ontario Highway Transport Board 	  
Council of Canadians with Disabilities v. VIA Rail Canada Inc. 	 

Crain v. Lightner 	  
Crevier v. Attorney General of Quebec 	  

D 

Dalehite v. United States 	  
Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc. 	  
Day v. Bream 	  
Day v. Central Okanagan (Regional District) 	  
Dell Computer Corp. v. Union des consommateurs 	  
Derrickson v. Derrickson 	  
Design Services Ltd. v. Canada 	  
Dickason v. University of Alberta 	  
Director of Public Prosecutions v. Beard 	  
Donoghue v. Stevenson 	  
Doré v. Verdun (City) 	  
Doucet-Boudreau v. Nova Scotia (Minister of Education) 	 
Dow Jones & Co. v. Gutnick 	  
Droit de la famille — 705 	  
Droit de la famille — 103038 	  
Dunsmuir v. New Brunswick 	  

Duplain v. Cameron 	  

Edwards v. Attorney-General for Canada 	  
Elias v. Headache and Pain Management Clinic 	  
Eliopoulos Estate v. Ontario (Minister of Health and Long-Term 

Care) 	  

Fair Housing Council of San Fernando Valley v. Roommates.Com, 
LLC 	  

Fédération des producteurs de volailles du Québec v. Pelland 	 
Frawley v. State of New South Wales 	  
Fullowka v. Pinkerton's of Canada Ltd. 	  

2006 SCC 18, [2006] 1 S.C.R. 643 	73 
(1881), 7 App. Cas. 96 	 862 
[1990] 2 S.C.R. 795 	 646 
2009 TCC 299, 2009 D.T.C. 1179 	755 
[1936] A.C. 1 	 741 
2001 SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 537 	74 
[1980] 1 S.C.R. 1149 	 585 
[1968] S.C.R. 569 	 866 
2007 SCC 15, [2007] 1 S.C.R. 650 ....450, 487, 
671 
364 S.E.2d 778 (1987) 	 282 
[1981] 2 S.C.R. 220 	 703 

346 U.S. 15 (1953) 	 92 
2001 SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 460 	433, 452 
(1837), 2 M & Rob. 54, 174 E.R. 212 	307 
2000 BCSC 1134, 79 B.C.L.R. (3d) 36 	101 
2007 SCC 34, [2007] 2 S.C.R. 801 .... 286, 300 
[1986] 1 S.C.R. 285 	 165 
2008 SCC 22, [2008] 1 S.C.R. 737 	98 
[1992] 2 S.C.R. 1103 	 484 
[1920] A.C. 479 	 589 
[1932] A.C. 562 	 67 
[1997] 2 S.C.R. 862 	 496 
2003 SCC 62, [2003] 3 S.C.R. 3 	190 
[2002] HCA 56, 210 C.L.R. 575 	308 
[1989] R.D.F. 603 	 831 
2010 QCCA 2074, [2010] R.D.F. 647 	812 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190 	480, 624, 
667, 695, 701, 710 
[1961] S.C.R. 693 	 892 

[1930] A.C. 124 	 865 
2008 CanLII 53133 	 101 

(2006), 276 D.L.R. (4th) 411 	 78 

521 F.3d 1157 (2008) 	 286, 316 
2005 SCC 20, [2005] 1 S.C.R. 292 	866 
[2007] NSWSC 1379 (AustLII) 	309 
2010 SCC 5, [2010] 1 S.C.R. 132 	76 



WHERE REPORTED 

PAGE 

[1995] 3 S.C.R. 370 	 791, 802 
93 Md. 48 (1901) 	 298 
2004 SCC 25, [2004] 1 S.C.R. 629 	164, 438 
[1965] S.C.R. 297 	 281, 396 
[1989] 1 S.C.R. 641 	 872 
[1978] 2 S.C.R. 1346 	 70 
[2000] HCA 15, 201 C.L.R. 414 	523, 528 

2000 SCC 21, [2000] 1 S.C.R. 494 	162, 861 
[1999] 4 All E.R. 342 	 308 
[1996] 1 S.C.R. 571 	 485 
2009 SCC 61, [2009] 3 S.C.R. 640 	277, 295 
[1961] S.C.R. 584 	 861 

Jameel v. Wall Street Journal Europe SPRL 	  
John Deere Plow Co. v. Wharton 
Just v. British Columbia 	  

[2006] UKHL 44, [2007] 1 A.C. 359 	320 
	  [1915] A.C. 330 	 873 

[1989] 2 S.C.R. 1228 	 84 

XX, 	 TABLE OF CASES CITED 

NAME OF CASE 

G 

G. (L.) v. B. (G.) 	  
Gambrill v. Schooley 	  
Garland v. Consumers' Gas Co. 	  
Gaskin v. Retail Credit Co. 	  
General Motors of Canada Ltd. v. City National Leasing 	 
Giffels Associates Ltd. v. Eastern Construction Co. 	  
Gilbert v. The Queen 	  
Global Securities Corp. v. British Columbia (Securities Commis- 

sion) 	  
Godfrey v. Demon Internet Ltd. 	  
Gould v. Yukon Order of Pioneers 	  
Grant v. Torstar Corp. 	  
Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission 	  

H 

Harel v. Deputy Minister of Revenue of Quebec 	  
Heaslip Estate v. Mansfield Ski Club Inc. 	  
Hedley Byrne & Co. v. Heller & Partners, Ltd. 	  
Hellar v. Bianco 	  
Hercules Managements Ltd. v. Ernst & Young 	  
Hickey v. Hickey 	  
Hilewitz v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 	 
Hill v. Church of Scientology of Toronto 	  
Hill v. Hamilton-Wentworth Regional Police Services Board 	 
Hills v. Canada (Attorney General) 	  
Hiltz and Seamone Co. v. Nova Scotia (Attorney General) 	 
Hines v. Canpar Industries Ltd. 	  
Hird v. Wood 	  
Hodge v. The Queen 	  
Home Office v. Dorset Yacht Co. 	  
Housen v. Nikolaisen 	  
Hunt v. Carey Canada Inc. 	  
Hunter v. Southam Inc. 	  

Innes v. Innes 	  
Islam Expo Ltd. v. The Spectator (1828) Ltd. 	  

[1978] 1 S.C.R. 851 	 499 
2009 ONCA 594, 96 O.R. (3d) 401 	77 
[1963] 2 All E.R. 575 	 68 
244 P.2d 757 (1952) 	 309 
[1997] 2 S.C.R. 165 	 75 
[1999] 2 S.C.R. 518 	 793 
2005 SCC 57, [2005] 2 S.C.R. 706 	495 
[1995] 2 S.C.R. 1130 	287,  294,298  
2007 SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129 	74 
[1988] 1 S.C.R. 513 	 495 
(1997), 164 N.S.R. (2d) 161 	 281 
2006 BCSC 800, 55 B.C.L.R. (4th) 372 	435 
(1894), 38 S.J. 234 	 282 
(1883), 9 App. Cas. 117 	 865 
[1970] 2 W.L.R. 1140 	 87 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235 	490 
[1990] 2 S.C.R. 959 	 66 
[1984] 2 S.C.R. 145 	 358 

(2005), 199 O.A.C. 69 	 814 
[2010] EWHC 2011 (BAILII) 	316 



TABLE OF CASES CITED 	 xxi 

NAME OF CASE 

Kehler v. Kehler 	  
Kellogg Brown and Root Canada v. Information and Privacy 

Commissioner (Alta.) 	  
Kemp v. Kemp 	  
Kerry (Canada) Inc. v. DCA Employees Pension Committee 	 
Kirkbi AG v. Ritvik Holdings Inc. 	  
Kitkatla Band v. British Columbia (Minister of Small Business, 

Tourism and Culture) 	  
Klein v. Biben 	  
Knupffer v. London Express Newspaper, Ltd. 	  
Kuwait Airways Corp. v. Iraq 	  

L. (H.) v. L. (M.H.) 	  
L.M.P. v. L.S. 	  
Lambert v. Thomson 	  
Law Society of British Columbia v. Mangat 	  
Lawson v. Interior Tree Fruit and Vegetable Committee of Direc- 

tion 	  
Leary v. The Queen 	  
Legal Oil & Gas Ltd. v. Surface Rights Board 	  
Leskun v. Leskun 	  
Lévis (City) v. Fraternité des policiers de Lévis Inc. 	  
Lewis (Guardian ad litem of) v. British Columbia 	  
Lipson v. Canada 	  
Lord's Day Alliance of Canada v. Attorney General of British 

Columbia 	  
Lymburn v. Mayland 	  

M. v. H. 	  
MacDonald v. Vapor Canada Ltd. 	  
MacFadden v. Anthony 	  

	

Manitoba (Department of Family Services and Housing) and C.U.P.E 	, 
Loc. 2153 (Murdock) (Re) 	  

Maracle v. Travellers Indemnity Co. of Canada 	  
Marinangeli v. Marinangeli 	  
Marks v. Beyfus 	  
McNichol v. Grandy 	  
Merk v. International Association of Bridge, Structural, Ornamental 

and Reinforcing Iron Workers, Local 771 	  
Metropolitan International Schools Ltd. v. Designtechnica Corpn. 

Metropolitan Life Insurance Co. v. International Union of Operating 
Engineers, Local 796 	  

WHERE REPORTED 

PAGE 

2003 MBCA 88, 177 Man. R. (2d) 135 	812 

2007 ABQB 499, 434 A.R. 311 	667 
[2007] O.J. No. 1131 (QL) 	 813 
2007 ONCA 416, 86 O.R. (3d) 1 	677 
2005 SCC 65, [2005] 3 S.C.R. 302 	875 

2002 SCC 31, [2002] 2 S.C.R. 146 	868 
296 N.Y. 638 (1946) 	 284, 303 
[1944] A.C. 116 	 291 
2010 SCC 40, [2010] 2 S.C.R. 571 	43 

2003 BCCA 484, 19 B.C.L.R. (4th) 327 	812 
2011 SCC 64, [2011] 3 R.C.S. 775 	822 
[1937] O.R. 341 	 281, 307 
2001 SCC 67, [2001] 3 S.C.R. 113 	647 

[1931] S.C.R. 357 	 871 
[1978] 1 S.C.R. 29 	 590 
2001 ABCA 160, 303 A.R. 8 	671 
2006 SCC 25, [2006] 1 S.C.R. 920 	792 
2007 SCC 14, [2007] 1 S.C.R. 591 	487 
[1997] 3 S.C.R. 1145 	 88 
2009 SCC 1, [2009] 1 S.C.R. 3 	747 

[1959] S.C.R. 497 	 866 
[1932] A.C. 318 	 860 

[1999] 2 S.C.R. 3 	 496 
[1977] 2 S.C.R. 134 	 873 
117 N.Y.S.2d 520 (1952) 	284, 303 

(2005), 142 L.A.C. (4th) 173 	 623 
[1991] 2 S.C.R. 50 	 633 
(2003), 66 O.R. (3d) 40 	 792 
(1890), 25 Q.B.D. 494 	 385 
[1931] S.C.R. 696 	 281, 307 

2005 SCC 70, [2005] 3 S.C.R. 425 	495 
[2009] EWHC 1765, [2011] 1 W.L.R. 1743 
	 283, 311 

[1970] S.C.R. 425 	 695, 703 



NAME OF CASE WHERE REPORTED • 

Xxii 	 TABLE OF CASES CITED 

PAGE 

Miglin v. Miglin 	  
MIL (Investments) S.A. v. R. 	  
Moge v. Moge 	  
Montréal (City) v. Montreal Port Authority 	  
Morgentaler v. The Queen 	  
Morguard Properties Ltd. v. City of Winnipeg 	  
Multiple Access Ltd. v. McCutcheon 	  

Named Person v. Vancouver Sun 	  
National Corn Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal) 	 
Natural Parents v. Supefintendent of Child Welfare 	  
New Brunswick Broadcasting Co. v. Nova Scotia (Speaker of the 

House of Assembly) 	  
Nolan v. Kerry (Canada) Inc. 	  

Nolan v. Superintendent of Financial Services 	  
Nor-Man Regional Health Authority Inc. v. Manitoba Association of 

Health Care Professionals 	  
Northern Telecom Canada Ltd. v. Communication Workers of 

Canada 	  
Northrop Grumman Overseas Services Corp. v. Canada (Attorney 

General) 	  
Nova Scotia (Workers' Compensation Board) v. Martin 	 
Nowegijick v. The Queen 	  

0 

Oakley v. Oakley 	  
Odhavji Estate v. Woodhouse 	  
Office of Personnel Management v;Richmond 	  
Ontario (Attorney General) v. Fraser 	  
Ontario Hydro v. Ontario (Labour Relations Board) 	  
Operation Dismantle Inc. v. The Queen 	  
OPSEU v. Ontario (Attorney General) 	  
Order F2006-031; Edmonton Police Service 	  
Order F2007-014; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2007-031; Grande Yellowhead Regional Division No. 35 	 
Order F2008-003; Edmonton Police Service 	  
Order F2008-005; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-013; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-016; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-017; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-018; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-027; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order P2008-005; College of Alberta Psychologists 	  
OSFC Holdings Ltd. v. Canada 	  

2003 SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 303 .... 786, 801 
2006 TCC 460, [2006] 5 C.T.C. 2552 	740 
[1992] 3 S.C.R. 813 	 785, 834 
2010 SCC 14, [2010] 1 S.C.R. 427 	633 
[1976] 1 S.C.R. 616 	  168 
[1983] 2 S.C.R. 493 	 501 
[1982] 2 S.C.R. 161 	 646, 860 

2007 SCC 43, [2007] 3 S.C.R. 253 	385 
[1990] 2 S.C.R. 1324 	 484 
[1976] 2 S.C.R. 751 	 165 

[1993] 1 S.C.R. 319 	 171 
2009 SCC 39, [2009] 2 S.C.R. 678 	486, 675, 
701 
(2006), 209 O.A.C. 21 	 677 

2011 SCC 59, [2011] 3 S.C.R. 616 	680 

[1983] 1 S.C.R. 733 	 865 

2009 SCC 50, [2009] 3 S.C.R. 309 	675, 704 
2003 SCC 54, [2003] 2 S.C.R. 504 	450 
[1983] 1 S.C.R. 29 	 499 

(1985), 48 R.F.L. (2d) 307 	 802 
2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263 	66 
496 U.S. 414 (1990) 	 91 
2011 SCC 20, [2011] 2 S.C.R. 3 	744 
[1993] 3 S.C.R. 327 	 887 
[1985] 1 S.C.R. 441 	 68 
[1987] 2 S.C.R. 2 	 866 
September 22, 2008, 0.I.P.C. 	686 
[2008] A.I.P.C.D. No. 72 (QL) 	688 
November 27, 2008, 0.I.P.0 	688 
December 12, 2008, 0.I.P.C. 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 81 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 71 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 82 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 79 (QL) 	688 
[2009] A.I.P.C.D. No. 3 (QL) 	688 
[2009] A.I.P.C.D. No. 20 (QL) 	688 
December 17, 2008, 0.I.P.C. 	686 
2001 FCA 260, [2002] 2 F.C. 288 	739 



TABLE OF CASES CITED 	 xXiii 

NAME OF CASE 

R (S.) v. P. (R.) 	  
P.E.I. Potato Marketing Board v. H. B. Willis Inc. 	  
Palmer v. The Queen 	  
Parmley v. Parmley 	  

	

Parry Sound (District) Social Services Administration Board v 	 
0.P.S.E.U., Local 324 	  

Pelech v. Pelech 	  
Perka v. The Queen 	  
Petro-Canada v. Workers' Compensation Board (B.C.) 	  
Pezim v. British Columbia (Superintendent of Brokers) 	 
Phillips v. Nova Scotia (Commission of Inquiry into the Westray 

Mine Tragedy) 	  
Poirier v. Canada (Minister of Veterans Affairs) 	  
Poison v. Davis 	  
Pond v. General Electric Co. 	  
Public School Boards' Assn. of Alberta v. Alberta (Attorney 

General) 	  
Public Service Alliance of Canada v. Canada Post Corp. 	 
Pullman v. Walter Hill & Co. 	  
Pushpanathan v. Canada (Minister of Citizenship and Immigra- 

tion) 	  
Pyrenees Shire Council v. Day 	  

Quebec (Attorney General) v. Canadian Owners and Pilots Associa- 
tion 	  

Quebec (Attorney General) v. Lacombe 	  
Québec (Procureure générale) v. Canada (Procureure générale) 	 
Québec (Sa Majesté du Chef) v. Ontario Securities Commission 	 

R. v. 974649 Ontario Inc. 	  
R. v. Alexander 	  
R. v. Araujo 	  
R. v. B. (G.) 	  
R. v. Babes 	  
R. v. Basi 	  
R. v. Beaudry 	  

R. v. Beaulieu 	  
R. v. Bernard 	  
R. v. Bigras 	  
R. v. Biniaris 	  

R. v. Broyles 	  

WHERE REPORTED 

PAGE 

2011 ONCA 336, 332 D.L.R. (4th) 385 	792 
[1952] 2 S.C.R. 392 	 866 
[1980] 1 S.C.R. 759 	 834 
[1945] S.C.R. 635 	 115 

2003 SCC 42, [2003] 2 S.C.R. 157 	629 
[1987] 1 S.C.R. 801 	 785, 804 
[1984] 2 S.C.R. 232 	 596 
2009 BCCA 396, 276 B.C.A.C. 135 	684 
[1994] 2 S.C.R. 557 	 696 

[1995] 2 S.C.R. 97 	 641 
[1989] 3 F.C. 233 	 670 
635 F.Supp. 1130 (1986) 	 282 
256 F.2d 824 (1958) 	 308 

2000 SCC 2, [2000] 1 S.C.R. 44 	835 
2011 SCC 57, [2011] 3 S.C.R. 572 	716 
[1891] 1 Q.B. 524 	 281 

[1998] 1 S.C.R. 982 	479, 696, 704 
[1998] HCA 3, 192 C.L.R. 330 	91 

2010 SCC 39, [2010] 2 S.C.R. 536 	 165, 644 
2010 SCC 38, [2010] 2 S.C.R. 453 	868 
2011 QCCA 591 (CanLII) 	 857 
(1992), 10 O.R. (3d) 577 	 861 

2001 SCC 81, [2001] 3 S.C.R. 575 	 190 
(2005), 206 C.C.C. (3d) 233 	 395 
2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 992 	231 
[1990] 2 S.C.R. 57 	 203, 394 
(2000), 146 C.C.C. (3d) 465 	387 
2009 SCC 52, [2009] 3 S.C.R. 389 	385 
2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190 	9, 21, 31, 
40, 391 
2010 SCC 7, [2010] 1 S.C.R. 248 	238 
[1988] 2 S.C.R. 833 	 590 
2004 CanLII 21267 	 392 
2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381 	9, 21, 32, 
209, 393 
[1991] 3 S.C.R. 595 	 387 



xxiv 

NAME OF CASE 

TABLE OF CASES CITED 

WHERE REPORTED 

PAGE 

R. v. Buhay 	  
R. v. C.L.Y. 	  
R. v. Castro 	  
R. v. Charemski 	  
R. v. Chaulk 	  
R. v. Chaulk 	  
R. v. City of Sault Ste. Marie 	  
R. v. Clerk 	  
R. v. Colarusso 	  
R. v. Collins 	  
R. v. Coutts 	  
R. v. Creighton 	  
R. v. D.P. 	  
R. v. Daley 	  
R. v. Daviault 	  
R. v. Davies 	  
R. v. Davis 	  
R. v. Desjardins 	  
R. v. Dow 	  
R. v. Eldorado Nuclear Ltd. 	  
R. v. Evans 	  
R. v. Feeney 	  
R. v. Ferguson 	  
R. v. Fortin 	  
R. v. Gladstone 	  
R. v. Godoy 	  
R. v. Grant 	  
R. v. Grant 	  
R. v. Graveline 	  

R. v. Greffe 	  
R. v. Grimberg 	  
R. v. Guppy 	  
R. v. Harrison 	  
R. v. Harrison 	  
R. v. Haughton 	  
R. v. Hearn 	  
R. v. Hess (No. 1) 	  

• 	  R. v. Hirschboltz 
R. v. Hodson 	  
R. v. Hughes 	  
R. v. Hunter 	  
R. v. Huppie 	  
R. v. Jackson 	  
R. v. Jaw 	  
R. v. Johnson 	  
R. v. Jolivet 	  
R. v. Khan 	  
R. v. King 	  
R. v. Labaye 	  

2003 SCC 30, [2003] 1 S.C.R. 631 	248 
2008 SCC 2, [2008] 1 S.C.R. 5 	26 
2010 ONCA 718, 102 O.R. (3d) 609 	128 
[1998] 1 S.C.R. 679 	 392 
[1990] 3 S.C.R. 1303 	 597 
2007 NSCA 84, 257 N.S.R. (2d) 99 	613 
[1978] 2 S.C.R. 1299 	 360 
(1728), 1 Barn. K.B.  304,94  E.R. 207 ...  282,308  
[1994] 1 S.C.R. 20 	 248 
[1987] 1 S.C.R. 265 	245, 259, 358 
[2006] UKHL 39, [2006] 4 All E 	R. 353 ... 528 
[1993] 3 S.C.R. 3 	 516 
2009 QCCQ 644 (CanLII) 	 605 
2007 SCC 53, [2007] 3 S.C.R. 523 	589 
[1994] 3 S.C.R. 63 	 585 
(1982), 1 C.C.C. (3d) 299 	 387 
[1999] 3 S.C.R. 759 	 397 
(1996), 182 N.B.R. (2d) 321 	  128 
(1976), 1 C.R. (3d) S.-9 	  128 
[1983] 2 S.C.R. 551 	 643 
[1996] 1 S.C.R. 8 	 225 
[1997] 2 S.C.R. 13 	 255 
2008 SCC 6, [2008] 1 S.C.R. 96 	191 
2005 CanLII 6933 	 604 
[1996] 2 S.C.R. 723 	 555 
[1999] 1 S.C.R. 311 	 225 
[1993] 3 S.C.R. 223 	 231 
2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353 	235, 258 
2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609 	393, 412, 
413 
[1990] 1 S.C.R. 755 	 256 
(2002), 155 O.A.C. 296 	  128 
(1995), 16 Cr. App. R. (S.) 25 	 128 
2008 ONCA 85, 89 O.R. (3d) 161 	240 
2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 494 .... 235, 266 
[1994] 3 S.C.R. 516 	 521 
[1989] 2 S.C.R. 1180 	 391 
(1948), 94 C.C.C. 48 	 176 
2004 SKQB 17, [2006] 1 W.W.R. 174 	188 
2001 ABCA 111, 92 Alta. L.R. (3d) 262 	397 
[2000] HCA 22, 202 C.L.R. 535 	863 
(1987), 57 C.R. (3d) 1 	 185 
2008 ABQB 539 (CanLII) 	 593 
[1993] 4 S.C.R. 573 	 523, 527 
2009 SCC 42, [2009] 3 S.C.R. 26 	38 
2010 ABCA 392, 493 A.R. 74 	 128 
2000 SCC 29, [2000] 1 S.C.R. 751 	518, 526 
2001 SCC 86, [2001] 3 S.C.R. 823 	519, 526 
[1962] S.C.R. 746 	 596 
2005 SCC 80, [2005] 3 S.C.R. 728 	354  



TABLE OF CASES CITED 

NAME OF CASE 

XXV 

WHERE REPORTED 

PAGE 

R. v. Lauv 	  2004 BCSC 1093 (CanLII) 	 604 
R. v. Leipert 	  [1997] 1 S.C.R. 281 	 385 
R. v. Lifchus 	  [1997] 3 S.C.R. 320 	 208 
R. v. Lohrer 	  2004 SCC 80, [2004] 3 S.C.R. 732 	9, 21, 32 
R. v. Luedecke 	  2008 ONCA 716, 269 O.A.C. 1 	602 
R. v. Mahalingan 	  2008 SCC 63, [2008] 3 S.C.R. 316 	413, 440 
R. v. Mailloux 	  (1985), 25 C.C.C. (3d) 171 	 604 
R. v. Malcolm 	  (1989), 50 C.C.C. (3d) 172 	 604 
R. v. Malmo-Levine 	  2003 SCC 74, [2003] 3 S.C.R. 571 	163 
R. v. Mara 	  [1997] 2 S.C.R. 630 	 355 
R. v. Marshall 	  [1999] 3 S.C.R. 456 	 569 
R. v. Marshall 	  [1999] 3 S.C.R. 533 	 559 
R. v. Marshall 	  2005 SCC 43, [2005] 2 S.C.R. 220 	555 
R. v. Maxwell 	  (1990), 91 Cr. App. R. 61 	 529 
R. v. McClure 	  (1957), 22 W.W.R. 167 	 397, 417 
R. v. McCormack 	  2009 CanLII 76382 	 387 
R. v. McIntosh 	  [1995] 1 S.C.R. 686 	 352 
R. v. Morelli 	  2010 SCC 8, [2010] 1 S.C.R. 253 	358 
R. v. Morgentaler 	  [1988] 1 S.C.R. 30 	  168 
R. v. Morgentaler 	  [1993] 3 S.C.R. 463 	  168 
R. v. Morin 	  [1988] 2 S.C.R. 345 	 211 
R. v. Morin 	  [1992] 3 S.C.R. 286 	 209 
R. v. Moroz 	  2003 ABPC 5, 333 A.R. 109 	604 
R. v. Morrissey 	  (1995), 97 C.C.C. (3d) 193 	11, 26, 33 
R. v. N.N. 	  2008 BCCA 300, 257 B.C.A.C. 304 	417 
R. v. N.T.C. Smokehouse Ltd. 	  [1996] 2 S.C.R. 672 	 553 
R. v. Natarelli 	  [1967] S.C.R. 539 	 394 
R. v. National Post 	  2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477 	388 
R. v. Nette 	  2001 SCC 78, [2001] 3 S.C.R. 488 	517 
R. v. Nolet 	  2010 SCC 24, [2010] 1 S.C.R. 851 	249 
R. v. Noseworthy 	  2000 NFCA 45, 192 Nfld. & P.E.I.R.  120..  128 
R. v. O'Brien 	  2011 SCC 29, [2011] 2 S.C.R. 485 	26 
R. v. Oakley 	  (1986), 24 C.C.C. (3d) 351 	 604 
R. v. Ormerod 	  [1969] 4 C.C.C. 3 	 176 
R. v. Pamajewon 	  [1996] 2 S.C.R. 821 	 557 
R. v. Parker 	  (2000), 188 D.L.R. (4th) 385 	 175 
R. v. Parks 	  [1992] 2 S.C.R. 871 	 596 
R. v. Paul 	  2011 BCCA 46, 299 B.C.A.C. 85 	604 
R. v. Pelletier 	  (1992), 71 C.C.C. (3d) 438 	 397 
R. v. Pittiman 	  2006 SCC 9, [2006] 1 S.C.R. 381 	 12, 36 
R. v. Poole 	  (1997), 91 B.C.A.C. 279 	 513 
R. v. Proulx 	  2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61 	352, 494 
R. v. Robinson 	  [1996] 1 S.C.R. 683 	 590 
R. v. Royz 	  (2008), 248 O.A.C. 361 	 395 
R. v. Ruzic 	  2001 SCC 24, [2001] 1 S.C.R. 687 	597 
R. v. Sappier 	  2006 SCC 54, [2006] 2 S.C.R. 686 	555 
R. v. Scott 	  [1990] 3 S.C.R. 979 	 385 
R. v. Sharpe 	  2001 SCC 2, [2001] 1 S.C.R. 45 	334 
R. v. Shepherd 	  2009 SCC 35, [2009] 2 S.C.R. 527 	355 
R. v. Sheppard 	  2002 SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869 	9 



PAGE 

(1977), 35 C.C.C. (2d) 337 	 601 
2004 BCSC 102 (CanLII) 	 604 
[1990] 1 S.C.R. 1075 	 540 
(1954), 109 C.C.C. 57 	 176 
[1997] 1 S.C.R. 607 	 246, 259 
[1999] 2 S.C.R. 290 	 603 
2000 SCC 50, [2000] 2 S.C.R. 595 .... 404, 413 
[1991] 1 S.C.R. 933 	 599 
(1995), 21 O.R. (3d) 575 	 226 
2009 SCC 22, [2009] 1 S.C.R. 716 	519 
[1996] 2 S.C.R. 507 	 551 
(1998), 16 C.R. (51.11) 164 	 613 
(1966), 56 D.L.R. (2d) 56 	 861 
2008 SCC 34, [2008] 2 S.C.R. 245 	209, 412 
2003 SCC 73, [2003] 3 S.C.R. 530 	126 
[1987] 2 S.C.R. 168 	 9, 21, 32 
2005 BCCA 74, 193 C.C.C. (3d) 331 	176 
(1977), 17 O.R. (2d) 1 	 601 
[1980] 2 S.C.R. 513 	 596 
(1994), 112 D.L.R. (4th) 683 	448 

(1978), 18 L.A.C. (2d) 307 	 631 
[1919] A.C. 935 	 870 
[1999] HCA 27, 198 C.L.R. 511 	863 
2005 SCC 56, [2005] 2 S.C.R. 669 	865 
2000 SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783 	868 

[1997] 3 S.C.R. 3 	 865 
[1998] 2 S.C.R. 217 	 865 
2011 ABCA  77,41  Alta. L.R. (5th) 145 	857 
521 U.S. 844 (1997) 	 287 
[1987] 1 S.C.R. 857 	 785, 804 
[1998] 1 S.C.R. 27 	351, 461, 490, 698 
[1995] 3 S.C.R. 199 	 868 
[1990] 2 S.C.R. 440 	 437 
[1993] 3 S.C.R. 519 	 175 
2005 SCC 13, [2005] 1 S.C.R. 188 	647 
[1985] 2 S.C.R. 38 	 411 
2005 SCC 38, [2005] 2 S.C.R. 53 	623 

Service Employees' International Union, Local No. 333 v. Nipawin 
District Staff Nurses Assn. 	  

Shubenacadie Indian Band v. Canada (Human Rights Commis- 
sion) 

Schuldt v. The Queen 
Schweneke v. Ontario 
Scott v. Hull 	 

	  [1998] 2 F.C. 198 	 671 

	  [1985] 2 S.C.R. 592 	 208 
	  (2000), 47 O.R. (3d) 97 	 467 

259 N.E.2d 160 (1970) 	 309 

[1975] 1 S.C.R. 382 	 716 

XXvi 	 TABLE OF CASES CITED 

NAME OF CASE  WHERE REPORTED 

R. v. Simpson 	  
R. v. Snelgrove 	  
R. v. Sparrow 	  
R. v. Spooner 	  
R. v. Stillman 	  
R. v. Stone 	  
R. v. Sutton 	  
R. v. Swain 	  
R. v. Tricker 	  
R. v. Van 	  
R. v. Van der Peet 	  
R. v. Vickberg 	  
R. v. W. McKenzie Securities Ltd. 	  
R. v. Walker 	  
R. v. Wu 	  
R. v. Yebes 	• 

• 	  R. v. York 
Rabey v. The Queen 	  
Rabey v. The Queen 	  
Rasanen v. Rosemount Instruments Ltd. 	  
Re Corporation of the City of Penticton and Canadian Union of Public 

	

Employees, Local 608 	  
Re the Initiative and Referendum Act 	  
Re Wakim; Ex parte McNally 	  
Reference re Employment Insurance Act (Can.), ss. 22 and 23 	 
Reference • re Firearms Act (Can.) 	  
Reference re Remuneration of Judges of the Provincial Court of 

	

Prince Edward Island 	  
Reference re Secession of Quebec 	  
Reference re Seeurities Act (Canada) 	  
Reno v. Ainerican Civil Liberties Union 	  
Richardson v. Richardson 	  
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re) 	  
RJR-MacDonald Inc. v. Canada (Attorney General) 	  
Rocois Construction Inc. v. Québec Ready Mix Inc. 	  
Rodriguez v. British Columbia (Attorney General) 	  
Rothmans, Benson & Hedges Inc. v. Saskatchewan 	  
Rousseau v. The Queen 	  
Ryan v. Moore 	  



NAME OF CASE WHERE REPORTED 

2004 SCC 45, [2004] 2 S.C.R. 427 	283, 298 
2005 SKQB 116, 261 Sask. R. 150 	812 
(1895), 27 N.S.R. 370 	 282 
2006 BCCA 467, 231 B.C.A.C. 186 ....281, 308 
2004 BCCA 99, 195 B.C.A.C. 41 	814 
[1996] A.C. 923 	 90 
[1984] 1 S.C.R. 536 	 763 
(1934), 150 L.T. 211 	 283 
2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3 	181 
(1985), 157 C.L.R. 424 	 90 
[1994] 1 S.C.R. 445 	 88 
2007 SCC 38, [2007] 3 S.C.R. 83 	67 

[1985] 1 S.C.R. 596 	 675 

836 F.2d 1042 (1987) 	 309 
2005 ABCA 133, 363 A.R. 392 	813 
(1794), 24 St. Tr. 199 	 385 
2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77 	439, 452, 
487, 627 
[1997] 1 S.C.R. 487 	 629 
(1993), 160 N.R. 396 	 670 

2006 SCC 14, [2006] 1 S.C.R. 513 ... 432, 457 
[1960] 1 W.L.R. 997 	 281 
2009 BCCA 530, 4 B.C.L.R. (5th) 48 	812 

[2010] EWHC 1195 (BAILII) 	310 
[1980] C.A. 394 	 675 

2002 ABCA 246, 317 A.R. 385 	671 
499 U.S. 315 (1991) 	 92 
366 U.S. 696 (1961) 	  91 

467 U.S. 797 (1984) 	 92 

2004 SCC 19, [2004] 1 S.C.R. 485 ... 483, 704 
[1993] 2 S.C.R. 353 	 485 
(1991), Aust. Torts Rep. 1181-127 	 309 

TABLE OF CASES CITED 	 xxvii 

PAGE 

	  2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160 ... 483, 626, 673 
	  (1986), 4 B.C.L.R. (2d) 342 	 308 
	  [1960] S.C.R. 776 	 861 

Smith v. Alliance Pipeline Ltd. 
Smith v. Matsqui (Dist.) 
Smith v. The Queen 
Society of Composers, Authors and Music Publishers of Canada v. 

Canadian Assn. of Internet Providers 	  
Spencer v. Spencer 	  
Spike v. Golding 	  
Stanley v. Shaw 	  
Stones v. Stones 	  
Stovin v. Wise 	  
Stubart Investments Ltd. v. The Queen 	  
Sun Life Assurance Co. of Canada v. W. H. Smith and Son Ltd. 	 
Suresh v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 	 
Sutherland Shire Council v. Heyman 	  
Swinamer v. Nova Scotia (Attorney General) 	  
Syl Apps Secure Treatment Centre v. B.D. 	  
Syndicat des professeurs du collège de Lévis-Lauzon v. CEGEP de 

Lévis-Lauzon 	  

Tacket v. General Motors Corp. 	  
Templeton v. Templeton 	  
The Trial of Thomas Hardy for High Treason 	  
Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79 	  

Toronto (City) Board of Education v. 0.S.S.T.F., District 15 	 
Toussaint v. Canada Labour Relations Board 	  
Tranchemontagne v. Ontario (Director, Disability Support Pro- 

gram) 	  
"Truth" (N.Z.) Ltd. v. Holloway 	  
Turpin v. Clark 	  

Underhill v. Corser 	  
Union des employés de commerce, local 503 v. Roy 	  
United Nurses of Alberta, Local 160 v. Chinook Regional Health 

Authority 	  
United States v. Gaubert 	  
United States v. Neustadt 	  
United States v. S.A. Empresa de Viacao Aerea Rio Grandense (Varig 

Airlines) 	  
United Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta v. Calgary 

(City) 	  
University of British Columbia v. Berg 	  
Urbanchich v. Drummoyne Municipal Council 	  



Xxviii 	 TABLE OF CASES CITED 

NAME OF CASE 	 WHERE REPORTED 

PAGE 

V 

Vancouver (City) v. Ward 	  2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28 	264 
Vézeau v. The Queen 	  [1977] 2 S.C.R. 277 	 404 
VilleIla v. Vancouver (City) 	  2005 BCHRT 405, [2005] B.C.H.R.T.D. 

No. 405 (QL) 	 466 
Vizetelly v. Mudie's Select Library, Ltd. 	  [1900] 2 Q.B. 170 	 283 

Waters v. British Columbia (Director of Employment Standards) 	 2004 BCSC  1570,40  C.L.R. (3d) 84 	671 
Weber v. Ontario Hydro 	  [1995] 2 S.C.R. 929 	 466 
WIC Radio Ltd. v. Simpson 	  2008 SCC 40, [2008] 2 S.C.R. 420 	287, 295 
Wild v. The Queen 	  [1971] S.C.R. 101 	 210 
Willick v. Willick 	  [1994] 3 S.C.R. 670 	 791, 802 
Will-Kare Paving & Contracting Ltd. v. Canada 	  2000 SCC 36, [2000] 1 S.C.R. 915 	499 
Wilson v. Meyer 	  126 P.3d 276 (2005) 	 308 
Winko v. British Columbia (Forensic Psychiatric Institute) 	 [1999] 2 S.C.R. 625 	 599 
Workers' Compensation Appeal Tribunal (B.C.) v. Hill 	 2011 BCCA 49, 299 B.C.A.C. 129 	434, 469 

X 

X v. Bedfordshire County Council 	  [1995] 3 All E.R. 353 	 90 

Zeran v. America Online, Inc. 	  129 F.3d 327 (1997) 	 286, 316 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

2009 ONCA 292, 306 D.L.R. (4th) 251 	672 
[1997] M.G.A.D. No. 61 (QL) 	623 
2011 BCCA 237, 19 B.C.L.R. (5th) 20 	563 
2002 ABCA 283, 320 A.R. 88 	671 

[1989] 2 R.C.S. 225 	 643 

2011 CSC 57, [2011] 3 R.C.S. 572 	716 
2008 CF 12, 34 C.E.L.R. (3d) 138 	677 
2009 FCA 110, 389 N.R. 363 	677 
2007 BCCA 302, 243 B.C.A.C. 52 	469 
2004 BCCA 492, 5 R.F.L. (6th) 229 	812 
[1975] 2 R.C.S. 248 	 438 
[1978] A.C. 728 	 74 
[1937] A.C. 326 	 865 

TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

	647 
114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d'arrosage) c. Hudson 

(Ville) 	  2001 CSC 40, [2001] 2 R.C.S. 241 

A 

A.C. Concrete Forming Ltd. c. Residential Low Rise Forming 
Contractors Assn. of Metropolitan Toronto and Vicinity 	 

Agassiz School Division No. 13 (Re) 	  
Ahousaht Indian Band c. Canada (Attorney General) 	  
Alberta c. Nilsson 	  
Alberta Government Telephones c. Canada (Conseil de la radiodiffu-

sion et des télécommunications canadiennes) 	  
Alliance de la Fonction publique du Canada c. Société canadienne des 

postes 	  
Alliance Pipeline Ltd. c. Smith 	  
Alliance Pipeline Ltd. c. Smith 	  
Allman c. Amacon Property Management Services Inc. 	 
Ambler c. Ambler 	  
Angle c. Ministre du Revenu National 	  
Anns c. Merton London Borough Council 	  
Attorney-General for Canada c. Attorney-General for Ontario 	 

Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration) 	 [1999] 2 R.C.S. 817 	 717 
Bande indienne de Shubenacadie c. Canada (Commission des droits 

de la personne) 	  [1998] 2 C.F. 198 	 671 
Bande Kitkatla c. Colombie-Britannique (Ministre des Petites et 

moyennes entreprises, du Tourisme et de la Culture) 	 2002 CSC 31, [2002] 2 R.C.S. 146 	868 
Banque canadienne de l'Ouest c. Alberta 	  2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3 ....162, 642, 

867 
[2001] 2 A.C. 550 
146 P.3d 510 (2006) 	 
(2004), 71 O.R. (3d) 416 	 
2006 BCSC 43, 42 Admin. L 	 

Bell c. Ontario Human Rights Commission 	  
Bell Canada c. Bell Aliant Communications régionales 	 
Bell Canada c. Québec (Commission de la santé et de la sécurité du 

travail) 
Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex  
Bennett c. British Columbia (Securities Commission) 

Barrett c. Enfield London Borough Council 	  
Barrett c. Rosenthal 	  
Barrick Gold Corp. c. Lopehandia 	  

	

Becker c. Cariboo Chevrolet Oldsmobile Pontiac Buick GMC Ltd 	 

[1971] R.C.S. 756 	 

	

2009 CSC 40, [2009] 2 R.C.S 	 

	 90 
286,316  
	289 

R. (4th) 266 
	462 
	695, 703 
764 	502 

	  [1988] 1 R.C.S. 749 
2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 559 	 
(1992), 94 D.L.R. (4th) 339 	  

	 165, 861 
461 
861 

xxix 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

XXX TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

Berezoutskaia c. Human Rights Tribunal (B.C.) 	  
Berkovitz c. United States 	  
Bisaillon c. Keable 	  
Blackwater c. Plint 	  
Botiuk c. Toronto Free Press Publications Ltd. 	  
Bou Malhab c. Diffusion Métromédia CMR inc. 	  
Boucher c. Stelco Inc. 	  
Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. c. Saint John Shipbuilding Ltd 	 
British Columbia (Minister of Forests) c. Bugbusters Pest Management 

Inc. 
British Columbia (Ministry of Competition, Science & Enterprise) c. 

Matuszewski 
Brown c. Colombie-Britannique (Ministre des Transports et de la 

Voirie) 	  
Buchanan c. Jennings 	  
Bullard c. The Queen 	  
Bunt c. Tilley 	  

Butler c. Southam Inc. 	  
Byrne c. Deane 	  

Canada (Attorney General) c. Bourassa (Trustee of) 	  
Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Khosa 	  

Canada (Commission canadienne des droits de la personne) c. Canada 
• (Procureur général) 	  

Canada (Procureur général) c. Alliance de la Fonction publique du 
Canada 	  

Canada (Procureur général) c. Brooks 	  
Canada (Procureur général) c. Mavi 	  
Canada (Procureur général) c. Mossop 	  
Canada (Procureur général) c. Stevenson 	  
Canada (Procureur général) c. TeleZone Inc. 	  
Canada (Procureur général) c. Thwaites 	  
Canadien Pacifique Ltée c. Bande indienne de Matsqui 	 
Carey c. Ontario  • 
Caron c. Caron 	  
Carter c. B.C. Federation of Foster Parents Assn. 	  

Celgene Corp. c. Canada (Attorney General) 	  
Celgene Corp. c. Canada (Procureur général) 	  
Century Services Inc. c. Canada (Procureur général) 	  
Chaoulli c. Québec (Procureur général) 	  
Childs c. Desormeaux 	  
Cie des chemins de fer nationaux du Canada c. Norsk Pacific 

Steamship Co. 	  
Citizens Insurance Co. of Canada c. Parsons 	  

2006 BCCA 95, 223 B.C.A.C. 71 	435 
486 U.S. 531 (1988) 	 92 
[1983] 2 R.C.S. 60 	 385 
2005 CSC 58, [2005] 3 R.C.S. 3 	111 
[1995] 3 R.C.S. 3 	 290, 307 
2011 CSC 9, [2011] 1 R.C.S. 214 	291 
2005 CSC 64, [2005] 3 R.C.S. 279 	437 
[1997] 3 R.C.S. 1210 	 75 

[1994] 1 R.C.S. 420 	 88 
[2004] UKPC 36, [2005] 1 A.C. 115 	282 
[1957] A.C. 635 	 528 
[2006] EWHC 407, [2006] 3 All E.R. 
336 	 283,310  
2001 NSCA 121, 197 N.S.R. (2d) 97 	291 
[1937] 1 K.B. 818 	 309 

2002 ABCA 205, 6 Alta. L.R. (4th) 223 .... 650 
2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339 .... 482, 684, 
698, 714 

2011 CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 471 	674, 697 

[1991] 1 R.C.S. 614 	 501 
2006 CF 500 (CanLII) 	 491 
2011 CSC 30, [2011] 2 R.C.S. 504 	684 
[1993] 1 R.C.S. 554 	 484 
2003 CFPI 341 (CanLII) 	 491 
2010 CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585 	438 
[1994] 3 C.F. 38 	 491 
[1995] 1 R.C.S. 3 	 670 
[1986] 2 R.C.S. 637 	 388 
[1987] 1 R.C.S. 892 	 785, 804 
2005 BCCA 398, 42 B.C.L.R. (4th) 1 	284, 
302 
2009 CF 271, 344 F.T.R. 45 	 677 
2011 CSC 1, [2011] 1 R.C.S. 3 	486, 675 
2010 CSC 60, [2010] 3 R.C.S. 379 	642 
2005 CSC 35, [2005] 1 R.C.S. 791 	172 
2006 CSC 18, [2006] 1 R.C.S. 643 	73 

[1992] 1 R.C.S. 1021 	  75 
(1881), 7 App. Cas. 96 	 862 

	  (1998), 50 B.C.L.R. (3d) 1 	 453 

	  2008 BCSC 915, 82 Admin. L.R. (4111)308 ...433 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

[1990] 2 R.C.S. 795 	 646 
2009 CCI 299 (CanLII) 	 755 
2005 CSC 49, [2005] 2 R.C.S. 473 	108 

[1994] 2 R.C.S. 41 	 693 
[1936] A.C. 1 	 741 

[1987] 1 R.C.S. 1114 	 480 
[1997] 1 R.C.S. 487 	 629 
2007 CSC 15, [2007] 1 R.C.S. 650 ....450, 487, 
671 
2001 CSC 79, [2001] 3 R.C.S. 537 	74 
[1980] 1 R.C.S. 1149 	 585 
[1968] R.C.S. 569 	 866 
364 S.E.2d 778 (1987) 	 282 
[1981] 2 R.C.S. 220 	 703 

[1930] A.C. 124 	 865 
2008 CanLII 53133 	 101 

(2006), 276 D.L.R. (4th) 411 	 78 

TABLE DE LA JURISPRUDENCE 	 XXXi 

PAGE 

Clarke c. Clarke 	  
Collins & Aikman Products Co. c. La Reine 	  
Colombie-Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltée 	 
Colombie-Britannique (Procureur général) c. Canada (Procureur 

général) 	  
Commissioners of Inland Revenue c. Duke of Westminster 	 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. Canada 

(Commission canadienne des droits de la personne) 	 
Conseil de l'éducation de Toronto (Cité) c. F.E.E.E.S.O., district 15 	 
Conseil des Canadiens avec déficiences c. VIA Rail Canada Inc. 	 

Cooper c. Hobart 	  
Cooper c. La Reine 	  
Coughlin c. Ontario Highway Transport Board 	  
Crain c. Lightner 	  
Crevier c. Procureur général du Québec 	  

D 

Dalehite c. United States 	  
Danyluk c. Ainsworth Technologies Inc. 	  
Day c. Bream 	  
Day c. Central Okanagan (Regional District) 	  
Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs 	  
Derrickson c. Derrickson 	  
Design Services Ltd. c. Canada 	  
Dickason c. Université de l'Alberta 	  
Director of Public Prosecutions c. Beard 	  
Donoghue c. Stevenson 	  
Doré c. Verdun (Ville) 	  
Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (Ministre de l'Éducation) 	 
Dow Jones & Co. c. Gutnick 	  
Droit de la famille — 705 	  
Droit de la famille — 103038 	  
Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick 	  

Duplain c. Cameron 	  

Edwards c. Attorney-General for Canada 	  
Elias c. Headache and Pain Management Clinic 	  
Eliopoulos Estate c. Ontario (Minister of Health and Long-Term 

Care) 	  

346 U.S. 15 (1953) 	 92 
2001 CSC 44, [2001] 2 R.C.S. 460 	433, 452 
(1837), 2 M & Rob. 54, 174 E.R. 212 	307 
2000 BCSC 1134, 79 B.C.L.R. (3d) 36 	101 
2007 CSC 34, [2007] 2 R.C.S. 801 .... 286, 300 
[1986] 1 R.C.S. 285 	 165 
2008 CSC 22, [2008] 1 R.C.S. 737 	98 
[1992] 2 R.C.S. 1103 	 484 
[1920] A.C. 479 	 589 
[1932] A.C. 562 	 68 
[1997] 2 R.C.S. 862 	 496 
2003 CSC 62, [2003] 3 R.C.S. 3 	 190 
[2002] HCA 56, 210 C.L.R. 575 	308 
[1989] R.D.F. 603 	 831 
2010 QCCA 2074, [2010] R.D.F. 647 	812 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190 	480, 624, 
667, 695, 701, 710 
[1961] R.C.S. 693 	 892 

Fair Housing Council of San Fernando Valley c. Roommates.Com , 
LLC 	  521 F.3d 1157 (2008) 

Fédération des producteurs de volailles du Québec c. Pelland 	 2005 CSC 20, [2005] 1 R.C.S. 292 	 
	 286, 316 

866 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

[1995] 3 R.C.S. 370 	 791, 802 
93 Md. 48 (1901) 	 298 
2004 CSC 25, [2004] 1 R.C.S. 629 	164, 438 
[1965] R.C.S. 297 	 281, 296 
[1989] 1 R.C.S. 641 	 872 
[1978] 2 R.C.S. 1346 	 71 
[2000] HCA 15, 201 C.L.R. 414 	523, 528 

2000 CSC 21, [2000] 1 R.C.S. 494 	162, 861 
[1999] 4 All E.R. 342 	 308 
[1996] 1 R.C.S. 571 	 485 
2009 CSC 61, [2009] 3 R.C.S. 640 	277, 295 
[1961] R.C.S. 584 	 861 

[1978] 1 R.C.S. 851 	 499 
2009 ONCA 594, 96 O.R. (3d) 401 	77 
[1963] 2 All E.R. 575 	 68 
244 P.2d 757 (1952) 	 309 
[1997] 2 R.C.S. 165 	 75 
[1999] 2 R.C.S. 518 	 793 

2005 CSC 57, [2005] 2 R.C.S. 706 	495 

2007 CSC 41, [2007] 3 R.C.S. 129 	74 
[1995] 2 R.C.S. 1130 	287, 294, 298 
[1988] 1 R.C.S. 513 	 495 
(1997), 164 N.S.R. (2d) 161 	 281 
2006 BCSC 800, 55 B.C.L.R. (4th) 372 	435 
(1894), 38 S.J. 234 	 282 
(1883), 9 App. Cas. 117 	 865 
[1970] 2 W.L.R. 1140 	 87 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235 	490 
[1990] 2 R.C.S. 959 	 66 
[1984] 2 R.C.S. 145 	 358 
2005 CSC 54, [20051 2 R.C.S. 601 	733 

XxXii 	 TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

Frawley c. State of New South Wales 	  
Fullowka c. Pinkerton's of Canada Ltd. 	  

G 

G. (L.) c. B. (G.) 	 • 
Gambrill c. Schooley 	  
Garland c. Consumers' Gas Co. 	  
Gaskin c. Retail Credit Co. 	  
General Motors of Canada Ltd. c. City National Leasing 	 
Giffels Associates Ltd. c. Eastern Construction Co. 	  
Gilbert c. The Queen 	  
Global Securities Corp. c. Colombie-Britannique (Securities Com- 

mission) 	  
Godfrey c. Demon Internet Ltd. 	  
Gould c. Yukon Order of Pioneers 	  
Grant c. Torstar Corp. 	  
Gregory & Co. c. Quebec Securities Commission 	  

H 

Harel c. Sous-ministre du Revenu du Québec 	  
Heaslip Estate c. Mansfield Ski Club Inc. 	  
Hedley Byrne & Co. c. Heller & Partners, Ltd. 	  
Hellar c. Bianco 	  
Hercules Managements Ltd. c. Ernst & Young 	  
Hickey c. Hickey 	  
Hilewitz c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigra-

tion) 	  
Hill c. Commission des services policiers de la municipalité régionale 

de Hamilton-Wentworth 	  
Hill c. Église de scientologie de Toronto 	  
Hills c. Canada (Procureur général) 	  
Hiltz and Seamone Co. c. Nova Scotia (Attorney General) 	 
Hines c. Canpar Industries Ltd. 	  
Hird c. Wood 	  
Hodge c. The Queen 	  
Home Office c. Dorset Yacht Co. 	  
Housen c. Nikolaisen 	  
Hunt c. Carey Canada Inc. 	  
Hunter c. Southam Inc. 	  
Hypothèques Trustco Canada c. Canada 	  

[2007] NSWSC 1379 (AustLII) 	310 
2010 CSC 5, [2010] 1 R.C.S. 132 	76 

Innes c. Innes 	  (2005), 199 O.A.C. 69 	 814 
Islam Expo Ltd. c. The Spectator (1828) Ltd. 	  [2010] EWHC 2011 (BAILII) 	316 



PAGE 

RENVOI INTITULÉ DE LA CAUSE 

TABLE DE LA JURISPRUDENCE 	 XXXiii 

Jameel c. Wall Street Journal Europe SPRL 	  [2006] UKHL 44, [2007] 1 A.C. 359 
John Deere Plow Co. c. Wharton 	  [1915] A.C. 330 
Just c. Colombie-Britannique 	  [1989] 2 R.C.S. 1228 	  

	320 
	 873 

84 

Kehler c. Kehler 	  
Kellogg Brown and Root Canada c. Information and Privacy 

Commissioner (Alta.) 	  
Kemp c. Kemp 	  
Kerry (Canada) Inc. c. DCA Employees Pension Committee 	 
Kirkbi AG c. Gestions Ritvik Inc. 	  
Klein c. Biben 	  
Knupffer c. London Express Newspaper, Ltd. 	  
Kuwait Airways Corp. c. Irak 	  

L. (H.) c. L. (M.H.) 	  
L.M.P. c. L.S. 	  
Lambert c. Thomson 	  
Law Society of British Columbia c. Mangat 	  
Lawson c. Interior Tree Fruit and Vegetable Committee of Direc- 

tion 	  
Leary c. La Reine 	  
Legal Oil & Gas Ltd. c. Surface Rights Board 	  
Leskun c. Leskun 	  
Lévis (Ville) c. Fraternité des policiers de Lévis Inc. 	  
Lewis (Tutrice à l'instance de) c. Colombie-Britannique 	 
Lipson c. Canada 	  
Lord's Day Alliance of Canada c. Attorney General of British 

Columbia 	  
Lymburn c. Mayland 	  

M. c. H. 	  
MacDonald c. Vapor Canada Ltd. 	  
MacFadden c. Anthony 	  

	

Manitoba (Department of Family Services and Housing) and C.U.P.E 	, 
Loc. 2153 (Murdock) (Re) 	  

Maracle c. Travellers Indemnity Co. of Canada 	  
Marinangeli c. Marinangeli 	  
Marks c. Beyfus 	  
McNichol c. Grandy 	  

2003 MBCA 88, 177 Man. R. (2d) 135 	812 

2007 ABQB 499, 434 A.R. 311 	667 
[2007] O.J. No. 1131 (QL) 	 813 
2007 ONCA 416, 86 O.R. (3d) 1 	677 
2005 CSC 65, [2005] 3 R.C.S. 302 	875 
296 N.Y. 638 (1946) 	 284, 303 
[1944] A.C. 116 	 291 
2010 CSC 40, [2010] 2 R.C.S. 571 	43 

2003 BCCA 484, 19 B.C.L.R. (4th) 327 	812 
2011 CSC 64, [2011] 3 R.C.S. 775 	822 
[1937] O.R. 341 	 281, 307 
2001 CSC 67, [2001] 3 R.C.S. 113 	647 

[1931] R.C.S. 357 	 871 
[1978] 1 R.C.S. 29 	 590 
2001 ABCA 160, 303 A.R. 8 	671 
2006 CSC 25, [2006] 1 R.C.S. 920 	792 
2007 CSC 14, [2007] 1 R.C.S. 591 	487 
[1997] 3 R.C.S. 1145 	 88 
2009 CSC 1, [2009] 1 R.C.S. 3 	747 

[1959] R.C.S. 497 	 866 
[1932] A.C. 318 	 860 

[1999] 2 R.C.S. 3 	 496 
[1977] 2 R.C.S. 134 	 873 
117 N.Y.S.2d 520 (1952) 	284, 303 

(2005), 142 L.A.C. (4th) 173 	 623 
[1991] 2 R.C.S. 50 	 633 
(2003), 66 O.R. (3d) 40 	 792 
(1890), 25 Q.B.D. 494 	 385 
[1931] R.C.S. 696 	 281, 307 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

[1990] 2 R.C.S. 1324 	 484 

[1993] 1 R.C.S. 319 	 171 
2009 CSC 39, [2009] 2 R.C.S. 678 	486, 675, 
701 
(2006), 209 O.A.C. 21 	 677 

2011 CSC 59, [2011] 3 R.C.S. 616 	680 

[1983] 1 R.C.S. 733 	 865 

2009 CSC 50, [2009] 3 R.C.S. 309 	675, 704 
2003 CSC 54, [2003] 2 R.C.S. 504 	450 
[1983] 1 R.C.S. 29 	 499 

XXXiv 	 TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

Merk c. Association internationale des travailleurs en ponts, en fer 
structural, ornemental et d'armature, section locale 771 	 2005 CSC 70, [2005] 3 R.C.S. 425 	495 

Metropolitan International Schools Ltd. c. Designtechnica Corpn. .... [2009] EWHC 1765, [2011] 1 W.L.R. 1743 
	  283, 311 

Metropolitan Life Insurance Co. c. International Union of Operating 
Engineers, Local 796 	  

Miglin c. Miglin 	  
MIL (Investments) S.A. c. La Reine 	  
Moge c. Moge 	  
Montréal (Ville) c. Administration portuaire de Montréal 	 
Morgentaler c. La Reine 	  
Morguard Properties Ltd. c. Ville de Winnipeg 	  
Multiple Access Ltd. c. McCutcheon 	  

[1970] R.C.S. 425 	 695, 703 
2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303 	786, 801 
2006 CCI 460 (CanLII) 	 740 
[1992] 3 R.C.S. 813 	 785, 834 
2010 CSC 14, [2010] 1 R.C.S. 427 	633 
[1976] 1 R.C.S. 616 	  168 
[1983] 2 R.C.S. 493 	 501 
[1982] 2 R.C.S. 161 	 646, 860 

National Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des importa-
tions) 	  

New Brunswick Broadcasting Co. c. Nouvelle-Écosse (Président de 
l'Assemblée  législative) 	  

Nolan c. Kerry (Canada) Inc. 	  

Nolan c. Superintendent of Financial Services 	  
Nor-Man Regional Health Authority Inc. c. Manitoba Association of 

Health Care Professionals 	  
Northern Telecom Canada Ltée c. Syndicat des travailleurs en 

communication du Canada 	  
Northrop Grumman Overseas Services Corp. c. Canada (Procureur 

général) 	  
Nouvelle-Écosse (Workers' Compensation Board) c. Martin 	 
Nowegijick c. La Reine 	  

0 

Oakley c. Oakley 	  
Office of Personnel Management c. Richmond 	  
Ontario (Procureur général) c. Fraser 	  
Ontario Hydro c. Ontario (Commission des relations de travail) 	 
Operation Dismantle Inc. c. La Reine 	  
Order F2006-031; Edmonton Police Service 	  
Order F2007-014; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2007-031; Grande Yellowhead Regional Division No. 35 	 
Order F2008-003; Edmonton Police Service 	  
Order F2008-005; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-013; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-016; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-017; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-018; Edmonton (Police Service) (Re) 	  
Order F2008-027; Edmonton (Police Service) (Re) 	  

(1985), 48 R.F.L. (2d) 307 	 802 
496 U.S. 414 (1990) 	 91 
2011 CSC 20, [2011] 2 R.C.S. 3 	744 
[1993] 3 R.C.S. 327 	 887 
[1985] 1 R.C.S. 441 	 68 
September 22, 2008, 0.I.P.C. 	686 
[2008] A.I.P.C.D. No. 72 (QL) 	688 
November 27, 2008, 0.I.P.C. 	688 
December 12, 2008, 0.I.P.C. 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 81 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 71 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 82 (QL) 	688 
[2008] A.I.P.C.D. No. 79 (QL) 	688 
[2009] A.I.P.C.D. No. 3 (QL) 	688 
[2009] A.I.P.C.D. No. 20 (QL) 	688 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI  

2011 ONCA 336, 332 D.L.R. (4th) 385 	792 
[1952] 2 R.C.S. 392 	 866 
[1980] 1 R.C.S. 759 	 834 
[1976] 2 R.C.S. 751 	 165 
[1945] R.C.S. 635 	 115 

2003 CSC 42, [2003] 2 R.C.S. 157 	629 
[1987] 1 R.C.S. 801 	 785, 804 
[1984] 2 R.C.S. 232 	 596 
2007 CSC 43, [2007] 3 R.C.S. 253 	385 
2009 BCCA 396, 276 B.C.A.C. 135 	684 
[1994] 2 R.C.S. 557 	 696 

[1995] 2 R.C.S. 97 	 641 
[1989] 3 C.F. 233 	 671 
635 F.Supp. 1130 (1986) 	 282 
256 F.2d 824 (1958) 	 308 
[1980] 2 R.C.S. 735 	 67 
[1982] 2 R.C.S. 307 	 163 

[1983] 2 R.C.S. 206 	 872 
[1985] 1 R.C.S. 831 	 494 
2011 QCCA 591, [2011] R.J.Q. 598 	857 

2000 CSC 2, [2000] 1 R.C.S. 44 	835 
[1891] 1 Q.B. 524 	 281 

[1998] 1 R.C.S. 982 	479, 696, 704 
[1998] HCA 3, 192 C.L.R. 330 	91 

XXXV TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

Order P2008-005; College of Alberta Psychologists 	  December 17, 2008, 0.I.P.C. 	686 
OSFC Holdings Ltd. c. Canada 	  2001 CAF 260, [2002] 2 C.F. 288 	739 

P. (S.) c. P. (R.) 	  
P.E.I. Potato Marketing Board c. H. B. Willis Inc. 	  
Palmer c. La Reine 	  
Parents naturels c. Superintendent of Child Welfare 	  
Parmley c. Parmley 	  
Parry Sound (district), Conseil d'administration des services sociaux 

c. S.E.E.F.P.O., section locale 324 	  
Pelech c. Pelech 	  
Perka c. La Reine 	  
Personne désignée c. Vancouver Sun 	  
Petro-Canada c. Workers' Compensation Board (B.C.) 	  
Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers) 	 
Phillips c. Nouvelle-Écosse (Commission d'enquête sur la tragédie de 

la mine Westray) 	  
Poirier c. Canada (Ministre des affaires des anciens combattants) 	 
Polson c. Davis 	  
Pond c. General Electric Co. 	  
Procureur général du Canada c. Inuit Tapirisat of Canada 	 
Procureur général du Canada c. Law Society of British Columbia 	 
Procureur général du Canada c. Transports Nationaux du Canada, 

Ltée 	  
Procureur général du Québec c. Carrières Ste-Thérèse Ltée 	 
Procureur général du Québec c. Procureur général du Canada 	 
Public School Boards' Assn. of Alberta c. Alberta (Procureur 

général) 	  
Pullman c. Walter Hill & Co. 	  
Pushpanathan c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigra- 

tion) 	  
Pyrenees Shire Council c. Day 	  

Québec (Procureur général) c. Canadian Owners and Pilots 
Association   

Québec (Procureur général) c. Lacombe 
Québec (Sa Majesté du Chef) c. Ontario Securities Commission 

2010 CSC 39, [2010] 2 R.C.S. 536 	 165, 644 
	  2010 CSC 38, [2010] 2 R.C.S. 453 	868 

(1992), 10 O.R. (3d) 577 	 861 

2001 CSC 81, [2001] 3 R.C.S. 575 	 190 
	  (2005), 206 C.C.C. (3d) 233 	 395 
	  2000 CSC 65, [2000] 2 R.C.S. 992 	231 
	  [1990] 2 R.C.S. 57 	 203, 394 
	  (2000), 146 C.C.C. (3d) 465 	387 

R. c. 974649 Ontario Inc. 	  
R. c. Alexander 
R. c. Araujo 
R. c. B. (G.) 
R. c. Babes 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

xxxvi TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

• 	 R. c. Basi 
R. c. Beaudry 	  

R. c. Beaulieu 	  
R. c. Bernard 	  
R. c. Bigras 	  
R. c. Biniaris 	  

R. c. Broyles 	  
R. c. Buhay 	  
R. c. C.L.Y. 	  
R. c. Castro 	  
R. c. Charemski 	  
R. c. Chaulk 	  
R. c. Chaulk 	  
R. c. Clerk 	  
R. c. Colarusso 	  
R. c. Collins 	  
R. c. Coutts 	  
R. c. Creighton 	  
R. c. D.P. 	  
R. c. Daley 	  
R. c. Daviault 	  
R. c. Davies 	  
R. c. Davis 	  
R. c. Desjardins 	  
R. c. Dow 	  
R. c. Eldorado Nucléaire Ltée 	  
R. c. Evans 	  
R. c. Feeney 	  
R. c. Ferguson 	  
R. c. Fortin 	  
R. c. Gladstone 	  
R. c. Godoy 	  
R. c. Grant 	  
R. c. Grant 	  
R. c. Graveline 	  

R. c. Greffe 	  
R. c. Grimberg 	  
R. c. Guppy 	  
R. c. Harrison 	  
R. c. Harrison 	  
R. c. Haughton 	  
R. c. Hearn 	  
R. c. Hess (No. 1) 	  
R. c. Hirschboltz 	  
R. c. Hodson 	  
R. c. Hughes 	  
R. c. Hunter 	  

2009 CSC 52, [2009] 3 R.C.S. 389 	385 
2007 CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190 	9, 21, 
31, 40, 392 
2010 CSC 7, [2010] 1 R.C.S. 248 	238 
[1988] 2 R.C.S. 833 	 590 
2004 CanLII 21267 	 392 
200.0 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381 	9, 21, 32, 
209, 393 
[1991] 3 R.C.S. 595 	 387 
2003 CSC 30, [2003] 1 R.C.S. 631 	248 
2008 CSC 2, [2008] 1 R.C.S. 5 	26 
2010 ONCA 718, 102 O.R. (3d) 609 	128 
[1998] 1 R.C.S. 679 	 392 
[1990] 3 R.C.S. 1303 	 597 
2007 NSCA 84, 257 N.S.R. (2d) 99 	613 
(1728), 1 Barn. K.B.  304,94  E.R. 207 ... 282, 308 
[1994] 1 R.C.S. 20 	 248 
[1987] 1 R.C.S. 265 	245, 259, 358 
[2006] UKHL 39, [2006] 4 All E 	R. 353 ... 528 
[1993] 3 R.C.S. 3 	 516 
2009 QCCQ 644 (CanLII) 	 605 
2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 523 	589 
[1994] 3 R.C.S. 63 	 585 
(1982), 1 C.C.C. (3d) 299 	 387 
[1999] 3 R.C.S. 759 	 397 
(1996), 182 R.N.-B. (2C) 321 	 128 
(1976), 1 C.R. (3d) S.-9 	  128 
[1983] 2 R.C.S. 551 	 643 
[1996] 1 R.C.S. 8 	 225 
[1997] 2 R.C.S. 13 	 255 
2008 CSC 6, [2008] 1 R.C.S. 96 	191 
2005 CanLII 6933 	 604 
[1996] 2 R.C.S. 723 	 555 
[1999]  1  R.C.S. 311 	 225 
[1993] 3 R.C.S. 223 	 231 
2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353 	235, 258 
2006 CSC 16, [2006] 1 R.C.S. 609 	393, 412, 
413 
[1990] 1 R.C.S. 755 	 257 
(2002), 155 O.A.C. 296 	  128 
(1995), 16 Cr. App. R. (S.) 25 	 128 
2008 ONCA 85, 89 O.R. (3d) 161 	240 
2009 CSC 34, [2009] 2 R.C.S. 494 .... 235, 266 
[1994] 3 R.C.S. 516 	 521 
[1989] 2 R.C.S. 1180 	 392 
(1948), 94 C.C.C. 48 	 176 
2004 SKQB 17, [2006] 1 W.W.R. 174 	388 
2001 ABCA  111,92  Alta. L.R. (3d) 262 	397 
[2000] HCA 22, 202 C.L.R. 535 	863 
(1987), 57 C.R. (3d) 1 	 385  



TABLE DE LA JURISPRUDENCE 	 XXXVii 

INTITULÉ DE LA CAUSE 	 RENVOI 

PAGE 

R. c. Huppie 	  2008 ABQB 539 (CanLII) 	 593 
R. c. Jackson 	  [1993] 4 R.C.S. 573 	 523, 527 
R. c. Jaw 	  2009 CSC 42, [2009] 3 R.C.S. 26 	38 
R. c. Johnson 	  2010 ABCA 392, 493 A.R. 74 	 128 
R. c. Jolivet 	  2000 CSC 29, [2000] 1 R.C.S. 751 	518, 526 
R. c. Khan 	  2001 CSC 86, [2001] 3 R.C.S. 823 	519, 526 
R. c. King 	  [1962] R.C.S. 746 	 596 
R. c. Labaye 	  2005 CSC 80, [2005] 3 R.C.S. 728 	354 
R. c. Lauv 	  2004 BCSC 1093 (CanLII) 	 604 
R. c. Leipert 	  [1997] 1 R.C.S. 281 	 385 
R. c. Lifchus 	  [1997] 3 R.C.S. 320 	 208 
R. c. Lohrer 	  2004 CSC 80, [2004] 3 R.C.S. 732 	9, 21, 32 
R. c. Luedecke 	  2008 ONCA 716, 269 O.A.C. 1 	602 
R. c. Mahalingan 	  2008 CSC 63, [2008] 3 R.C.S. 316 	413, 440 
R. c. Mailloux 	  (1985), 25 C.C.C. (3d) 171 	 604 
R. c. Malcolm 	  (1989), 50 C.C.C. (3d) 172 	 604 
R. c. Malmo-Levine 	  2003 CSC 74, [2003] 3 R.C.S. 571 	163 
R. c. Mara 	  [1997] 2 R.C.S. 630 	 355 
R. c. Marshall 	  [1999] 3 R.C.S. 456 	 569 
R. c. Marshall 	  [1999] 3 R.C.S. 533 	 559 
R. c. Marshall 	  2005 CSC 43, [2005] 2 R.C.S. 220 	555 
R. c. Maxwell 	  (1990), 91 Cr. App. R. 61 	 529 
R. c. McClure 	  (1957), 22 W.W.R. 167 	 397, 417 
R. c. McCormack 	  2009 CanLII 76382 	 387 
R. c. McIntosh 	  [1995] 1 R.C.S. 686 	 352 
R. c. Morelli 	  2010 CSC 8, [2010] 1 R.C.S. 253 	358 
R. c. Morgentaler 	  [1988] 1 R.C.S. 30 	  168 
R. c. Morgentaler 	  [1993] 3 R.C.S. 463 	  168 
R. c. Morin 	  [1988] 2 R.C.S. 345 	 211 
R. c. Morin 	  [1992] 3 R.C.S. 286 	 209 
R. c. Moroz 	  2003 ABPC 5, 333 A.R. 109 	604 
R. c. Morrissey 	  (1995), 97 C.C.C. (3d) 193 	11, 26, 33 
R. c. N.N. 	  2008 BCCA 300, 257 B.C.A.C. 304 	417 
R. c. N.T.C. Smokehouse Ltd. 	  [1996] 2 R.C.S. 672 	 553 
R. c. Natarelli 	  [1967] R.C.S. 539 	 394 
R. c. National Post 	  2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477 	'388 
R. c. Nette 	  2001 CSC 78, [2001] 3 R.C.S. 488 	517 
R. c. Nolet 	  2010 CSC 24, [2010] 1 R.C.S. 851 	249 
R. c. Noseworthy 	  2000 NFCA 45, 192 Nfld. & P.E.I.R. 120... 128 
R. c. O'Brien 	  2011 CSC 29, [2011] 2 R.C.S. 485 	26 
R. c. Oakley 	  (1986), 24 C.C.C. (3d) 351 	 604 
R. c. Ormerod 	  [1969] 4 C.C.C. 3 	 176 
R. c. Pamajewon 	  [1996] 2 R.C.S. 821 	 557 
R. c. Parker 	  (2000), 188 D.L.R. (4th) 385 	 175 
R. c. Parks 	  [1992] 2 R.C.S. 871 	 596 
R. c. Paul 	  2011 BCCA 46, 299 B.C.A.C. 85 	604 
R. c. Pelletier 	  (1992), 71 C.C.C. (3d) 438 	 397 
R. c. Pittiman 	  2006 CSC 9, [2006] 1 R.C.S. 381 	 12, 36 
R. c. Poole 	  (1997), 91 B.C.A.C. 279 	 513 
R. c. Proulx 	  2000 CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61 	 352, 494 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

XXXViii 	 TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

R. c. Robinson 	  
R. c. Royz 	  
R. c. Ruzic 	  
R. c. Sappier 	  
R. c. Scott 	  
R. c. Sharpe 	  
R. c. Shepherd 	  
R. c. Sheppard 	  
R. c. Simpson 	  
R. c. Snelgrove 	  
R. c. Sparrow 	  
R. c. Spooner 	  
R. c. Stillman 	  
R. c. Stone 	  
R. C. Sutton 	  
R. c. Swain 	  
R. c. Tricker 	  
R. c. Van 	  
R. c. Van der Peet 	  
R. c. Vickberg 	  
R. c. Ville de Sault Ste-Marie 	  
R. c. W. McKenzie Securities Ltd. 	  
R. c. Walker 	  
R. c. Wu  • 
R. c. Yebes 	  
R. c. York 	  
Rabey c. La Reine 	  
Rabey c. La Reine 	  
Rasanen c. Rosemount Instruments Ltd. 	  
Re Corporation of the City of Penticton and Canadian Union of Public 

Employees, Local 608 	  
Re the Initiative and Referendum Act 	  
Re Wakim; Ex parte McNally 	  
Reference re Securities Act (Canada) 	  
Reno c. American Civil Liberties Union 	  
Renvoi relatif à la Loi sur l'assurance emploi (Can.), art. 22 et 23 	 
Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu (Can.) 	  
Renvoi relatif à la rémunération des juges de la Cour provinciale de 

l'île du Prince Édouard 
Renvoi relatif à la sécession du Québec 
Richardson c. Richardson 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re) 	  
RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur général) 	 
Rocois Construction Inc. c. Québec Ready Mix Inc. 	 
Rodriguez c. Colombie-Britannique (Procureur général) 
Rothinans, Benson & Hedges Inc. c. Saskatchewan   
Rousseau c. La Reine 
Ryan c. Moore 

[1996] 1 R.C.S. 683 	 590 
(2008), 248 O.A.C. 361 	 395 
2001 CSC 24, [2001] 1 R.C.S. 687 	597 
2006 CSC 54, [2006] 2 R.C.S. 686 	555 
[1990] 3 R.C.S. 979 	 385 
2001 CSC 2, [2001] 1 R.C.S. 45 	334 
2009 CSC 35, [2009] 2 R.C.S. 527 	355 
2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869 	9 
(1977), 35 C.C.C. (2d) 337 	 601 
2004 BCSC 102 (CanLII) 	 604 
[1990] 1 R.C.S. 1075 	 540 
(1954), 109 C.C.C. 57 	 176 
[1997] 1 R.C.S. 607 	 246, 259 
[1999] 2 R.C.S. 290 	 603 
2000 CSC 50, [2000] 2 R.C.S. 595 .... 404, 413 
[1991] 1 R.C.S. 933 	 599 
(1995), 21 O.R. (3d) 575 	 226 
2009 CSC 22, [2009] 1 R.C.S. 716 	519 
[1996] 2 R.C.S. 507 	 551 
(1998), 16 C.R. (5th) 164 	 613 
[1978] 2 R.C.S. 1299 	 360 
(1966), 56 D.L.R. (2d) 56 	 861 
2008 CSC 34, [2008] 2 R.C.S. 245 	209, 412 
2003 CSC 73, [2003] 3 R.C.S. 530 	 126 
[1987] 2 R.C.S. 168 	 9, 21, 32 
2005 BCCA 74, 193 C.C.C. (3d) 331 	176 
(1977), 17 O.R. (2d) 1 	 601 
[1980] 2 R.C.S. 513 	 596 
(1994), 112 D.L.R. (4th) 683 	448 

(1978), 18 L.A.C. (2d) 307 	 631 
[1919] A.C. 935 	 871 
[1999] HCA 27, 198 C.L.R. 511 	863 
2011 ABCA 77, 41 Alta. L.R. (5th) 145 	857 
521 U.S. 844 (1997) 	 287 
2005 CSC 56, [2005] 2 R.C.S. 669 	866 
2000 CSC 31, [2000] 1 R.C.S. 783 	868 

865 
	 865 
	 785, 804 
	351, 461, 490, 698 

868 
437 
175 
647 

 411 
623 

	  [1997] 3 R.C.S. 3 	  
[1998] 2 R.C.S. 217 

  [1987] 1 R.C.S. 857 
[1998] 1 R.C.S. 27 
[1995] 3 R.C.S. 199 	  
[1990] 2 R.C.S. 440 	  
[1993] 3 R.C.S. 519 	  
2005 CSC 13, [2005] 1 R.C.S. 188 	 

	  [1985] 2 R.C.S. 38 
	  2005 CSC 38, [2005] 2 R.C.S. 53 



TABLE DE LA JURISPRUDENCE 	 xXXiX 

INTITULÉ DE LA CAUSE 

Schuldt c. La Reine 	  
Schweneke c. Ontario 	  
Scott c. Hull 	  
SEEPO c. Ontario (Procureur général) 	  
Smith c. Alliance Pipeline Ltd. 	  

Smith c. Matsqui (Dist.) 	  
Smith c. The Queen 	  
Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 

c. Assoc. canadienne des fournisseurs Internet 	  
Société canadienne des postes c. Alliance de la Fonction publique du 

Canada 	  
Spencer c. Spencer 	  
Spike c. Golding 	  
Stanley c. Shaw 	  
Stones c. Stones 	  
Stovin c. Wise 	  
Stubart Investments Ltd. c. La Reine 	  
Succession Odhavji c. Woodhouse 	  
Sun Life Assurance Co. of Canada c. W. H. Smith and Son Ltd. 	 
Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration) 	 
Sutherland Shire Council c. Heyman 	  
Swinamer c. Nouvelle-Écosse (Procureur général) 	  
Syl Apps Secure Treatment Centre c. B.D. 	  

	

Syndicat canadien de la Fonction publique, section locale 963 c 	 
Société des alcools du Nouveau-Brunswick 	  

Syndicat des professeurs du collège de Lévis-Lauzon c. CEGEP de 
Lévis-Lauzon 	  

Tacket c. General Motors Corp. 	  
Templeton c. Templeton 	  
The Trial of Thomas Hardy for High Treason 	  
Toronto (Ville) c. S.C.F.P., section locale 79 	  

Toussaint c. Conseil canadien des relations du travail 	  
Tranchemontagne c. Ontario (Directeur du Programme ontarien de 

soutien aux personnes handicapées) 	  
« Truth » (N.Z.) Ltd. c. Holloway 	  
'Dupin c. Clark 	  

Underhill c. Corser 	  
Union des employés de commerce, local 503 c. Roy 	  

RENVOI 

PAGE 

[1985] 2 R.C.S. 592 	 208 
(2000), 47 O.R. (3d) 97 	 467 
259 N.E.2d 160 (1970) 	 309 
[1987] 2 R.C.S. 2 	 866 
2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 160 	483, 
626, 673 
(1986), 4 B.C.L.R. (2d) 342 	 308 
[1960] R.C.S. 776 	 861 

2004 CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427 	283, 298 

2010 CAF 56, [2011] 2 R.C.F. 221 	716 
2005 SKQB 116, 261 Sask. R. 150 	812 
(1895), 27 N.S.R. 370 	 282 
2006 BCCA 467, 231 B.C.A.C. 186 ....281, 308 
2004 BCCA 99, 195 B.C.A.C. 41 	814 
[1996] A.C. 923 	 90 
[1984] 1 R.C.S. 536 	 763 
2003 CSC 69, [2003] 3 R.C.S. 263 	66 
(1934), 150 L.T. 211 	 283 
2002 CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3 	181 
(1985), 157 C.L.R. 424 	 90 
[1994] 1 R.C.S. 445 	 88 
2007 CSC 38, [2007] 3 R.C.S. 83 	67 

[1979] 2 R.C.S. 227 	489, 675, 703, 715 

[1985] 1 R.C.S. 596 	 675 

836 F.2d 1042 (1987) 	 309 
2005 ABCA 133, 363 A.R. 392 	813 
(1794), 24 St. Tr. 199 	 385 
2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77 	439, 452, 
487, 627 
(1993), 160 N.R. 396 	 670 

2006 CSC 14, [2006] 1 R.C.S. 513 	432, 457 
[1960] 1 W.L.R. 997 	 281 
2009 BCCA 530, 4 B.C.L.R. (5th) 48 	812 

[2010] EWHC 1195 (BAILII) 	310 
[1980] C.A. 394 	 675 



INTITULÉ DE LA CAUSE RENVOI 

2002 ABCA 246, 317 A.R. 385 	671 
499 U.S. 315 (1991) 	 92 
366 U.S. 696 (1961) 	  91 

467 U.S. 797 (1984) 	 92 

2004 CSC 19, [2004] 1 R.C.S. 485 	483, 704 
[1993] 2 R.C.S. 353 	 485 
(1991), Aust. Torts Rep. 01181-127 	309 

2004 BCSC 1570, 40 C.L.R. (3d) 84 	671 
[1995] 2 R.C.S. 929 	 466 
2008 CSC 40, [2008] 2 R.C.S. 420 	287, 295 
[1971] R.C.S. 101 	 210 
[1994] 3 R.C.S. 670 	 791, 802 
2000 CSC 36, [2000] 1 R.C.S. 915 	499 
126 P.3d 276 (2005) 	 308 
[1999] 2 R.C.S. 625 	 599 
2011 BCCA 49, 299 B.C.A.C. 129 	434, 467 

[1995] 3 All E.R. 353 	 90 

X1 	 TABLE DE LA JURISPRUDENCE 

PAGE 

Union internationale des employés des services, local n° 333 c. 
Nipawin District Staff Nurses Assn. 

United Nurses of Alberta, Local 160 c. Chinook Regional Health 
Authority 	  

United States c. Gaubert 	  
United States c. Neustadt 	  
United States c. S.A. Empresa de Viacao Aerea Rio Grandense  (yang  

Airlines) 	  
United Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta c. Calgary 

(Ville) 	  
Université de la Colombie-Britannique c. Berg 	  
Urbanchich c. Drummoyne Municipal Council 	  

V 

Vancouver (Ville) c. Ward 	  
Vézeau c. La Reine 	  
Villella c. Vancouver (City) 	  

Vizetelly c. Mudie's Select Library, Ltd. 	  

Waters c. British Columbia (Director of Employment Standards) 	 
Weber c. Ontario Hydro 	  
WIC Radio Ltd. c. Simpson 	  
Wild c. La Reine 	  
Willick c. Willick 	  
Will-Kare Paving & Contracting Ltd. c. Canada 	  
Wilson c. Meyer 	  
Winko c. Colombie-Britannique (Forensic Psychiatric Institute) 	 
Workers' Compensation Appeal Tribunal (B.C.) c. Hill 	 

2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28 	264 
[1977] 2 R.C.S. 277 	 404 
2005 BCHRT 405, [2005] B.C.H.R 	T.D. 
No. 405 (QL) 	 466 
[1900] 2 Q.B. 170 	 283 

	  [1975] 1 R.C.S. 382 	 716 

X 

X c. Bedfordshire County Council 	  

Zeran c. America Online, Inc. 	  129 F.3d 327 (1997) 	 286, 316 



A 

Act respecting industrial accidents and 
occupational diseases, R.S.Q., c. A-3.001 

s. 144 	  

Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, 
c. 45 

s. 59 	  

Business Practices and Consumer Protection 
Act, S.B.C. 2004, c. 2 

s. 1(1) "supplier" 	  

422 

45 

STATUTES AND REGULATIONS CITED 

PAGE 	 PAGE 

Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 
1996, c. 19 

s. 4(1)  	134 
ss. 4(3) to 4(6)  	134 

635 	s 5(1)  	134 
s. 56  	134 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 
s 16  	575 
s. 33.1  	575 
s. 163(3)  	326 
s. 163.1(6)  	326 
s. 676(1)(a)  	197, 326, 368 
s. 686(1)(a)(i)  	3 
s. 686(1)(b)(iii)  	505 
s. 686(4)(b)(ii)  	326 
s. 734(2)  	119 
s.736  	120 

Canadian Charter of Rights and Freedoms 	 Customs Act, R.S.C. 1985, c. 1 (2nd Supp.) 

s. 1  	134 	s. 153(c)  	123 

s.7  	134 
s.8  	364 	 D 
s.9  	364 
s. 24(1)  	134 	Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.) 
s. 24(2)  	215 	s. 15.2  	775 

Canadian Human Rights Act, R.S.C. 1985, 	
s. 17 	  775, 819 

c. H-6 	
s. 17(4.1) 	  775, 819 

s. 53(2)(c)  	471 
s. 53(2)(d)  	471 

Constitution Act, 1867 
s. 91(2)  	837 
s. 91(27)  	134 
s. 92(7)  	134 
s. 92(13)  	134 
s. 92(16)  	134  

Employment Insurance Act, S.C. 1996, c. 23 
s. 126(4)  	635 

H 

Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210 
Constitution Act, 1982 	 s. 8  	422 

s. 35(1)  	535 	s. 27(1)  	422 

xli 



Xlii 	 STATUTES AND REGULATIONS CITED 

PAGE 	 PAGE 

Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) 	 Rules of practice of the Superior Court of 
s. 84(3) 	721 	Québec in family matters, R.R.Q. 1981, 
s. 87(3)  	721 	c. C-25, r. 9 
s. 89(1)  	721 	rule 39  	819 
ss. 245(1) to 245(5)  	721 
s. 248(10)  	721 	Rules of the Supreme Court of Canada, 

SOR/2002-156 
r.47  	42 

Personal Information Protection Act, S.A. 
2003, c. P-6.5 	 Tobacco Damages and Health Care Costs 

s. 50(5)  	654 	Recovery Act, S.B.C. 2000, c. 30 
s. 1(1) "manufacturer" 	45 

Trade Practice Act, R.S.B.C. 1996, c. 457 
s. 1 "supplier" 	45 



LOIS ET RÈGLEMENTS CITÉS 

PAGE 	 PAGE 

A 

Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, 	 Loi canadienne sur les droits de la personne, 
ch. 45 	 L.R.C. 1985, ch. H-6 

art. 59  	422 	art. 53(2)c)  	471 
art. 53(2)d)  	471 

Loi constitutionnelle de 1867 
art. 91(2)  	837 Business Practices and Constuner Protection 

Act, S.B.C. 2004, ch. 2 	 art. 91(27)  	134 
art. 1(1) « supplier »  	45 	art. 92(7)  	134 

art. 92(13)  	134 

C 	 art. 92(16)  	134 

Loi constitutionnelle de 1982 
Charte canadienne des droits et libertés 	 art. 35(1)  	535 

art. 1  	134 
art. 7  	134 	Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, 
art. 8  	364 	ch. 1 (5c suppl.) 
art. 9  	364 	art. 84(3)  	721 
art. 24(1)  	134 	art. 87(3)  	721 
art. 24(2)  	215 	art. 89(1)  	721 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 	 art. 245(1) à 245(5)  	721 
art. 16  	575 	art. 248(10)  	721 
art. 33.1  	575 	Loi réglementant certaines drogues et autres art. 163(3)  	326 substances, L.C. 1996, ch. 19 art. 163.1(6)  	326 

art. 4(1)  	134 art. 676(1)a)  	197, 326, 368 
art. 686(1)a)(i)  	3 	art. 4(3) à 4(6)  	134 
art. 686(1)b)(iii)  	505 	art. 5(1)  	134 
art. 686(4)b)(11)  	326 	art. 56  	134 
art. 734(2)  	119 Loi sur l'assurance-emploi, L.C. 1996, ch. 23 art. 736  	120 art. 126(4)  	635 

H 	 Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 (2c 
suppl.) 

Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, ch. 210 	 art. 15.2  	775 
art. 8  	422 	art. 17 	  775, 819 
art. 27(1)  	422 	art. 17(4.1) 	  775, 819 

xliii 



Personal Information Protection Act, S.A. 
2003, ch. P-6.5 

art. 50(5) 	  654 

xliv LOIS ET RÈGLEMENTS CITÉS 

PAGE 	 PAGE 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, L.R.Q., ch. A-3.001 

art. 144  	635 	Règles de la Cour suprême du Canada, 
Loi sur les douanes, L.R.C. 1985, ch. 1 (2c 	 DORS/2002-156  

suppl.) 	 art. 47  	42 
art.  153e)  	123 	Règles de pratique de la Cour supérieure du 

Québec en matière familiale, R.R.Q. 1981, 
ch. C-25, r. 9 

règle 39  	819 

Tobacco Damages and Health Care Costs 
Recovery Act, S.B.C. 2000, ch. 30 

art. 1(1) « manufacturer »  	45 

Trade Practice Act, R.S.B.C. 1996, ch. 457 
art. 1 « supplier »  	45 



AUTHORS CITED 

DOCTRINE CITÉE 

PAGE 

Adams, George W. Canadian Labour Law, 2nd ed., vol. 1. Toronto: Canada Law Book, 1993 (loose-leaf 
updated October 2011, release 40).  	718 

Alexander, Larry, and Kimberly Kessler Ferzan with contributions by Stephen J. Morse. Crime and Culp- 
ability: A Theory of Criminal Law. New York: Cambridge University Press, 2009.  	597 

Balkin, Jack M. "The Future of Free Expression in a Digital Age" (2009), 36 Pepp. L. Rev. 427.  	286 

Barrett, Joan, and Riun Shand ler. Mental Disorder in Canadian Criminal Law. Toronto: Thomson/ 
Carswell, 2006 (loose-leaf updated 2011, release 2).  	601 

Baynham, Bryan G., and Daniel J. Reid. "The Modern-Day Soapbox: Defamation in the Age of the Inter- 
net", in Defamation Law: Materials prepared for the Continuing Legal Education seminar, Defama- 
tion Law 2010. Vancouver: Continuing Legal Education Society of British Columbia, 2010.  	290 

• 
Boivin, Denis W. "Accommodating Freedom of Expression and Reputation in the Common Law of Defama- 

tion" (1996-1997), 22 Queen's L.J. 229.  	287 

British Columbia. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 9, 3rd Sess., 37th 
Pari.,  October 28, 2002, p. 4094.  	464 

British Columbia. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 20, 4th Sess., 36th 
Pari.,  June 7, 2000, p. 16314.  	108 

British Columbia. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 3rd Sess., 38th 
Pari., May 16, 2007, pp. 8088-93.  	458 

British Columbia. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 4th Sess., 35th 
Pari.,  June 22, 1995, p. 16062. 	445 

British Columbia. Workers' Compensation Board. Rehabilitation Services and Claims Manual, vols.  land II, 
updated June 2011 (online: http://www.worksafebe.com/publications/policy_manuals/rehabilitation_  
services_and_claims_manual/default.asp).   431 

Brown, Donald J. M., and John M. Evans, with the assistance of Christine E. Deacon. Judicial Review 
of Administrative Action in Canada, vol. 3. Toronto: Canvasback, 1998 (loose-leaf updated August 
2011).   715 

Brown, Raymond E. Brown on Defamation: Canada, United Kingdom, Australia, New Zealand, United 
States, vols. 1 and 2, 2nd  cd. Toronto: Carswell, 1994 (loose-leaf updated 2011, release 3). 	 283, 296 

Bryden, Philip. "Standards of Review and Sufficiency of Reasons: Some Practical Considerations" (2006), 
19 C.J.A.L.P. 191.  	717 

xlv 



xlvi 	 AUTHORS CITED 

PAGE 

Canada. Agence des douanes et du revenu du Canada. Bulletin d'interprétation IT-463R2, « Capital versé », 
8 septembre 1995.  	749 

Canada. Canada Customs and Revenue Agency. Interpretation Bulletin IT-463R2, "Paid-up Capital", 
September 8, 1995.  	749 

Canada. Canadian Human Rights Act Review Panel. Promoting Equality: A New Vision. Ottawa: Depart- 
ment of Justice, 2000.  	503 

Canada. Chambre des communes. Débats de la Chambre des communes, vol. 133, lrc sess., 35' lég., 20 sep- 
tembre 1994, p. 5872.  	125 

Canada. Chambre des communes. Débats de la Chambre des communes, vol. 133,  1r0  sess., 35c lég., 22 juin 
1995, p. 14470.  	591 

Canada. Chambre des communes. Témoignages du Comité pertnanent de la santé, n° 032, 2e sess., 39c lég., 
29 mai 2008 (en ligne : http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3529880&  
Mode=1&Par1=39&Ses=2&Language=F).   183 

Canada. Comité de révision de la Loi canadienne sur les droits de la personne. La promotion de l'égalité : 
Une nouvelle vision. Ottawa : Ministère de la Justice, 2000.  	503 

Canada. Commission des droits de la personne. Rapport annuel 1985. Ottawa : La Commission, 1986.  	500 

Canada. Commission des droits de la personne. Rapport spécial au Parlement Liberté d'expression et 
droit à la protection contre la haine à l'ère d'Internet. Ottawa : La Commission, 2009.  	500 

Canada. Commission royale d'enquête sur le système bancaire et financier. Rapport de la Commission 
royale d'enquête sur le système bancaire et financier. Ottawa : Imprimeur de la Reine, 1964.  	848 

Canada. Commission royale d'enquête sur les écarts de prix. Rapport de la Commission royale d'enquête 
sur les écarts de prix. Ottawa : Imprimeur du Roi, 1935  	848 . 

Canada. Commission royale sur l'union économique et les perspectives de développement du Canada 	 
Rapport, vol. 3. Ottawa : Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1985 	851 

Canada. Consommation et Corporations. Avant-projet d'une loi canadienne sur le marché des valeurs 
mobilières, vol. 2 — Commentaire. Ottawa : Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 
1979.   850 

Canada. Consumer and Corporate Affairs. Proposals for a Securities Market Law for Canada, vol. 2 — 
Commentary. Ottawa: Minister of Supply and Services Canada, 1979.  	850 

Canada. Health Canada. Vancouver's 1NSITE service and other Supervised  injection  sites: What has been 
learned from research? — Final report of the Expert Advisory Committee, March 31, 2008 (online: 
littp://www.hc-sc.gc.ca/alic-asc/pubs/  sites-lieux/insite/index-eng.php).   154 

Canada. House of Commons. Evidence of the Standing Committee on Health, No. 032, 2nd Sess., 39th  Pari., 
 . May 29, 2008 (online: http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3529880&  

Language=E&Mode=l&Par1=39&Ses=2).  	183 

Canada. House of Commons. House of Commons Debates, vol. 133, 1st Sess., 35th Parl., June 22, 1995, 
p. 14470.  	591 

Canada. House of Commons. House of Commons Debates, vol. 133, 1st Sess., 35th Parl., September 20, 
1994, p. 5872.  	125 

Canada. Human Rights Commission. Annual Report 1985. Ottawa: The Commission, 1986.  	500 

Canada. Human Rights Commission. Special Report to Parliament: Freedom of Expression and Freedom 
front Hate in the Internet Age. Ottawa: The Commission, 2009.  	500 



xlvii  

PAGE 
DOCTRINE CITÉE 

Canada. Memorandum of Understanding Regarding the Regulation of Securities in Canada (draft), repro- 
duced at (1994), 17 OSCB 4401.  	851 

Canada. Protocole d'entente concernant la réglementation régissant les valeurs mobilières au Canada 
(ébauche), juin 1994.  	851 

Canada. Royal Commission on Banking and Finance. Report of the Royal Commission on Banking and 
Finance. Ottawa: Queen's Printer, 1964.  	848 

Canada. Royal Commission on Price Spreads. Report of the Royal Commission on Price Spreads. Ottawa: 
King's Printer, 1935.  	851 

	

Canada. Royal Commission on the Economic Union and Development Prospects for Canada. Report, vol. 3 	 
Ottawa: Minister of Supply and Services Canada, 1985.  	853 

Canada. Santé Canada. INSITE de Vancouver et autres sites d'injection supervisés : Observations tirées de 
la recherche — Rapport final du Comité consultatif d'experts sur la recherche sur les sites d'injection 
supervisés, ler mars 2008 (en ligne : http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/pubs/  sites-lieux/insite/index-fra. 
php).   154 

Canadian Judicial Council. Model Jury Instructions, Part III, Final Instructions, 9.4 Assessment of Evi-
dence, February 2004 (online: http://www.cjc-ccm.gc.ca/english/lawyers_en.asp?selMenu=lawyers_  
NCJI-Jury-Instruction-Final-2004-02_en.asp# Toc290368699).   208 

Canadian Oxford Dictionary, 2nd ed. Don Mills, Ont.: Oxford University Press, 2004, "apparent"  	18 

Cardarelli, Corrado. "Transactions Involving Paid-Up Capital", in Report of Proceedings of the Fifty-Sixtlz 
Tax Conference. Toronto: Canadian Tax Foundation/Association canadienne d'études fiscales, 2005, 
26:1.   761 

Collins, Matthew. The Law of Defamation and the Internet, 3rd ed. New York: Oxford University Press, 
2010. 	  278, 300 

	

Colombie-Britannique. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 9, 3rd Sess 	, 
37th Parl., October 28, 2002, p. 4094.  	464 

	

Colombie-Britannique. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 20, 4th Sess 	, 
36th Parl., June 7, 2000,  P.  16314.  	108 

	

Colombie-Britannique. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 3rd Sess 	, 
38th Parl., May 16, 2007, pp. 8088-93.  	458 

	

Colombie-Britannique. Official Report of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 4th Sess 	, 
35th Parl., June 22, 1995, p. 16062. 	445 

Colombie-Britannique. Workers' Compensation Board. Rehabilitation Services and Claims Manual, 
vols. I and II, updated June 2011 (online : http://www.worksafebc.com/publications/policy_manuals/  
rehabilitation_services_and_claims_manual/default.asp).   444, 465 

Comité de personnes averties — Comité pour examiner la structure de la réglementation des valeurs mobi- 
lières au Canada. C'est le temps d'agir. Ottawa : Ministère des Finances, 2003.  	852 

Commission des valeurs mobilières de l'Ontario. « CANSEC : Legal and Administrative Concepts » 
(November 1967), OSCB 61.  	849 

Conseil canadien de la magistrature. Modèles de directives au jury, partie III, Directives finales, 9.4 
Évaluation de la preuve, février 2004 (en ligne : http://www.cjc-ccm.gc.ca/french/lawyers_fr.asp?  
selMenu=lawyers%5FNCJI%2DJury%2DInstruction%2DFi nal%2D2004%2D02%5Ffr %2Easp# 
Toc187642363).   208 

Côté, Pierre-André, avec la collaboration de Stéphane Beaulac et Mathieu Devinat. Interprétation des lois, 
4' éd. Montréal : Thémis, 2009. 	  496, 650 



xlviii 	 AUTHORS CITED 
PAGE 

Côté, Pierre-André, in collaboration with Stéphane Beaulac and Mathieu Devinat. The hiterpretation of 
Legislation in Canada, 4th ed. Toronto: Carswell, 2011.  	650 

Crawford Panel on a Single Canadian Securities Regulator. Blueprint For A Canadian Securities  Con unis- 
sion — Final Pape,: Ottawa: Government of Ontario, 2006.  	' 853 

D.-Castelli, Mireille, et Dominique Goubau. Le droit de la famine au Québec, 5e éd. Québec : Presses de 
l'Université Laval, 2005.  	812 

Dalai, Anjali. "Protecting Hyperlinks and Preserving First Amendment Values on the Internet" (2011), 13 
U. Pa. J. Const. L. 1017.  	288 

Danay, Robert. "The Medium is not the Message: Reconciling Reputation and Free Expression in Cases of 
Internet Defamation" (2010), 56 McGill L.J.IR.D. McGill 1.  	287 

Dickerson, Robert W. V., John L. Howard and Leon Getz. Proposals for a New Business Corporations Law 
foi. Canada, vol. I. Ottawa: Information Canada, 1971.  	762 

Dickerson, Robert W. V., John L. Howard et Leon Getz. Propositions pour un nouveau droit des coipora- 
tions commerciales canadiennes, vol. I. Ottawa : Information Canada, 1971.  	762 

Driedger, Elmer A. Construction of Statutes, 2nd  cd.  Toronto: Butterworths, 1983 	  490, 698 

Duff, David G. "The Supreme Court of Canada and the General Anti-Avoidance Rule: Canada nustco 
and Mathew", in David G. Duff and Harry Erlichman, eds., Tax Avoidance in Canada After Canada 
nustco and Mathew. Toronto: Irwin Law, 2007, 1.   742 

Duff, David G., et al. Canadian Income Tax Law, 3rd  cd.  Markham, Ont.: LexisNexis, 2009. 	736 

Dyzenhaus, David. "The Politics of Deference: Judicial Review and Democracy", in Michael Taggart,  cd.,  
The Province of Administrative Law. Oxford: Hart, 1997, 279.  	714 

Expert Panel on Securities Regulation. Creating an Advantage in Global Capital Markets — Final Report 
and Recommendations.. Ottawa: Department of Finance, 2009.  	853 

Garant, Patrice, avec la collaboration de Philippe Garant et Jérôme Garant. Droit administratif, 6' éd 	 
Cowansville, Qué. : Yvon Blais, 2010.  	484 

Gatley on Libel and Slander, llth  cd.  by Patrick Milmo and W. V. H. Rogers. London: Sweet & Maxwell, 
2008.  	307 

Gillen, Mark R. Securities Regulation in Canada, 3rd cd. Toronto: Thomson/Carswell, 2007.  	859 

Groupe Crawford sur un organisme unique de réglementation des valeurs mobilières au Canada. Ébauche 
d'une Commission canadienne des valeurs mobilières — Document definitif Ottawa : Gouvernement 
de l'Ontario, 2006.   853 

Groupe d'experts sur la réglementation des valeurs mobilières. Créer un avantage Sur les marchés des capi- 
taux mondiaux — Rapport final et recommandations. Ottawa : Ministère des Finances, 2009.  	853 

Hawkins, Robert E. "Whither Judicial Review?" (2010), 88  'an.  Bar Rev./R. du B. can. 603.  	489 

Hiltz, Michael. "Section 245 of the Income Tax Act", in Report of Proceedings of the Fortieth Tax Confer- 
ence. Toronto: Canadian Tax Foundation/Association canadienne d'études fiscales, 1989, 7:1.  	741 

Hogg, Peter W. Constitutional Law of Canada, 5th  cd. Supp., vol. 1. Scarborough, Ont.: Thomson/Carswell, 
2007 (updated 2010, release 1). 	  643, 889 

Hogg, Peter W., and Patrick J. Monahan. Liability of the Crown, 3rd cd.  Scarborough, Ont.: Carswell, 
2000.  	643 

Hovius, Berend, and Mary-Jo Maur. Hovius on Family Law: Cases, Notes and Materials, 7th  cd. Toronto: 
Carswell, 2009.  	784 



XliX 

PAGE 
DOCTRINE CITÉE 

Howard, John L. « Réglementation des valeurs mobilières : structure et fonctionnement », dans Avant-projet 
d'une loi canadienne sur le marché des valeurs mobilières, vol. 3 — Documentation de base. Ottawa : 
Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1979, 1815.   850 

Howard, John L. "Securities Regulation: Structure and Process", in Proposals for a Securities Market Law 
for Canada, vol. 3 — Background Papers. Ottawa: Minister of Supply and Services Canada, 1979, 
1607.   850 

Hubbard, Robert W., Susan Magotiaux and Suzanne M. Duncan. The Law of Privilege in Canada. Aurora, 
Ont.: Canada Law Book, 2006 (loose-leaf updated May 2011, release 12).  	388 

Huscroft, Grant. "The Duty of Fairness: From Nicholson to Baker and Beyond", in Colleen M. Flood and 
Lorne Sossin, eds., Administrative Law in Context. Toronto: Emond Montgomery, 2008, 115.  	717 

Iacobucci, Frank. "Recent Developments Concerning Freedom of Speech and Privacy in the Context of 
Global Communications Technology" (1999), 48 U.N.B.L.J.IR.D. U.N.-B. 189.  	307 

Issalys, Pierre, et Denis Lemieux. L'action gouvernementale : Précis de droit des institutions administrati- 
ves, 3e éd. Cowansville, Qué. : Yvon  Biais,  2009.  	643 

Jones, David Phillip, and Anne S. de Villars. Principles of Administrative Law, 5th ed. Toronto: Carswell, 
2009.  	714 

Klar, Lewis N. Tort Law, 4th  cd. Toronto: Thomson Carswell, 2008.  	287 

Krishna, Vern. The Fundamentals of Income Tax Law. Toronto: Carswell, 2009.  	747 

Lange, Donald J. The Doctrine of Res Judicata in Canada, 3rd ed. Markham, Ont.: LexisNexis Canada, 
2010.  	452 

Le Nouveau Petit Robert : dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française. Paris : Le 
Robert, 2010, « apparent ».  	18 

Lidsky, Lyrissa Barnett. "Silencing John Doe: Defamation & Discourse in Cyberspace" (2000), 49 Duke 
L.J. 855.  	289 

Linden, Allen M., and Bruce Feldthusen. Canadian Tort Law, 8th  cd.  Markham, Ont.: LexisNexis Butter- 
worths, 2006.  	283 

Lindsay, David. Liability for the Publication of Defamatory Material via the Internet, Research Paper No 	 
10. Melbourne: University of Melbourne, Centre for Media, Communications and Information Tech- 
nology Law, 2000.  	285 

Lovett, Deborah K., and Angela R. Westmacott. "Human Rights Review: A Background Paper", prepared 
for Administrative Justice Project, Ministry of Attorney General of British Columbia, 2001 (online: 
http://www.11bc.leg.bc.ca/public/PubDocs/bcdocs/350060/hrr.pdf) .   444, 465 

Macaulay, Robert W., and James L. H. Sprague. Practice and Procedure Before Administrative Tribunals, 
vol. 3. Toronto: Carswell, 2004 (loose-leaf updated 2010, release 6).  	692 

Macklin, Audrey. "Standard of Review: The Pragmatic and Functional Test", in Administrative Law in 
Context, Colleen M. Flood and Lorne Sossin, eds. Toronto: Emond Montgomery, 2008, 197.  	484 

McGuinness, Kevin Patrick. Canadian Business Corporations Law, 2nd  cd.  Markham, Ont.: LexisNexis, 
2007.  	749 

McLeod, James G. Annotation to Ambler v. Ambler (2004), 5 R.F.L. (6th) 229.  	814 

McLeod, James G. Annotation to Do/son v. Dolson (2004), 7 R.F.L. (6th) 25.  	813 

McNairn, Colin H. H. Governmental and hitergovertunental Immunity in Australia and Canada. Toronto: 
University of Toronto Press, 1977.  	643 



1 	 AUTHORS CITED 

PAGE 

Mitchell, Donald, and Leland Donald. "Sharing Resources on the North Pacific Coast of North America: 
The Case of the Eulachon Fishery" (2001), 43 Anthropologica 19. 	547 

Mnookin, Robert H. "Divorce Bargaining: The Limits on Private Ordering" (1985), 18 U. Mich. J.L. Ref 
1015 	785 

MuIlan, David. "Dunsmuir v. New Brunswick, Standard of Review and Procedural Fairness for Public 
Servants: Let's Try Again!" (2008), 21 C. J.A.L.P. 117. 	  695, 714 

Mu llan, David J. "The McLachlin Court and the Public Law Standard of Review: A Major Irritant Soothed 
or a Significant Ongoing Problem?", in David A. Wright and Adam M. Dodek, eds., Public Law at the 
McLachlin Court: The First Decade. Toronto: Irwin Law, 2011, 79.   679 

Multidictionnaire de la langue française,  S  éd. Montréal : Québec Amérique, 2009, « politique ».  	94 

New Oxford Dictionary of English. Oxford: Clarendon Press, 1998, "policy"  	94 

Ontario Securities Commission. "CANSEC: Legal and Administrative Concepts" (November 1967), OSCB 
61.  	849 

Osborne, Philip H. The Law of Torts, 4th ed. Toronto: Irwin Law, 2011.  	283 

Oxford English Dictionary, 2nd  cd., vol. III. Oxford: Clarendon Press, 1989, "contemplation"  	742 

Parent, Hugues. « Les Troubles psychotiques induits par une substance en droit pénal canadien : analyse 
médicale et juridique d'un concept en pleine évolution » (2010), 69 R. du B. 103.  	605 

Parent, Hugues. Responsabilité pénale et troubles mentaux : Histoire de la folie en droit pénal français, 
• anglais et canadien. Cowansville, Qué. : Yvon Blais, 1999.  	596 

Payne, Julien D., and Marilyn A. Payne. Canadian Family Law, 3rd  cd. Toronto: Irwin Law, 2008. 	 797, 803 

Pineau, Jean, et Marie Pratte. La famille. Montréal : Thémis, 2006.  	812 

Ross, June. "The Common Law of Defamation Fails to Enter the Age of the Charter" (1996), 35 Alta. L 	 
Rev. 117.  	287 

Sableman, Mark. "Link Law Revisited: Internet Linking Law at Five Years" (2001), 16 Berkeley Tech. L.J 	 
1273.  	288 

Saunders, Brian J., Donald J. Rennie and Graham Garton. Federal Courts Practice 2011. Toronto: Carswell, 
2010.  	651 

Sopinka, John, and Mark A. Gelowitz. The Conduct of an Appeal, 2nd  cd. Toronto: Butterworths, 2000.  	671 

Streeter, Jeremy. "The 'Deception Exception': A New Approach to Section 2(b) Values and Its Impact on 
Defamation Law" (2003), 61 U.T. Fac. L. Rev. 79.  	287 

Sullivan, Ruth. Sullivan on the Construction of Statutes, 5th  cd.  Markham, Ont.: LexisNexis, 2008 	352, 491, 754 

Watt, David. Watt 's  Manual of Criminal Jury Instructions. Toronto: Thomson/Carswell, 2005.  	394 

Webster's Third New International Dictionary. Springfield, Mass.: Merriam-Webster, 1986, "contempla- 
tion".  	742 

Wise Persons' Committee — Committee to Review the Structure of Securities Regulation in Canada. It's 
Time. Ottawa: Department of Finance, 2003 	852 



[2011] 3 R.C.S. 	 COPTHORNE HOLDINGS LTD.  C. CANADA 	 721 

Copthorne Holdings Ltd. Appellant 

V.  

Her Majesty The Queen Respondent 

Copthorne Holdings Ltd. Appelante 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

INDEXED AS: COPTHORNE HOLDINGS LTD. V. 
CANADA 

2011 SCC 63 

File No.: 33283. 

2011: January 21; 2011: December 16. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Charron, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Taxation — Income tax — Tax avoidance — Inter-
pretation and application of general anti-avoidance 
rule — Series of transactions involving paid-up capi-
tal of a corporation — Treatment of paid-up capital 
upon amalgamation — Withholding tax on deemed 
dividend — Whether these transactions resulted in a tax 
benefit — Was the transaction giving rise to tax benefit 
an avoidance transaction — haerpretation of "contem-
plation" in the test for a statutory series — Whether 
transaction or series of transactions results in abuse 
and misuse of hzcome Tax Act — Whether general anti-
avoidance rule applicable to deny tax benefit — Income 
Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), ss. 84(3), 87(3), 
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By a series of transactions, two Canadian corpora-
tions within the same corporate group (referred to in 
the reasons as Copthorne I and VHHC Holdings Ltd.) 
that .had been parent and subsidiary became "sister" 
corporations — that is, corporations owned directly 
by the same non-resident shareholder, Big City Project 
Corporation B.V. The sister corporations were then 
amalgamated — a "horizontal" amalgamation — and 
the paid-up capital ("PUC") of their respective shares 
was aggregated to form the PUC of the shares of the 
amalgamated corporation. Had they remained as parent 
and subsidiary, the PUC of the shares of the subsidiary 
would have been cancelled on amalgamation. The amal-
gamated corporation then redeemed a large portion of 
its shares and paid out the aggregate PUC attributable 
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Droit fiscal — Impôt sur le revenu — Évitement 
fiscal — Interprétation et application de la règle géné-
rale anti-évitement — Série d'opérations mettant en jeu 
le capital versé d'une société — Sort du capital versé 
en cas de fusion — Retenue d'impôt sur un dividende 
réputé — Un avantage fiscal a-t-il découlé de ces opé-
rations? — L'opération ayant généré l'avantage fiscal 
était-elle une opération d'évitement? — Interprétation 
du terme anglais « contemplation » dans la definition 
légale d'une série — L'opération ou la série d'opéra-
tions constitue-t-elle un abus dans l'application de la 
Loi de l'impôt sur le revenu? — La règle générale anti-
évitement permet-elle de supprimer l'avantage fiscal? — 
Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. I ( 5e 

 suppl.), art. 84(3), 87(3), 89(1), 245(1) à (5), 248(10). 

Deux sociétés canadiennes d'un même groupe 
(appelées Copthorne I et VHHC Holdings Ltd. dans 
les motifs) qui étaient société mère et filiale sont deve-
nues, au terme d'une série d'opérations, des socié-
tés « soeurs », c'est-à-dire des sociétés appartenant 
directement au même actionnaire non résident, Big 
City Project Corporation B.V. Les sociétés soeurs ont 
ensuite fusionné « horizontalement », et le capital versé 
(« CV ») des actions de l'une s'est ajouté au CV des 
actions de l'autre pour former le CV des actions de la 
société issue de la fusion. Si elles avaient encore été 
une société mère et une filiale, le CV des actions de 
la filiale aurait été annulé par la fusion. La société 
issue de la fusion a ensuite racheté un bloc important 
de ses actions et versé l'équivalent de leur CV à son 
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to the redeemed shares to its non-resident shareholder. 
That payment was not treated as taxable income to the 
shareholder but instead as a return of capital. 

No provision of the bicorne Tax Act ("Act") expressly 
required the return of PUC in this case to be treated 
as a taxable payment. Nonetheless, the Minister of 
National Revenue considered the transactions by which 
the parent and subsidiary became sister corporations 
to have circumvented certain provisions of the Act 
in an abusive manner and thus to have contravened s. 
245 of the Act, the general anti-avoidance rule, or the 
"GAAR". Applying the•GAAR, the Minister concluded 
that the PUC of the shares of the former subsidiary 
should have been cancelled upon amalgamation with its 
former parent corporation, as required by s. 87(3). If the 
PUC of the shares of the amalgamated corporation was 
reduced, the amount paid to the shareholder in excess 
of the reduced PUC would have constituted a deemed 
dividend subject to tax. The Minister reassessed the 
amalgamated corporation for unpaid withholding tax 
on the deemed dividend portion of the amount paid to 
the non-resident shareholder upon redemption. The Tax 
Court of Canada and Federal Court of Appeal upheld 
the reassessments. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The general anti-avoidance rule scheme is set out in 
ss. 245(1) to (5) of the Act and requires that three ques-
tions be decided: (1) was there a tax benefit; (2) was 
the transaction giving rise to the tax benefit an avoid-
once transaction; and (3) was the avoidance transaction 
giving rise to the tax benefit abusive. The burden is on 
the taxpayer to refute the Minister's assumption of the 
existence of a tax benefit. Where, as here, the Tax Court 
judge has made a finding of fact on the existence of a 
tax benefit, it is only appropriate for a reviewing court 
to overturn such a finding where an appellant can show 
a palpable and  overriding error. The existence of a tax 
benefit can be established by comparing the taxpayer's 
situation with an alternative arrangement that could 
reasonably have been carried out but for the existence 
of the tax benefit. In this case, the vertical amalgama-
tion comparison used by the Minister was appropriate, 
and the finding of the Tax Court that there was a tax 
benefit should be affirmed. 

Under s. 245(3) of the Act, a transaction will be an 
avoidance transaction if it results in a tax benefit, and is 
not undertaken primarily for a bona fide non-tax pur-
pose. An avoidance transaction may operate alone to 
produce a tax benefit, or may operate as part of a series 
of transactions to produce a tax benefit. Where, as here,  

actionnaire non résident. Le paiement n'a pas été consi-
déré comme un revenu imposable, mais plutôt comme 
un remboursement de capital à l'actionnaire. 

Nulle disposition de la Loi de l'impôt sur le revenu 
(« Loi ») n'exigeait expressément, dans ce cas, que le 
remboursement du CV soit considéré comme un paie-
ment imposable. Le ministre du Revenu national a 
néanmoins estimé que les opérations à l'issue des-
quelles la société mère et sa filiale étaient devenues 
des sociétés soeurs avaient contourné l'application de 
certaines dispositions de la Loi de manière abusive et 
contrevenu ainsi à l'art. 245 de la Loi (la règle géné-
rale anti-évitement ou « RGAÉ »). En application de la 
RGAÉ, le ministre a conclu que la fusion de la filiale 
avec sa société mère aurait dû annuler le CV des actions 
de la filiale conformément au par, 87(3). Si le CV des 
actions de la société issue de la fusion avait été réduit, 
la tranche de la somme versée à l'actionnaire qui excé-
dait le CV réduit aurait constitué un dividende réputé 
imposable. La société issue de la fusion a fait l'objet 
d'une nouvelle cotisation pour la retenue d'impôt non 
remise sur la portion — qui constituait un dividende 
réputé — de la somme touchée par l'actionnaire non 
résident lors du rachat. La Cour canadienne de l'impôt 
et la Cour d'appel fédérale ont confirmé les nottvelles 
cotisations. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Le régime de la règle générale anti-évitement défini 
aux par. 245(1) à (5) de la Loi exige que l'on détermine 
ce qui suit : (1) y a-t-il eu avantage fiscal, (2) l'opération 
ayant généré l'avantage fiscal était-elle une opération 
d'évitement et (3) l'opération d'évitement ayant généré 
l'avantage fiscal était-elle abusive? C'est au contribua-
ble qu'il incombe de réfuter la thèse du ministre selon 
laquelle il y a avantage fiscal. Lorsque, comme en l'es-
pèce, un juge de la Cour de l'impôt tire la conclusion de 
fait qu'il existe un avantage fiscal, le tribunal d'appel ne 
peut infirmer celle-ci que si l'appelant prouve l'erreur 
manifeste et dominante. L'existence d'un avantage fiscal 
peut être établie en comparant la situation du contribua-
ble à celle produite par un autre mécanisme qui aurait pu 
raisonnablement avoir été employé n'eût été l'avantage 
fiscal. En l'espèce, la comparaison avec la fusion verti-
cale effectuée par le ministre convenait, et la conclusion 
de la juge de la Cour de l'impôt selon laquelle il existait 
un avantage fiscal doit être confirmée. 

Suivant le par. 245(3) de la Loi, constitue une opé-
ration d'évitement l'opération dont découle un avantage 
fiscal et qui n'est pas effectuée principalement pour un 
objet véritable non fiscal. Une opération d'évitement 
peut conférer un avantage fiscal de façon indépendante 
ou elle peut faire partie d'une série d'opérations qui 
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the Minister assumes that the tax benefit resulted from 
a series of transactions rather than a single transac-
tion, it is necessary to determine if there was a series, 
which transactions make up the series, and whether 
the tax benefit resulted from the series. The starting 
point is the common law test for a series upon which 
"each transaction in the series is pre-ordained to pro-
duce a final result". Section 248(10) of the Act extends 
the meaning of "series of transactions" to include any 
related transactions or events completed "in contempla-
tion of" the series. The Court must decide whether the 
series was taken into account when the decision was 
made to undertake the related transaction in the sense 
that it was done, on a balance of probabilities, "in rela-
tion to" or "because of" the series. Each case will be 
decided on its own facts. The length of time between 
the series and the related transaction may be a rele-
vant consideration in some cases, as would intervening 
events taking place between the series and the comple-
tion of the related transaction. Although the "because 
of" or "in relation to" test does not require a "strong 
nexus", it does require more than a mere possibility or a 
connection with an extreme degree of remoteness. 

"Contemplation" in s. 248(10) should be read both 
prospectively and retrospectively. The text and con-
text of s. 248(10) leave open when the contemplation 
of the series must take place. Nothing in the text speci-
fies when the related transaction must be completed in 
relation to the series. Specifically, nothing suggests that 
the related transaction must be completed in contempla-
tion of a subsequent series. Here, the Tax Court and the 
Federal Court of Appeal correctly concluded that the 
redemption transaction was part of the same series as 
the prior sale and amalgamation, and that the series, 
including the redemption transaction, resulted in the 
tax benefit. 

If there is a series that results, directly or indi-
rectly, in a tax benefit, it will be caught by s. 245(3) 
as an avoidance transaction unless each transaction 
within the series could reasonably be considered to 
have been undertaken or arranged primarily for bona 
fide purposes other than to obtain a tax benefit. This 
determination is to be objectively considered, and must 
be based on all of the evidence available to the court. 
Here, the Tax Court judge was correct to find that the 
sale of the VHHC Holdings shares to the non-resident 
parent corporation was not primarily undertaken for a 
bona fide non-tax purpose. Because there was a series 
of transactions which resulted in a tax benefit, the find-
ing that one transaction in the series was an avoidance 
transaction satisfies the requirements of s. 245(3).  

confère un avantage. Lorsque, comme en l'espèce, le 
ministre tient pour acquis que l'avantage fiscal découle 
d'une série d'opérations et non d'une seule, il faut déter-
miner s'il y a une série, quelles opérations en font partie 
et si l'avantage fiscal découle de la série. Le point de 
départ réside dans la common law anglaise qui définit 
la série de telle sorte que « chaque opération dans la 
série est déterminée d'avance pour produire un résul-
tat final ». Le paragraphe 248(10) élargit le sens de 
l'expression « série d'opérations » de manière à inclure 
les opérations ou événements liés terminés « en vue de 
réaliser » la série. La Cour doit déterminer, suivant la 
prépondérance des probabilités, si la série a joué dans la 
décision d'effectuer l'opération liée, au sens où l'opéra-
tion est intervenue « en raison de » la série ou « relati-
vement à » celle-ci. Chaque affaire est jugée en fonction 
des faits qui lui sont propres. Le temps écoulé entre la 
série et l'opération liée peut parfois constituer un fac-
teur pertinent, tout comme les événements qui survien-
nent entre elles. Bien que le critère de l'opération liée 
effectuée « en raison de » la série ou « relativement à»  
celle-ci n'exige pas de « lien étroit », il requiert tout de 
même plus qu'une simple possibilité ou qu'un lien d'un 
degré d'éloignement extrême. 

Il convient de donner au terme anglais « contempla-
tion » employé au par. 248(10) une portée tant prospec-
tive que rétrospective. Le texte et le contexte du par. 
248(10) ne précisent pas le moment où la réalisation de 
la série doit être en vue (« contemplated »). Aucun élé-
ment du texte n'indique à quel moment l'opération liée 
doit être terminée par rapport à la série. Plus précisé-
ment, rien ne donne à penser que l'opération liée doit 
être terminée en vue (« in contemplation ») d'une série 
subséquente. Dans la présente affaire, la Cour de l'im-
pôt et la Cour d'appel fédérale ont eu raison de conclure 
que le rachat fait partie de la série constituée de la vente 
et de la fusion antérieures et que la série, une fois le 
rachat inclus, a procuré un avantage fiscal. 

La série d'opérations dont découle directement 
ou non un avantage fiscal tombe sous le coup du par. 
245(3), sauf s'il est raisonnable de considérer que cha-
cune des opérations de la série est principalement effec-
tuée pour un objet véritable non fiscal. Il faut se pronon-
cer de façon objective, au vu de l'ensemble de la preuve 
présentée à la cour. En l'espèce, la juge de la Cour de 
l'impôt a eu raison de conclure que la vente des actions 
de VHHC Holdings à la société mère non résidente n'a 
pas été principalement effectuée pour un objet véritable 
non fiscal. Vu l'existence d'une série d'opérations ayant 
produit un avantage fiscal, la conclusion qu'une opéra-
tion de la série est une opération d'évitement satisfait 
aux exigences du par. 245(3). 
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In order to determine whether a transaction is an 
abuse or misuse of the Act, a court must first deter-
mine the object, spirit or purpose of the provisions that 
are relied on for the tax benefit, having regard to the 
scheme of the Act, the relevant provisions and permissi-
ble extrinsic aids. While an avoidance transaction may 
operate alone to produce a tax benefit, it may also oper-
ate as part of a series of transactions that results in the 
tax benefit. While the focus must be on the transac-
tion, where it is part of a series, it must be viewed in 
the context of the series to enable the court to deter-
mine whether abusive tax avoidance has occurred. In 
such a case, whether a transaction is abusive will only 
become apparent when it is considered in the context of 
the series of which it is a part and the overall result that 
is achieved. The analysis will lead to a finding of abu-
sive tax avoidance: (1) where the transaction achieves 
an outcome the statutory provision was intended to pre-
vent; (2) where the transaction defeats the underlying 
rationale of the provision; or (3) where the transaction 
circumvents the provision in a manner that frustrates or 
defeats its object, spirit or purpose. These considera-
fions are not independent of one another and may over-
lap. 

To determine if there was abuse in this case, it is s. 
87(3) of the Act, which deals with the PUC of shares of 
amalgamated corporations, that must be at the centre 
of the analysis. The text of s. 87(3) ensures that in a 
horizontal amalgamation the PUC of the shares of the 
amalgamated corporation does not exceed the total of 
the PUC of the shares of the amalgamating corpora-
tions. Section 87(3) also provides, in its parenthetical 
clause, that the PUC of the silures of an amalgamating 
corporation held by another amalgamating corporation 
is cancelled. Having regard to the text, context and pur-
pose of s. 87(3), the object, spirit and purpose of the 
parenthetical portion of the section is to preclude pres-
ervation of PUC of the shares of a subsidiary corpora-
tion upon amalgamation of the parent and subsidiary 
where such preservation would permit shareholders, on 
a redemption of shares by the amalgamated corpora-
fion, to be paid amounts as a return of capital without 
liability for tax, in excess of the amounts invested in the 
amalgamating corporations with tax-paid funds. 

The appellant, Copthorne Holdings Ltd., agrees that 
s. 87(3) would have led to a cancellation of the applica-
ble PUC of the VHHC Holdings shares if it had been 
vertically amalgamated with Copthorne L Instead of 
amalgamating the two companies, Copthorne I sold 
its VHHC Holdings shares to the non-resident parent 
corporation in order to avoid the vertical amalgamation 
and cancellation of the PUC of the shares of VHHC 
Holdings. The transaction obviously circumvented 

Pour conclure au caractère abusif d'une opération, 
la cour doit d'abord déterminer l'objet ou l'esprit des 
dispositions qui sont invoquées pour obtenir l'avantage 
fiscal, eu égard à l'économie de la Loi, aux dispositions 
pertinentes et aux, moyens extrinsèques admissibles. 
Une opération d'évitement peut en soi conférer un avan-
tage fiscal, mais elle peut également faire partie d'une 
série d'opérations qui en confère un. Bien que l'accent 
doive être mis sur elle, l'opération qui fait partie d'une 
série doit être examinée dans le contexte de la série pour 
déterminer s'il y a évitement fiscal abusif. Le caractère 
abusif d'une opération ne se révèle alors que dans le 
contexte de la série dans laquelle elle s'inscrit et de l'ef-
fet global obtenu. L'examen fait conclure à l'évitement 
fiscal abusif lorsque l'opération (1) produit un résultat 
que la disposition législative vise à empêcher, (2) va à 
l'encontre de la raison d'être de la disposition ou (3) 
contourne l'application de la disposition de manière à 
contrecarrer son objet ou son esprit. Ces considérations 
ne jouent pas indépendamment les unes des autres, et 
elles peuvent se chevaucher. 

Pour déterminer s'il y a abus en l'espèce, il faut axer 
l'analyse sur le par. 87(3), qui traite du CV des actions 
d'une société issue d'une fusion. Suivant son libellé, 
le par. 87(3) fait en sorte que le CV des actions de la 
société issue d'une fusion horizontale n'excède pas le 
CV total des actions des sociétés fusionnantes. Le para-
graphe 87(3) prévoit également, entre parenthèses, une 
exception emportant l'annulation du CV des actions 
d'une 'société fusionnante qui sont détenues par une 
autre société fusionnante. L'analyse textuelle, contex-
tuelle et téléologique du par. 87(3) permet de conclure 
que l'objet ou l'esprit de l'exception qui y est prévue est 
de faire obstacle à la conservation du CV des actions 
d'une filiale en cas de fusion avec la société mère, 
lorsqu'elle permettrait à l'actionnaire de toucher, lors 
du rachat de ses actions par la société issue de la fusion, 
à titre de remboursement non imposable, une somme 
supérieure aux fonds libérés d'impôt qu'il a investis 
dans les sociétés fusionnantes. 

L'appelante, Copthorne Holdings Ltd., convient que 
le par. 87(3) aurait entraîné l'annulation du CV des 
actions de VHHC Holdings s'il y avait eu fusion verti-
cale entre cette dernière et Copthorne I. Copthorne I a 
plutôt vendu ses actions de VHHC Holdings à la société 
mère non résidente afin d'éviter la fusion verticale et 
l'annulation du CV des actions de VHHC Holdings. 
L'opération a manifestement contourné l'application 
de l'exception prévue au par. 87(3) lors de la fusion 
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application of the parenthetical words of s. 87(3) upon 
the later amalgamation of Copthorne I and VHHC 
Holdings, now as sister corporations. 

The sale by Copthorne I of its VHHC Holdings 
shares, which was undertaken to protect $67,401,279 of 
PUC from cancellation, while not contrary to the text 
of s. 87(3), does frustrate and defeat its purpose. The 
tax-paid investment here was in total $96,736,845. To 
allow the aggregation of an additional $67,401,279 to 
this amount would enable payment, without liability for 
tax by the shareholders, of amounts well in excess of 
the investment of tax-paid funds, contrary to the object, 
spirit and purpose or the underlying rationale of s. 
87(3). The sale of VHHC Holdings shares circumvented 
the parenthetical words of s. 87(3) and in the context 
of the series of which it was a part, achieved a result 
the section was intended to prevent and thus defeated 
its underlying rationale. The transaction was therefore 
abusive and the assessment based on application of the 
GAAR was appropriate. 
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ROTHSTEIN J. — 

I. Introduction 

[1] This appeal involves paid-up capital ("PUC") 
of a corporation. Under the Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), PUC represents capi-
tal invested in a class of shares of the corporation 
by its shareholders. When that class of shares is 
redeemed by the corporation in whole or in part, 
the ainount paid by the corporation to the share-
holders in excess of the PUC attributable to the 
redeemed shares is deemed to have been paid as a 
dividend that must be included in the income of the 
recipient shareholder. However, the PUC portion 
need not be included in the income of the recipient 
shareholder because it is viewed as a return of capi-
tal to shareholders. 

[2] As a general rule, when two corporations 
amalgamate, the PUC of the shares of both amal-
gamating corporations are aggregated to form the 
PUC of the shares of the amalgamated corporation. 
However, where the relationship between the amal-
gamating corporations is parent and subsidiary — 
a so-called "vertical" amalgamation — the PUC 
of the shares of both corporations are not aggre-
gated. Rather the PUC of the shares of the subsidi-
ary corporation which are owned by the parent is 
cancelled.  

d) 	Conclusion relative à l'objet ou à 
l'esprit de l'exception prévue au 
par. 87(3) 	  122 

(4) Y a-t-il abus dans l'application des  
dispositions de la Loi? 	  123 

VI. Conclusion 	  128 

ANNEXE A — Faits en détails 

ANNEXE B — Dispositions pertinentes 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE ROTHSTEIN - 

I. Introduction 

[1] Le présent pourvoi porte sur le capital versé 
(« CV ») d'une société, lequel s'entend, sous le 
régime de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985, ch. 1 (5e suppl.), du capital que l'actionnaire 
investit dans une catégorie d'actions. Lorsque la 
société rachète en totalité ou en partie cette catégo-
rie d'actions, la portion de la somme versée à l'ac-
tionnaire qui excède le CV des actions rachetées 
est réputée constituer un dividende qui doit être 
inclus dans le revenu de l'actionnaire, alors que la 
portion correspondant au CV ne s'ajoute pas ainsi 
au revenu, car elle est considérée comme un rem-
boursement de capital. 

[2] En règle générale, lorsque deux sociétés 
fusionnent, il y a cumul du CV de leurs actions 
pour former le CV des actions de la société issue 
de la fusion. Toutefois, lorsqu'il y a fusion entre 
une société mère et une filiale — on parle alors de 
fusion « verticale » —, ce cumul n'a pas lieu et le 
CV des actions de la filiale détenues par la société 
mère est plutôt annulé. 
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[3] In this case, by a series of transactions, two 
corporations that had been parent and subsidiary 
became "sister" corporations — that is, corpora-
tions owned directly by the same shareholder. The 
sister corporations were then amalgamated — a 
"horizontal" amalgamation. Had they remained 
as parent and subsidiary, the PUC of the shares of 
the subsidiary would have been cancelled on amal-
gamation. As sister corporations, the PUC of their 
respective shares was aggregated to form the PUC 
of the shares of the amalgamated corporation. 

[4] The amalgamated corporation then redeemed 
a large portion of its shares and paid out the aggre-
gate PUC attributable to the redeemed shares to its 
non-resident shareholder. That payment was not 
treated as taxable income to the shareholder but 
instead as a return of capital. 

[5] No provision of the Income Tax Act expressly 
required the return of PUC in this case to be treated 
as a taxable payment. Nonetheless, the Minister 
of National Revenue considered the transactions 
by which the parent and subsidiary became sister 
corporations to have circumvented certain pro-
visions of the Act in an abusive manner and thus 
to have contravened s. 245 of the Act, the general 
anti-avoidance rule, or the "GAAR". Applying 
the GAAR, the Minister concluded that the PUC 
of the shares of the former subsidiary should have 
been cancelled upon amalgamation with its former 
parent corporation. If the PUC of the shares of the 
amalgamated corporation was reduced, the amount 
paid to the shareholder in excess of the reduced 
PUC would have constituted a deemed dividend 
subject to tax. The Minister reassessed the amal-
gamated corporation for unpaid withholding tax on 
the deemed dividend portion of the amount paid to 
the non-resident shareholder upon redemption. The 
Tax Court of Canada and Federal Court of Appeal 
upheld the reassessments (2007 TCC 481, [2008] 1 
C.T.C. 2001; 2009 FCA 163, 392 N.R. 29). 

[6] Upon a textual, contextual and purposive 
interpretation of the relevant provisions of the 
Act, in my respectful view, the transactions that 
took place in this case were properly reassessed  

[3] En l'espèce, une société mère et sa filiale sont 
devenues, au terme d'une série d'opérations, des 
sociétés « soeurs », c'est-à-dire des sociétés appar-
tenant directement au même actionnaire, puis ces 
sociétés soeurs ont fusionné « horizontalement ». 
Si elles avaient encore été une société mère et une 
filiale, le CV des actions de la filiale aurait été 
annulé par la fusion, mais comme elles étaient deve-
nues des sociétés soeurs, le CV des actions de l'une 
s'est ajouté au CV des actions de l'autre pour former 
le CV des actions de la société issue de la fusion. 

[4] La société issue de la fusion a ensuite racheté 
un bloc important de ses actions et versé l'équiva-
lent de leur CV à son actionnaire non résident. Le 
paiement n'a pas été considéré comme un revenu 
imposable, mais plutôt comme un remboursement 
de capital à l'actionnaire. 

[5] Nulle disposition de la Loi de l'impôt sur le 
revenu n'exigeait expressément, dans ce cas, que 
le remboursement du CV soit assimilé à un paie-
ment imposable. Le ministre du Revenu national a 
néanmoins conclu que les opérations à l'issue des-
quelles la société mère et sa filiale étaient devenues 
des sociétés soeurs avaient contourné l'application 
de certaines dispositions de la Loi de manière abu-
sive, et contrevenu ainsi à l'art. 245 de la Loi (la 
règle générale anti-évitement ou « RGAÉ »). En 
application de la RGAÉ, le ministre a conclu que 
la fusion de la filiale avec sa société mère aurait 
dû annuler le CV des actions de la filiale. Si le CV 
des actions de la société issue de la fusion avait été 
réduit, la tranche de la somme versée à l'action-
naire qui excédait le CV réduit aurait constitué un 
dividende réputé imposable. La société issue de la 
fusion a fait l'objet d'une nouvelle cotisation pour 
la retenue d'impôt non remise sur la portion de la 
somme touchée par l'actionnaire non résident lors 
du rachat qui constituait un dividende réputé. La 
Cour canadienne de l'impôt et la Cour d'appel fédé-
rale ont confirmé les nouvelles cotisations (2007 
CCI 481 (CanLII); 2009 CAF 163 (CanLII)). 

[6] Compte tenu de l'interprétation textuelle, 
contextuelle et téléologique des dispositions perti-
nentes de la Loi, je conclus bien humblement que 
les opérations en cause ont à juste titre fait l'objet 
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under the GAAR. Accordingly, I would dismiss the 
appeal. 

II. Summary of Facts  

[7] The following is a summary of the facts per-
tinent to the issue to be decided on this appeal. The 
summary is essentially that set out in the reasons of 
the Federal Court of Appeal, which in turn is based 
on the agreed statement of facts submitted by the 
parties. The details of the complex set of transac-
tions are contained in Appendix A. 

[8] Li Ka-Shing and his son, Victor Li, control 
a group of Canadian and non-resident companies 
("Li Group"). One is VHHC Investments Ltd. in 
which the Li Group invested $96,736,845. VHHC 
Investments purchased all the shares of VHHC 
Holdings Ltd. for $67,401,279. At the end of 1991, 
the shares of VHHC Investments had a PUC of 
$96,736,845 and the shares of VHHC Holdings had 
a PUC of $67,401,279. 

[9] VHHC Holdings held shares in Husky Oil 
Ltd. directly and through a subsidiary corporation, 
VHSUB Holdings Inc. By 1991 the market value of 
the Husky shares had fallen such that VHSUB had 
an unrealized capital loss on those shares. 

[10] Copthorne Holdings Ltd. ("Copthorne I") 
was a wholly owned subsidiary of Big City Project 
Corporation B.V. ("Big City"), a Netherlands com-
pany and member of the Li Group. Copthorne I had 
purchased the Harbour Castle Hotel in 1981 and 
sold it for a substantial capital gain in 1989. 

[11] By the end of 1991, the VHSUB shares had 
nominal fair market value, but an adjusted cost base 
of $84.3 million reflecting the accrued capital loss 
on the Husky shares. In 1992, VHHC Investments 
sold its common shares of VHHC Holdings with 
a PUC of $67,401,279 to Copthorne I for a nom-
inal price. VHHC Holdings subsequently sold 
the majority of its VHSUB shares to Copthorne I 
(inheriting the high adjusted cost base under stop-
loss rules) which in turn sold the VHSUB shares to 
an unrelated purchaser at their fair market value,  

des nouvelles cotisations en vertu de la RGAÉ. Je 
suis donc d'avis de rejeter le pourvoi. 

II. Résumé des faits  

[7] Voici quels sont les faits à considérer pour 
statuer sur la question en litige. Je reprends pour 
l'essentiel le résumé figurant dans les motifs de la 
Cour d'appel fédérale et établi à partir de l'exposé 
conjoint des faits des parties. L'annexe A donne les 
détails de la suite complexe d'opérations. 

[8] Li Ka-Shing et son fils, Victor Li, contrôlent 
un groupe de sociétés canadiennes et de sociétés non 
résidentes (le « groupe Li »). Le groupe Li a investi 
96 736 845 $ dans l'une d'elles, VHHC Investments 
Ltd., laquelle a acquis toutes les actions de VHHC 
Holdings Ltd. au prix de 67 401 279 $. A la fin 
de 1991, le CV des actions de VHHC Investments 
était de 96 736 845 $, et celui des actions de VHHC 
Holdings, de 67 401 279 $. 

[9] VHHC Holdings détenait directement, et par 
l'intermédiaire de sa filiale VHSUB Holdings Inc., 
des actions de Husky Oil Ltd. En 1991, la valeur 
marchande des actions de Husky a reculé, de sorte 
que VHSUB avait à leur égard une perte en capital 
non réalisée. 

[10] Copthorne Holdings Ltd. (« Copthorne I ») 
était une filiale à cent pour cent de Big City Project 
Corporation B.V. (« Big City »), une société du 
groupe Li constituée aux Pays-Bas. Copthorne I 
a acheté en 1981 l'hôtel Harbour Castle, qu'elle a 
ensuite vendu en 1989, et réalisé alors un gain en 
capital substantiel. 

[11] À la fin de 1991, la juste valeur marchande 
des actions de VHSUB était symbolique, mais leur 
prix de base rajusté était de 84,3 millions de dol-
lars, ce qui représentait la perte en capital accu-
mulée sur les actions de Husky. En 1992, VHHC 
Investments a vendu à Copthorne I, à un prix sym-
bolique, ses actions ordinaires de VHHC Holdings 
dont le CV était de 67 401 279 $. VHHC Holdings a 
ensuite vendu la majorité de ses actions de VHSUB 
à Copthorne I (qui a dès lors bénéficié du prix 
de base rajusté élevé grâce à la règle relative à la 
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and thus realized the capital loss. This allowed 
Copthorne I to carry the capital loss on the VHSUB 
shares back to shelter the capital gains from the 
sale of the Harbour Castle Hotel. 

[12] In 1993, the Li Group decided to amal-
gamate Copthorne I, its wholly owned subsidi-
ary VHHC Holdings and two other corporations. 
It was recognized that because VHHC Holdings 
was a wholly owned subsidiary of Copthorne I, 
without any other steps, the PUC of $67,401,279 
of the shares of VHHC Holdings would be elim-
inated on the vertical amalgamation. However, if 
VHHC Holdings and Copthorne I were "sister" 
corporations their amalgamation would result in 
aggregation of the PUC of each of the companies' 
respective shares. To avoid the elimination of the 
PUC of VHHC Holdings shares, on July 7, 1993, 
Copthorne I sold its VHHC Holdings shares to Big 
City, its parent corporation, for their fair market 
value which was nominal. On January 1, 1994, 
Copthorne I, VHHC Holdings and two other cor-
porations amalgamated under the name Copthorne 
Holdings Ltd. ("Copthorne II"). All the issued 
shares of Copthorne II were owned by Big City. 
The PUC of the Copthorne II shares owned by 
Big City was essentially the PUC of the shares of 
VHHC Holdings ($67,401,280) as the PUC of the 
shares of the other amalgamating corporations was 
nominal. 

[13] The proceeds of the 1989 Harbour Castle 
Hotel sale had been invested by Copthorne I in 
Copthorne Overseas Investment Ltd. ("COII2'), a 
wholly owned Barbados company that carried on 
an active bond-trading business in Singapore. In 
response to June 1994 amendments made to the 
foreign accrual property income ("FAPI") pro-
visions of the Income Tax Act which would have 
made COIL's income FAPI, the Li Group decided 
to dispose of the business of COIL to another entity 
within the Li Group and to remove some or all of 
the proceeds of disposition from Canada.  

minimisation des pertes), laquelle a à son tour vendu 
les actions de VHSUB à un acquéreur non appa-
renté, à leur juste valeur marchande, et ainsi réalisé 
la perte en capital. Copthorne I a donc pu reporter 
sur une année antérieure la perte en capital subie 
relativement aux actions de VHSUB pour mettre à 
l'abri de l'impôt le gain en capital tiré de la vente de 
l'hôtel Harbour Castle. 

[12] En 1993, le groupe Li a décidé de fusion-
ner Copthorne I, sa filiale à cent pour cent VHHC 
Holdings et deux autres sociétés. Il est alors apparu 
que, VHHC Holdings étant une filiale à cent pour 
cent de Copthorne I, la fusion verticale des deux 
aurait éliminé le CV de 67 401 279 $ des actions 
de VHHC Holdings, mais que, si VHHC Holdings 
et Copthorne I étaient des sociétés « soeurs », leur 
fusion donnerait lieu au cumul du CV des actions de 
l'une et de l'autre. Pour éviter l'élimination du CV 
des actions de VHHC Holdings, le 7 juillet 1993, 
Copthorne I a donc vendu ses actions de VHHC 
Holdings à Big City, sa société mère, à leur juste 
valeur marchande, qui était symbolique. Le 1' jan-
vier 1994, Copthorne I, VHHC Holdings et deux 
autres sociétés ont fusionné pour donner naissance 
à Copthorne Holdings Ltd. (« Copthorne  II»).  
Toutes les actions émises de Copthorne II étaient 
la propriété de Big City. Le CV des actions de 
Copthorne II détenues par Big City était essen-
tiellement celui des actions de VHHC Holdings 
(67 401 280 $) puisque le CV des actions des autres 
sociétés fusionnantes était symbolique. 

[13] Copthorne I avait investi le produit tiré en 
1989 de la vente de l'hôtel Harbour Castle dans 
Copthorne Overseas Investment Ltd. (« COIL »), 
filiale à cent pour cent constituée à la Barbade et 
exerçant des activités de négociation d'obligations 
à Singapour. En réaction à l'annonce en juin 1994 
de la modification des dispositions de la Loi de 
l'impôt sur le revenu applicables au revenu étran-
ger accumulé, tiré de biens (« RÉATB »), le groupe 
Li a décidé de disposer de l'entreprise exploitée par 
COIL en la cédant à une autre de ses entités et de 
transférer à l'étranger la totalité ou une partie du 
produit de la disposition. 
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[14] To achieve this result, in 1994, L.F. 
Investments (Barbados) Ltd. ("L.F. Investments") 
was incorporated in Barbados. L.F. Investments 
acquired all of the issued shares of Copthorne II and 
VHHC Investments. The disposition of these shares 
by Big City resulted in a capital gain. However, this 
gain was not taxable. A tax treaty between Canada 
and the Netherlands provides that aside from enu-
merated exceptions, capital gains accruing to a 
resident of the Netherlands (Big City) will not 
be taxable in Canada. Effective January 1, 1995, 
those two corporations and two others that were 
owned within the Li Group amalgamated under the 
name Copthorne Holdings Ltd. ("Copthorne III"). 
On this amalgamation, L.F. Investments received 
164,138,025 Class D preferred shares ("Class D 
shares") having an aggregate redemption amount, 
fair market value and PUC of $164,138,025 or 
effectively $1.00 per share. In essence, the PUC 
of the Class D shares was the total of the PUC 
of the shares of VHHC Investments at the end of 
1991 and the PUC of VHHC Holdings shares that 
was derived from the share subscriptions made by 
VHHC Investments. 

[15] Immediately following this amalgama-
tion, Copthorne III redeemed 142,035,895 of its 
Class-D shares that were held by L.F. Investments, 
a non-resident of Canada, for $142,035,895. 
Since the redemption amount was no more than 
the PUC of the Class D shares, the redemption 
did not give rise to a deemed dividend under the 
hzcome Tax Act. Accordingly, Copthorne III did 
not withhold or remit any tax on behalf of L.F. 
Investments. 

[16] The Minister assessed Copthorne III by 
applying the GAAR to reduce the PUC of its Class 
D shares by $67,401,280, which was the portion 
of the PUC that was attributable to the shares of 
VHHC Holdings. 

[17] The Minister determined that a deemed div-
idend arose on the redemption by Copthorne III 
amounting to $58,325,223, which was the pro-
portion of the redemption attributable to the 
VHHC Holdings PUC, and that 15 percent of that 
amount should have been withheld. Accordingly, 

[14] Pour ce faire, la société L.F. Investments 
(Barbados) Ltd. (« L.F. Investments ») a été consti-
tuée à la Barbade en 1994. Elle a acquis toutes 
les actions émises de Copthorne II et de VHHC 
Investments. La disposition de ces actions par Big 
City a donné lieu à un gain en capital, lequel n'était 
toutefois pas imposable. En effet, une convention 
fiscale liant le Canada et les Pays-Bas prévoit que, 
sauf les exceptions énumérées, le gain en capital 
réalisé par un résident néerlandais (Big City) n'est 
pas imposable au Canada. Ces deux sociétés et 
deux autres sociétés du groupe Li ont fusionné le 
ler janvier 1995 pour former Copthorne Holdings 
Ltd. (« Copthorne III »). L.F. Investments a alors 
obtenu 164 138 025 actions privilégiées de catégo-
rie D (« actions de catégorie D ») dont la valeur 
de rachat globale, la juste valeur marchande 
et le CV s'élevaient à 164 138 025 $, soit 1,00 $ 
par action. Essentiellement, le CV des actions de 
catégorie D correspondait à la somme du CV des 
actions de VHHC Investments à la fin de 1991 et 
du CV des actions de VHHC Holdings découlant 
des souscriptions d'actions effectuées par VHHC 
Investments. 

[15] Immédiatement après la fusion, Copthorne 
III a racheté 142 035 895 de ses actions de caté-
gorie D détenues par L.F. Investments, une société 
non résidente, au prix de 142 035 895 $. Puisque 
le prix n'excède pas le CV des actions de caté-
gorie D, le rachat n'a pas donné lieu à un divi-
dende réputé suivant la Loi de l'impôt-  sur le 
revenu. Par conséquent, Copthorne III n'a ni 
retenu ni remis d'impôt pour le compte de L.F. 
Investments. 

[16] Le ministre a établi une cotisation à l'égard 
de Copthorne III en appliquant la RGAÉ, ce qui 
a réduit le CV de ses actions de catégorie D de 
67 401 280 $, à savoir la portion du CV attribuable 
aux actions de VHHC Holdings. 

[17] Le ministre estimait que le rachat d'ac-
tions par Copthorne III avait donné lieu à un divi-
dende réputé de 58 325 223 $, lequel représentait 
la portion du rachat attribuable au CV des actions 
de VHHC Holdings, dont il aurait fallu rete-
nir 15 pour 100. Il a donc fixé l'impôt exigible à 
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the Minister assessed Copthorne III tax of 
$8,748,783.40. In addition, the Minister assessed a 
penalty of 10 percent of that amount. 

[18] In an unrelated transaction that occurred in 
2002, Copthorne III was amalgamated with five 
other corporations owned within the Li Group and 
continued as Copthorne Holdings Ltd., the appel-
lant in this appeal. 

[19] Copthorne objected to the assessment, the 
Minister confirmed it, and Copthorne appealed to 
the Tax Court of Canada. 

[20] The Tax Court found in favour of the 
Minister but overturned the penalty assessment. 
The Federal Court of Appeal affirmed the decision 
of the Tax Court. Copthorne now appeals to this 
Court. 

III. Tax Court of Canada 

[21] At the Tax Court, Campbell J. found that all 
elements necessary to apply the GAAR had been 
established: a series of transactions, a tax benefit, 
an avoidance transaction, and the abusiveness of 
the transaction. 

[22] Based on this Coures ruling in Canada 
Trustco Mortgage Co. v. Canada, 2005 SCC 54, 
[2005] 2 S.C.R. 601, she found that a related trans-
action is part of a series of transactions if it is 
completed in contemplation of the series "not in 
the sense of actual knowledge but in the broader 
sense of `because of' or 'in relation to' the series" 
(Trustco, at para. 26) and that related transactions 
may occur before or after the series. 

[23] In this case she found that there was a "strong 
nexus" between the redemption of Copthorne III 
shares, which she considered the related transac-
tion, and the series of transactions, which included 
the sale of VHHC Holdings to Big City in 1993 
to preserve its PUC and the subsequent amalgama-
tion of Copthorne I and VHHC Holdings, because 
the redemption "was clearly done in contempla-
tion of" the share sale in 1993 (paras. 39-40). She  

8 748 783,40 $, ce à quoi s'ajoutait une pénalité 
équivalant à 10 pour 100 de cette somme. 

[18] Dans une opération indépendante effectuée 
en 2002, Copthorne III a fusionné avec cinq autres 
sociétés du groupe Li pour devenir Copthorne 
Holdings Ltd., l'appelante dans le présent pourvoi. 

[19] Copthorne a fait opposition à la cotisation, 
mais le ministre a confirmé celle-ci. Copthorne a 
interjeté appel devant la Cour canadienne de l'im-
pôt. 

[20] Le ministre a eu gain de cause, mais la 
pénalité a été annulée. La Cour d'appel fédérale 
a confirmé la décision de la Cour canadienne de 
l'impôt. Copthorne se pourvoit aujourd'hui devant 
notre Cour. 

III. Cour canadienne de l'impôt 

[21] La juge Campbell de la Cour canadienne de 
l'impôt conclut que les éléments nécessaires à l'ap-
plication de la RGAÉ sont tous établis : une série 
d'opérations, un avantage fiscal, une opération 
d'évitement et le caractère abusif de l'opération. 

[22] Se fondant sur l'arrêt Hypothèques Trustco 
Canada c. Canada, 2005 CSC 54, [2005] 2 R.C.S. 
601, elle statue qu'une opération liée fait partie 
d'une série d'opérations si elle est terminée en vue 
de réaliser la série « non pas dans le sens d'une 
connaissance véritable, mais dans le sens plus 
général de "en raison de" ou "relativement à" la 
série » (Trustco, par. 26), et que l'opération liée 
peut survenir avant ou après la série. 

[23] Elle conclut à l'existence d'un « lien étroit » 
entre le rachat des actions de Copthorne III, qu'elle 
considère comme l'opération liée, et la série d'opé-
rations, dont la vente en 1993 de VHHC Holdings 
à Big City afin de préserver son CV et la fusion 
subséquente de Copthorne I et de VHHC Holdings, 
car le rachat a clairement été effectué en raison 
de la vente des actions en 1993 (par. 39-40). Elle 
conclut que toutes les opérations en cause peuvent 
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concluded that all of the relevant transactions could 
be considéred a "series of transactions" for the pur-
poses of the GAAR. 

[24] Second, she found that preserving the PUC 
had reduced the tax that L.F. Investments was 
liable to pay, and that Copthorne III was required 
to withhold and remit, and that this tax reduction 
constituted a tax benefit. 

[25] Third, she noted that an avoidance trans-
action is a transaction that is not undertaken for a 
"bona fide purpose other than to obtain a tax ben-
efit" (para. 47). While Copthorne argued that the 
sale of VHHC Holdings to Big City was simply 
part of a reorganization to simplify the Li Group 
corporate structure, she concluded that it did noth-
ing to simplify the çorporate structure and thus was 
an "avoidance transaction". 

[26] As to whether the avoidance transaction was 
an abuse or misuse, she considered three impugned 
sections together: ss. 89(1), 87(3) and 84(3). She 
concluded that the provisions were intended "to 
operate to prevent the artificial increase of PUC on 
amalgamation and its subsequent return to share-
holders on a tax-free basis" (para. 74). 

[27] She found that the avoidance transaction had 
misused these provisions "to artificially increase 
the PUC on amalgamation with the subsequent 
return of this artificial increase to shareholders on 
a tax-free basis, the very result that these provisions 
were intended to prevent" (para. 57). 

[28] She concluded that the Minister had properly 
applied the GAAR to disallow the addition of the 
$67,401,279 PUC of the shares of VHHC Holdings 
to the PUC of the shares of Copthorne HI, and 
that the proportion of the subsequent redemption 
attributable to the $67,401,279 PUC from VHHC 
Holdings was taxable. However, she overturned the 
Minister's penalty assessment.  

être considérées comme une « série d'opérations » 
pour l'application de la RGAÉ. 

[24] Elle estime aussi que la préservation du CV 
a réduit l'obligation fiscale de L.F. Investments, 
que Copthorne III était tenue de retenir et de remet-
tre l'impôt exigible et que cette réduction d'impôt 
constituait un avantage fiscal. 

[25] Elle signale en outre qu'une opération 
d'évitement s'entend d'une opération qui n'est pas 
« effectué[e] pour des objets véritables, l'obten-
tion d'un avantage fiscal n'éta[n]t pas considérée 
comme un objet véritable » (par. 47). Copthorne 
faisait valoir que la vente de VHHC Holdings à Big 
City s'inscrivait simplement dans une réorganisa-
tion visant à simplifier la structure d'entreprise du 
groupe Li, mais la juge estime que l'opération n'a 
en rien simplifié cette structure et qu'elle constitue 
donc une « opération d'évitement ». 

[26] Pour déterminer si l'opération d'évitement a 
un caractère abusif, elle examine de pair les trois 
dispositions législatives applicables, à savoir les 
par. 89(1), 87(3) et 84(3). Elle conclut que .ces dis-
positions visent à « empêcher l'augmentation arti-, 
ficielle du CV au moment d'une fusion et son rem-
boursement ultérieur aux actionnaires en franchise 
d'impôt » (par. 74). 

[27] À son avis, l'opération d'évitement consti-
tue un abus de ces dispositions « en vue de gonfler 
d'une façon artificielle le CV lors de la fusion, cette 
augmentation artificielle revenant par la suite aux 
actionnaires en franchise d'impôt, soit le résultat 
même que ces dispositions visaient à empêcher » 
(par. 57). 

[28] Elle arrive à la conclusion ,que le ministre 
a correctement appliqué la RGAE en refusant le 
cumul du CV de 67 401 279 $ des actions de VHHC 
Holdings et du CV des actions de Copthorne III 
et que la portion du rachat subséquent attribuable 
au CV de VHHC Holdings était imposable. Elle 
infirme cependant la décision du ministre d'infli-
ger une pénalité. 
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IV. Federal Court of Appeal 

[29] The Federal Court of Appeal affirmed the 
judgment of the Tax Court for the reasons written 
by Ryer J.A. 

[30] On the first three issues — the series of trans-
actions, the tax benefit, and the avoidance transac-
tion — Ryer J.A. deferred to the factual findings 
of the Tax Court judge. However, he noted that the 
Tax Court judge had applied too stringent a legal 
test to assessing the series of transactions. He con-
cluded that a "strong nexus" need not exist between 
a series and a related transaction to find that the 
related transaction is part of the series. Instead, the 
series need only be a "motivating factor" for the 
related transaction (para. 49). Given the Tax Court 
judge's finding that a strong nexus existed, he con-
cluded that this less stringent motivating factor test 
was clearly met. 

[31] Finally, he upheld the conclusion of the Tax 
Court judge that the avoidance transaction had 
been abusive, but differed in his application of the 
GAAR. He concluded that it was only necessary 
to consider one provision: s. 89(1). However, he 
agreed that the Tax Court judge had properly iden-
tified the purpose of s. 89(1): ". . . to avoid duplica-
tive increases in computing the PUC of the amal-
gamated corporation" (para. 73). He confirmed 
the Tax Court judge's finding that the transaction 
had abused this provision, and that the GAAR 
had properly been applied by the Minister. He dis-
missed the appeal. 

V. Analysis 

A. Introduction 

[32] It is relatively straightforward to set out the 
GAAR scheme. It is much more difficult to apply 
it. Where a transaction is an avoidance transaction 
(a transaction that would result in a tax benefit and 

. whose primary purpose was to obtain the tax ben-
efit), the tax benefit resulting from the transaction 

IV. Cour d'appel fédérale 

[29] Au nom de la Cour d'appel fédérale, le juge 
Ryer confirme le jugement de la Cour de l'impôt. 

[30] À l'égard des trois premières questions — 
portant respectivement sur la série d'opérations, 
l'avantage fiscal et l'opération d'évitement —, le 
juge Ryer défère aux conclusions de fait de la juge 
de la Cour de l'impôt, mais il constate le caractère 
trop strict du critère juridique appliqué à la question 
de l'appartenance à la série d'opérations. Selon lui, 
point n'est besoin d'un « lien étroit » entre l'opéra-
tion liée et la série pour que la première fasse partie 
de la seconde. En fait, l'existence d'un « facteur de 
motivation » pour la réalisation de l'opération liée 
suffit (par. 49). Étant donné que la juge de la Cour 
de l'impôt conclut à l'existence d'un lien étroit, le 
critère moins strict de la motivation est manifeste-
ment rempli. 

[31] Enfin, il convient avec elle que l'opération 
d'évitement est abusive, mais il n'applique pas la 
RGAÉ de la même façon. Selon lui, l'examen ne 
fait intervenir que le par. 89(1). Il souscrit toute-
fois à l'opinion de la juge selon laquelle l'objet de 
cette disposition est d'« éviter les augmentations 
découlant de doublements dans le calcul du CV de la 
société issue de la fusion » (par. 73). Il confirme qu'il 
y a abus de cette disposition et que le ministre a cor-
rectement appliqué la RGAÉ. Il rejette l'appel. 

V. Analyse 

A. Introduction 

[32] Le régime établi par la RGAÉ est relative-
ment simple à exposer, mais beaucoup plus diffi-
cile à appliquer. En cas d'opération d'évitement (qui 
procure un avantage fiscal et dont le but premier 
est l'obtention de cet avantage), l'avantage fiscal est 
refusé, sauf si l'opération d'évitement ne constitue 
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will be denied. However, the tax benefit will not be 
denied if the avoidance transaction would not result 
in an abuse or misuse of the Income Tax Act. The 
scheme is set out in ss. 245(1) to (5) of the Act (see 
Appendix B). 

[33] In Truste°, this Court set out the three ques-
tions to be decided in a GAAR analysis: 

1. Was there a tax benefit? (para. 18); 

2. Was the transaction giving rise to the tax ben-
efit an avoidance transaction? (para. 21); and 

3. Was the avoidance transaction giving rise to 
the tax benefit abusive? (para. 36). 

I will address each in turn. 

B. Was There a Tax Benefit? 

[34] The first question that must be answered is 
whether there was a tax benefit. The burden is on 
the taxpayer to refute the Minister's assumption of 
the existence of a tax benefit (Trustco, at para. 63). 
Where, as here, the Tax Court judge has made a 
finding of fact on the existence of a tax benefit, it is 
only appropriate for a reviewing court to overturn 
such a finding where an appellant can show a pal-
pable and overriding error. 

[35] As found in Truste°, the existence of a tax 
benefit can be established by comparison of the 
taxpayer's situation with an alternative arrange-
ment (para. 20). If a comparison approach is used, 
the alternative arrangement must be one that 
"might reasonably have been carried out but for 
the existence of the tax benefit" (D. G. Duff, et 
al., Canadian bicorne Tax Law (3rd ed. 2009), at 
p. 187). By considering what a corporation would 
have done if it did not stand to gain from the tax 
benefit, this test attempts to isolate the effect of the 
tax benefit from the non-tax purpose of the tax-
payer. 

[36] Copthorne argues that an amalgama- 
tion while VHHC Holdings was owned by 
Copthorne I — a vertical amalgamation — "was 

pas un abus dans l'application de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. Le régime est défini aux par. 245(1) 
à (5) de la Loi (voir l'annexe B). 

[33] Selon l'arrêt nustco, l'application de la 
RGAÉ exige que l'on détermine ce qui suit : 

1. Y a-t-il eu avantage fiscal? (par. 18) 

2. L'opération ayant généré l'avantage fiscal était-
elle une opération d'évitement? (par. 21) 

3. L'opération d'évitement ayant généré l'avantage 
fiscal était-:elle abusive? (par. 36) 

J'examine successivement chacune de ces ques-
tions. 

B. Y a-t-il eu avantage fiscal? 

[34] La première question qui se pose est celle de 
l'existence d'un avantage fiscal. C'est au contribua-
ble qu'il incombe de réfuter la thèse du ministre 
qu'il y a avantage fiscal (Trustco, par. 63). Lorsque, 
comme en l'espèce, un juge de la Cour de l'impôt 
tire la conclusion de fait qu'il existe un avantage 
fiscal, le tribunal d'appel ne peut infirmer celle-ci 
que si l'appelant prouve l'erreur manifeste et domi-
nante.' 

[35] Notre Cour affirme dans Truste° que l'exis-
tence d'un avantage fiscal peut être établie en com-
parant la situation du contribuable à celle qu'aurait 
produit un autre mécanisme (par. 20), auquel 
cas il faut que l'autre mécanisme en soit un qui 
[TRADUCTION] « aurait pu raisonnablement avoir 
été employé n'eût été l'avantage fiscal » (D. G. 
Duff, et autres, Canadian Bicorne Tax Law (3e éd. 
2009), p. 187). En s'attachant à ce que la société 
aurait fait si elle n'avait pas cherché à bénéficier de 
l'avantage fiscal, cette démarche vise à isoler l'effet 
fiscal avantageux de la motivation non fiscale du 
contribuable. 

[36] Copthorne soutient qu'au moment où 
Copthorne I détenait VHHC Holdings, la fusion — 
qui aurait été verticale — [TRADUCTION] « n'a 
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never a live and reasonable option" and thus the 
Minister should not have used such a comparison 
(A.F., at para. 137). A vertical amalgamation would 
have resulted in the cancellation of the PUC of 
VHHC Holdings shares. This meant that a greater 
proportion of the funds returned as a result of the 
redemption would have been subject to tax as a 
deemed dividend. Copthorne says that a taxpayer 
would never have chosen this higher tax option, 
and thus that such option was unreasonable. 

[37] An amalgamation was necessary for 
Copthorne to achieve the outcomes it sought in 1993 
when it undertook the transactions between VHHC 
Holdings, Copthorne I and Big City — a simplifi-
cation of the corporate structure, and the ability to 
shelter anticipated gains with losses within the four 
amalgamating corporations. The only question was 
whether the amalgamation would be horizontal or 
vertical. As the Tax Court judge pointed out, the 
vertical amalgamation would have been the sim-
pler course of action. It was only the cancellation 
of PUC that would arise upon a vertical amalgama-
tion that led to the sale by Copthorne I of its shares 
in VHHC Holdings to Big City. To use the words 
of Professor Duff, "but for" the difference in how 
PUC was treated, a vertical amalgamation was rea-
sonable. 

[38] The comparison was entirely appropriate. 
Copthorne has not satisfied its onus of showing that 
there was no tax benefit. I would a ffirm the finding 
of the Tax Court that there was a tax benefit. 

C. Was the Transaction Giving Rise to the Tax 
Benefit an Avoidance Transaction? 

[39] According to s. 245(3) of the Act, a transac-
tion will be an avoidance transaction if it results in 
a tax benefit, and is not undertaken primarily for 
a bona fide non-tax purpose. An avoidance trans-
action may operate alone to produce a tax benefit, 
or may operate as part of a series of transactions 
which produces a tax benefit.  

jamais été une option envisageable ou raisonna-
ble », et que le ministre n'aurait donc pas dû l'uti-
liser comme point de comparaison (m.a., par. 137). 
Une fusion verticale aurait entraîné l'annulation 
du CV des actions de VHHC Holdings, de sorte 
qu'une plus grande portion de la somme versée 
lors du rachat aurait été imposable à titre de divi-
dende réputé. Selon Copthorne, aucun contribua-
ble n'aurait choisi cette avenue plus onéreuse sur 
le plan fiscal et il s'agissait donc d'une option 
déraisonnable. 

[37] La fusion était nécessaire pour que 
Copthorne atteigne les objectifs visés en 1993 lors 
des opérations intervenues entre VHHC Holdings, 
Copthorne I et Big City, à savoir la simplification 
de la structure d'entreprise du groupe et la possibi-
lité de mettre les gains escomptés à l'abri de l'im-
pôt grâce aux pertes des quatre sociétés fusionnan-
tes. La seule question qui se posait était celle de 
savoir si la fusion serait horizontale ou verticale. 
Comme la juge de la Cour de l'impôt le fait remar-
quer, la fusion verticale aurait été la solution la plus 
simple. Copthorne I a vendu à Big City ses actions 
de VHHC Holdings seulement parce qu'une fusion 
verticale aurait entraîné l'annulation du CV. Pour 
paraphraser le professeur Duff, « n'eût été » l'inci-
dence différente sur le CV, la fusion verticale aurait 
été une option raisonnable. 

[38] La comparaison convenait tout à fait. 
Copthorne ne s'est pas acquittée de son obligation 
d'établir l'inexistence d'un avantage fiscal. Je suis 
d'avis de confirmer la conclusion de la juge de la 
Cour de l'impôt selon laquelle il existait un avan-
tage fiscal. 

C. L'opération ayant généré l'avantage fiscal 
était-elle une opération d'évitement? 

[39] Suivant le par. 245(3) de la Loi, constitue 
une opération d'évitement l'opération dont découle 
un avantage fiscal et qui n'est pas effectuée prin-
cipalement pour des objets véritables non fiscaux. 
Une opération d'évitement peut produire un avan-
tage fiscal de façon indépendante ou elle peut faire 
partie d'une série d'opérations dont découle cet 
avantage. 
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[40] Where, as here, the Minister assumes that 
the tax benefit resulted from a series of transac-
tions rather than a single transaction, it is necessary 
to determine if there was a series, which transac-
tions make up the series, and whether the tax ben-
efit resulted from the series. If there is a series that 
results, directly or indirectly, in a tax benefit, it 
will be caught by s. 245(3) unless each transaction 
within the series could "reasonably be considered 
to have been undertaken or arranged primarily 
for bona fide purposes other than to obtain [a] tax 
benefit". If any transaction within the series is not 
undertaken primarily for a bona fide non-tax pur-
pose that transaction will be an avoidance transac-
tion. 

[41] The first consideration is whether there was 
a series that resulted in a tax benefit. As I will 
explain below, it will be necessary to consider 
when a transaction Which is related to a common 
law series of transactions is part of a series of trans-
actions as defined in s. 248(10) of the Income Tax 
Act. The second consideration is whether any of 
the transactions within the purported series is an 
avoidance transaction. 

(1) Was There a Series of Transactions That 
Resulted in a Tax Benefit?  

[42] In the agreed statement of facts, the par-
ties agreed that the sale of VHHC Holdings to Big 
City, and the subsequent amalgamation of VHHC 
Holdings with Copthorne I to form Copthorne II 
were part of a series of transactions. However, 
these transactions themselves did not result in 
a tax benefit. The tax benefit was only realized 
when Copthorne III redeemed its shares without its 
shareholder incurring an immediate tax liability. 
Thus, it is necessary to decide whether the redemp-
tion transaction is part of the series of transac-
tions which included the sale of VHHC Holdings 
to Big City and the subsequent amalgamation of 
Copthorne I and VHHC Holdings. 

[43] In Truste°, this Court accepted that the 
scheme of the Act provides for an expansive 
approach to the series issue. The starting point is 
the common law series taken from English law 

[40] Lorsque, comme en l'espèce, le ministre 
considère que l'avantage fiscal découle d'une série 
d'opérations et non d'une seule opération, il faut 
déterminer s'il y a eu une série, quelles opérations 
en font partie et si l'avantage fiscal découle de la 
série. La série d'opérations dont découle directe-
ment ou non un avantage fiscal tombe sous le coup 
du par. 245(3), sauf s'il est « raisonnable de consi-
dérer que [chacune des opérations de la série] est 
principalement effectuée pour des objets vérita-
bles — l'obtention de l'avantage fiscal n'étant pas 
considérée comme un objet véritable ». Lorsque 
l'une ou l'autre des opérations de la série n'est pas 
effectuée principalement pour des objets véritables 
non fiscaux, il s'agit d'une opération d'évitement. 

[41] L'existence d'une série d'opérations ayant 
généré un avantage fiscal est le premier élément 
à considérer. Comme nous le verrons, il faut exa-
miner à quelles conditions une opération liée à 
une série d'opérations au sens de la common law 
fait partie d'une série d'opérations au sens du par. 
248(10) de la Loi de l'impôt sur le revenu. On doit 
ensuite se demander si l'une ou l'autre des opéra-
tions de la série en est une d'évitement. 

(1) Y a-t-il eu une série d'opérations dont a 
découlé un avantage fiscal?  

[42] Les parties reconnaissent dans l'exposé 
conjoint des faits que la vente de VHHC Holdings 
à Big City et la fusion subséquente de VHHC 
Holdings et de Copthorne I pour former Copthorne 
II font partie d'une série. Toutefois, ces opérations 
n'ont pas généré d'avantage fiscal. Il n'y a eu avan-
tage fiscal que lorsque Copthorne III a racheté ses 
actions sans que son actionnaire n'encoure d'obli-
gation fiscale immédiate. Il faut donc établir si 
l'opération de rachat fait partie de la série d'opéra-
tions qui comprend la vente de VHHC Holdings à 
Big City, puis la fusion de Copthorne I et de VHHC 
Holdings. 

[43] Dans Trustai, notre Cour reconnaît que 
l'économie de la Loi permet de considérer la série 
d'opérations au sens large. Le point de départ réside 
dans la common law anglaise qui définit la série 
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where "each transaction in the series [is] pre-
ordained to produce a final result" (OSFC Holdings 
Ltd. v. Canada, 2001 FCA 260, [2002] 2 F.C. 288, 
at para. 24). This common law series is expanded 
by s. 248(10) of the Act which deems any "related 
transactio[n]" which is completed "in contempla-
tion of" a series to be part of that series. Section 
248(10) provides: 

248.. . . 

(10) For the purposes of this Act, where there is a 
reference to a series of transactions or events, the series 
shall be deemed to include any related transactions or 
events completed in contemplation of the series. 

[44] The parties have agreed that the sale of 
VHHC Holdings to Big City and the subsequent 
amalgamation were part of a series. However, the 
agreed facts do not address whether the redemption 
transaction was part of this series. The question 
which must be answered is whether the redemption 
which gave rise to the tax benefit can be considered 
to be a "related transaction" which was done "in 
contemplation of" the prior series of transactions. 

[45] The Minister assumed that there was a series 
that included the redemption transaction that led 
to a tax benefit. Again, Copthorne has the onus of 
showing that the Minister's assumption is refuted 
(Trustco, at para. 63). 

[46] The Tax Court judge found that there was a 
"strong nexus" between the redemption and the ear-
lier series which included the 1993 sale of VHHC 
Holdings to Big City, and the horizontal amal-
gamation of Copthorne I and VHHC Holdings. 
The Federal Court of Appeal rightly noted that a 
"strong nexus" is not necessary to meet the series 
test set out in Trustco. The court is only required to 
consider whether the series was taken into account 
when the decision was made to undertake the  

de telle sorte que « chaque opération dans la série 
[est] déterminée d'avance pour produire un résul-
tat final » (OSFC Holdings Ltd. c. Canada, 2001 
CAF 260, [2002] 2 C.F. 288, par. 24). Le paragra-
phe 248(10) de la Loi élargit cette définition en dis-
posant que les « opérations [ . .1 lié[e]s » terminées 
« en vue de réaliser » la série (soit « en raison de » 
la série suivant Trustco) sont réputées faire partie 
de la série. En voici le texte : 

248.. . . 

(10) Pour l'application de la présente loi, la men-
tion d'une série d'opérations ou d'événements vaut men-
tion des opérations et événements liés terminés en vue 
de réaliser la série. 

[44] Les parties conviennent que la vente de 
VHHC Holdings à Big City et la fusion qui a suivi 
font partie d'une série d'opérations, mais leur exposé 
conjoint ne précise pas si le rachat faisait partie de la 
série. Il faut déterminer si le rachat, dont a découlé 
l'avantage fiscal, peut être considéré comme une 
« opération liée » effectuée « en raison de » la série 
d'opérations antérieure. [Pour les besoins du raison-
nement de la Cour dans le présent pourvoi, le libellé 
précis du par. 248(10) — « en vue de réaliser » — 
n'est pas employé, car il ne correspond pas à « in 
contemplation of»  pris isolément. Les motifs privi-
légient plutôt « en raison de », suivant la décision de 
la Cour dans Truste() concernant le sens de la locu-
tion « en vue de réaliser ».] 

[45] Le ministre a tenu pour acquis qu'il y avait 
une série d'opérations dont faisait partie le rachat 
qui a généré l'avantage fiscal. Encore une fois, c'est 
à Copthorne qu'il incombe de réfuter la présomp-
tion du ministre (Trustco, par. 63). 

[46] La juge de la Cour de l'impôt conclut à l'exis-
tence d'un « lien étroit » entre le rachat et la série 
d'opérations antérieure, qui comprend la vente de 
VHHC Holdings à Big City en 1993 et la fusion 
horizontale de Copthorne I et de VHHC Holdings. 
La Cour d'appel fédérale relève avec justesse que le 
critère établi en la matière dans Trustco n'exige pas 
de « lien étroit ». Il suffit de déterminer si la série 
a joué dans la décision d'effectuer l'opération liée, 
au sens où l'opération est intervenue « en raison 
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related transaction in the sense that it was done "in 
relation to" or "because of" the series (nustco, at 
para. 26). 

[47] Although the "because of" or "in relation 
to" test does not require a "strong nexus", it does 
require more than a "mere possibility" or a con-
nection with "an extreme degree of remoteness" 
(see MIL (Investments) S.A. v. R., 2006 TCC 460, 
[2006] 5 C.T.C. 2552, at para. 62, aff'd 2007 FCA 
236, 2007 D.T.C. 5437). Each case will be decided 
on its own facts. For example, the length of time 
between the series and the related transaction may 
be a relevant consideration in some cases, as would 
intervening events taking place between the series 
and the completion of the related transaction. In the 
end, it will be the "because of" or "in relation to" 
test that will determine, on a balance of probabili-
ties, whether a related transaction was completed in • 
contemplation of a series of transactions. 

[48] The Tax Court judge was aware both of the 
intervening introduction of the FAPI rule changes, 
as well as the time interval between the sale and 
amalgamation in 1993 and 1994 and the redemp-
tion in 1995 (para. 38). Copthorne argued that these 
intervening events broke the purported series. The 
Tax Court judge agreed that the test should not catch 
"transactions that are only remotely connected to 
the common law series" (para. 39). Nonetheless, 
she found that there was a "strong nexus" between 
the series and the stibsequent redetnption, because 
"the Redemption . . . was exactly the type of trans-
action necessary to make a tax benefit a reality 
based on the preservation of the PUC" (para. 40). 
The Federal Court of Appeal upheld this conclu-
sion, finding that there was no palpable and over-
riding error of fact. I would also uphold the Tax 
Court judge's conclusion for the same reason. 

[49] Copthorne now asks the Court to revisit the 
interpretation of s. 248(10). It argues that a related 
transaction should only be part of a series where 
the series is "being contemplated by the parties" 
at the time the prior related transaction takes place 
(A.F., at para. 112). The argument is that the plain  

de » la série ou « relativement à> celle-ci (Truste°, 
par. 26). 

[47] Bien que le critère de l'opération liée effec-
tuée « en raison de » la série ou « relativement à>  
celle-ci n'exige pas de « lien étroit », il requiert 
tout de même plus qu'une « simple possibilité » ou 
qu'un lien d'« un degré d'éloignement extrême » : 
voir MIL (Investments) S.A. c. La Reine, 2006 CCI 
460 (CanLII), au par. 65, conf. par 2007 CAF 236 
(CanLII). Chaque affaire est jugée en fonction des 
faits qui lui sont propres. Par exemple, le temps 
écoulé entre la série et l'opération liée peut par-
fois constituer un facteur pertinent, tout comme les 
événements qui surviennent entre elles. Au bout 
du compte, c'est le critère correspondant aux mots 
« én raison de » la série ou « relativement à » celle-
ci qui permet d'établir, suivant la prépondérance 
des probabilités, si une opération liée a été termi-
née en raison d'une série d'opérations. 

[48] La juge de la Cour de l'impôt était au fait de 
la modification des règles applicables au RÉATB 
ainsi que du temps écoulé entre la vente et la fusion 
en 1993 et en 1994, et le rachat en 1995 (par. 38). 
Copthorne prétend que ces événements survenus 
dans l'intervalle ont rompu la série alléguée. La 
juge reconnaît que le critère devrait écarter « les 
opérations qui ne sont liées que de loin avec la série 
au sens de la common law » (par. 39), mais elle n'en 
conclut pas moins qu'il y a un « lien étroit » entre 
la série et le rachat subséquent, car « le rachat [. . 
était exactement le type d'opération nécessaire 
pour que la création d'un avantage fiscal devienne 
une réalité compte tenu de la conservation du CV » 
(par. 40). La Cour d'appel fédérale confirme cette 
conclusion, jugeant qu'elle n'est entachée d'aucune 
erreur de fait manifeste et dominante. Je suis égale-
ment d'avis d'avaliser la conclusion tirée par la juge 
de première instance pour la même raison. 

[49] Copthorne demande aujourd'hui à la Cour 
de revenir sur son interprétation du par. 248(10). 
Elle prétend qu'une opération liée ne fait partie, 
d'une Série que lorsque [TRADUCTION] « les par-
ties ont en vue » la série lors de l'opération liée 
antérieure (m.a., par. 112). Elle ajoute que suivant 
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meaning of these words suggests that the assess-
ment of whether the related transaction was done 
"in contemplation of" the series must be done pro-
spectively, because the definition of contemplation 
suggests consideration of a future event. Copthorne 
says that the question of whether a transaction was 
related must therefore be decided by determining 
whether a prior related transaction was completed 
in contemplation of a subsequent series, not by 
considering, with the benefit of hindsight, whether 
the series had been contemplated when a subse-
quent transaction was completed; that retrospec-
tive assessment of the connection between a series 
and a related transaction impermissibly expands 
the reach of s. 248(10); and that such consideration 
would create unacceptable uncertainty and trench 
upon the Duke of Westminster principle that tax-
payers are entitled to arrange their affairs to mini-
mize the amount of tax payable (see Commissioners 
of Inland Revenue v. Duke of Westminster, [1936] 
A.C. 1 (H.L.)). 

[50] I acknowledge that the more common use 
of the term "contemplation" is likely prospec-
tive. Indeed, in the Canadian Tax Foundation's 
1988 Report of Proceedings of the Fortieth Tax 
Conference, shortly after s. 248(10) and the GAAR 
were enacted (s. 248(10) in 1986, the GAAR in 
1988), Michael Hiltz, then a Director with Revenue 
Canada expressed the view of the agency that s. 
248(10) was to be read prospectively: 

In the view of Revenue Canada, a preliminary transac-
tion will form part of a series determined with refer-
ence to subsection 248(10) if, at the time the prelimi-
nary transaction is carried out, the taxpayer intends to 
implement the subsequent transactions constituting the 
series ... even though at the time of the completion of 
the preliminary transaction the taxpayer either had not 
determined all the important elements of the subse-
quent transactions — including, possibly, the identity 
of other taxpayers involved — or had lacked the ability 
to implement the subsequent transactions. 

("Section 245 of the Income Tax Act", in Report of 
Proceedings of the Fortieth Tax Conference (1989), 
7:1, at p. 7:6) 

le sens clair des mots « en vue de réaliser » la série 
(« in contemplation of»  dans la version anglaise), 
l'examen requis est de nature prospective, car la 
définition de ces mots suggère la prise en compte 
d'un événement futur. Copthorne prétend donc que 
l'existence d'une opération liée doit être établie en 
déterminant si une opération liée antérieure a été 
terminée en raison d'une série d'opérations ulté-
rieure, et non en se demandant avec le recul si les 
parties ont terminé une opération subséquente en 
raison de la série. Toujours selon elle, l'appréciation 
rétrospective du lien entre une série et une opéra-
tion liée élargit indûment la portée du par. 248(10), 
crée une incertitude inacceptable et va à l'encontre 
du principe issu de l'arrêt Duke of Westminster, à 
savoir que le contribuable a le droit d'organiser ses 
affaires de façon à réduire lé plus possible l'impôt 
qu'il lui faut payer (voir Commissioners of Inland 
Revenue c. Duke of Westminster, [1936] A.C. 1 
(H.L.)). 

[50] Je reconnais que le terme « contemplation » 
utilisé dans la version anglaise (« en vue de », 
en français) est plus souvent employé dans son 
sens prospectif. Il appert d'ailleurs du Report of 
Proceedings of the Fortieth Tax Conference (1988) 
de l'Association canadienne d'études fiscales que, 
peu après l'adoption du par. 248(10) en 1986 et de 
la RGAÉ en 1988, Revenu Canada, par la voix d'un 
de ses directeurs, Michael Hiltz, était d'avis que 
l'interprétation du par. 248(10) devait être prospec-
tive: 

[TRADUCTION] Selon Revenu Canada, une opéra-
tion préalable fait partie d'une série au sens du para-
graphe 248(10) lorsque, au moment où elle intervient, 
le contribuable a l'intention d'effectuer les opérations 
subséquentes formant la série E. . .1 même s'il n'a pas 
encore arrêté tous les éléments importants des opéra-
tions subséquentes — y compris, peut-être, l'identité 
des autres contribuables qui y sont parties — ou n'est 
pas en mesure d'effectuer celles-ci. 

(« Section 245 of the Income Tax Act », dans Report 
of Proceidings of the Fortieth Tax Conference 
(1989), 7:1, p. 7:6) 
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[51] In answer to the argument that a prospective 
reading of s. 248(10) unduly narrows its scope, it 
is said that the section will still have the utility of 
including a prior transaction in a series even when 
the prior transaction cannot be said to meet the test 
for inclusion in a common law series. 

[52] Subsequent to his earlier view on the issue, 
Professor Duff has more recently suggested that a 
more reasonable interpretation of s. 248(10) would 
be to read it prospectively only. He writes: 

With respect to the extended meaning of a series 
of transactions, however, the Court's interpretation [in 
Trusteo] is less persuasive. Although the conclusion 
that related transactions can occur "either before or 
after" an avoidance transaction is likely to accord with 
legislative intent, it is not obvious that this interpreta-
fion is consistent with the text of subsection 248(10), 
which might more reasonably be interpreted to include 
only related transactions completed prior to an ordinary 
series of transactions but not related transactions com-
pleted after the series. [Footnotes omitted.] 

(D. G. Duff, "The Supreme Court of Canada and 
the General Anti-Avoidance Rule: Canada Truste° 
and Mathew", in D. G. Duff and H. Erlichman, eds., 
Tax Avoidance in Canada After Canada Truste() 
and Mathew (2007), 1, at pp. 26-27) 

[53] However, "contemplation" is defined by The 
Oxford English Dictionary (2nd ed. 1989) vol. III, 
at p. 811, as "[t]he.action of contemplating or men-
tally viewing; the action of thinking about a thing 
continuously; attentive consideration, study." This 
definition does not require that the thing contera-
plated is either in the future or the past. Copthorne 
relies on the definition of "contemplation" in 
Webster's Third New International Dictionary 
(1986), at p. 491, which includes "the act of looking 
forward to an event: the act of intending or consid-
ering a future event". As I have said, contempla-
tion often does involve looking forward. However, 
these words are not exhaustive of the Webster defi-
nition. More general words precede, which are not 
limited to looking forward: "an act of the mind in 
considering with attention: continued attention to 
a particular subject . . .: something for which such 

[51] On oppose à l'argument voulant qu'une inter-
prétation prospective du par. 248(10) en réduise 
indûment la portée que la disposition permet néan-
moins d'inclure dans une série une opération anté-
rieure dont on ne peut dire qu'elle satisfait aux 
conditions d'appartenance à une série au sens de la 
common law. 

[52] Revenant sur son avis précédent sur le sujet, 
le professeur Duff écrit qu'une interprétation uni-
quement prospective du par. 248(10) serait plus rai-
sonnable: 

[TRADUCTION] S'agissant du sens élargi de série 
d'opérations, toutefois, l'interprétation de la Cour [dans 
nustco] est moins convaincante. Bien que la conclu-
sion selon laquelle les opérations liées peuvent surve-
nir « soit avant soit après » une opération d'évitement 
puisse être conforme à l'intention législative, sa compa-
tibilité avec le texte du paragraphe 248(10) ne va pas de 
soi. Il vaut mieux interpréter cette disposition de façon 
qu'elle n'englobe que les opérations liées terminées 
avant une série ordinaire d'opérations, et non les opé-
rations liées terminées après la série. [Notes en bas de 
page supprimées] 

(D. G. Duff, « The Supreme Court of Canada and 
the General Anti-Avoidance Rule : Canada Truste() 
and Mathew », dans D. G. Duff et H. Erlichman, 
dir., Tax Avoidance in Canada After Canada 
nustco and Mathew (2007), 1, p. 26-27) 

[53] Or, l'Oxford English Dictionary (2e éd. 
1989), vol. III, à la p. 811, définit comme suit le mot 
« contemplation  »: [TRADUCTION] « le fait d'envi-
sager ou de considérer mentalement, de penser à 
une chose de façon continue, de considérer atten-
tivement, d'étudier ». Cette définition n'exige pas 
que l'objet de l'attention soit ultérieur ou antérieur. 
Copthorne s'appuie sur le passage suivant de la défi-
nition de « contemplation» que renferme le Webster's 
Third New International Dictionary (1986), à la p. 
491 : [TRADUCTION] « l'action de prévoir un événe-
ment: projeter ou considérer un événement futur ». 
J'ai déjà mentionné que le terme a souvent une 
connotation prospective. Cependant, la définition 
du Webster ne se résume pas au seul passage cité, 
elle comporte aussi une acception plus générale, 
non seulement axée sur l'avenir : [TRADUCTION] 

« l'action de considérer attentivement: l'attention 
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consideration is asked . . .: the act of viewing stead-
fastly and attentively: the viewing of something . . . 
for its own sake". 

[54] The text and context of s. 248(10) leave 
open when the contemplation of the series must 
take place. Nothing in the text specifies when the 
related transaction must be completed in relation 
to the series. Specifically, nothing suggests that 
the related transaction must be completed in con-
templation of a subsequent series. The context of 
the provision is to expand the definition of a series 
which is an indication against a narrow interpreta-
tion. 

[55] In Trustco, the Chief Justice and Major J. 
explained that it is likely more consonant with the 
Parliamentary intention to read s. 248(10) both pro-
spectively and retrospectively. And Trustco adopted 
and expanded the application of s. 248(10) as inter-
preted in OSFC, which itself involved the retro-
spective application of the provision. The Court in 
Trustco said, at para. 26: 

Section 248(10) extends the meaning of "series of 
transactions" to include "related transactions or events 
completed in contemplation of the series". The Federal 
Court of Appeal held, at para. 36 of OSFC, that this 
occurs where the parties to the transaction "knew of 
the . . . series, such that it could be said that they took 
it into account when deciding to complete the transac-
tion". We would elaborate that "in contemplation" is 
read not in the sense of actual knowledge but in the 
broader sense of "because of" or "in relation to" the 
series. The phrase can be applied to events either before 
or after the basic avoidance transaction found under 
s. 245(3). As has been noted: 

It is highly unlikely that Parliament could have 
intended to include in the statutory definition of 
"series of transactions" related transactions com-
pleted in contemplation of a subsequent series of 
transactions, but not related transactions in the con-
templation of which taxpayers completed a prior 
series of transactions. 

(D. G. Duff, "Judicial Application of the General 
Anti-Avoidance Rule in Canada: OSFC Holdings 

continue accordée à quelque chose; l'objet nécessi-
tant une telle considération [. . .]; l'action d'observer 
fixement et attentivement [. . : l'observation d'une 
chose pour elle-même ». 

[54] Le texte et le contexte du par. 248(10) ne pré-
cisent pas le moment où la réalisation de la série 
doit être en vue (« contemplated »). Aucun élément 
du texte n'indique à quel moment l'opération liée 
doit être terminée par rapport à la série. Plus préci-
sément, rien ne donne à penser que l'opération liée 
doit être terminée en vue (« in contemplation ») 
d'une série subséquente. Le contexte de la disposi-
tion élargit la définition de « série », ce qui milite 
contre une interprétation restrictive. 

[55] Dans Trustco, la Juge en chef et le juge Major 
expliquent que reconnaître au par. 248(10) une 
portée tant prospective que rétrospective accroît 
la conformité à l'intention du législateur. En outre, 
cet arrêt retient en l'élargissant l'interprétation 
du par. 248(10) dans OSFC, lequel supposait lui-
même l'application rétrospective de la disposition. 
La Cour écrit dans Trustco (par. 26) : 

Le paragraphe 248(10) élargit le sens de l'expression 
« série d'opérations » de manière à inclure les « opé-
rations et événements liés terminés en vue de réaliser 
la série ». La Cour d'appel fédérale a conclu, au par. 
36 de l'arrêt OSFC, que c'est le cas lorsque les parties 
à l'opération « étaient au courant de la série [. 1, de 
façon qu'on puisse dire qu'elles en avaient tenu compte 
lorsqu'elles ont décidé de terminer l'opération ». Nous 
tenons à ajouter que les mots « en vue de réaliser » sont 
employés non pas dans le sens d'une connaissance véri-
table, mais dans le sens plus général de « en raison de » 
ou « relativement à » la série. Ces mots peuvent s'ap-
pliquer à des événements survenus soit avant soit après 
l'opération d'évitement de base visée par le par. 245(3). 
Comme nous l'avons vu : 

[TRADUCTION] Il est très peu probable que le légis-
lateur ait voulu inclure, dans la définition légale de 
l'expression « série d'opérations », les opérations 
liées terminées en vue de réaliser une série d'opéra-
tions subséquente, mais non les opérations liées en 
vue desquelles le contribuable a terminé une série 
d'opérations préalable. 

(D. G. Duff, « Judicial Application of the General 
Anti-Avoidance Rule in Canada : OSFC Holdings 
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Ltd. v. The Queen" (2003), 57 I.B.F.D. Bulletin 278, 
at p. 287) 

[56] The fact that the language of s. 248(10) 
allows either prospective or retrospective connec-
tion of a related transaction to a common law series 
and that such an interpretation accords with the 
Parliamentary purpose, impels me to conclude that 
this interpretation should be preferred to the inter-
pretation advanced by Copthorne. 

[57] Trustco is a recent decision of this Court. 
Reversing a recent decision "is a step not to be 
lightly undertaken" (Ontario (Attorney General) v. 
Fraser, 2011 SCC 20, [2011] 2 S.C.R. 3, at paras. 
56-57, per McLachlin C.J. and LeBel J.). Before a 
court will entertain reversing a recently decided 
decision, there must be substantial reasons to 
believe the precedent was wrongly decided. In this 
case, Copthorne has not met the "high threshold for 
reversing a precedent" (Fraser; at para. 60) and it is 
appropriate to reaffirm the nusteo interpretation 
of s. 248(10). 

[58] I would therefore agree with the Tax Court 
and the Federal Court of Appeal that the redemp-
tion transaction was part of the same series as the 
prior sale and amalgamation, and that the series, 
including the redemption transaction, resulted in 
the tax benefit. 

(2) Was Any Transaction Within  thé Pur-
ported Series an Avoidance Transaction?  

[59] The determination of whether a transaction 
is undertaken primarily for a non-tax purpose and 
is therefore not an avoidance transaction is to be 
objectively considered, and must be based on all 
of the evidence available to the court (Truste°, at 
paras. 28-29). 

[60] The Tax Court judge found that the 1993 
sale of VHHC Holdings shares from Copthorne I to 
Big City was an avoidance transaction. The Federal 
Court of Appeal agreed. 

[61] The sale preserved the PUC of the 
VHHC Holdings shares when VHHC Holdings 

Ltd. v. The Queen » (2003), 57 I.B.F.D. Bulletin 278, 
p. 287) 

[56] Comme le libellé du par. 248(10) permet le 
rattachement prospectif ou rétrospectif d'une opé-
ration liée à une série au sens de la common law et 
qu'une telle interprétation est compatible avec l'ob-
jectif du législateur, force est de conclure que cette 
interprétation est préférable à celle que préconise 
Copthorne. 

[57] Trustco est un arrêt récent de notre Cour, et 
infirmer une décision récente ne saurait se faire «à 
la légère » (Ontario (Procureur général) c. Fraser, 
2011 CSC 20, [2011] 2 R.C.S. 3, par. 56-57, la juge 
en chef McLachlin et le juge LeBel). Pour que la 
cour envisage d'écarter un arrêt récent, elle doit 
avoir des motifs sérieux de croire que la décision 
est erronée. En l'espèce, Copthorne ne satisfait pas 
aux « conditions strictes imposées pour le renver-
sement d'un précédent » (Fraser, par. 60), de sorte 
qu'il y a lieu de confirmer l'interprétation du par. 
248(10) retenue dans Trustco. 

[58] Je partage donc l'avis de la Cour de l'impôt 
et de la Cour d'appel fédérale que le rachat fait 
partie de la série constituée de la vente et de la 
fusion antérieures et que la série, une fois le rachat 
inclus, a procuré un avantage fiscal. 

(2) L'une ou l'autre des opérations de la série 
alléguée constitue-t-elle une opération 
d'évitement? 

[59] La question de savoir si une opération a été 
principalement effectuée pour un objet non fiscal et 
qu'il ne s'agit donc pas d'une opération d'évitement 
doit être tranchée de façon objective, au vu de l'en-
semble de la preuve présentée à la cour (Truste°, 
par. 28-29). 

[60] La juge de la Cour de l'impôt conclut que 
la vente en 1993 des actions de VHHC Holdings à 
Big City par Copthorne I était une opération d'évi-
tement, et la Cour d'appel fédérale lui donne raison. 

[61] La vente- a empêché l'annulation du CV des 
actions de VHHC Holdings lors de la fusion de 
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and Copthorne I were amalgamated to form 
Copthorne II, which allowed for the subsequent 
redemption of Copthorne III shares without liabil-
ity for tax. This is a tax purpose. 

[62] Copthorne argues that the transactions were 
undertaken for the purposes of simplifying the Li 
Group companies and using the losses within the 
four amalgamated companies to shelter gains also 
within the four amalgamated companies. While 
simplification and sheltering gains may apply to 
the other transactions, they do not explain the sale 
of VHHC Holdings shares to Big City. As the Tax 
Court judge found, the share sale introduced an 
additional step into a process of simplification and 
consolidation. A vertical amalgamation would have 
resulted in the same simplification and consolida-
tion. Moreover, Copthorne has not shown why shel-
tering gains using losses within the four compa-
nies would not have been possible if the companies 
were amalgamated vertically. 

[63] I see no error in the finding of the Tax Court 
judge that the sale of the VHHC Holdings shares 
from Copthorne I to Big City was not primarily 
undertaken for a bona fide non-tax purpose. The 
burden was upon Copthorne to prove the existence 
of a bona fide non-tax purpose (Trustco, at para. 
66), which it failed to do. Thus, I would affirm her 
finding that the sale of the VHHC Holdings shares 
to Big City was an avoidance transaction. 

[64] Because there was a series of transactions 
which resulted in a tax benefit, the finding that one 
transaction in the series was an avoidance transac-
tion satisfies the requirements of s. 245(3). 

D. Was the Avoidance Transaction Giving Rise to 
the Tax Benefit Abusive? 

[65] The most difficult issue in this case is 
whether the avoidance transaction was an abuse or 
misuse of the Act. The terms "abuse" or "misuse" 
might be viewed as implying moral opprobrium 
regarding the actions of a taxpayer to minimize tax 
liability utilizing the provisions of the Income Tax 
Act in a creative way. That would be inappropriate. 

VHHC Holdings et de Copthorne I pour former 
Copthorne II, ce qui a permis le rachat subséquent 
des actions de Copthorne III en franchise d'impôt, 
d'où l'objet fiscal. 

[62] Copthorne fait valoir que les opérations 
visaient à simplifier la structure d'entreprise du 
groupe Li et à mettre à l'abri les gains des quatre 
sociétés fusionnées par l'utilisation de leurs pertes. 
Les objectifs consistant à simplifier la structure et 
à mettre les gains à l'abri de l'impôt peuvent s'ap-
pliquer aux autres opérations, mais ils n'expliquent 
pas la vente des actions de VHHC Holdings à Big 
City. Comme le relève la juge de la Cour de l'im-
pôt, cette vente a ajouté une étape au processus de 
simplification et de consolidation. On serait par-
venu aux mêmes simplification et consolidation 
par fusion verticale. Qui plus est, Copthorne n'a pas 
démontré en quoi la fusion verticale n'aurait pas 
permis la mise à l'abri des gains grâce aux pertes 
des quatre sociétés. 

[63] Je ne vois pas d'erreur dans la conclusion 
de la juge selon laquelle la vente à Big City des 
actions de VHHC Holdings par Copthorne I n'a pas 
été principalement effectuée pour un objet vérita-
ble non fiscal. Il incombait à Copthorne de prou-
ver l'existence d'un tel objet (Trustco, par. 66), ce 
qu'elle n'a pas réussi à faire. Je suis donc d'avis de 
confirmer sa conclusion qu'il s'agit d'une opération 
d'évitement. 

[64] Vu l'existence d'une série d'opérations ayant 
produit un avantage fiscal, la conclusion qu'une 
opération de la série est une opération d'évitement 
satisfait aux exigences du par. 245(3). 

D. L'opération d'évitement conférant un avantage 
fiscal était-elle abusive? 

[65] La question de savoir si l'opération d'évi-
tement constitue un abus dans l'application de la 
Loi est la plus épineuse en l'espèce. On pourrait 
voir dans le mot « abus » la réprobation morale du 
contribuable qui, afin de réduire son obligation fis-
cale, se montre ingénieux pour faire jouer la Loi de 
l'impôt sur le revenu en sa faveur. On aurait tort, 
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Taxpayers are entitled to select courses of action or 
enter into transactions that will minimize their tax 
liability (see Duke of Westminster.  

[66] The GAAR is a legal mechanism whereby 
Parliament has conferred on the court the unusual 
duty of going behind the words of the legislation to 
determine the object, spirit or purpose of the pro-
vision or provisions relied upon by the taxpayer. 
While the taxpayer's transactions will be in strict 
compliance with the text of the relevant provisions 
relied upon, they may not necessarily be in accord 
with their object, spirit or purpose. In such cases, 
the GAAR may be invoked by the Minister. The 
GAAR does create some uncertainty for taxpayers. 
Courts, however, must remember that s. 245 was 
enacted "as a provision of last resort" (Truste°, at 
para. 21). 

[67] A court must be mindful that a decision sup-
porting a GAAR assessment in a particular case 
may have implications for innumerable "every-
day" transactions of taxpayers. A decision affect-
ing PUC is a good example. There are undoubtedly 
hundreds, and perhaps thousands of share transaç-
tions each year in which the PUC of a certain class 
of shares may be a relevant consideration. Because 
of the potential to affect so many transactions, the 
court must approach a GAAR decision cautiously. 
It is necessary to remember that "Parliament 
must . . . be taken to seek consistency, predictabil-
ity and fairness in tax law" (Truste°, at para. 42). 
As this Court stated in Trustco: 

Parliament intends taxpayers to take full advantage of 
the provisions of the Income Tax Act that confer tax 
benefits. Indeed, achieving the various policies that the 
bicorne Tax Act seeks to promote is dependent on tax-
payers doing so. [para. 31] 

[68] For this reason, "the GAAR can only be 
applied to deny a tax benefit when the abusive 
nature of the transaction is clear" (Truste°, at para. 
50). The court's role must therefore be to conduct 
an objective, thorough and step-by-step analysis 
and explain the reasons for its conclusion.  

car le contribuable peut opter pour les avenues ou 
les opérations qui sont propres à réduire son obliga-
tion fiscale (voir Duke of Westminster). 

[66] La RGAÉ est un mécanisme juridique par 
lequel le législateur confie aux tribunaux la tâche 
inhabituelle d'aller au-delà du texte de la disposi-
tion invoquée par le contribuable pour en détermi-
ner l'objet ou l'esprit. Il se peut qu'une opération 
du contribuable respecte à la lettre la disposition 
en cause sans nécessairement être conforme à l'ob-
jet ou à l'esprit de celle-ci. Dans ce cas, le minis-
tre peut invoquer la RGAÉ, laquelle crée effecti-
vement de l'incertitude chez le contribuable. Les 
tribunaux doivent toutefois se rappeler que l'art. 
245 représente une « mesure de dernier recours » 
(Truste°, par. 21). 

[67] Il ne faut pas perdre de vue que la confirma-
tion judiciaire d'une cotisation fondée sur la RGAÉ 
peut avoir des répercussions sur d'innombrables 
opérations « courantes » effectuées par les contri-
buables. La décision touchant le CV en consti-
tue un bon exemple. Le CV d'une catégorie d'ac-
tions peut représenter une considération pertinente 
pour les centaines, voire les milliers, d'opérations 
sur actions qui ont assurément lieu chaque année. 
Parce que sa décision relative à l'application de la 
RGAÉ peut avoir un effet sur autant d'opérations, 
la cour doit faire preuve de prudence. N'oublions 
pas qu'« il faut [ . .] considérer [que le législateur] 
recherche l'uniformité, la prévisibilité et l'équité en 
matière de droit fiscal » (Truste°, par. 42). Comme 
l'affirme notre Cour dans Trustco : 

[Le législateur] veut que les contribuables profitent 
pleinement des dispositions de la Loi de l'impôt sur le 
revenu qui confèrent des avantages fiscaux. En fait, il 
s'agit là de la condition de réussite des différentes poli-
tiques que la Loi de l'impôt sur le revenu cherche à pro-
mouvoir. [par. 31] 

[68] C'est pourquoi « la RGAÉ ne permet de 
supprimer un avantage fiscal que dans les cas où 
l'opération en cause est manifestement abusive » 
(Truste°, par. 50). En conséquence, la cour doit se 
livrer à une analyse objective, approfondie et point 
par point, puis justifier sa conclusion. 
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[69] In order to determine whether a transaction 
is an abuse or misuse of the Act, a court must first 
determine the "object, spirit or purpose of the pro-
visions . . . that are relied on for the tax benefit, 
having regard to the scheme of the Act, the relevant 
provisions and permissible extrinsic aids" (Truste°, 
at para. 55). The object, spirit or purpose of the 
provisions has been referred to as the "legislative 
rationale that underlies specific or interrelated pro-
visions of the Act" (V. Krishna, The Fundamentals 
of Income Tax Law (2009), at p. 818). 

[70] The object, spirit or purpose can be identi-
fied by applying the same interpretive approach 
employed by this Court in all questions of statutory 
interpretation — a "unified textual, contextual and 
purposive approach" (Trustco, at para. 47; Lipson 
v. Canada, 2009 SCC 1, [2009] 1 S.C.R. 3, at para. 
26). While the approach is the same as in all statu-
tory interpretation, the analysis seeks to determine 
a different aspect of the statute than in other cases. 
In a traditional statutory interpretation approach 
the court applies the textual, contextual and pur-
posive analysis to determine what the words of 
the statute mean. In a GAAR analysis the textual, 
contextual and purposive analysis is employed to 
determine the object, spirit or purpose of a provi-
sion. Here the meaning of the words of the statute 
may be clear enough. The search is for the ration-
ale that underlies the words that may not be cap-
tured by the bare meaning of the words themselves. 
However, determining the rationale of the relevant 
provisions of the Act should not be conflated with 
a value judgment of what is right or wrong nor with 
theories about what tax law ought to be or ought 
to do. 

[71] Second, a court must consider whether the 
transaction falls within or frustrates the identified 
purpose (Trustco, at para. 44). As earlier stated, 
while an avoidance transaction may operate alone 
to produce a tax benefit, it may also operate as part 
of a series of transactions that results in the tax 
benefit. While the focus must be on the transac-
tion, where it is part of a series, it must be viewed in 
the context of the series to enable the court to deter-
mine whether abusive tax avoidance has occurred. 
In such a case, whether a transaction is abusive will 

[69] Pour conclure au caractère abusif d'une opé-
ration, la cour doit d'abord déterminer « l'objet ou 
l'esprit des dispositions [ .] qui sont invoquées 
pour obtenir l'avantage fiscal, eu égard à l'écono-
mie de la Loi, aux dispositions pertinentes et aux 
moyens extrinsèques admissibles » (Trustco, par. 
55). Un auteur assimile cet objet ou cet esprit à la 
[TRADUCTION] « raison d'être qui sous-tend des 
dispositions particulières ou interdépendantes de la 
Loi » (V. Krishna, The Fundamentals of Income 
Tax Law (2009), p. 818). 

[70] L'objet ou l'esprit peuvent être circons-
crits grâce à la méthode qu'emploie notre Cour 
pour toute interprétation législative, à savoir une 
méthode « textuelle, contextuelle et téléologique 
unifiée » (Trustco, par. 47; Lipson c. Canada, 2009 
CSC 1, [2009] 1 R.C.S. 3, par. 26). Bien que la 
méthode d'interprétation soit la même dans le cas 
de la RGAÉ, l'analyse vise en l'espèce à dégager 
un aspect différent de la loi. Dans un cas classique 
d'interprétation législative, la cour applique l'ana-
lyse textuelle, contextuelle et téléologique pour 
établir le sens du texte de la loi. Dans le cas de la 
RGAÉ, l'analyse textuelle, contextuelle et téléo-
logique vise à établir l'objet ou l'esprit d'une dis-
position. Il est alors possible que le sens des mots 
employés par le législateur soit suffisamment clair. 
La raison d'être de la disposition peut ne pas ressor-
tir de la seule signification des mots eux-mêmes. Il 
ne faut cependant pas confondre la détermination 
de la raison d'être des dispositions applicables de 
la Loi avec le jugement de valeur quant à ce qui est 
bien ou mal non plus qu'avec les conjectures sur ce 
que devrait être une loi fiscale ou sur l'effet qu'elle 
devrait avoir. 

[71] La cour doit ensuite se demander si l'opéra-
tion est conforme à l'objet ainsi défini ou si elle 
le contrecarre (Trustco, par. 44). Comme je le dis 
précédemment, une opération d'évitement peut en 
soi produire un avantage fiscal, mais elle peut éga-
lement faire partie d'une série d'opérations qui en 
confère un. Bien que l'accent doive être mis sur 
elle, lorsque l'opération fait partie d'une série, il 
faut l'examiner dans le contexte de la série pour 
déterminer s'il y a évitement fiscal abusif. En effet, 
le caractère abusif d'une opération ne se révèle 
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only become apparent when it is considered in the 
context of the series of which it is a part and the 
overall result that is achieved (Lipson, at para. 34, 
per LeBel J.). 

[72] The analysis will then lead to a finding 
of abusive tax avoidance: (1) where the transac-
tion achieves an outcome the statutory provision 
was intended to prevent; (2) where the transaction 
defeats the underlying rationale of the provision; 
or (3) where the transaction circumvents the provi-
sion in a manner that frustrates or defeats its object, 
spirit or purpose (Trustco, at para. 45; Lipson, at 
para. 40). These considerations are not independent 
of one another and may overlap. At this stage, the 
Minister must clearly demonstrate that the transac-
tion is an abuse of the Act, and the benefit of the 
doubt is given to the taxpayer. 

[73] When applying this test, there is no distinc-
tion between an "abuse" and a "misuse". Instead, 
there is a single unified approach (Trustco, at para. 
43). In the balance of these reasons, I will therefore 
only use the term "abuse". 

(1) The Relevant Sections  

[74] The three sections of the Act that are alleged 
to have been abused are ss. 89(1), 87(3) and 84(3). 
Section 89(1) defines PUC. The relevant portion 
reads: 

89. . . . 

"paid-up capital" at any particular time means, 

(a) in respect of a share of any class of the capi-
tal stock of a corporation, an amount equal to the 
paid-up capital at that time, in respect of the class 
of shares of the capital stock of the corporation to 
which that share belongs, divided by the number of 
issued shares of that class outstanding at that time, 

(b) in respect of a class of shares of the capital 
stock of a corporation, 

alors que dans-le contexte de la série dans laquelle 
elle s'inscrit et de l'effet global obtenu (Lipson, par. 
34, le juge LeBel). 

[72] L'analyse fait conclure à l'évitement fiscal 
abusif lorsque l'opération (1) produit un résultat 
que la disposition législative vise à empêcher, (2) 
va à l'encontre de la raison d'être de la disposition 
ou (3) contourne l'application de la disposition de 
manière à contrecarrer son objet ou son esprit : 
Trustco, par. 45; Lipson, par. 40. Ces considérations 
ne jouent pas indépendamment les unes des autres, 
et elles peuvent se chevaucher. À cette étape, le 
ministre doit montrer clairement que l'opération a 
un caractère abusif, et le contribuable a le bénéfice 
du doute. 

[73] Ce critère n'appelle pas de distinction entre 
les termes « abuse » et « misuse » employés dans 
la version anglaise, mais plutôt l'application d'une 
seule méthode unifiée (Truste°, par. 43). 

(1) Les dispositions pertinentes  

[74] Les trois dispositions de la Loi dont il y 
aurait abus sont les par. 89(1), 87(3) et 84(3). Voici 
les passages pertinents du par. 89(1), qui définit le 
CV:  

89. . . . 

« capital versé » À un moment donné : 

a) à l'égard d'une ,action d'une catégorie quelcon-
que du capital-actions d'une société, somme égale au 
capital versé à ce moment, relativement à la catégorie 
d'actions du capital-actions de la société à laquelle 
appartient cette action et divisé par le nombre des 
actions émises de cette catégorie qui sont en circula-
tion à ce moment; 

b) à l'égard d'une catégorie d'actions du capital-
actions d'une société : 

(iii) where the particular time is after March 
31, 1977, an amount equal to the paid-up capi-
tal in respect of that class of shares at the par-
ticular time, computed without reference to the 

(iii) lorsque le moment donné est postérieur au 
31 mars 1977, somme égale au capital versé au 
'moment donné au titre de cette catégorie d'ac-
tions, calculée compte non tenu de la présente 
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provisions of this Act except subsections 51(3) 
and 66.3(2) and (4), sections 84.1 and 84.2, sub-
sections 85(2.1), 85.1(2.1), 86(2.1), 87(3) and (9), 
128.1(2) and (3), 138(11.7), 192(4.1) and 194(4.1) 
and section 212.1, ... 

[75] This definition is unusual. It does not pro-
vide an express positive definition. Instead, it states 
that PUC shall be calculated initially "without ref-
erence to the provisions of this Act". In practice 
this means that the PUC calculation begins with 
reference to the stated capital of a class of shares, 
determined under corporate law. This is explained 
in para. 2 of the Income Tax Interpretation Bulletin 
IT-463R2, "Paid-up Capital" (September 8, 1995): 

Since subparagraph (b)(iii) of the definition of 
"paid-up capital" provides that the amount of the paid-
up capital of a class of shares is initially determined 
without reference to the provisions of the Income Tax 
Act, the calculation is based on the relevant corporate 
law rather than tax law. The amount calculated under 
corporate law is usually referred to as the "stated capi-
tal" of the class of shares. 

(See also Krishna, at p. 621.) 

[76] Stated capital is "the full amount that [a 
corporation] receives in respect of any share it 
issues" (K. P. McGuinness, Canadian Business 
Corporations Law (2nd ed. 2007), at §7.231). 
Where an investment is made in a corporation in 
consideration for shares, the stated capital of the 
corporation increases. Professor Krishna refers to 
stated capital as "the amount of money that a share-
holder `commits' to the corporation" (p. 610). The 
calculation of stated capital is set out at s. 26 of the 
Canada Business Corporations Act, R.S.C. 1985, c. 
C-44 ("CBCA") and at s. 28 of the Alberta Business 
Corporations Act, R.S.A. 2000, c. B-9 ("ABCA"). 

[77] Because the Act relies on the corporate law 
concept of stated capital, the computation of PUC 
will be based on the statute in the jurisdiction in 
which a corporation is registered. In this case, the 
amalgamation of Copthorne I and VHHC Holdings 
occurred under the ABCA. 

loi, à l'exception des paragraphes 51(3) et 
66.3(2) et (4), des articles 84.1 et 84.2, des para-
graphes 85(2.1), 85.1(2.1), 86(2.1), 87(3) et (9), 
128.1(2) et (3), 138(11.7), 192(4.1) et 194(4.1) et 
de l'article 212.1; ... 

[75] L'énoncé est inhabituel, car il ne définit 
pas explicitement le terme de manière positive. Il 
dispose plutôt que le CV est initialement calculé 
« compte non tenu de la présente loi », de sorte 
que, dans les faits, le point de départ du calcul 
du CV est le capital déclaré d'une catégorie d'ac-
tions suivant le droit des sociétés. Voici l'expli-
cation que donne le par. 2 du Bulletin d'interpré-
tation IT-463R2, « Capital versé » (8 septembre 
1995) : 

Le montant du capital versé d'une catégorie d'ac-
tions est d'abord déterminé, selon le sous-alinéa b)(iii) 
de la définition de « capital versé », sans égard aux dis-
positions de la Loi de l'impôt sur le revenu. C'est la loi 
sur les sociétés applicable, et non les lois fiscales, qui 
règle le calcul de ce montant. Le montant ainsi calculé 
est souvent désigné sous le nom de « capital déclaré » 
de la catégorie d'actions. 

(Voir aussi Krishna, p. 621.) 

[76] Le capital déclaré s'entend [TRADUCTION] 

«du montant total de l'apport que touche [la société] 
en contrepartie des actions qu'elle émet » (K. P. 
McGuinness, Canadian Business Corporations 
Law (2e éd. 2007), §7.231). Lorsqu'une somme 
est investie dans une société en contrepartie d'ac-
tions, le capital déclaré de la société augmente. Le 
professeur Krishna assimile le capital déclaré à 
[TRADUCTION] « la somme d'argent qu'un action-
naire "engage" dans la société » (p. 610). Le 
calcul du capital déclaré est prévu à l'art. 26 de 
la Loi canadienne sur les sociétés par actions, 
L.R.C. 1985, ch. C-44 (« LCSA ») et à l'art. 28 de 
la Business Corporations Act de l'Alberta, R.S.A. 
2000, ch. B-9 (« BCAA »). 

[77] Étant donné que la Loi s'en remet à la notion 
de capital déclaré du droit des sociétés, le calcul du 
CV s'effectue en fonction de la loi du ressort dans 
lequel la société est immatriculée. En l'espèce, la 
fusion de Copthorne I et de VHHC Holdings a eu 
lieu sous le régime de la BCAA. 
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[78] Where the PUC of a corporation diverges 
from the stated capital it is "because of subsequent 
adjustments for tax purposes" (Krishna, at p. 621). 
The adjustments made to compute PUC are those 
enumerated in subparagraph (b)(iii) of the defini-
tion of PUC in s. 89(1). Thus, while stated capital 
and PUC may be the same in some cases, the two 
may differ substantially. The adjustment relevant in 
this case is found in s. 87(3). 

[79] Section 87(3) ensures that the PUC of the 
shares of an amalgamated corporation shall not 
exeeed the PUC of the shares of the amalgamating 
corporations. In effect, it means that when compa-
nies amalgamate, it is the PUC of the shares of the 
amalgamating corporations, not their stated capi-
tal, that is used to determine the PUC of the shares 
of the amalgamated corporation. The relevant por-
tion of the section reads: 

87. . . . 

(3) Subject to subsection (3.1), where there is an 
amalgamation or a merger of 2 or more Canadian cor-
porations, in computing at any particular time the paid-
up capital in respect of any particular class of shares of 
the capital stock of the new corporation, 

(a) there shall be deducted that proportion of 
the amoant, if any, by which the paid-up capital, 
determined without reference to this subsection, in 
respect of all the shares of the capital stock of the 
new corporation immediately after the amalgama-
tion or merger exceeds the total of all amounts each 
of which is the paid-up capital in respect of a share 
(except a share held by any other predecessor corpo-
ration) of the capital stock of a predecessor  corpora-
tion. . 

[80] Section 87(3) provides that the PUC of the 
shares of the amalgamated corporation will be 
reduced if it exceeds the PUC of the shares of the 
amalgamating corporations. If there is more than 
one class of shares, the reduction will be applied 
proportionally to each class. 

[81] However, s. 87(3) has an additional effect 
which is at the centre of this appeal. It ensures that 
the total PUC of the shares of the amalgamating 
corporations will be aggregated "except a sliare 
held by any other predecessor corporation". The 

[78] Le CV d'une société peut différer de son 
capital déclaré [TRADUCTION] « en raison de rajus-
tements apportés subséquemment à des fins fisca-
les » (Krishna, p. 621). Les rajustements apportés 
au calcul du CV sont ceux visés au sous-al. b)(iii) 
de la définition du CV figurant au par. 89(1). Ainsi, 
bien que le capital déclaré soit parfois égal au CV, il 
peut en différer substantiellement. Le rajustement 
visé en l'espèce est celui prévu au par. 87(3). 

[79] Le paragraphe 87(3) empêche le CV des 
actions de la société issue de la fusion d'excéder 
celui des actions des sociétés fusionnantes. Dès 
lois, en pratique, lors d'une fusion, le CV des 
actions des sociétés fusionnantes, et non leur capi-
tal déclaré, sert à déterminer le CV des actions de 
la société qui résulte de l'opération. Voici les pas-
sages pertinents : 

87. . . . 

(3) Sous réserve du paragraphe (3.1), en cas de 
fusion ou d'unification de plusieurs sociétés canadien-
nes, il faut, dans le calcul à un moment donné du capi-
tal versé au titre d'une catégorie donnée d'actions du 
capital-actions de la nouvelle société : 

a) déduire la fraction de l'excédent éventuel du 
capital versé, calculé compte non tenu du présent 
paragraphe, à l'égard de toutes les actions du capital-
actions de la nouvelle société immédiatement après 
la fusion ou l'unification sur le total des montants 
dont chacun représente le capital versé à l'égard 
d'une action (exception faite d'une action détenue 
par toute autre société remplacée) du capital-actions 
d'une société remplacée. . . 

[80] Suivant le par. 87(3), le CV des actions de 
la société issue de la fusion est réduit s'il excède 
le CV des actions des sociétés fusionnantes. S'il 
existe plus d'une catégorie d'actions, la réduction 
s'applique proportionnellement à chacune d'elles. 

[81] Toutefois, le par. 87(3) produit un autre effet, 
qui est au coeur du présent pourvoi. Il prévoit l'ad-
dition des CV des actions des sociétés fusionnan-
tes, « exception faite d'une action' détenue par toute 
autre société remplacée ». Cette brève exception 



751 [2011] 3 R.C.S. 	 COPTHORNE HOLDINGS LTD.  C. CANADA Le juge Rot hstein 

effect of this short additional parenthetical clause 
is that, on amalgamation, any PUC of the shares 
of an amalgamating corporation, where its shares 
were held by another amalgamating corporation, 
will be cancelled rather than being aggregated. 
Thus, where an amalgamation is vertical — that 
is, where shares of one amalgamating corpora-
tion are held by another amalgamating corporation 
as in a parent-subsidiary relationship — the PUC 
of the shares of the subsidiary will not be aggre-
gated, but will be cancelled. In the case of a wholly 
owned subsidiary, the resulting PUC will be that of 
the shares of the parent corporation only. (Where 
shares of a subsidiary are held partially by a parent 
corporation and partially by other shareholders, it 
will only be the PUC of the shares of the subsidi-
ary held by the parent corporation that will be can-
celled.) 

[82] This may be contrasted with a horizontal 
amalgamation where the companies being amalga-
mated do not own shares in one another (although 
they may both be owned by the same parent, as was 
the case here). In a horizontal amalgamation no 
PUC is attributable to shares that are "held by any 
other predecessor corporation", and thus the text of 
s. 87(3) would result in an aggregation and not a 
cancellation of PUC of the shares of the amalgam-
ating corporations. 

[83] The third section relied upon by the Minister 
is s. 84(3). It reads: 

84. . . . 

(3) Where at any time after December 31, 1977 a 
corporation resident in Canada has redeemed, acquired 
or cancelled in any manner whatever (otherwise than by 
way of a transaction described in subsection 84(2)) any 
of the shares of any class of its capital stock, 

(a) the corporation shall be deemed to have paid 
at that time a dividend on a separate class of shares 
comprising the shares so redeemed, acquired or 
cancelled equal to the amount, if any, by which the 
amount paid by the corporation on the redemption, 
acquisition or cancellation, as the case may be, of 
those shares exceeds the paid-up capital in respect 
of those shares immediately before that time; and 

(b) a dividend shall be deemed to have been 
received at that time by each person who held any of 

formulée entre parenthèses fait en sorte que, lors de 
la fusion, tout CV des actions d'une société fusion-
nante qui étaient détenues par une autre société 
fusionnante est annulé, et non additionné. Partant, 
en cas de fusion verticale — c'est-à-dire lorsque 
les actions d'une société fusionnante sont détenues 
par une autre société fusionnante, p. ex. une société 
mère et sa filiale —, le CV des actions de la filiale 
n'est pas additionné, mais annulé. Dans le cas d'une 
filiale à cent pour cent, le CV résultant de la fusion 
correspond à celui des actions de la seule société 
mère. (Lorsque les actions d'une filiale sont déte-
nues en partie par la société mère et en partie par 
d'autres actionnaires, seul le CV des actions de la 
filiale détenues par la société mère est annulé.) 

[82] Il en va autrement lorsqu'il y a fusion hori-
zontale de sociétés ne possédant pas d'actions les 
unes des autres (bien qu'elles puissent être la pro-
priété de la même société mère, comme en l'es-
pèce). Lors d'une fusion horizontale, aucun CV 
n'est attribuable aux actions « détenue[s] par toute 
autre société remplacée », de sorte que le par. 87(3) 
donne lieu à l'addition du CV des actions des socié-
tés fusionnantes, et non à son annulation. 

[83] La troisième disposition invoquée par le 
ministre est le par. 84(3), dont voici le texte : 

84. . . . 

(3) Lorsque, à un moment donné après le 31 décembre 
1977, une société résidant au Canada a racheté, acquis ou 
annulé de quelque façon que ce soit (autrement que par 
une opération visée au paragraphe (2)) toute action d'une 
catégorie quelconque de son capital-actions : 

a) la société est réputée avoir versé au moment 
donné un dividende sur une catégorie distincte d'ac-
tions constituée des actions ainsi rachetées, acquises 
ou annulées, égal à l'excédent éventuel de la somme 
payée par la société lors du rachat, de l'acquisition 
ou de l'annulation, selon le cas, de ces actions sur le 
capital versé relatif à ces actions, existant immédia-
tement avant ce moment; 

b) chacune des personnes qui détenaient au 
moment donné une ou plusieurs actions de cette 
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the shares of that separate class at that time equal to 
that portion of the amount of the excess determined 
under paragraph 84(3)(a) that the number of those 
shares held by the person immediately before that 
time is of the total number of shares of that separate 
class that the corporation has redeemed, acquired or 
cancelled, at that time. 

[84] Section 84(3) is a deeming provision. It splits 
the amount paid on a share redemption between the 
PUC and the excess over PUC. To the extent a share-
holder receives an amount less than or equal to the 
PUC it will be considered a non-taxable return of 
capital. However, where the payment exceeds the 
PUC, s. 84(3) deems the excess to be a dividend 
subject to tax. In effect, s. 84(3) merely takes the 
PUC, determined pursuant to s. 89(1) including any 
adjustments such as required by s. 87(3), and deems 
any amount paid in excess of the resulting PUC a 
dividend subject to tax. - 

(2) Which Provisions Are Abused? 

[85] The issue in this appeal involves the compu-
tation of PUC on amalgamation. Section 84(3) does 
not alter the computation of PUC. It merely accepts 
and applies the PUC computations made pursuant 
to other provisions. 

[86] Sections 89(1) and 87(3) do deal with the 
computation of PUC on amalgamation. As noted 
above, the definition of PUC in s. 89(1) provides a 
baseline reliance on stated capital for the calcula-
tion of PUC, with subsequent adjustments. Section 
87(3) provides for a reduction that inay apply on 
amalgamations. To determine if there was abuse in 
this case, it is s. 87(3) that must be at the centre of 
the analysis. 

(3) The Object, Spirit and Purpose of Section 
87(3)  

[87] To assess the underlying rationale of s. 87(3) 
it is necessary to consider its text, context and pur- 
pose. As with all statutory interpretation, these 

catégorie distincte est réputée avoir reçu à ce 
moment un dividende égal à la fraction de l'excédent 
déterminé en vertu de l'alinéa a) représentée par le 
rapport existant entre le nombre de ces actions que 
détenait cette personne immédiatement avant ce 
moment et le nombre total des actions de cette caté-
gorie distincte que la société a rachetées, acquises 
ou annulées, à ce moment. 

[84] Le paragraphe 84(3) crée une présomption 
suivant laquelle la somme payée lors du rachat 
d'actions est répartie entre le CV et l'excédent sur 
le CV. La contrepartie versée à l'actionnaire qui 
est moindre ou égale au CV est réputée consti-
tuer un remboursement de capital non imposable. 
Toutefois, lorsqu'elle est supérieure au CV, l'excé-
dent est réputé constituer un dividende imposable. 
De fait, le par. 84(3) prend simplement en compte 
le CV établi en application du par. 89(1), y com-
pris tout rajustement apparenté à celui que requiert 
le par. 87(3), et présume que la somme versée en 
sus du CV ainsi établi est un dividende assujetti à 
l'impôt. 

(2) Dans l'application de quelles dispositions 
y a-t-il abus?  

[85] Le pourvoi a pour objet le calcul du CV lors 
d'une fusion. Le paragraphe 84(3) ne modifie pas 
ce calcul, il ne fait que reprendre celui effectué en 
vertu d'autres dispositions. 

[86] Pour leur part, les par. 89(1) et 87(3) portent 
sur le calcul du CV par suite d'une fusion. Je rap-
pelle que suivant la définition du CV qui figure au 
par. 89(1), son calcul se fonde sur le capital déclaré, 
compte tenu de rajustements subséquents. Suivant 
le par. 87(3), une réduction est possible lors d'une 
fusion. Pour déterminer s'il y a abus en l'espèce, il 
faut axer l'analyse sur le par. 87(3). 

(3) L'objet et l'esprit du par. 87(3) 

[87] Il faut, pour établir la raison d'être du par. 
87(3), en examiner le texte, le contexte et l'objet. 
Comme toujours dans l'interprétation des lois, ces 
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three elements are not entirely separate, and at 
times they will overlap. 

(a) The Text of the Provision 

[88] In any GAAR case the text of the provisions 
at issue will not literally preclude a tax benefit the 
taxpayer seeks by entering into the transaction or 
series. This is not surprising. If the tax benefit of 
the transaction or series was prohibited by the text, 
on reassessing the taxpayer, the Minister would 
only have to rely on the text and not resort to the 
GAAR. However, this does not mean that the text 
is irrelevant. In a GAAR assessment the text is con-
sidered to see if it sheds light on what the provision 
was intended to do. 

[89] The text of s. 87(3) ensures that in a hori-
zontal amalgamation the PUC of the shares of the 
amalgamated corporation does not exceed the total 
of the PUC of the shares of the amalgamating cor-
porations. The question is why s. 87(3) is concerned 
with limiting PUC in this way. Since PUC may be 
withdrawn from a corporation without inclusion 
in the income of the shareholder, it seems evident 
that the intent is that PUC be limited such that it 
is not inappropriately increased merely through the 
device of an amalgamation. 

[90] Section 87(3) also provides, in its paren-
thetical clause, that the PUC of the shares of an 
amalgamating corporation held by another amal-
gamating corporation is cancelled. In other words, 
in a vertical amalgamation, the PUC of inter-
corporate shareholdings, such as exists in the case 
of a parent-subsidiary relationship, is not to be 
aggregated. Again, having regard to the fact that 
PUC may be withdrawn from a corporation not 
as a dividend subject to tax but as a non-taxable 
return of capital, the indication is that the par-
enthetical clause is intended to limit PUC of the 
shares of the amalgamated corporation to the PUC 
of the shares of the amalgamating parent corpora-
tion. While the creation of PUC in the shares of 
downstream corporations is valid, its preservation 
on amalgamation may be seen as a means of ena-
bling the withdrawal of funds in excess of the cap-
ital invested as a return of capital rather than as  

trois éléments ne sont pas totalement distincts, et il 
peut parfois y avoir chevauchement. 

a) Le texte de la disposition 

[88] Lorsque la RGAÉ est en cause, la disposi-
tion visée n'interdit pas littéralement l'avantage 
fiscal que le contribuable tente d'obtenir au moyen 
de l'opération ou de la série d'opérations, ce qui n'a 
rien d'étonnant. Si la disposition renfermait l'inter-
diction, c'est sur elle que serait fondée la nouvelle 
cotisation, et le ministre n'aurait pas à invoquer la 
RGAÉ. Le texte de la disposition n'est toutefois pas 
dépourvu de pertinence, car pour l'application de 
la RGAÉ, il peut renseigner sur l'objet de la dis-
position. 

[89] Suivant son libellé, le par. 87(3) fait, lors 
d'une fusion horizontale, en sorte que le CV des 
actions de la société issue de la fusion n'excède pas 
le CV total des actions des sociétés fusionnantes. 
Mais pourquoi limiter ainsi le CV? Puisqu'il est 
possible de retirer le CV d'une société sans l'inclure 
dans le revenu de l'actionnaire, il paraît évident que 
le législateur a voulu limiter le CV afin d'empêcher 
son augmentation injustifiée par le simple recours 
à la fusion. 

[90] Le paragraphe 87(3) prévoit également, entre 
parenthèses, une exception emportant l'annulation 
du CV des actions d'une société fusionnante qui 
sont détenues par une autre société fusionnante. 
Autrement dit, lors d'une fusion verticale, le CV 
correspondant aux participations entre sociétés, 
dans le cas, par exemple, d'une société mère et 
d'une filiale, n'est pas additionné. Encore une fois, 
le fait que le CV puisse être retiré et considéré non 
comme un dividende imposable mais comme un 
remboursement de capital non assujetti à l'impôt 
permet de conclure que l'exception vise à faire en 
sorte que le CV des actions de la société issue de 
la fusion ne puisse excéder le CV des actions de la 
société mère fusionnante. Malgré la légitimité du 
CV créé à l'égard des actions des sociétés en aval, 
sa conservation lors d'une fusion peut être consi-
dérée comme un moyen de prélever une somme 
supérieure à celle investie, et ce, sous forme de 
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a deemed dividend to the shareholder subject to 
tax. 

(b) The Context of the Provision 

[91] The consideration of context involves an 
examination of other sections of the Act, as well 
as permissible extrinsic aids (Trustco, at para. 55). 
However, not every other section of the Act will be 
relevant in understanding the context of the provi-
sion at issue. Rather, relevant provisions are related 
"because they are grouped together" or because 
they "work together to give effect to a plausible 
and coherent plan" (R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (5th ed. 2008), at pp. 361 
and 364). 

(i) The PUC Scheme of the Act 

[92] The first contextual consideration is the PUC 
scheme in the Act, including ss. 84(3) and 89(1). 

[93] In oral argument, counsel for Copthorne 
conceded that s. 84(3) provides for payment of PUC 
to shareholders on redemption of shares by the cor-
poration without liability for tax in recognition of 
the fact that the initial investment is made with tax-
paid funds. 

[94] I agree that this is why s. 84(3) provides 
that any payment on redemption of shares is only 
deemed to be a dividend where the amount paid is 
in excess of PUC. Section 84(3) helps to explain 
why, in s. 87(3), PUC is limited to the PUC of the 
shares of the amalgamating corporations in a hor-
izontal amalgamation and why the PUC of the 
shares of a subsidiary held by à parent will be can-
celled on a vertical amalgamation. Without lim-
iting or cancelling PUC as provided in s. 87(3), 
payments to shareholders on redemption of their 
shares in excess of the investment made with tax-
paid funds could be made without liability for tax 
by the shareholder. 

[95] Section 89(1) incorporates by reference pro-
visions which reduce the PUC of the shares of a 
corporation. They are colloquially referred to as  

remboursement de capital plutôt que de dividende 
réputé assujetti à l'impôt. 

b) Le contexte de la disposition 

[91] L'examen du contexte suppose l'examen 
d'autres dispositions de la Loi, ainsi que des 
moyens extrinsèques admissibles (Trustco, par. 55). 
Cependant, toutes les dispositions de la Loi ne sont 
pas pertinentes pour la définition du contexte de la 
disposition en cause. La pertinence tient en fait au 
[TRADUCTION] « regroupement » des dispositions 
ou à leur « interaction pour la mise en œuvre d'un 
plan plausible et cohérent » (R. Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (5e éd. 2008), p. 361 
et 364). 

(i) Le régime établi par la Loi en matière de 
CV 

[92] Le premier élément contextuel à considé-
rer est le régime créé par la Loi en matière de CV, 
notamment aux par. 84(3) et 89(1). 

[93] Les avocats de Copthorne ont reconnu à 
l'audience que le par. 84(3) permet à l'actionnaire 
de toucher le CV de ses actions en franchise d'im-
pôt lors du rachat de celles-ci par la société parce 
que l'investissement initial est effectué au moyen 
de fonds libérés d'impôt. 

[94] Je conviens que c'est la raison pour laquelle 
le par. 84(3) assimile à un dividende seulement la 
portion de la contrepartie versée pour le rachat 
des actions qui excède le CV. Le paragraphe 84(3) 
explique en partie pourquoi, au par. 87(3), le CV ne 
peut excéder le CV des actions des sociétés fusion-
nantes lors d'une fusion horizontale et pourquoi le 
CV des actions d'une filiale détenues par la société 
mère est annulé lors d'une fusion verticale. Si le 
CV n'était pas ainsi plafonné ou annulé, lès action-
naires pourraient, lors d'un rachat d'actions, tou-
cher en franchise d'impôt une somme supérieure à 
celle qu'ils ont investie, constituée de fonds libérés 
d'impôt. 

[95] Le paragraphe 89(1) incorpore par renvoi des 
dispositions qui réduisent le CV des actions d'une 
société. Par exemple, les art. 84.1 et 212.1 réduisent 
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"grinds". For example, ss. 84.1 and 212.1 both 
grind PUC in non-arm's length transactions. These 
sections have been described as "anti-avoidance" 
provisions aimed at "dividend stripping" (Collins 
& Aikman Products Co. v. The Queen, 2009 TCC 
299, 2009 D.T.C. 1179, at paras. 55 and 105, aff'd 
2010 FCA 251, [2011] 1 C.T.C. 250) because such 
non-arm's length transactions may provide an 
opportunity for corporations to return funds in 
excess of the initial investment made with tax-paid 
funds to a shareholder as a non-taxable return of 
capital, rather than as a taxable dividend. 

[96] The existence of such grinds is an indica-
tion that the subsections enumerated in s. 89(1) 
are mostly intended to prevent the preservation 
of PUC in instances where bare reliance on stated 
capital would not achieve Parliament's intended tax 
purpose of allowing only for a return of tax-paid 
investment without inclusion in income. Because s. 
87(3) is one provision within this series of grinds, 
it is reasonable to conclude that it shares the same 
purpose of precluding the preservation of PUC 
where such preservation would allow for a with-
drawal, without liability for tax, of an amount in 
excess of the investment made with tax-paid funds. 

(ii) The Principle of Non-Consolidation 

[97] I turn now from the immediate PUC scheme 
to other related provisions in the Act. Copthorne 
points out that the Act does not generally consoli-
date the financial results of separate corporations 
for tax purposes. Section 2(1) of the Act states that 
income tax is computed "for each taxation year of 
every person resident in Canada". Because each 
corporation is a separate taxpayer for the purposes 
of the Act, the tax computation for each corpora-
tion is separate. Copthorne refers to this as a policy 
of corporate "non-consolidation". 

[98] In the context of PUC, this means that the 
shares of a corporation have their own PUC, and 
that this PUC exists independently from the PUC of  

tous deux le CV lors d'opérations avec lien de 
dépendance. On les qualifie de dispositions « anti-
évitement » visant le dépouillement des dividendes 
(Collins & Aikman Products Co. c. La Reine, 2009 
CCI 299 (CanLII), par. 55 et 105, conf. par 2010 
CAF 251 (CanLII)), car grâce à ces opérations avec 
lien de dépendance, les sociétés peuvent verser aux 
actionnaires, à titre de remboursement de capital 
non imposable plutôt que de dividende imposable, 
une somme supérieure à l'investissement initial de 
fonds libérés d'impôt. 

[96] L'existence de tels mécanismes de réduc-
tion donne à penser que les dispositions énumé-
rées au par. 89(1) visent principalement à empê-
cher la conservation du CV lorsque la seule prise 
en compte du capital déclaré ne permettrait pas 
d'atteindre l'objectif fiscal du législateur, à savoir 
que seul le remboursement des fonds libérés d'im-
pôt investis ne soit pas ajouté au revenu. Comme le 
par. 87(3) fait partie de cette énumération, on peut 
raisonnablement penser qu'il a lui aussi pour objet 
d'empêcher la conservation du CV qui permettrait 
à l'actionnaire de toucher en franchise d'impôt une 
somme supérieure aux fonds libérés d'impôt qu'il 
a investis. 

(ii) Principe de non-consolidation  

[97] Laissons maintenant de côté le régime direc-
tement applicable au CV pour examiner des dispo-
sitions connexes de la Loi. Copthorne fait remar-
quer qu'en règle générale, la Loi ne consolide pas 
les résultats financiers de sociétés distinctes aux 
fins fiscales. Suivant le par. 2(1) de la Loi, l'impôt 
sur le revenu est établi « pour chaque année d'im-
position, sur le revenu imposable de toute personne 
résidant au Canada ». Chacune des sociétés consti-
tuant un contribuable distinct pour l'application de 
la Loi, le calcul de l'impôt s'effectue séparément 
pour chacune d'elles. Copthorne y voit une politi-
que de [TRADUCTION] « non-consolidation » des 
sociétés. 

[98] Pour ce qui concerne le CV, il s'ensuit que les 
actions d'une société ont le leur, indépendamment 
de celui des actions des autres sociétés, qu'elles 
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the shares of other corporations, whether or not the 
corporations are related. For example, an invest-
ment may be made by an individual in a parent 
company, by the parent in a subsidiary, and by the 
subsidiary in a further subsidiary, with PUC e-
ated at each step. This non-consolidation of PUC 
results from the non-consolidation of stated capi-
tal. In coi.porate law stated capital is determined 
by reference to each corporation, whether related to 
one another or not, and is based on the considera-
tion received for shares issued by the corporation 
(see CBCA, s. 26(2) and ABCA, s. 28(2)). 

[99] This context suggests that the creation of 
PUC of the shares in a downstream corporation is 
not contrary to any policy of the Act. However, this 
point speaks to the creation of PUC, ratlier than 
the preservation of PUC. Simply because PUC was 
validly created does not mean that it may be val-
idly preserved. Section 87(3) does not speak to cre-
ation, but instead to limitation or cancellation of 
PUC upon amalgamation. In amalgamations, two 
unconsolidated corporations become one consoli-
dated corporation. Section 87(3) provides a bridge 
connecting the PUC of the shares of the prior 
unconsolidated corporations and the subsequent 
consolidated corporation. In a horizontal amalga-
mation, the PUC of the shares of the amalgamated 
corporation cannot exceed the PUC of the shares 
of the amalgamating corporations. Upon a vertical 
amalgamation, all PUC of shares held by a parent 
corporation in a subsidiary will be cancelled. The 
principle of non-consolidation recognizes the valid 
creation of PUC in a subsidiary corporation, but 
does not justify preServation of PUC when parent 
and subsidiary are amalgamated. 

(iii) The Relevance of the Capital Gains 
Scheme 

[100] Copthorne argues that the provisions of the 
Act relating to capital gains and PUC are part of 
a single integrated scheme that "provides a com-
plete solution to this situation" and ensures that tax 
eventually is applied to shareholder returns, either 
as a deemed dividend or as a capital gain (A.F., at 
para. 69).  

soient liées ou non. Par exemple, une personne phy-
sique peut investir dans une société mère, la société 
mère dans une filiale et la filiale dans une autre 
filiale, entraînant à chaque étape la création d'un 
CV. Cette non-consolidation du CV découle de la 
non-consolidation du capital déclaré. En droit des 
sociétés, chaque société a son capital déclaré, indé-
pendamment de ses liens avec d'autres sociétés, 
et ce capital déclaré est fonction de la contrepar-
tie touchée par la société pour les actions qu'elle a 
émises (voir le par. 26(2) de la LCSA et le par. 28(2) 
de la BCAA). 

[99] Dès lors, la création du CV des actions d'une 
société en aval n'enfreindrait aucune politique 
générale sous-tendant la Loi. Mais, il s'agit dans 
ce cas de créer le CV, et non de le conserver. Ce 
n'est pas parce que le CV a été légitimement consti-
tué qu'il peut être légitimement conservé. Le para-
graphe 87(3) ne porte pas sur la création du CV, 
mais sur sa réduction ou son annulation lors d'une 
fusion. La fusion regroupe en une seule deux socié-
tés qui fonctionnaient jusqu'alors séparément. Le 
paragraphe 87(3) relie le CV des actions des socié-
tés avant la fusion à celui de la société issue de la 
fusion. Lors d'une fusion horizontale, le CV des 
actions de la société issue de la fusion ne peut excé-
der le CV des actions des sociétés fusionnantes. 
Lors d'une fusion verticale, le CV des actions d'une 
filiale détenues par la société mère est annulé. Le 
principe de non-consolidation reconnaît la légiti-
mité du CV créé pour une filiale, mais il ne justifie 
pas sa conservation lorsqu'il y a fusion entre une 
société mère et sa filiale. 

(iii) Pertinence des dispositions relatives au 
gain en capital  

[100] Copthorne soutient que les dispositions de la 
Loi relatives au gain en capital et celles qui concer-
nent le CV font partie d'un même régime intégré 
qui [TRADUCTION] « offre une solution complète à 
la situation visée en l'espèce » en faisant en sorte 
qu'un remboursement à l'actionnaire finisse par être 
imposé, soit au titre de dividende réputé, soit au titre 
de gain en capital (m.a., par. 69). 
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[101] On the basis of the arguments made, I have 
not been convinced to accept Copthorne's position. 
Capital gains or losses are calculated in relation to 
the adjusted cost base ("ACB") of a share, not its 
PUC. While PUC relates to shares, ACB relates to 
a specific taxpayer. PUC depends on the amount 
initially invested as capital, whereas the ACB 
reflects the amount the current shareholder paid for 
the shares. In some cases the ACB and PUC may be 
the same, but in others they may not be. In the case 
of shares acquired from a prior shareholder it will 
be unlikely that the ACB will be equal to the PUC. 

[102] I would hesitate to conclude that the Act 
contains a "complete solution" whereby any with-
drawal that would not be caught under the PUC-
deemed dividend scheme would be caught instead 
by the capital gains scheme. An amount returned to 
a shareholder on a share redemption may be consid-
ered a return of capital rather than a deemed divi-
dend under s. 84(3). However, the return of capital 
may reflect either a capital gain or a capital loss, 
which would be determined in relation to the ACB 
of the shareholder. 

[103] Further, the tax rates applicable to dividends 
and capital gains are not identical. With respect to 
non-resident shareholders, tax treaties may exempt 
capital gains from tax but not dividends. This sug-
gests that the capital gains scheme is not an auto-
matic proxy for the PUC-deemed dividend scheme, 
whereby a taxpayer will always be liable for the 
same tax under one tax scheme or the other on a 
redemption. Copthorne did not cite any sources 
directly on this point. The capital gains issue was 
not addressed by either the Tax Court judge or the 
Federal Court of Appeal. In the circumstances, 
Copthorne has not substantiated this argument suf-
ficiently that it can be accepted in this case. 

(iv) The "In Rem" Nature of PUC 

[104] Copthorne says that PUC is in rem, and as 
a result should not be "traced" back to an initial 
investment. It is true that PUC is a tax attribute of a 

[101] L'argumentation de Copthorne ne me 
convainc pas du bien-fondé de sa position. Le gain 
ou la perte en capital est établi en fonction du prix 
de base rajusté (« PBR ») d'une action, et non du 
CV. Le CV se rattache aux actions, et le PBR, à un 
contribuable particulier. Le CV dépend du capital 
initialement investi, tandis que le PBR représente la 
somme que l'actionnaire a payée pour les actions. Il 
arrive que le PBR et le CV coïncident, mais ce n'est 
pas toujours le cas. Il est peu probable que le PBR 
pour l'actionnaire corresponde au CV des actions 
acquises lorsque celles-ci appartenaient à un autre 
actionnaire. 

[102] J'hésite à convenir que la Loi offre une 
« solution complète » en faisant en sorte que le 
retrait qui échappe aux dispositions assimilant 
le remboursement du CV à un dividende réputé 
tombe sous le coup de celles sur le gain en capital. 
La somme versée à un actionnaire lors d'un rachat 
d'actions peut être considérée comme un rembour-
sement de capital au lieu de constituer un dividende 
réputé suivant le par. 84(3). Cependant, le rembour-
sement de capital peut se traduire par un gain ou 
une perte en capital, ce qui dépend du PBR pour 
l'actionnaire. 

[103] En outre, le taux d'imposition applicable au 
dividende et au gain en capital n'est pas le même. 
Le gain en capital d'un actionnaire non résident 
peut être exonéré d'impôt en vertu d'un traité fiscal, 
mais pas le dividende. On peut dès lors penser que 
le régime applicable au gain en capital ne se sub-
stitue pas automatiquement au régime assimilant le 
CV à un dividende réputé, de sorte qu'en cas de 
rachat, le contribuable assume la même obligation 
fiscale sous l'un ou l'autre régime. Copthorne ne 
cite aucune source sur ce point. La question du gain 
en capital n'est abordée ni par la juge de la Cour de 
l'impôt ni par la Cour d'appel fédérale. La thèse de 
Copthorne n'est donc pas assez étayée pour qu'on 
puisse y faire droit en l'espèce. 

(iv) Nature « in rem » du CV 

[104] Copthorne invoque la nature in rem du CV 
pour faire valoir qu'il n'y a pas lieu de [TRADUCTION] 

« remonter » à l'investissement initial. Il est vrai 
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share that does not generally change with a change 
of shareholder, and thus can be considered in some 
ways to be in rein. Copthorne argues that the courts 
below only found that the preservation of PUC was 
inappropriate because it was "traced" to the same 
initial investment of funds. It argues that the PUC 
should have been treated in the same way, regard-
less of how it was created. 

[105] The difficulty is that s. 87(3) is an exam-
ple of where the treatment of PUC does depend on 
who owns the shares, because PUC associated with 
inter-corporate shareholdings is cancelled on verti-
cal amalgamation. In this circumstance, the PUC 
is not exclusively in rem. Thus, it cannot be said 
that the treatinent of PUC is never dependent on the 
identity of the owner of the shares. Instead, under 
s. 87(3), where shares of an amalgamating corpora-
tion are owned by another amalgamating corpora-
tion, the PUC of those shares is cancelled. 

(v) Stop-PUC Rules in the Act 

[106] Copthorne says that the absence of specific 
stop-PUC rules, similar to stop-loss rules, suggests 
that the Act does not have a policy against PUC 
preservation. Thus, Copthorne argues, the object, 
spirit and purpose of s. 87(3) cannot be against the 
préservation of PUC. A stop-loss rule is a "non-
recognition rune] that prevent[s] the realization 
of a loss on the disposition of a particular prop-
erty . . . . The purpose . . . is to prevent the real-
ization of accrued losses where the taxpayer's 
eConomic interest in the property is not actually 
relinquished" (Duff, Canadian bicorne Tax Law, at 
pp. 1109-10). 

[107] However, the grinds set out in s. 89(1), 
including s. 87(3), act to cancel or limit PUC in sit-
uations whére it is considered inappropriate for tax 
purposes for it to be fireserved. While s. 87(3) is 
not a "stop-loss" rule, it can be viewed as a "stop-
PUC" rule intended to stop the aggregation of PUC 
in vertical amalgamations and to limit the aggrega-
tion upon horizontal amalgamation so that PUC of 
an amalgamated corporation does not exceed the  

que le CV est un attribut fiscal de l'action qui n'est 
généralement pas touché par un changement d'ac-
tionnaire et auquel on peut donc, en quelque sorte, 
attribuer un caractère in rem. Selon Copthorne, les 
tribunaux inférieurs concluent à la conservation 
indue du CV uniquement parce qu'ils le rattachent 
à l'investissement initial correspondant. Elle fait 
valoir que le CV devrait plutôt faire l'objet d'un trai-
tement uniforme sans égard à son mode de création. 

[105] Le problème tient à ce que le par. 87(3) vise 
une situation où le traitement du CV dépend effec-
tivement de l'identité de l'actionnaire parce que le 
CV des participations entre sociétés est annulé en 
cas de fusion verticale. Il s'ensuit que le CV ne revêt 
pas un caractère strictement in rem. On ne saurait 
donc affirmer que le traitement du CV n'est jamais 
tributaire de l'identité du propriétaire des actions. 
Le paragraphe 87(3) prévoit plutôt l'annulation des 
actions d'une société fusionnante qui sont détenues 
par une autre société fusionnante. 

(v) Règle de la minimisation du CV 

[106] Arguant de l'absence d'une règle analogue 
à celle de la minimisation des pertes pour affir-
mer que nulle politique sous-jacente à la Loi ne 
s'oppose à la conservation du CV, Copthorne fait 
valoir que l'objet et l'esprit du par. 87(3) ne peuvent 
donc aller à l'encontre de cette conservation. Une 
règle de minimisation des pertes s'entend d'une 
[TRADUCTION] « règle de refus qui empêche la réa-
lisation d'une perte afférente à la disposition d'un 
bien particulier [. . .1 Elle a pour objet E. . .] d'empê-
cher la réalisation de pertes accumulées lorsque le 
contribuable ne s'est pas véritablement départi de 
son intérêt financier dans le bien » (Duff, Canadian 
Income Tax Law, p. 1109-1110). 

[107] Or, les dispositions emportant réduction du 
CV qui sont énumérées au par. 89(1), y compris le 
par. 87(3), ont pour effet d'annuler ou de plafon-
ner le CV lorsque sa conservation est jugée inop-
portune aux fins fiscales. Bien que le par. 87(3) 
ne constitue pas une règle de « minimisation des 
pertes », on peut y voir une règle de « minimisation 
du CV» visant à empêcher son addition en cas de 
fusion verticale et à le plafonner en cas de fusion 
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total of the tax-paid investment in the amalgamat-
ing corporations. 

(vi) Expressio Unius Est Exclusio Alterius 

[108] Copthorne argues that Parliament has 
enacted a number of PUC provisions which are 
intended to prevent taxpayers from inappropri-
ately increasing or preserving PUC. It argues that 
the detail of the PUC provisions, such as s. 87(3), 
suggests that where the taxpayer's actions are not 
caught by a provision, the actions cannot abuse the 
purpose of the provision. I interpret this argument 
as what Professor Sullivan calls "implied exclu-
sion". In essence the argument is that "there is 
reason to believe that if the legislature had meant 
to include a particular thing within its legislation, 
it would have referred to that thing expressly" 
(Sullivan, at p. 244). Section 89(1) is a definition 
section. As such, I would agree with Copthorne 
that when the definition lists a series of "grinds", 
without any indication of the possibility of making 
additions to that list, that it may be assumed that 
the list is exhaustive. Thus, if this were a case of 
traditional statutory interpretation, an argument 
that the series of transactions here are somehow 
contemplated by the listed grinds could fail. 

[109] However, that is not the nature of a GAAR 
analysis. When the Minister invokes the GAAR, he 
is conceding that the words of the statute do not 
cover the series of transactions at issue. Rather, he 
argues that although he cannot rely on the text of 
the statute, he may rely on the underlying rationale 
or object, spirit and purpose of the legislation to 
support his position. 

[110] I do not rule out the possibility that in some 
cases the underlying rationale of a provision would 
be no broader than the text itself. Provisions that 
may be so construed, having regard to their con-
text and purpose, may support the argument that 
the text is conclusive because the text is consistent 
with and fully explains its underlying rationale.  

horizontale de façon que le CV de la société issue 
de la fusion ne soit pas supérieur à l'investissement 
total de fonds libérés d'impôt dans les sociétés 
fusionnantes. 

(vi) Expressio unius est exclusio alterius 

[108] Copthorne soutient que le législateur a 
adopté un certain nombre de dispositions relati-
ves au CV, dont le par. 87(3), afin d'empêcher le 
contribuable d'augmenter ou de conserver indû-
ment le CV, de sorte que lorsque ses actes ne tom-
bent pas sous le coup d'une disposition, il ne sau-
rait y avoir abus de celle-ci eu égard à son objet. 
L'argument me paraît correspondre à ce que la pro-
fesseure Sullivan appelle la thèse de [TRADUCTION] 

« l'exclusion implicite », qui repose sur l'existence 
de « raisons de croire que, si le législateur avait 
voulu inclure un élément donné dans la mesure 
législative, il en aurait fait expressément mention » 
(Sullivan, p. 244). Étant donné que le par. 89(1) ren-
ferme des définitions, Copthorne a raison d'affir-
mer que l'énumération d'une série de dispositions 
emportant réduction, sans mention de la possibilité 
d'ajouts, permet de présumer de l'exhaustivité de 
la liste. S'il s'agissait d'un cas classique d'interpré-
tation législative, l'allégation voulant que la série 
d'opérations considérée en l'espèce soit visée par 
les dispositions énumérées pourrait donc être reje-
tée. 

[109] Toutefois, l'analyse qui sous-tend la RGAÉ 
n'est pas de cette nature. Lorsque le ministre invo-
que la RGAÉ, il admet que le texte de la loi n'en-
globe pas la série d'opérations en cause, mais il fait 
valoir que sa position, bien qu'elle ne prenne pas 
appui sur ce texte, est fondée sur sa raison d'être, 
son objet ou son esprit. 

[110] Je n'écarte pas la possibilité que, dans cer-
tains cas, la raison d'être d'une disposition n'ait pas 
une plus grande portée que son libellé. En pareils 
cas, la disposition, compte tenu de son contexte et 
de son objet, peut étayer la prétention que son texte 
est déterminant parce qu'il correspond à sa raison 
d'être et l'explique entièrement. 
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[111] However, the implied exclusion argument 
is misplaced where it relies exclusively on the 
text of the PUC provisions without regard to their 
underlying rationale. If such an approach were 
accepted, it would be a full response in all GAAR 
cases, because the actions of a taxpayer will always 
be permitted by the text of the Act. As noted in 
OSFC, if the Court is confined to a consideration 
of the language of the provisions in question, with-
out regard to their underlying rationale, it would 
seem inevitable that the GAAR would be rendered 
meaningless (para. 63). 

(vii) Conclusion of Contextual Considerations 

[112] Having regard to the PUC scheme and the 
principle of non-consolidation and the other argu-
ments made by Copthorne, the necessary conclu-
sion remains that one rationale for s. 87(3) is that 
payments to shareholders from an amalgamated 
corporation on a share redemption should not be 
taxable as a deemed dividend, only to the extent 
that such payments reflect investments made with 
tax-paid funds. The objective of this exemption is 
to recognize PUC as a return of capital to share-
holders. 

(c) The Purpose of the Provisions 

[113] Tax provisions are intended to "promote 
purposes related to specific activities" (Trustco, 
at para. 52). This step seeks to ascertain what out-
corne Parliament intended a provision or provi-
sions to achieve, amidst the myriad of purposes 
promoted by the Act. 

[114] Copthorne claims that the purpose of these 
provisions is to compute PUC based on stated capi-
tal in most cases, except where a specific exception 
exists. It argues that s. 87(3) represents one excep-
tion, which is intended to ensure continuity or to 
"preven[t] corporate law increases to stated capi-
tal on horizontal amalgamations" (A.F., at para. 82 
(emphasis deleted)). 

[115] However, while continuity may explain 
part of s. 87(3), it is not a tax rationale for the 

[111] Or, on ne saurait invoquer l'exclusion impli-
cite en la fondant uniquement sur le texte des dis-
positions relatives au CV sans égard à leur raison 
d'être. Si on y faisait droit, cette thèse neutraliserait 
toujours l'application de la RGAÉ, car les actes du 
contribuable seraient toujours permis par le texte 
de la Loi. Comme le signale la Cour d'appel fédé-
rale dans OSFC, si la Cour doit s'en tenir au seul 
libellé de la disposition en cause, sans égard à sa 
raison d'être, la RGAÉ deviendra inévitablement 
inutile (par. 63). 

(vii) Conclusion de l'analyse contextuelle 

[112] Compte tenu du régime applicable au CV, du 
principe de non-consolidation et des autres éléments 
invoqués par Copthorne, la conclusion demeure 
nécessairement que l'une des raisons d'être du par. 
87(3) est de faire en sorte que le versement à l'ac-
tionnaire par une société issue d'une fusion, lors 
d'un rachat d'actions, ne soit pas imposable à titre 
de dividende réputé seulement dans la mesure où 
il correspond aux fonds libérés d'impôt investis. 
L'exemption vise à reconnaître que le CV constitue 
un remboursement de capital à l'actionnaire. 

c) L'objet des dispositions 

[113] Les dispositions fiscales ont pour objet de 
« favoriser la réalisation d'objectifs liés à des acti-
vités précises » (nustco, par. 52). Le présent volet 
vise à déterminer quel résultat, parmi la multitude 
d'objectifs poursuivis par la Loi, le législateur a 
voulu que produise la disposition. 

[114] Selon Copthorne, la plupart des dispositions 
en cause ont pour objet le calcul du CV en fonc-
tion du capital déclaré, sauf exception expresse. Le 
paragraphe 87(3) établirait une exception en ce qu'il 
viserait à assurer la continuité ou à [TRADUCTION] 

« empêcher l'augmentation du capital déclaré en 
application du droit des sociétés lors d'une fusion 
horizontale » (m.a., par. 82 (soulignement sup-
primé)). 

[115] Même si la continuité peut expliquer en 
partie l'existence du par. 87(3), ce n'est pas le 
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parenthetical exception for vertical amalgamations. 
As discussed above, s. 87(3) ensures that the PUC 
of the shares of an amalgamated corporation does 
not exceed the PUC of the shares of the amalgam-
ating corporations in a horizontal amalgamation. 
For this reason, I would agree that continuity is 
one of the purposes promoted by s. 87(3). However, 
as noted by this Court in Trustco, a provision "can 
serve a variety of independent and interlocking 
purposes" (para. 53). The words of s. 87(3), other 
than the parenthetical words, are directed at con-
tinuity in a horizontal amalgamation. The paren-
thetical portion, dealing with vertical amalgama-
tions, functions to cancel the PUC of the shares of 
an amalgamating subsidiary corporation. By can-
celling the PUC of shares held by a parent corpo-
ration, rather than simply continuing the PUC of 
those shares, the parenthetical portion reflects an 
additional purpose in s. 87(3). The parenthetical 
portion seeks to preclude corporations from pre-
serving PUC of the shares of a subsidiary corpora-
tion on amalgamation with the parent corporation 
as that PUC reflects investment of the same tax-
paid dollars as in the parent corporation. 

[116] It has also been argued that s. 87(3) is 
simply intended to maintain consistency between 
corporate law and tax law, and that s. 87(3) takes 
its purpose from the corporate law cancellation 
of shares upon a vertical amalgamation. Under s. 
182(2) of the CBCA, the shares held by one amal-
gamating corporation in another must be cancelled 
on amalgamation (s. 182(2) of the ABCA has the 
same effect). While neither explicitly requires the 
cancellation of the stated capital in those shares, 
it is generally accepted that the stated capital is 
cancelled along with the shares (see C. Cardarelli, 
"Transactions Involving Paid-Up Capital", in the 
Canadian Tax Foundation's Report of Proceedings 
of the Fifty-Sixth Tax Conference (2005), 26:1, at p. 
26:20). In this way, corporate law treats horizontal 
amalgamations differently than vertical amalga-
mations. Similarly, s. 87(3) treats horizontal amal-
gamations and vertical amalgamations differently. 
The argument is that on vertical amalgamations, 
the purpose of s. 87(3) is simply to cancel PUC 
because shares and therefore stated capital are can-
celled. As I understand the argument, cancellation 

cas, sur le plan fiscal, de l'exception qu'il prévoit 
entre parenthèses à l'égard d'une fusion verticale. 
Rappelons que suivant le par. 87(3), lors d'une 
fusion horizontale, le CV des actions de la société 
qui en est issue n'excède pas le CV des actions des 
sociétés fusionnantes. C'est pourquoi je conviens 
que la continuité est l'un des objets du par. 87(3). 
Cependant, comme le fait observer notre Cour 
dans Trustco, une disposition « peut viser toute 
une gamme d'objectifs indépendants et interdé-
pendants» (par. 53). Sauf l'exception qu'il prévoit, 
le par. 87(3) a pour raison d'être la continuité en 
cas de fusion horizontale. L'exception, qui vise la 
fusion verticale, a pour effet d'annuler le CV des 
actions de la filiale qui est partie à l'opération. 
L'annulation — plutôt que le maintien — du CV 
des actions détenues par la société mère traduit 
l'existence d'un objet supplémentaire. L'exception 
prévue entre parenthèses au par. 87(3) vise à empê-
cher la conservation du CV des actions d'une filiale 
lors d'une fusion avec la société mère, et ce, parce 
qu'il représente les mêmes fonds libérés d'impôt 
que ceux investis dans la société mère. 

[116] Copthorne fait par ailleurs valoir que le 
par. 87(3) vise simplement à assurer la cohérence 
entre le droit des sociétés et le droit fiscal et que 
son objet est dérivé de l'annulation d'actions prévue 
par le droit des sociétés lors d'une fusion verticale. 
Suivant le par. 182(2) de la LCSA (et le par. 182(2) 
de la BCAA), il y a annulation des actions d'une 
société fusionnante détenues par une autre société 
fusionnante. Aucune de ces dispositions n'exige 
expressément l'annulation du capital déclaré de 
ces actions, mais on convient généralement que le 
capital déclaré est annulé en même temps que les 
actions : C. Cardarelli, « Transactions Involving 
Paid-Up Capital » dans Report of Proceedings 
of the Fifty-Sixth Tax Conference (2005) de 
l'Association canadienne d'études fiscales, 26:1, p. 
26:20. Le droit des sociétés traite donc la fusion 
horizontale différemment de la fusion verticale. 
C'est également ce que fait le par. 87(3). Copthorne 
soutient que l'objet du par. 87(3), lors d'une fusion 
verticale, est simplement d'annuler le CV parce que 
les actions, puis le capital déclaré, sont annulés. Si 
je comprends bien, l'annulation du CV par suite 
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of PUC on vertical amalgamations is to align PUC 
with corporate law. Therefore, there is no tax 
reason to cancel PUC of.  the shares of a corporation 
that was a subsidiary if through a series of transac-
tions it was no longer a subsidiary. 

[117] The difficulty with this rationale is that in 
corporate law, shares held by one amalgamating 
corporation in another are cancelled to prevent an 
inappropriate dilution of the shares of a corpora-
tion upon amalgamation (R. W. V. Dickerson, J. L. 
Howard and L. Getz, Proposais for a New Business 
Corporations Law for Canada, vol. I, at para. 362). 
However, the aggregation of PUC would not dilute 
the share capital of a corporation, and thus the pur-
pose of s. 87(3) cannot be taken directly from the 
purpose for the cancellation of shares in corporate 
law, because the two are not aimed at the same con-
cern. Instead, the independent cancellation of the 
PUC under the Income Tax Act attributable to shares 
held by an amalgamating corporation in a subsidi-
ary suggests that Parliament believed that aggregat-
ing PUC upon a vertical amalgamation would result 
in an excessive preservation for a tax reason. 

[118] Copthorne submits that such a conclusion 
could only rest upon a general policy against sur-
plus stripping. It argues that no such general policy 
exists and therefore the object, spirit and pur-
pose of s. 87(3) cannot be to prevent surplus strip-
ping by the aggregation of PUC. This argument is 
based upon this Court's admonition in Truste° that 
"courts cannot search for an overriding policy of 
the Act that is not based on a unified, textual, con-
textual and purposive interpretation of the specific 
provisions in issue" (para. 41). What is not permis-
sible is basing a finding of abuse on some broad 
statement of policy, such as anti-surplus stripping, 
which is not attached to the provisions at issue. 
However, the tax purpose identified in these rea-
sons is based upon an examination of the PUC 
sections of the Act, not a broadly stated policy. 
The approach addresses the rationale of the PUC 
scheme specifically in relation to amalgamation 
and redemption and not a general policy unrelated 
to the scheme under consideration.  

d'une fusion verticale viserait l'alignement sur le 
droit des sociétés, de sorte qu'il n'y aurait aucune 
raison fiscale d'annuler le CV des actions d'une 
filiale lorsque, à l'issue d'une série d'opérations, 
elle n'est, plus une filiale. 

[117] Le problème de ce raisonnement est qu'en 
droit des sociétés, les actions détenues par une société 
fusionnante dans une autre société fusionnante sont 
annulées afin de prévenir la dilution injustifiée des 
actions par suite de la fusion : R. W V. Dickerson, 
J. L. Howard et L. Getz, Propositions pour un nou-
veau droit des corporations commerciales cana-
diennes, vol. I, par. 362. Toutefois, l'addition du CV 
ne dilue pas le capital-actions d'une société, de sorte 
que l'objet du par. 87(3) ne saurait être le même que 
celui de l'annulation d'actions en droit des sociétés, 
car les enjeux diffèrent. L'annulation indépendante, 
sous le régime de la Loi de l'impôt sur le revenu, du 
CV des actions d'une filiale détenues par une société 
fusionnante permet plutôt de conclure que pour le 
législateur, l'addition du CV lors d'une fusion verti-
cale aurait abouti à une conservation excessive aux 
fins de l'impôt. 

[118] Copthorne rétorque que seule l'existence 
d'une politique générale défavorable au dépouille-
ment de surplus pourrait fonder pareille conclusion. 
Or, vu l'absence d'une telle politique, l'objet ou l'es-
prit du par. 87(3) ne peut être de prévenir le dépouille-
ment de surplus par l'addition de CV. Cet argument 
prend appui sur la mise en garde de notre Cour dans 
nustco, à savoir que « [1]es tribunaux ne peuvent 
chercher une politique prépondérante de la Loi qui 
n'est pas fondée sur une interprétation textuelle, 
contextuelle et téléologique unifiée des dispositions 
en cause » (par. 41). Ce qui n'est pas permis, c'est 
de conclure à l'abus sur le fondement d'un énoncé 
de principe général — contre le dépouillement de 
surplus, par exemple — qui n'a aucun lien avec les 
dispositions en cause. Cependant, l'objectif fiscal 
relevé dans les présents motifs prend appui sur les 
dispositions de la Loi relatives au CV, et non sur une 
politique formulée en termes généraux. La démar -

che s'attache à la raison d'être des dispositions sur 
le CV précisément en liaison avec la fusion a le 
rachat, et non avec une politique générale étrangère 
au régime en cause. 
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[119] Copthorne argues that upholding the deci-
sion of the Tax Court would leave taxpayers under 
the "Damoclesian menace of the GAAR" (A.F., at 
para. 57). It suggests that taxpayers would not be 
able to determine whether PUC which had been val-
idly created in a downstream investment would be 
subject to cancellation if it was sold to a third party 
or to an unrelated non-resident party. Copthorne 
says that this will leave taxpayers in a state of 
impermissible uncertainty. However, before the 
GAAR may be applied in any circumstance, there 
must be an avoidance transaction which results in a 
tax benefit. In the absence of a specific transaction 
undertaken primarily to obtain a tax benefit, a sale 
of shares to a third party or to an unrelated non-
resident party primarily for a bona fide non-tax 
purpose will not trigger the GAAR. In such a case, 
PUC will continue to be a valid attribute which 
allows for a return of an amount equivalent to PUC 
to be paid to new shareholders without inclusion in 
their income. 

[120] I should emphasize that the purchase of 
shares may have a tax purpose, but that does not 
necessarily mean that the tax purpose will always 
be the primary reason for the transaction. In the 
numerous share transactions taking place each 
year, the party acquiring shares of a corporation 
will likely be aware of the tax implications of the 
existing PUC. However, where a transaction takes 
place primarily for a non-tax purpose, there will 
be no avoidance transaction. In the absence of an 
avoidance transaction, the fact that a transaction 
may have a secondary tax benefit purpose will 
not trigger the GAAR. Whether the transactions 
are between parties at arm's length or not at arm's 
length should be immaterial (Stubart Investments 
Ltd. v. The Queen, [1984] 1 S.C.R. 536). 

[121] Copthorne also argues that the Act does not 
contain a policy that parent and subsidiary corpo-
rations must always remain as parent and subsidi-
ary. I agree. There is no general principle against 
corporate reorganization. Where corporate reor-
ganization takes place, the GAAR does not apply 
unless there is an avoidance transaction that is 

[119] Pour Copthorne, confirmer la décision de 
la Cour de l'impôt ferait peser sur le contribuable 
[TRADUCTION] « la menace de l'application de la 
RGAÉ, telle une épée de Damoclès » (m.a., par. 
57). À son avis, il serait impossible au contribuable 
de déterminer si le CV légitimement créé à l'égard 
des actions d'une société en aval pourra être annulé 
en cas de vente à un tiers ou à une personne non 
résidente et non apparentée. Elle ajoute qu'il en 
résulterait une situation d'incertitude intolérable. 
Toutefois, l'application de la RGAÉ est toujours 
subordonnée à l'existence d'une opération d'évite-
ment dont découle un avantage fiscal. En l'absence 
d'une opération particulière effectuée principale-
ment en vue de l'obtention d'un avantage fiscal, la 
vente d'actions à un tiers ou à une personne non 
résidente et non apparentée qui interviendrait prin-
cipalement pour un objet véritable non fiscal ne 
donnerait pas lieu à l'application de la RGAÉ. Le 
CV demeurerait alors un attribut légitime autori-
sant le remboursement au nouvel actionnaire, sans 
inclusion dans son revenu, d'une somme équivalant 
au CV. 

[120] Je souligne que l'achat d'actions peut 
avoir une motivation fiscale sans que celle-ci ne 
soit nécessairement la raison première de l'opé-
ration. Lors des innombrables opérations qui ont 
lieu chaque année, les acquéreurs d'actions d'une 
société connaissent vraisemblablement les consé-
quences fiscales liées au CV existant. Toutefois, 
lorsqu'une opération est effectuée principalement 
pour un objet non fiscal, il n'y a pas d'opération 
d'évitement et, de ce fait, l'existence d'un avantage 
fiscal accessoire ne fait pas entrer en jeu la RGAÉ. 
La question de savoir s'il s'agit d'une opération avec 
ou sans lien de dépendance importe peu : Stubart 
Investments Ltd. c. La Reine, [1984] 1 R.C.S. 536. 

[121] Copthorne soutient également avec raison 
que la Loi n'établit aucune politique générale por-
tant qu'une société mère et une filiale doivent tou-
jours le demeurer. Nulle politique générale n'exclut 
la réorganisation de sociétés. La RGAÉ n'intervient 
alors que si une opération d'évitement est jugée 
abusive. Même lorsqu'il y a réorganisation dans un 
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found to constitute an abuse. Even where corpo-
rate reorganization takes place for a tax reason, 
the GAAR May still not apply. It is only when a 
reorganization is primarily for a tax purpose and is 
done in a manner found to circumvent a provision 
of the Income Tax Act that it may be found to abuse 
that provision. And it is only where there is a find-
ing of abuse that the corporate reorganization may 
be caught by the GAAR. 

(d) Conclusion on the Object, Spirit and 
Putpose of the Parenthetical Portion of 
Section 87(3) 

[122] Having regard to the text, context and pur-
pose of s. 87(3), I would conclude that the object, 
spirit and purpose of the parenthetical portion of 
the section is to preclude preservation of PUC of the 
shares of a subsidiary corporation upon amalgama-
tion of the parent and subsidiary where such preser-
vation would permit shareholders, on a redemption 
of shares by the amalgamated corporation, to be 
paid amounts as a return of capital without liabil-
ity for tax, in excess of the amounts invested in the 
amalgamating corporations with tax-paid funds. 
Having identified the object, spirit and purpose of 
s. 87(3), it is now necessary to determine whether 
the provision has been abused in this case. 

(4) Was There an Abuse of the Provisions of 
the Act?  

[123] While Parliament's intent is to seek con-
sistency, predictability and fairness in tax law, in 
enacting the GAAR, it must be acknowledged that 
it has created an unavoidable degree of uncertainty 
for taxpayers. This uncertainty underlines the obli-
gation of the Minister who wishes to overcome 
the countervailing obligations of consistency and 
predictability to demonstrate clearly the abuse he 
al leges. 

[124] Copthorne agrees that s. 87(3) would have 
led to a cancellation of the PUC of the VHHC 
Holdings shares if it had been vertically amalga-
mated with Copthorne I. Instead of amalgamating 
the two companies, Copthorne I sold its VHHC 
Holdings shares to Big City, in order to avoid the  

dessein fiscal, il se peut que la RGAÉ ne s'applique 
pas. Ce n'est que lorsque la réorganisation a princi-
palement un objet fiscal et qu'on juge qu'elle inter-
vient de manière à contourner l'application de dis-
positions de la Loi de l'impôt sur le revenu qu'elle 
peut être considérée comme abusive. Et ce n'est que 
si elle est tenue pour abusive qu'elle peut tomber 
sous le coup de la RGAÉ. 

d) Conclusion relative à l'objet ou à l'esprit 
de l'exception prévue au par. 87(3) 

[122] L'analyse textuelle, contextuelle et téléolo-
gique du par. 87(3) m'amène à conclure que l'ob-
jet ou l'esprit de l'exception qui y est prévue est de 
faire obstacle à la conservation du CV des actions 
d'une filiale en cas de fusion avec la société mère, 
lorsqu'elle permettrait à l'actionnaire de toucher, 
lors du rachat de ses actions par la société issue de 
la fusion, à titre de remboursement non imposa-
ble, une somme supérieure aux fonds libérés d'im-
pôt qu'il a investis dans les sociétés fusionnantes. 
L'objet ou l'esprit du par. 87(3) étant défini, il faut 
à présent déterminer s'il y a abus dans l'application 
de cette disposition en l'espèce. 

(4) Y a-t-il abus dans l'application des dispo-
sitions de la Loi?  

[123] Bien que le législateur ait un souci d'unifor-
mité, de prévisibilité et d'équité lorsqu'il légifère en 
matière fiscale, il faut reconnaître qu'en adoptant la 
RGAÉ, il a soumis les contribuables à une incerti-
tude inévitable. Dès lors, le ministre a d'autant plus 
l'obligation de démontrer clairement l'abus allégué 
s'il veut satisfaire aux deux autres principes que 
sont l'uniformité et la prévisibilité. 

[124] Copthorne convient que le par. 87(3) aurait 
entraîné l'annulation du CV des actions de VHHC 
Holdings s'il y avait eu fusion verticale entre celle-
ci et Copthorne I. Copthorne I a plutôt vendu ses 
actions de VHHC Holdings à Big City afin d'évi-
ter la fusion verticale et l'annulation du CV des 



765 [2011] 3 R.C.S. 	 COPTHORNE HOLDINGS LTD.  C. CANADA Le juge Rothstein 

vertical amalgamation and cancellation of the PUC 
of the shares of VHHC Holdings. The transaction 
obviously circumvented application of the paren-
thetical words of s. 87(3) upon the later amalgama-
tion of Copthorne I and VHHC Holdings. 

[125] The question is whether this was done in 
a way that "frustrates or defeats the object, spirit 
or purpose" of the parenthetical words of s. 87(3) 
(Trustco, at para. 45). In oral argument, Copthorne 
argued that leaving VHHC Holdings and 
Copthorne in a vertical structure would be "throw-
ing away" the PUC upon amalgamation. It argued 
that the purpose of s. 87(3) cannot require share-
holders to throw away valuable assets. However, it 
must be remembered that there has been a finding 
of tax benefit (protecting the PUC of the shares of 
VHHC Holdings of $67,401,279 from withholding 
tax upon Copthorne III redeeming a large portion 
of its shares) and an avoidance transaction (the sale 
of VHHC Holdings from Copthorne I to Big City). 
The GAAR analysis looks to determine whether 
the avoidance of a vertical amalgamation and pres-
ervation of VHHC Holdings' PUC of $67,401,279 
circumvented s. 87(3), achieves an outcome s. 87(3) 
was intended to prevent or defeats the underlying 
rationale of s. 87(3). If such a finding is made, the 
taxpayer is not "throwing away" a valuable asset. It 
is the application of the GAAR that applies to deny 
the benefit of that "asset" to the taxpayer. 

[126] It is true that the text of s. 87(3) recognizes 
two options, the horizontal and vertical forms of 
amalgamations. It is also true that the text does not 
expressly preclude a taxpayer from selecting one 
or the other option. However, I have concluded 
that the object, spirit and purpose of s. 87(3) is 
to preclude the preservation of PUC, upon amal-
gamation, where such preservation would allow a 
shareholder, on a redemption of shares by the amal-
gamated corporation, to be paid amounts without 
liability for tax in excess of the investment of tax-
paid funds. 

[127] I am of the opinion that the sale by 
Copthorne I of its VHHC Holdings shares to Big 
City, which was undertaken to protect $67,401,279  

actions de VHHC Holdings. L'opération a mani-
festement contourné l'application de l'exception 
prévue au par. 87(3) lors de la fusion subséquente 
de Copthorne I et de VHHC Holdings. 

[125] Il faut se demander si cela s'est fait d'une 
manière « contraire à l'objet ou à l'esprit » de 
l'exception figurant au par. 87(3) (Trustco, par. 
45). Dans sa plaidoirie, Copthorne fait valoir que 
conserver la structure verticale de VHHC Holdings 
et de Copthorne aurait emporté le « sacrifice » du 
CV lors de la fusion. Elle soutient que le par. 87(3) 
ne peut avoir pour objet de contraindre les action-
naires à sacrifier des éléments d'actifs importants. 
Il faut cependant se rappeler qu'il y a eu avantage 
fiscal (protéger d'une retenue d'impôt le CV de 
67 401 279 $ des actions de VHHC Holdings lors du 
rachat par Copthorne III d'un bloc d'actions impor-
tant) et opération d'évitement (la vente de VHHC 
Holdings à Big City par Copthorne I). L'analyse 
fondée sur la RGAÉ vise à déterminer si le non-
recours à la fusion verticale et la conservation du 
CV de 67 401 279 $ des actions de VHHC Holdings 
ont contourné l'application du par. 87(3), ont pro-
duit un résultat que le par. 87(3) vise à empêcher ou 
sont contraires à la raison d'être du par. 87(3). Dans 
l'affirmative, le contribuable n'a pas « sacrifié » un 
élément d'actif important. C'est l'application de la 
RGAÉ qui prive le contribuable de cet « élément 
d'actif ». 

[126] Le paragraphe 87(3) admet certes deux 
possibilités, la fusion verticale et la fusion hori-
zontale. Il est également vrai qu'il n'empêche pas 
expressément le contribuable d'opter pour l'une ou 
l'autre. J'estime toutefois que l'objet ou l'esprit de 
la disposition est de faire obstacle à la conserva-
tion du CV lors de la fusion lorsqu'elle permettrait 
à l'actionnaire de toucher en franchise d'impôt, lors 
du rachat de ses actions par la société issue de la 
fusion, une somme supérieure aux fonds libérés 
d'impôt investis. 

[127] Je suis d'avis que la vente par Copthorne I 
de ses actions de VHHC Holdings à Big City, 
effectuée pour empêcher l'annulation du CV de 
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of PUC from cancellation, while not contrary to the 
text of s. 87(3), does frustrate and defeat its pur-
pose. The tax-paid investment here was in total 
$96,736,845. To allow the aggregation of an addi-
tional $67,401,279 to this amount would enable pay-
ment, without liability for tax by the shareholders, 
of amounts well in excess of the investment of tax-
paid funds, contrary to the object, spirit and pur-
pose or the underlying rationale of s. 87(3). While 
a series of transactions that results in the "double 
counting" of PUC is not in itself evidence of abuse, 
this outcome may not be foreclosed in some cir-
cumstances. I agree with the Tax Court's finding 
that the taxpayer's "double counting" of PUC was 
abusive in this case, where the taxpayer structured 
the transactions so as to "artificially" preserve 
the PUC in a way that frustrated the purpose of s. 
87(3) governing the treatment of PUC upon verti-
cal amalgamation. The sale of VHHC Holdings 
shares to Big City circumvented the parenthetical 
words of s. 87(3) and in the context of the series 
of which it was a part, achieved a result the sec-
tion was intended to prevent and thus defeated its 
underlying rationale. The transaction was therefore 
abusive and the assessment based on application of 
the GAAR was appropriate. 

VI. Conclusion 

[128] I would affirm the findings of the Tax 
Court and Federal Court of Appeal and dismiss the 
appeal with costs. 

APPENDIX A 

The companies involved in this case are all 
controlled by Mr. Li Ka-Shing, and his son, 
Victor Li (the "Li Family"). They are: 

a. Copthorne Holdings Ltd. ("Copthorne"). 
The case involves three companies named 
Copthorne Holdings Ltd. While each 
has the same naine, they are not the saine, 
nor are they the saine as the appellant 
in this Court. The first Copthorne was 
incorporated under the laws of Ontario 

67 401 279 $, bien qu'elle n'aille pas à l'encontre 
de la lettre du par. 87(3), est contraire à son objet. 
L'investissement de fonds libérés d'impôt totalisait 
96 736 845 $. Autoriser l'ajout de 67 401 279 $ à 
cette somme permettrait le versement à l'action-
naire, en franchise d'impôt, d'une somme bien supé-
rieure aux fonds libérés d'impôt investis, ce qui se 
révèle contraire à l'objet ou à l'esprit du par. 87(3), 
voire à sa raison d'être. La série d'opérations qui 
donne lieu à la « double comptabilisation » du CV 
n'établit pas en soi d'abus. Cependant, ce résultat 
peut ne pas être exclu dans certains cas. Je conviens 
toutefois avec la juge de la Cour de l'impôt que la 
« double comptabilisation » du CV est abusive en 
l'espèce, car le contribuable a eu recours à un mon-
tage destiné à la préservation « artificielle » du CV, 
contrecarrant ainsi l'objectif du par. 87(3), la dispo-
sition qui détermine le sort du CV en cas de fusion 
verticale. La vente des actions de VHHC Holdings 
à Big City a contourné l'application de l'exception 
prévue au par. 87(3) et, eu égard à la série d'opéra-
tions dans laquelle elle s'inscrivait, elle a produit 
un résultat que la disposition visait à empêcher, 
de sorte qu'elle va à l'encontre de la raison d'être 
du par. 87(3). Il s'ensuit que l'opération était abu-
sive et que la cotisation fondée sur la RGAÉ était 
valable. 

VI. Conclusion 

[128] Je suis d'avis de confirmer les conclusions 
de la Cour canadienne de l'impôt et de la Cour 
d'appel fédérale, et de rejeter l'appel avec dépens. 

ANNEXE A 

I. Les sociétés en cause dans la présente affaire, 
énumérées ci-après, sont toutes contrôlées 
par M. Li Ka-Shing et son fils, Victor Li (la 
« famille Li ») 

a. Copthorne Holdings Ltd. (« Cop-
thorne  Trois sociétés appelées 
Copthorne Holdings Ltd. sont mêlées à 
l'affaire. Bien que leurs dénominations 
soient les mêmes, elles diffèrent les unes 
des autres, ainsi que de l'appelante en 
l'espèce. La première société Copthorne 
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g. 

h. 

g. 

h. 

in 1981, with one share owned by Big 
City. The second and third companies 
are amalgamated successor companies 
that continued business using the name 
Copthorne Holdings Ltd. I refer to the 
three companies as Copthorne I, II and 
III. The appellant in this case is actually 
the product of a third amalgamation that 
also continued under the same name. 

b. VHHC Investments Ltd. ("VHHC 
Investments"),  an Ontario company 
incorporated in 1987, owned directly and 
indirectly by Victor Li, son of Li Ka-
Shing. 

c. VHHC Holdings Ltd. ("VHHC Hold-
ings"), an Ontario corporation incorpo-
rated in 1987, initially owned entirely by 
VHHC Investments. 

d. Big City Project Corporation B.V. ("Big 
City"), a Netherlands company indirectly 
controlled by Li Ka-Shing. 

e. Copthorne Overseas Investment Ltd.  
("COILP),  a Barbados company incorpo-
rated and owned by Copthorne I. 

f. Asfield B.V. ("Asfield"),  a Netherlands 
company indirectly owned by a trust 
whose primary beneficiary was Victor Li. 

L.F. Holdings Ltd. ("L.F. Holdings"), a 
Barbados company controlled by Li Ka-
Shing. 

VHSUB Holdings Inc. ("VHSUB"),  a 
Canadian company owned by VHHC 
Holdings. 

i. Husky Oil Ltd. ("Husky"), a Canadian 
company owned in part by the Li Family 
companies that carried on the business 
of oil and gas production, refining and 
distribution. 

a été constituée en 1981 sous le régime 
des lois de l'Ontario; son capital-actions 
ne comptait qu'une action détenue par 
Big City. La deuxième et la troisième 
lui ont succédé par voie de fusion et ont 
poursuivi leurs activités sous la dénomi-
nation Copthorne Holdings Ltd. Je les 
appelle Copthorne I, II et III. L'appelante 
résulte en fait d'une troisième fusion et 
a poursuivi ses activités sous la même 
dénomination. 

b. VHHC Investments Ltd. (« VHHC 
Investments »),  une société ontarienne 
constituée en 1987, appartenant directe-
ment et indirectement à Victor Li, le fils 
de Li Ka-Shing. 

c. VHHC Holdings Ltd. (« VHHC Hol-
dings »),  une société ontarienne consti-
tuée en 1987, dont VHHC Investments 
détenait au départ toutes les actions. 

d. Big City Project Corporation B.V. (« Big 
City »),  une société des Pays-Bas contrô-
lée indirectement par Li Ka-Shing. 

e. Copthorne Overseas Investment Ltd.  
(« COIL »),  une société constituée à la 
Barbade par Copthorne I et appartenant 
à celle-ci. 

f. Asfield B.V. (« Asfield »),  une société des 
Pays-Bas dont les actions étaient indirec-
tement détenues par une fiducie dont le 
principal bénéficiaire était Victor Li. 

L.F. Holdings Ltd. (« L.F. Holdings »), 
une société constituée à la Barbade et 
contrôlée par Li Ka-Shing. 

VHSUB Holdings Inc. (« VHSUB »),  une 
société canadienne appartenant à VHHC 
Holdings. 

i. Husky Oil Ltd. (« Husky »),  une société 
canadienne appartenant en partie aux 
sociétés de la famille Li et qui exerçait 
des activités de production, de raffinage 
et de distribution de pétrole et de gaz. 



J. 

k. 

Contexte 

Copthorne International Investments 
Ltd. (« CIIL »),  une société constituée 
aux îles Vierges britanniques en 1994. 

L.F. Investments (Barbados) Ltd. (« L.F.  
Investments »),  une société constituée à 
la Barbade en 1994 par L.F. Holdings. 
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Copthorne International Investment Ltd. 
("CHU), a British Virgin Islands corn-
pany incorporated in 1994. 

k. L.F. Investments (Barbados) Ltd. ("L.F.  
Investments"),  a Barbados company 
incorporated in 1994 by L.F. Holdings. 

Background 

II. Copthorne I was first incorporated as an 
Ontario corporation in 1981. It .  purchased 
the Toronto Harbour Castle Hotel in 1981 
and sold it in 1989 for a substantial capital 
gain. Its only share was owned by another 
company within the Li Family group, Big 

	

• 	City. 

III. After selling the hotel, Copthorne I incorpo- 

	

, 	rated a new company, COIL. COIL carried 
on a bond-trading business in Singapore. 

The Creation of the VHHC Companies 

IV. In 1987, VHHC Investments was incor-
porated in Ontario. Victor Li owned the 
Class A voting common shares, which had 
a PUC of $100. He also held 18.75% of the 
Class B non-voting common shares. The 
rest of the Class B shares were owned by 
Asfield, which was indirectly owned by 
Victor Li. 

V. In 1987, 1988 and 1991, Victor Li, Asfield 
and L.F. Holdings further invested in shares 
of VHHC Investments. As a result of these 
investments the common and preference 
shares of VHHC Investments had a total 
PUC of $96,736,845. 

VI. During this time VHHC Investments in turn 
used $67,401,279 of the invested funds to 
purchase common shares of VHHC Hold-
ings. As a result, the shares of VHHC Hold-
ings had a PUC of $67,401,279. 

The VHHC Companies' Losses From Husky 
Investments 

VII. VHHC Holdings, in turn, invested in Husky 
directly and through a subsidiary, VHSUB. 

Copthorne I a été constituée en Ontario en 
1981. Elle a acheté l'hôtel Harbour Castle de 
Toronto en 1981, et elle l'a vendu en 1989, en 
réalisant un important gain en capital. Son 
unique action était la propriété d'une autre 
société du groupe de la famille Li, Big City. 

III. Après avoir vendu l'hôtel, Copthorne I a 
constitué une nouvelle société, COIL, qui 
s'occupait de négociation d'obligations à 
Singapour. 

Création des sociétés VHHC 

IV. En 1987, VHHC Investments a été consti-
tuée en Ontario. Victor Li possédait les 
actions ordinaires de catégorie A compor-
tant droit de vote, dont le CV était de 100 $. 
Il détenait aussi 18,75 % des actions ordi-
naires de catégorie B ne comportant pas de 
droit de vote. Les autres actions de catégorie 
B étaient la propriété d'Asfield, dont Victor 
Li était indirectement propriétaire. 

V. En 1987, 1988 et 1991, Victor Li, Asfield 
et L.F. Holdings ont acquis d'autres actions 
de VHHC Investments, ce qui a porté à 
96 736 845 $ le CV total des actions ordinai-
res et privilégiées de VHHC Investments. 

VI. Pendant ce temps, VHHC Investments a 
affecté 67 401 279 $ des fonds investis à 
l'achat d'actions ordinaires de VHHC Hol-
dings. Le CV des actions de VHHC Hol-
dings était donc de 67 401 279 $. 

Les pertes des sociétés V HHC sur 
l'investissement dans Husky 

VII. VHHC Holdings a à son tour investi 
dans Husky à la fois directement et par 

J. 
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By the end of 1991 the Husky shares had 
lost substantial value, and as a result VHHC 
Holdings had suffered a substantial capital 
loss. 

VHHC Holdings Sold to Copthorne 

VIII. In 1992, VHHC Investments sold all of 
its common shares in VHHC Holdings, 
which still had a PUC of $67.4 million to 
Copthorne I for 1 Class A special share 
of Copthorne I valued at $1,000. This was 
done in order to shift the capital loss from 
the Husky investment suffered by VHHC 
Holdings to Copthorne I to shelter the 
capital gains from the sale of the hotel. As 
a result of this sale Copthorne I owned the 
shares in VHHC Holdings, with the $67.4 
million PUC but only a nominal fair market 
value. 

The First Series — Amalgamating Copthorne 
and VHHC Holdings 

IX. In 1993, the Li Family decided to amalgam-
ate Copthorne I, VHHC Holdings and two 
other corporations which it controlled. This 
was done to simplify the structure of the 
group of companies and to allow the losses 
from each of the predecessor corporations' 
businesses to shelter the profits of others. 

X. However, a direct vertical amalgamation of 
VHHC Holdings and its parent company, 
Copthorne I, would result in a cancella-
tion of the $67.4 million PUC in the shares 
of VHHC Holdings under s. 87(3) of the 
Income Tax Act. To avoid this result, the Li 
Family decided to engage in a number of 
transactions to protect the PUC. 

XI. In July 1993, Copthorne I sold its VHHC 
Holdings common shares to Big City, 
Copthorne I's parent company, for $1,000. 
This is referred to as the "1993 Share Sale". 

l'intermédiaire d'une filiale, VHSUB. À la 
fin de 1991, les actions de Husky ont perdu 
beaucoup de valeur, de sorte que VHHC 
Holdings a subi une perte en capital sub-
stantielle. 

Vente de VHHC Holdings à Copthorne 

VIII. En 1992, VHHC Investments a vendu à 
Copthorne I la totalité de ses actions ordi-
naires de VHHC Holdings, dont le CV 
était toujours de 67,4 millions de dollars, 
en contrepartie d'une action spéciale de 
catégorie A de Copthorne I d'une valeur de 
1 000 $. Cette opération visait à transférer 
à Copthorne I la perte en capital afférente 
à l'investissement dans Husky subie par 
VHHC Holdings afin de mettre à l'abri de 
l'impôt le gain en capital réalisé lors de la 
vente de l'hôtel. À l'issue de cette vente, 
Copthorne I était propriétaire des actions de 
VHHC Holdings, dont le CV était de 67,4 
millions de dollars, mais dont la juste valeur 
marchande était symbolique. 

Première série d'opérations — Fusion de Cop-
thorne et de VHHC Holdings 

IX. En 1993, la famille Li a décidé de fusionner 
Copthorne I, VHHC Holdings et deux autres 
sociétés contrôlées par elle. L'opération 
visait à simplifier la structure du groupe et 
à mettre à l'abri de l'impôt les bénéfices des 
unes grâce aux pertes des autres. 

X. Or, une fusion verticale entre VHHC Hol-
dings et sa société mère, Copthorne I, aurait 
entraîné l'annulation du CV de 67,4 millions 
de dollars des actions de VHHC Holdings 
par application du par. 87(3) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. La famille Li a donc 
décidé d'effectuer diverses opérations pour 
empêcher l'annulation du CV. 

XI. Au mois de juillet 1993, Copthorne I a vendu 
à sa société mère, Big City, ses actions ordi-
naires de VHHC Holdings pour la somme 
de 1 000 $ (la « vente d'actions de 1993 »), 
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This meant that any amalgamation between 
Copthorne I and VHHC Holdings was "hor-
izontal" not "vertical". This share sale is the 
transactiob that the Minister found was an 
"avoidance transaction". 

XII. On January 1, 1994, Copthorne I, VHHC 
Holdings, and two other corporations amal-
gamated to form "Copthorne II". The PUC 
from the common shares of VHHC Hold-
ings was added to $1 of PUC from the single 
common share of Copthorne I, resulting in 
a total PUC of approximately $67.4 million 
distributed evenly between the 20,001,000 
common shares of Copthorne II. All of 
these shares were owned by Big City. 

XIII. Both the 1993 Share Sale and the subse-
quent amalgamation are agreed to be part of 
a first series of transactions. 

The Second Series — Amalgamating VHHC 
Investments With Copthorne II 

XIV. In 1994, legislative amendments were 
proposed to the Foreign Accrual Property 
Income ("FAPI") rules of the Act which 
stood to negatively affect COIL's business. 
In response to these proposed changes, the 
Li Family decided to dispose of some of 
COIL's assets. 

XV. A new company, CHL, was incorporated 
to purchase the bond-trading business from 
COIL. A new Barbados company, L.F. 
Investments, was incorporated to purchase 
all of the shares of Copthorne II from Big 
City and VHHC Investments from L.F. 
Holdings. The two purchased companies 
were then amalgamated with two other 
companies to form "Copthorne III". 

XVI. Upon amalgamation, L.F. Investments 
received Class D shares of Copthorne III 
with a PUC that was the sum of the PUC 

de sorte que toute fusion entre Copthorne I 
et VHHC Holdings serait alors « horizon-
tale », et non « verticale ». C'est cette vente 
d'actions qui, de l'avis du ministre, constitue 
une « opération d'évitement ». 

XII. Le ler janvier 1994, Copthorne I, VHHC 
Holdings et deux autres sociétés ont fusionné 
pour former « Copthorne II ». Le CV des 
actions ordinaires de VHHC Holdings s'est 
additionné au CV de 1$ de l'action ordinaire 
unique de Copthorne I, portant le CV total 
à environ 67,4 millions de dollars réparti 
également entre les 20 001 000 actions ordi-
naires de Copthorne II. Toutes ces actions 
étaient la propriété de Big City. 

XIII. Les parties reconnaissent que la vente 
d'actions de 1993 et la fusion subséquente 
font toutes deux partie de la première série 
d'opérations. 

Deuxième série d'opérations — Fusion de 
VHHC Investments et de Copthorne II 

XIV. En 1994, un projet de modification législa-
tive visant le revenu étranger accumulé, tiré 
de biens (« RÉATB ») risquait d'avoir des 
répercussions préjudiciables sur l'entreprise 
de COIL. La famille Li a alors décidé de 
se départir de certains éléments d'actifs de 
COIL. 

XV. Une nouvelle société, CHL, a été constituée 
pour faire l'acquisition de l'entreprise de 
négociation d'obligations de COIL. Une 
nouvelle société, L.F. Investments, a été 
constituée à la Barbade pour l'achat de la 
totalité des actions de Copthorne II déte-
nues par Big City et de celles de VHHC 
Investments détenues par L.F. Holdings. 
Les deux sociétés aquises ont alors fusionné 
avec deux autres sociétés pour former 
« Copthorne III». 

XVI. Lors de la fusion, L.F. Investments a reçu 
des actions de catégorie D de Copthorne 
III dont le CV représentait la somme du 
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in the common shares of Copthorne II 
(approximately $67.4 million) and the PUC 
in the common and preferred shares of 
VHHC Investments (approximately $96.7 
million), for a total PUC of $164,138,025. 
This PUC was held in 164,138,025 Class D 
preference shares each having a PUC of $1. 

The Redemption 

XVII. Copthorne III then redeemed 142,035,895 
of its Class D preference shares held by 
L.F. Investments for $142,035,895. As 
the redemption amount was no more than 
the total PUC in the shares redeemed by 
Copthorne III, it was not deemed to be a 
dividend. Nor did the redemption give rise 
to a capital gain. 

XVIII. Thus, Copthorne did not withhold or remit 
any tax on behalf of L.F. Investments pur-
suant to s. 215(1) of the Act. 

XIX. The transactions beginning with the 
incorporation of CIIL and ending with the 
redemption are agreed to be part of the 
second series of transactions. 

XX. On February 1, 2000, the Minister assessed 
Copthorne for unwithheld tax under the 
GAAR. He concluded that Copthorne III 
was liable for unremitted taxes because 
the PUC in the shares of Copthorne III 
should have been calculated to be $96 mil-
lion, not $164 million. This amounted to 
$8,748,783.40 in tax which Copthorne III 
had been obligated to withhold and remit 
on behalf of L.F. Investments. Given that 
Copthorne had not withheld any tax, the 
Minister assessed this amount against 
Copthorne III. 

APPENDIX B 

Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) 

CV des actions ordinaires de Copthorne II 
(environ 67,4 millions de dollars) et du CV 
des actions ordinaires et privilégiées de 
VHHC Investments (environ 96,7 millions 
de dollars), soit 164 138 025 $. Ce CV était 
réparti en 164 138 025 actions privilégiées 
de catégorie D ayant chacune un CV de 1$. 

Le rachat 

XVII. Copthorne III a ensuite racheté 142 035 895 
de ses actions privilégiées de catégorie D 
que détenait L.F. Investments, au prix de 
142 035 895 $. Puisque cette contrepartie 
n'excédait pas le CV total des actions 
rachetées, elle n'a pas été considérée 
comme un dividende réputé. Le rachat n'a 
pas généré non plus un gain en capital. 

XVIII. Copthorne n'a donc pas retenu et remis 
d'impôt pour le compte de L.F. Investments 
comme l'exigeait le par. 215(1) de la Loi. 

XIX. Les parties reconnaissent que les 
opérations allant de la constitution de CIIL 
au rachat des actions forment la deuxième 
série d'opérations. 

XX. Le ler février 2000, le ministre a établi 
à l'égard de Copthorne, sur le fondement 
de la RGAÉ, une cotisation pour impôt 
non retenu. Il estimait que Copthorne III 
était débitrice de l'impôt non remis, car 
le CV des actions de Copthorne III aurait 
dû être de 96 millions de dollars, et non 
de 164 millions de dollars. L'impôt que 
Copthorne III aurait dû retenir et remettre 
pour le compte de L.F. Investments 
s'élevait à 8 748 783.40 $. Copthorne III a 
donc fait l'objet d'une cotisation pour cette 
différence. 

ANNEXE B 

Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5 e  
suppl.) 

245. (1) In this section, 	 245. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent au 
présent article. 
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"tax benefit" means a reduction, avoidance or defer-
ral of tax or other amount payable under this Act 
or an increase in a refund of tax or other amount 
under this Act, and includes a reduction, avoidance 
or deferral of tax or other amount that would be 
payable under this Act but for a tax treaty or an 
increase in a refund of tax or other amount under 
this Act as a result of a tax treaty; 

"tax consequences" to a person means the amount of 
income, taxable income, or taxable income earned 
in Canada of, tax or other amount payable by or 
refundable to the person under this Act, or any 
other amount that is relevant for the purposes of 
computing that amount; 

"transaction" includes an arrangement or event. 

(2) [General anti-avoidance provision] Where a 
transaction is an avoidance transaction, the tax conse-
quences to a person shall be determined as is reason-
able in the circumstances in order to deny a tax benefit 
that, but for this section, Would result, directly or indi-
rectly, from that transaction or from a series of transac-
tions that includes that transaction. 

(3) [Avoidance transaction] An avoidance transac-
tion mentis  any transaction 

(a) that, but for this section, would result, directly 
or indirectly, in a tax benefit, unless the transaction 
may reasonably be considered to have been under-
taken or arranged primarily for bona fide purposes 
other than to obtain the tax benefit; or 

(b) that is part of a series of transactions, which 
series, but for this section, would result, directly or 
indirectly, in a tax benefit, unless the transaction 
may reasonably be considered to have been under-
taken or arranged primarily for balla fide purposes 
other than to obtain the tax benefit. 

(4) [Application of subsection (2)] Subsection (2) 
applies to a transaction only if it may reasonably be 
considered that the transaction 

« attribut fiscal » S'agissant des attributs fiscaux d'une 
personne, revenu, revenu imposable ou revenu 
imposable gagné au Canada de cette personne, 
impôt ou autre montant payable par cette personne, 
ou montant qui lui est remboursable, en application 
de la présente loi, ainsi que tout montant à prendre 
en compte pour calculer, en application de la pré-
sente loi, le revenu, le revenu imposable, le revenu 
imposable gagné au Canada de cette personne ou 
l'impôt ou l'autre montant payable par cette per-
sonne ou le montant qui lui est remboursable. 

« avantage fiscal . » Réduction, évitement ou report 
d'impôt ou d'un autre montant exigible en applica-
tion de la présente loi ou augmentation d'un rem-
boursement d'impôt ou d'un autre montant visé par 
la présente loi. Y sont assimilés la réduction, l'évi-
tement ou le report d'impôt ou d'un autre montant 
qui serait exigible en application de la présente loi 
en l'absence d'un traité fiscal ainsi que l'augmen-
tation d'un remboursement d'impôt ou d'un autre 
montant visé par la présente loi qui découle d'un 
traité fiscal. . 

« opération » Sont assimilés à une opération une 
convention, un mécanisme ou un événement. 

(2) [Disposition générale anti-évitement] En cas 
d'opération d'évitement, les attributs fiscaux d'une 
personne doivent être déterminés de façon raisonna-
ble dans les circonstances de façon à supprimer un 
avantage fiscal qui, sans le présent article, découlerait, 
directement ou indirectement, de cette opération ou 
d'une série d'opérations dont cette opération fait partie. 

(3) [Opération d'évitement] L'opération d'évitement 
s'entend : 

a) soit de l'opération dont, sans le présent article, 
découlerait, directement ou indirectement, un avan-
tage fiscal, sauf s'il est raisonnable de considérer que 
l'opération est principalement effectuée pour des 
objets véritables — l'obtention de l'avantage fiscal 
n'étant pas considérée comme un objet véritable; 

b) soit de l'opération qui fait partie d'une série d'opé-
rations dont, sans le présent article, découlerait, 
directement ou indirectement, un avantage fiscal, 
sauf s'il est raisonnable de considérer que l'opération 
est principalement effectuée pour des objets vérita-
bles — l'obtention de l'avantage fiscal n'étant pas 
considérée comme un objet véritable. 

(4) [Application du par. (2)] Le paragraphe (2) ne 
s'applique qu'à l'opération dont il est raisonnable de 
considérer, selon le cas : 
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(a) would, if this Act were read without reference to 
this section, result directly or indirectly in a misuse 
of the provisions of any one or more of 

(i) this Act, 

(ii) the Income Tax Regulations, 

(iii) the Income Tax Application Rules, 

(iv) a tax treaty, or 

(v) any other enactment that is relevant in 
computing tax or any other amount payable by 
or refundable to a person under this Act or in 
determining any amount that is relevant for the 
purposes of that computation; or 

(b) would result directly or indirectly in an abuse 
having regard to those provisions, other than this 
section, read as a whole. 

(5) [Determination of tax consequences] Without 
restricting the generality of subsection (2), and notwith-
standing any other enactment, 

(a) any deduction, exemption or exclusion in com-
puting income, taxable income, taxable income 
earned in Canada or tax payable or any part thereof 
may be allowed or disallowed in whole or in part, 

(b) any such deduction, exemption or exclusion, 
any income, loss or other amount or part thereof may 
be allocated to any person, 

(c) the nature of any payment or other amount may 
be recharacterized, and 

(d) the tax effects that would otherwise result from 
the application of other provisions of this Act may be 
ignored, 

in determining the tax consequences to a person as is 
reasonable in the circumstances in order to deny a tax 
benefit that would, but for this section, result, directly 
or indirectly, from an avoidance transaction. 

(a) qu'elle entraînerait, directement ou indirecte-
ment, s'il n'était pas tenu compte du présent article, 
un abus dans l'application des dispositions d'un ou 
de plusieurs des textes suivants : 

(i) la présente loi, 

(ii) le Règlement de l'impôt sur le revenu, 

(iii) les Règles concernant l'application de 
l'impôt sur le revenu, 

(iv) un traité fiscal, 

(v) tout autre texte législatif qui est utile soit 
pour le calcul d'un impôt ou de toute autre 
somme exigible ou remboursable sous le régime 
de la présente loi, soit pour la détermination 
de toute somme à prendre en compte dans ce 
calcul; 

b) qu'elle entraînerait, directement ou indirecte-
ment, un abus dans l'application de ces dispositions 
compte non tenu du présent article lues dans leur 
ensemble. 

(5) [Attributs fiscaux à déterminer] Sans préjudice 
de la portée générale du paragraphe (2) et malgré tout 
autre texte législatif, dans le cadre de la détermina-
tion des attributs fiscaux d'une personne de façon rai-
sonnable dans les circonstances de façon à supprimer 
l'avantage fiscal qui, sans le présent article, découlerait, 
directement ou indirectement, d'une opération d'évite-
ment: 

a) toute déduction, exemption ou exclusion dans le 
calcul de tout ou partie du revenu, du revenu impo-
sable, du revenu imposable gagné au Canada ou de 
l'impôt payable peut être en totalité ou en partie 
admise ou refusée; 

b) tout ou partie de cette déduction, exemption ou 
exclusion ainsi que tout ou partie d'un revenu, d'une 
perte ou d'un autre montant peuvent être attribués à 
une personne; 

c) la nature d'un paiement ou d'un autre montant 
peut être qualifiée autrement; 

d) les effets fiscaux qui découleraient par ailleurs 
de l'application des autres dispositions de la présente loi 
peuvent ne pas être pris en compte. 



774 COPTHORNE HOLDINGS LTD.  V. CANADA 	 [2011] 3 S.C.R. 

248.. . . 

(10) [Series of transactions] For the purposes of this 
Act, where there is a reference to a series of transac-
tions or events, the series shall be deemed to include 
any related transactions or events completed in contem-
plation of the series. 

Appeal dismissed with costs.  

248.. . . 

(10) [Série d'opérations] Pour l'application de la pré-
sente loi, la mention d'une série d'opérations ou d'évé-
nements vaut mention des opérations et événements liés 
terminés en vue de réaliser la série. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Solicitors for the appellant: Stikeman Elliott, 	Procureurs de l'appelante : Stikeman 
Montréal. 	 Montréal. 

Elliott, 

Solicitor for the respondent: Attorney General 	Procureur de l'intimée : Procureur général du 
of Canada, Ottawa. 	 Canada, Ottawa. 
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L.M.P. Appellant 

V.  

L.S. Respondent 

and 

Women's Legal Education and Action 
Fund and DisAbled Women's Network 
Canada Interveners 

INDEXED AS: L.M.P. v. L.S. 

2011 SCC 64 

File No.: 33749. 

2011: April 20; 2011: December 21. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Family law — Support — Spousal support — Varia-
tion — Material change in circumstances — Court order 
incorporating terms of separation agreement — Hus-
band applying to reduce and terminate spousal support 
order on basis of change in his financial circumstances 
and wife's failure to become self-sufficient since the date 
of order — What is proper approach to application for 
variation of spousal support order under s. 17(4.1) of the 
Divorce Act where support terms of agreement have been 
incorporated into an order? — Whether approach dif-
fers from initial applications for spousal support under 
s. 15.2 — Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.), 
ss. 15.2 and 17. 

Shortly after the parties married in 1988, the wife 
was diagnosed with multiple sclerosis and has not 
worked since then. During the marriage, the husband 
pursued his career while the wife looked after the 
household and children. After the parties separated in 
2002, they entered into a comprehensive agreement that 
was incorporated into a court order in 2003. Under its 
terms, the wife was to receive spousal support in the 

L.M.P. Appelante 

C. 

L.S. Intimé 

et 

Fonds d'action et d'éducation juridiques pour 
les femmes et Réseau d'action des femmes 
handicapées du Canada Intervenants 

RÉPERTORIÉ : L.M.P. c. L.S. 

2011 CSC 64 

N° du greffe : 33749. 

2011 : 20 avril; 2011 : 21 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit de la famille — Aliments — Pension alimen-
taire au profit d'un époux — Modification — Change-
ment important dans la situation — Dispositions d'une 
entente de séparation intégrées dans une ordonnance 
judiciaire — Demande de réduction et de cessation de 
la pension alimentaire au profit de l'épouse fondée sur 
un changement dans la situation financière de l'époux et 
sur le défaut de l'épouse de devenir autonome depuis la 
date de l'ordonnance — Quelle approche s'applique, en 
vertu de l'art. 17(4.1) de la Loi sur le divorce, à l'examen 
d'une demande de modification d'une ordonnance ali-
mentaire au profit d'un époux à laquelle les dispositions 
alimentaires d'une entente ont été intégrées? — Cette 
approche diffère-t-elle de celle requise par l'art. 15.2 
lors d'une demande initiale de pension alimentaire au 
profit d'un époux? — Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, 
ch. 3 (2e  suppl.), art. 15.2 et 17. 

Peu de temps après le mariage des parties en 1988, 
l'épouse a appris qu'elle souffrait de sclérose en plaques 
et ne travaille plus depuis. Tout au long du mariage, 
l'époux a poursuivi sa carrière, tandis que l'épouse 
s'occupait de la maison familiale et des enfants. Après 
leur séparation en 2002, les parties ont signé un accord 
global qui a été intégré dans une ordonnance en 2003. 
L'ordonnance prévoit une pension alimentaire indexée 
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amount of $3,688 per month, indexed. The order did not 
specify a termination date for spousal support. In 2007, 
the husband brought a variation application under s. 17 
of the Divorce Act seeking a reduction and, ultimately, 
a cancellation of spousal support on the grounds that 
there was a change in his financial circumstances and 
that the wife should seek employment. The trial judge 
rejected the husband's claim that his financial circum-
stances had changed, but concluded that the wife was 
able to work outside the home. As a result, an order was 
made reducing, then terminating her spousal support as 
of August, 2010. The trial judge made no finding about 
whether there had been a material change of circum-
stances. The Court of Appeal rejected the wife's appeal, 
concluding that her failure to become self-sufficient 
over time gave rise to a material change in circum-
stances. 

Held: The appeal should be allowed and the original 
2003 order should be restored. 

Per Binnie, LeBel, Deschamps, Abella and Rothstein 
JJ.: The Divorce Act authorizes courts to vary spousal 
support ternis either on an initial application for sup-
port under s. 15.2, or on an application to vary an exist-
ing court order under s. 17. It authorizes courts to make 
an initial order which may be at odds with the terms of 
the agreement if those terms do not comply with the 
objectives of the Act. The two-stage test outlined in 
Miglin v. Miglin, 2003 SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 303, 
addresses the direction in s. 15.2(4)(c) that on an ini-
tial application for support, a court shall consider "any 
order, agreement or arrangement relating to support of 
either spouse". Unlike the situation in Miglin, however, 
this appeal concerns an application under s. 17 to vary 
a spousal support order where there had been a spousal 
support agreement prior to the s. 15.2 order. Section 
17 authorizes a court to vary, rescind or suspend prior 
orders, defines the factors allowing for variation, and 
sets out the objectives such a variation should serve. 
Notably, unlike on an initial application for spousal 
support under s. 15.2(4)(c), which specifically directs 
that a court consider "any order, agreement or arrange-
ment relating to support of calier spouse", s. 17(4.1) 
makes no reference to agreements and simply requires 
that a court be satisfied "that a change in the condi-
tion, means, needs or other circumstances of either 
former spouse has occurred" since the making of the 
prior order or the last variation. The different language 
employed by Parliament in ss. 15.2 and 17 was recog-
nized by the majority in Miglin as requiring a different 
approach to initial and variation applications. While the 
objectives of the variation order are virtually identical 
in s. 17 to those in S. 15.2 dealing with an initial sup-
port order, the factors to be considered in SS. 17(4.1) and  

de 3 688 $ par mois au profit de l'épouse. L'ordonnance 
ne fixe pas de date de cessation de la pension. En 2007, 
l'époux a demandé une modification au titre de l'art. 17 
de la Loi sur le divorce, en vue d'obtenir la réduction 
et, ultimement, l'annulation de la pension alimentaire 
au profit de l'épouse, en faisant valoir que sa situation 
financière avait changé et que l'épouse devait chercher 
un emploi. La juge du procès n'a pas retenu la préten-
tion de l'époux que sa situation financière avait changé, 
mais elle a conclu que l'épouse était apte à travailler à 
l'extérieur du foyer. Par conséquent, elle a ordonné la 
réduction de la pension, puis sa cessation en août 2010. 
La juge du procès ne s'est pas prononcée sur la question 
de savoir si un changement de situation important était 
survenu. La Cour d'appel a rejeté l'appel de l'épouse, 
concluant que l'omission de devenir autonome avec le 
temps a entraîné un changement de situation important. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l'ordonnance ini-
tiale de 2003 est rétablie. 

Les juges Binnie, LeBel, Deschamps, Abella et 
Rothstein : La Loi sur le divorce autorise les tribunaux 
à modifier les dispositions alimentaires au profit d'un 
époux, soit lors d'une demande initiale de pension ali-
mentaire en vertu de l'art. 15.2, ou lors d'une demande 
de modification d'une ordonnance judiciaire existante 
au titre de l'art. 17. Elle autorise les tribunaux à rendre 
une ordonnance initiale qui pourrait être incompatible 
avec les modalités de l'entente, si celles-ci dérogent aux 
objectifs de la Loi. Le test en deux étapes établi dans 
Miglin c. Miglin, 2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303, 
s'accorde avec la directive donnée à l'al. 15.2(4)c) selon 
laquelle, lors d'une demande initiale de pension alimen-
taire, le tribunal doit prendre en compte « toute ordon-
nance, toute entente ou tout arrangement àlimentaire au 
profit de l'un ou l'autre des époux ». Toutefois, à la dif-
férence de l'affaire Miglin, le présent pourvoi concerne 
une demande présentée en vertu de l'art. 17 en vue de 
faire modifier une ordonnance alimentaire au profit de 
l'épouse rendue en vertu de l'art. 15.2 après la conclu-
sion d'une entente alimentaire entre époux. L'article 
17 autorise le tribunal à modifier, annuler ou suspen-
dre une ordonnance, énonce les facteurs permettant 
une modification et précise les objectifs que pareille 
modification doit viser. Notamment, contrairement à 
l'al. 15.2(4)c) qui demande expressément au tribunal de 
tenir compte de « toute ordonnance, toute entente ou 
tout arrangement alimentaire au profit de l'un ou l'autre 
des époux » lorsqu'il examine une demande initiale 
de pension alimentaire, le par. 17(4.1) ne mentionne 
nullement les ententes et demande simplement au tri-
bunal de s'assurer « qu'il est survenu un changement 
dans les ressources, les besoins ou, d'une façon géné-
rale, la situation de l'un ou l'autre des ex-époux » depuis 
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15.2(4) are significantly di fferent. Under either s. 15.2 
or s. 17, the parties' mutually acceptable agreement is 
not ignored, but its treatment will be different because 
of the different purposes of each provision. 

The proper approach under s. 17 to the variation of 
existing orders is found in Willick v. Willick, [1994] 3 
S.C.R. 670, and G. (L.) v. B. (G.), [1995] 3 S.C.R. 370, 
where it was held that a court must be satisfied that 
there has been a material change in circumstances since 
the making of the prior order or variation, meaning a 
change that, "if known at the time, would likely have 
resulted in different terms". The threshold variation 
question is the same whether or not a spousal support 
order incorporates an agreement, namely, has a mate-
rial change of circumstances occurred since the making 
of the order? The terms of the prior order are presumed 
to have been in compliance with the objectives of the 
Act at the time the order was made. A term stating that 
a specific type of change will — or will not — give 
rise to a variation, informs the court's application of 
the Willick test. An agreement containing only general 
terms, such as a general statement of finality, provides 
little guidance in practice on whether or not a particu-
lar event or circumstance was contemplated by the par-
ties or what consequences they would have ascribed to 
it. Once a material change in circumstances has been 
established, the variation order should properly reflect 
that change and the objectives set out in s. 17(7). 

In this case, the trial judge erred in conducting a de 
novo hearing on the issue of the wife's ability to work 
and in concluding that she should become economically 
self-sufficient without making a finding about whether 
there had been a material change in the wife's circum-
stances since the 2003 order. The Court of Appeal also 
erred in determining that the wife had the capacity to 
work, and that this, coupled with the passage of time, 
amounted to a material change of circumstances. Upon 
examination of the actual circumstances of the parties  

l'ordonnance initiale ou sa dernière modification. Les 
juges majoritaires dans Miglin ont reconnu que les 
termes différents utilisés par le législateur aux art. 15.2 
et 17 commandent une approche différente relativement 
à une demande initiale et à une demande de modifica-
tion. Bien que les objectifs d'une ordonnance modifica-
tive prévue à l'art. 17 soient presque identiques à ceux 
d'une ordonnance alimentaire initiale prévue à l'art. 
15.2, les facteurs à prendre en compte énumérés aux 
par. 17(4.1) et 15.2(4) sont nettement différents. Lorsque 
les parties ont conclu une entente mutuellement accep-
table, il n'en est fait abstraction ni pour l'application de 
l'art. 15.2, ni pour celle de l'art. 17, mais elle ne sera 
pas considérée de la même façon, compte tenu de leurs 
objets différents. 

La démarche requise par l'art. 17 pour la modifica-
tion d'une ordonnance existante est celle retenue dans 
Willick c. Willick, [1994] 3 R.C.S. 670, et dans G. (L.) 
c. B. (G.), [1995] 3 R.C.S. 370, où la Cour a conclu 
que le tribunal doit être convaincu qu'il est survenu un 
changement de situation important depuis le prononcé 
de l'ordonnance initiale ou modificative antérieure, 
c'est-à-dire un changement qui, « s'il avait été connu 
à l'époque, se serait vraisemblablement traduit par des 
dispositions différentes ». Le critère préliminaire pour 
la modification d'une ordonnance alimentaire demeure 
le même, qu'une entente y soit incorporée ou non : est-il 
survenu un changement de situation important depuis 
que l'ordonnance a été rendue? Il est présumé que les 
dispositions de l'ordonnance initiale étaient confor-
mes aux objectifs de la Loi, au moment où elle a été 
rendue. Une disposition énonçant qu'un type de chan-
gement précis justifiera — ou ne justifiera pas — une 
modification influence l'application par le tribunal du 
test établi dans Willick. Une entente contenant unique-
ment des stipulations générales, comme une affirma-
tion générale de son caractère définitif, n'est guère utile 
en pratique pour déterminer si les parties ont envisagé 
un événement ou une circonstance en particulier ou 
quelles conséquences elles lui auraient attribuées. Une 
fois qu'un changement de situation important est établi, 
l'ordonnance modificative doit refléter correctement ce 
changement et les objectifs énumérés au par. 17(7). 

En l'espèce, la juge du procès a fait erreur en exa-
minant de novo l'aptitude de l'épouse au travail et en 
concluant qu'elle devrait acquérir son autonomie finan-
cière sans tirer de conclusion sur la survenance d'un 
changement important dans la situation de l'épouse 
depuis l'ordonnance de 2003. La Cour d'appel a éga-
lement fait erreur en concluant à l'aptitude de l'épouse 
au travail et que ce fait, conjugué au temps écoulé, 
était assimilable à un changement de situation impor-
tant. L'examen de la situation des parties au moment où 
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at the time the order was made and the terms of the 
order, it is apparent that there has been no material 
change of circumstances since the making of the order 
and that there was therefore no basis on which to vary 
it under s. 17(4.1). At the time of the order, the wife had 
multiple sclerosis and was not expected to seek employ-
ment outside the home. There has been no material 
change in circumstances since that time. 

Per McLachl in C.J. and Cromwell J.: When, as here, 
parties have reached a comprehensive, final separation 
agreement and its provisions are incorporated into a 
court order, those provisions must be given considera-
ble weight in a subsequent variation application in rela-
tion to spousal support, in accordance with principles 
established in Miglin. The agreement plays a central 
role on an application to vary and the Miglin principles 
are highly relevant to this exercise. In order to meet the 
threshold for variation under s. 17 of the Divorce Act, 
a court must satisfy itself that a "material change" in 
the condition, means, needs or other circumstances of 
either former spouse has occurred since the making of 
the spousal support order. In order to be "material" a 
change must be one that: (1) relates to something that 
was not either expressly addressed by the parties in the 
agreement or that cannot be taken as having been in 
their contemplation; and (2) results in thé support provi-
sion, considered in the context of the entire agreement, 
no longer being in substantial compliance with the 
objectives of the Act as a whole. Miglin directs that all 
of the objectives of the Act and the broader objectives 
of finality, certainty and autonomy must be considered. 

Once the terms of a final agreement are incorpo-
rated into a court order, they are assumed to have met 
the statutory requirements at the time and the correct-
ness of that order is not reviewed during the variation 
proceeding. While the court has discretion with respect 
to variation and is not strictly bound by the terms of 
the parties' agreement, that agreement is an "important 
factor" in exercising the discretionary power to vary. 
Miglin affirmed that unimpeachably negotiated agree-
ments should receive considerable 1,veight provided that 
they represent the intentions and expectations of the 
parties and substantially comply with the objectives of 
the Divorce Act. This principle applies equally to a var-
iation application as to an initial application for spousal 
support. Moreover, the statutory objectives of ss. 15.2 
and 17(4.1) are virtually identical and any "differences 
in language" are very minor and provide no foundation 

l'ordonnance. a été rendue et des dispositions de cette 
dernière révèle qu'il n'est survenu aucun changement de 
situation important depuis le prononcé de l'ordonnance 
et qu'il n'existait donc aucune raison de la modifier en 
vertu du par. 17(4.1). L'épouse avait la sclérose en pla-
ques au moment de l'ordonnance et on ne s'attendait pas 
à ce qu'elle cherche un emploi à l'extérieur du foyer. Il 
n'est survenu aucun changement de situation important 
depuis. 

La juge en chef McLachlin et le juge Cromwell : 
Dans le cas où, comme en l'espèce, un accord de sépa-
ration global et définitif a été conclu et les disposi-
tions de cet accord ont été intégrées à une ordonnance 
judiciaire, il faut accorder une importance considéra-
ble à ces dispositions lors d'une demande subséquente 
de modification de la pension alimentaire au profit 
d'un époux, conformément aux principes établis dans 
Miglin. L'accord joue un rôle crucial dans le contexte 
d'une demande de modification et les principes établis 
dans Miglin sont très pertinents pour son examen. Pour 
qu'il soit satisfait au critère préliminaire applicable à 
une modification en vertu de l'art. 17 de la Loi sur le 
divorce, le tribunal s'assure qu'il est survenu un « chan-
gement important » dans les ressources, les besoins ou, 
d'une façon générale, la situation de l'un ou l'autre des 
ex-époux depuis que l'ordonnance alimentaire au profit 
d'un époux a été rendue. Un changement n'est «impor-
tant » que s'il (1) concerne un élément dont les parties 
n'ont pas traité expressément dans l'accord ou qu'elles 
ne peuvent être présumées avoir envisagé; et (2) fait en 
sorte que l'ordonnance alimentaire, considérée dans le 
contexte de l'accord complet, n'est plus conforme pour 
l'essentiel aux objectifs de la Loi dans son ensemble. 
Miglin précise qu'il faut prendre en considération tous 
les objectifs de la Loi et les objectifs plus larges du 
règlement définitif, de la certitude et de l'autonomie. 

Une fois les modalités d'un accord définitif inté-
grées dans une ordonnance judiciaire, il faut présumer 
qu'elles répondaient aux exigences de la loi à l'époque, 
et le tribunal ne contrôle pas la justesse de l'ordon-
nance durant l'instance en modification. Bien que le 
tribunal dispose d'un pouvoir discrétionnaire relative-
ment à la modification et qu'il ne soit pas strictement 
lié par les modalités de l'accord entre les parties, cet 
accord constitue un « facteur important » dans l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire de modification. Selon 
Miglin, il faut donner beaucoup de poids à une entente 
négociée de façon irréprochable, pourvu qu'elle reflète 
les volontés et les attentes des parties et soit conforme 
pour l'essentiel aux objectifs de la Loi sur le divorce. 
Ce principe s'applique tout autant à une demande de 
modification qu'à une demande initiale de pension ali-
mentaire au profit d'un époux. En outre, les objectifs de 
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for keeping the analyses under these two provisions 
"distinct" in relation to the weight to be given to the 
parties' agreement. While the "change" threshold spec-
ified in s. 17 does not apply to initial orders under s. 
15.2, this di fference in the statutory language provides 
no basis for the conclusion that the weight to be given 
the parties' agreement is different on variation applica-
tions than on initial applications, as a careful reading 
of Miglin bears out. Rather, the parties' agreement is 
critical evidence of what they actually or ought reason-
ably to be taken to have contemplated at the time. On 
an application to vary a support order that incorporates 
support provisions of the parties' comprehensive, final 
separation agreement under s. 17, the court must bal-
ance the goal of preserving autonomy and certainty 
with ensuring the support arrangements are in sub-
stantial compliance with the overall objectives of the 
Act. If a material change is identified, the agreement 
is also to be considered in determining what variation 
is justified. Judges making variation orders under s. 17 
should limit themselves to making the appropriate vari-
ation and should not make a fresh order unrelated to the 
existing one. 

Here, the Court of Appeal erred in finding that 
there had been a material change since the making of 
the spousal support order that would justify a varia-
tion. The parties reached a comprehensive agreement 
that they intended would be a final settlement of all of 
the outstanding issues between them. As it provided for 
spousal support that was not time-limited or subject to 
any review mechanism and was indexed, the fact that 
the wife would not seek employment outside the home 
cannot be viewed as a circumstance that departed from 
the reasonable outcomes anticipated by the parties in 
framing the agreement. 
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The judgment of Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella and Rothstein JJ. was delivered by 

ABELLA AND ROTHSTEIN JJ. — 

Introduction  

[1] This appeal concerns a cross-application by 
L.S. to vary a court order dated May 13, 2003, 
requiring him to pay spousal support to his former 
wife, L.M.P. The question before us is how to 
approach an application for variation of a spousal 
support order under s. 17(4.1) of the Divorce Act, 
R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.), where the support 
terms of an agreement have been incorporated 
into the order. It also requires us to consider if 
the approach differs from initial applications for 
spousal support under s. 15.2. 

[2] The wife asks this Court to overturn the deci-
sion of the trial court and Quebec Court of Appeal, 
which had varied the amount of support in the orig-
inal 2003 order and held that the husband's sup-
port obligations would cease as of August 31, 2010. 
The trial and appeal courts accepted the husband's 
argument that spousal support should be termi-
nated because the wife is capable of working and 
has an obligation to become self-sufficient. 

Miriam Grassby et Sylvie Leduc, pour l'appe-
lante. 

Donald Devine et Tamar Ajamian, pour l'in-
timé. 

Anne-France Goldwater et Robert Leckey, pour 
les intervenants. 

Version française du jugement des juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella et Rothstein rendu par 

LES JUGES ABELLA ET ROTHSTEIN - 

Introduction 

[1] Le pourvoi concerne une demande reconven-
tionnelle présentée par L.S. en vue de faire modifier 
une ordonnance judiciaire, datée du 13 mai 2003, 
l'obligeant à verser une pension alimentaire à son 
ex-épouse, L.M.P. Nous sommes appelés à déter-
miner comment doit être examinée une demande 
de modification d'une ordonnance alimentaire au 
profit d'un époux en vertu du par. 17(4.1) de la Loi 
sur le divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 (2e suppl.), lors-
que les dispositions alimentaires d'une entente 
ont été intégrées dans l'ordonnance. Nous devons 
aussi nous demander si cet examen doit différer de 
celui d'une demande initiale de pension alimen-
taire au profit d'un époux présentée en vertu de 
l'art. 15.2. 

[2] L'épouse demande à notre Cour d'annuler les 
décisions du tribunal de première instance et de la 
Cour d'appel du Québec, qui ont modifié le mon-
tant de la pension fixé dans l'ordonnance initiale de 
2003 et décidé que les obligations alimentaires de 
l'époux prendraient fin le 31 août 2010. Le tribunal 
de première instance et la cour d'appel ont retenu 
l'argument de l'époux que le versement de la pen-
sion alimentaire devait cesser parce que l'épouse 
est en mesure de travailler et a l'obligation de deve-
nir autonome. 
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[3] For the reasons that follow, we would allow 
the appeal. We agree with the wife that there has 
been no material change of circumstance since 
the order was made and that there was therefore 
no basis on which to vary it under s. 17(4.1) of the 
Divorce Act. 

Background 

[4] Shortly a fter the parties married in 1988, the 
wife learned that she had multiple sclerosis. The 
husband was at all times aware of her condition, 
both during and after their marriage. The wife has 
not worked since her diagnosis, and has been receiv-
ing permanent disability benefits from her former 
employer's health insurance plan. Throughout the 
marriage the husband pursued his career outside 
the home, while the wife looked after the house-
hold and children. The parties separated in April 
2002 and were divorced on May 13, 2003. 

[5] On April 30, 2003, the parties entered into 
a "Consent to Judgment on Provisional Measures 
and Accessory Measures". Each was represented 
by counsel when they entered into this comprehen-
sive agreement dealing with the issues arising from 
their separation. The order dated May 13, 2003, 
incorporated the agreement. Among its terms, the 
order included a provision for indexed spousal sup-
port payable by the husband to the wife in the ini-
tial amount of $3,688 per month. 

[6] The preamble to the order states that the 
parties took into account the criteria set out in s. 
15.2(4) of the Divorcé Act and those set out in s. 
15.2(6). The order does not specify a termination 
date for the payment of spousal support, nor does 
it make any reference to the wife seeking employ-
ment. 

Judicial History 

[7] The present dispute arose in 2007 when the 
wife applied under s. 17 of the Divorce Act to vary 
the order, seeking a retroactive and prospective 
increase of child support in accordance with the 

[3] Pour les motifs exposés ci-après, nous sommes 
d'avis d'accueillir le pourvoi. Nous estimons, 
comme l'épouse, qu'il n'est survenu aucun change-
ment de situation important depuis le prononcé de 
l'ordonnance et qu'il n'existait donc aucune raison 
de la modifier en vertu du par. 17(4.1) de la Loi sur 
le divorce. 

Contexte 

[4] Peu de temps après le mariage des parties en 
1988, l'épouse a appris qu'elle souffrait de sclé-
rose en plaques. L'époux a toujours été conscient 
de l'état de santé de son épouse, pendant et après 
leur mariage. L'épouse ne travaille plus depuis son 
diagnostic et reçoit des prestations d'invalidité per-
manente du régime d'assurance-maladie de son 
ancien employeur. Tout au long du mariage, l'époux 
a poursuivi sa carrière à l'extérieur du foyer, tandis 
que l'épouse s'occupait de la maison familiale et 
des enfants. Les parties se sont séparées en avril 
2002 et ont divorcé le 13 mai 2003. 

[5] Le 30 avril 2003, les parties ont signé un 
[TRADUCTION] « Consentement à jugement sur 
les mesures temporaires et les mesures accessoi-
res ». Elles étaient toutes deux représentées par un 
avocat lorsqu'elles ont signé cet accord global sur 
les questions découlant de leur séparation. L'accord 
a été intégré à l'ordonnance datée du 13 mai 2003. 
L'ordonnance prévoit notamment une pension ali-
mentaire indexée d'un montant initial de 3 688 $ 
par mois, payable par l'époux au profit de l'épouse. 

[6] Le préambule de l'ordonnance mentionne que 
les parties ont tenu compte des critères énumérés 
aux par. 15.2(4) et 15.2(6) de la Loi sur le divorce. 
L'ordonnance ne fixe pas de date de cessation de 
la pension alimentaire au profit de l'épouse et ne 
fait aucune allusion à la recherche d'un emploi par 
l'épouse. 

Historique judiciaire 

[7] Le litige a pris naissance en 2007 lorsque 
l'épouse a demandé, en vertu de l'art. 17 de la Loi 
sur le divorce, une modification de l'ordonnance 
afin d'obtenir une augmentation rétroactive et 
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Quebec Child Support Guidelines. In response, the 
husband brought a motion to vary, also under s. 17 
of the Divorce Act, seeking both a reduction and, 
ultimately, a cancellation of spousal support on the 
grounds that there was a change in his own finan-
cial circumstances. This argument was rejected by 
the trial judge. The husband also argued that the 
wife was able to work outside the home and ought 
to make efforts to find employment. He did not 
argue that this wa's a change since the time of the 
original order, but rather appears to have argued 
that the wife was always capable of working out-
side the home, even during the marriage. 

[8] The trial judge, Courteau J., stated that the 
task before her was to "determine if [the wife] is 
able to work outside the home and if she should 
attempt to do so". Both parties led expert evidence 
with respect to the wife's ability to work. The wife's 
expert was of the view that she was unable to work; 
the husband's expert came to the opposite conclu-
sion. The trial judge found that the experts agreed 
that "there has been little or no progression of the 
illness since the initial episodes, 19 years ago". She 
also concluded that the wife's condition was not 
as serious as she made it out to be. She was there-
fore able to work outside the home. The trial judge 
made no finding about whether this represented a 
material change of circumstance. 

[9] Despite the absence of such a finding, the trial 
judge reduced spousal support from $4,294.48 per 
month to $3,000 per month from July 23, 2009, 
until February 28, 2010. A further reduction to 
$2,000 per month was ordered from March 1, 2010, 
until August 31, 2010. No spousal support was 
ordered after that date. The trial judge ordered that 
if the wife wanted spousal support after that date, 
she would have the burden of showing the court 
what efforts she had made to seek employment.  

prospective de la pension alimentaire pour enfants 
conformément aux lignes directrices québécoi-
ses sur les pensions alimentaires pour enfants. En 
réponse, l'époux a présenté une requête en modifi-
cation, également au titre de l'art. 17 de la Loi sur le 
divorce, dans laquelle il demandait la réduction et, 
ultimement, l'annulation de la pension alimentaire 
au profit de l'épouse en invoquant un changement 
de sa propre situation financière. La juge du procès 
a rejeté ce moyen. L'époux a aussi soutenu que 
l'épouse était apte à travailler à l'extérieur du foyer 
et qu'elle devait s'efforcer de trouver un emploi. Il 
ne prétendait pas qu'il s'agissait d'un changement 
survenu depuis le prononcé de l'ordonnance ini-
tiale, mais semble plutôt avoir soutenu que l'épouse 
avait toujours été en mesure de travailler à l'exté-
rieur du foyer, même durant le mariage. 

[8] La juge du procès, la juge Courteau, a dit que 
sa tâche consistait à [TRADUCTION] « décider si 
[l'épouse] est en mesure de travailler à l'extérieur 
du foyer et si elle devrait tenter de le faire ». Les 
deux parties ont présenté une preuve d'expert quant 
à l'aptitude de l'épouse au travail. L'expert retenu 
par l'épouse était d'avis qu'elle ne pouvait pas tra-
vailler, alors que l'expert retenu par l'époux est 
arrivé à la conclusion contraire. La juge du procès a 
constaté que les experts s'entendaient pour dire que 
la maladie « a peu ou pas progressé depuis ses pre-
mières manifestations il y a 19 ans ». Elle a aussi 
conclu que l'état de l'épouse n'était pas aussi grave 
que cette dernière le prétendait. Elle était donc apte 
à travailler à l'extérieur du foyer. La juge du procès 
ne s'est pas prononcée sur la question de savoir si 
cela constituait un changement de situation impor-
tant. 

[9] Bien qu'elle n'ait pas tiré de conclusion à cet 
égard, la juge du procès a réduit la pension ali-
mentaire de 4 294,48 $ à 3 000 $ par mois pour la 
période du 23 juillet 2009 au 28 février 2010, puis 
à 2 000 $ par mois du ler mars au 31 août 2010. La 
juge du procès n'a ordonné le versement d'aucune 
pension alimentaire après cette date et elle a décidé 
que, si l'épouse souhaitait recevoir une pension 
alimentaire par la suite, il lui incomberait d'expli-
quer à la cour quelles mesures elle avait prises pour 
trouver un emploi. 
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[10] The wife appealed, arguing that the trial 
judge erred in varying spousal support without 
having found a material change of circumstance as 
required by s. 17 of the Divorce Act. Writing for a 
unanimous court, Rochon J.A. rejected the wife's 
appeal and ruled that even if the trial judge had 
not explicitly mentioned the existence of a material 
change, her approach respected the requirements of 
s. 17. He accepted the trial judge's finding that the 
wife was able to work and concluded that there was 
no basis for interfering with it. 

[11] Rochon J.A. also held that the passage of 
time, accompanied by a failure to become (or to 
attempt to become) self-sufficient can give rise to a 
material change of circumstances. The absence of 
a time limitation in the support agreement incorpo-
rated into the order could not relieve the payee of 
her obligation to become self-sufficient. 

[12] As a result, a material change of circum-
stance could be inferred and the trial judge had 
made no error when she reduced and terminated 
the spousal support. 

[13] Even though he dismissed the wife's appeal, 
Rochon J.A. nonetheless concluded that the trial 
judge's second reduction in support (to $2,000 per 
month) should not have been ordered. In his view, a 
reduction to $3,000 per month until the termination 
of support on August 31, 2010, was appropriate. 

Analysis 

[14] For sound policy reasons, family law per-
mits and encourages separating spouses to work 
out their own arrangements through the use of sep-
aration agreements (Berend Hovius and Mary-Jo 
Maur, Hovius on Family Law: Cases, Notes and 
Materials (7th  cd. 2009), at p. 783). Agreements are 
desirable because individuals should largely be free 
to order their lives as they wish; because "the par-
ties themselves are in the best position to evaluate 
the comparative advantages of alternative arrange-
ments"; and because a negotiated settlement avoids 

[10] L'épouse s'est pourvue en appel, prétendant 
que la juge du procès avait commis une erreur 
en modifiant sa pension alimentaire sans avoir 
constaté un changement de situation important 
comme l'exige l'art. 17 de la Loi sur le divorce. 
Dans un jugement unanime, le juge Rochon a rejeté 
l'appel de l'épouse et décidé que l'analyse de la juge 
du procès respectait l'art. 17, même si elle n'avait 
pas mentionné explicitement l'existence d'un chan-
gement important. Il a retenu la conclusion de la 
juge du procès que l'épouse était apte au travail et a 
estimé qu'il n'y avait aucune raison de la modifier. 

[11] Le juge Rochon a aussi affirmé que le temps 
écoulé, conjugué à l'omission de devenir (ou de 
tenter de devenir) autonome, peut entraîner un 
changement de situation important. Le fait que 
l'entente intégrée à l'ordonnance ne fixait aucune 
date pour la cessation de la pension alimentaire ne 
pouvait pas dispenser la créancière de son obliga-
tion de devenir autonome. 

[12] Il était donc possible de conclure à un chan-
gement de situation important et la juge du procès 
n'avait pas commis d'erreur en ordonnant la réduc-
tion, puis la cessation de la pension alimentaire au 
profit .de l'épouse. 

[13] Bien qu'il ait rejeté l'appel de l'épouse, le 
juge Rochon a estimé que la juge du procès n'aurait 
pas dû ordonner la deuxième réduction de la pen-
sion alimentaire (à 2 000 $ par mois). À son avis, il 
convenait de la réduire à 3 000 $ par mois jusqu'à 
sa cessation le 31 août 2010. 

Analyse 

[14] Pour des raisons de principe judicieuses, le 
droit de la famille autorise et encourage les époux 
en instance de séparation à fixer eux-mêmes les 
modalités de leur séparation en signant un accord 
de séparation (Berend Hovius et Mary-Jo Maur, 
Hovius on Family Law : Cases, Notes and Materials 
(7e éd. 2009), p. 783). Les accords sont souhaita-
bles parce que les personnes devraient jouir d'une 
grande liberté pour organiser leur vie comme elles 
l'entendent; parce que [TRADUCTION] « les parties 
elles-mêmes sont mieux placées pour comparer les 
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the significant personal and financial costs of liti-
gation (Robert H. Mnookin, "Divorce Bargaining: 
The Limits on Private Ordering" (1985), 18 
U. Mich. J.L. Ref 1015, at pp. 1018-19). 

[15] At the same time, contract law principles 
are not rigidly applied in the family law con-
text. Because a separation may result in dramatic 
life changes and emotional stress, Parliament has 
decided through the Divorce Act that these circum-
stances give rise to the possibility that the ability of 
separating spouses to realistically and objectively 
assess their current and future needs and prefer-
ences can be impaired. It also goes without saying 
that the economic terms of spousal support agree-
ments can affect third parties, such as the children 
of the relationship. For these reasons, the Divorce 
Act authorizes courts to vary the spousal support 
terms, either on an initial application for support 
under s. 15.2, or on an application to vary an exist-
ing court order under s. 17, whether or not that 
order incorporates a spousal support agreement. 

[16] Under the 1968 Divorce Act, spousal sup-
port agreements, while not immune from varia-
tion by the courts, were not easily disturbed. This 
limited approach found expression in the Pelech 
trilogy which reflected the self-sufficiency and 
"clean break" theories of spousal support then 
prevailing, emphasized finality and certainty, and 
required that there be a radical change in circum-
stances that is causally connected to the marriage 
before the terms of an agreement could be varied 
(Pelech v. Pelech, [1987] 1 S.C.R. 801, Richardson 
v. Richardson, [1987] 1 S.C.R. 857, and Caron v. 
Caron, [1987] 1 S.C.R. 892). 

[17] The replacement of the 1968 legislation with 
the 1985 Divorce Act led this Court in Moge v. 
Moge, [1992] 3 S.C.R. 813, to reject the clean break  

avantages de différentes modalités »; enfin, parce 
qu'un règlement négocié permet d'éviter les coûts 
personnels et financiers élevés d'un litige (Robert 
H. Mnookin, « Divorce Bargaining : The Limits 
on Private Ordering » (1985), 18 U. Mich. J.L. Ref. 
1015, p. 1018-1019). 

[15] En revanche, les principes du droit des 
contrats ne sont pas appliqués avec rigidité dans le 
contexte du droit de la famille. Comme la sépara-
tion peut entraîner des changements de vie radicaux 
et un grand stress émotionnel, le législateur a jugé, 
en édictant la Loi sur le divorce, que ces circons-
tances risquent d'entraver la capacité des époux en 
instance de séparation d'évaluer, de façon réaliste 
et objective, leurs besoins et préférences actuels et 
à venir. Il va également sans dire que les disposi-
tions économiques des ententes alimentaires entre 
époux peuvent avoir des répercussions sur des tiers, 
comme les enfants du couple. C'est pourquoi la Loi 
sur le divorce autorise les tribunaux à modifier les 
dispositions alimentaires au profit d'un époux, soit 
lors d'une demande initiale de pension alimen-
taire présentée en vertu de l'art. 15.2, ou lors d'une 
demande de modification d'une ordonnance judi-
ciaire au titre de l'art. 17, qu'une entente alimen-
taire entre époux soit intégrée ou non dans cette 
ordonnance. 

[16] Sous le régime de la Loi sur le divorce de 
1968, les ententes alimentaires entre époux pou-
vaient être modifiées par les tribunaux seulement 
dans des circonstances limitées. Cette approche 
restrictive a trouvé son expression dans la trilo-
gie Pelech qui illustrait les théories de l'autono-
mie et de la « rupture nette » appliquées à l'époque 
dans les ordonnances alimentaires en faveur d'un 
époux, mettait l'accent sur le caractère définitif du 
règlement et sur la sécurité juridique et exigeait 
un changement radical de circonstances décou-
lant du mariage pour qu'une entente soit modifiée 
(Pelech c. Pelech, [1987] 1 R.C.S. 801, Richardson 
c. Richardson, [1987] 1 R.C.S. 857, et Caron c. 
Caron, [1987] 1 R.C.S. 892). 

[17] Le remplacement de la loi de 1968 par la Loi 
sur le divorce de 1985 a amené notre Cour, dans 
Moge c. Moge, [1992] 3 R.C.S. 813, à rejeter la 
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theory of support that underlay the decisions in the 
Pelech trilogy. This revised conceptual framework 
for support led this Court in Miglin v. Miglin, 2003 
SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 303, to reject the narrow 
Pelech standard of allowing a variation from a 
spousal support agreement only in circumstances 
where a radical change connected to the marriage 
could be shown. 

[18] Bastarache and Arbour JJ., for the majority 
in Miglin, acknowledged the importance of taking 
a fairly negotiated agreement into account: 

• . . we believe that a fairly negotiated agreement that 
represenb the intentions and expectations of the parties 
and that complies substantially with the objectives of 
the Divorce Act as a whole should receive considerable 
'weight. [para. 4] 

But they adopted a less exacting threshold for when 
courts could vary spousal support agreements in an 
initial application for support under s. 15.2 than had 
prevailed under the Pelech trilogy, concluding that 
its strict standard was no longer applicable and was 
"not appropriate in the current statutory context" 
(paras. 47 and 89). The new test they delineated 
required instead that the applicant "clearly show 
that, in light of the new circumstances, the terms of 
the agreement no longer reflect the parties' inten-
tions at the time of execution and the objectives of 
the Act" (para. 88). 

[19] Significantly, the Court also concluded that 
"the importance given to self-sufficiency and a 
'clean break' in the jurisprudence relying on the 
[Pelech] trilogy is not only incompatible with the 
new Act, but too often fails to accord with the reali-
ties faced by many divorcing couples" (para. 39). 
The Divorce Act, they therefore concluded, cre-
ates a statutory oyerride in s. 15.2 which author-
izes courts to make an initial order which may be at 
odds with the terms of the agreement if those terms 
do not comply with the objectives of the Act. 

théorie de la rupture nette pour l'octroi d'aliments 
qui avait servi de fondement à ses décisions dans 
la trilogie Pelech. Ce nouveau cadre conceptuel l'a 
en outre amenée à rejeter, dans Miglin c. Miglin, 
2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303,1a norme étroite 
établie dans Pelech qui ne permettait de modifier 
une entente alimentaire entre époux que lorsque 
l'existence d'un changement radical découlant du 
mariage pouvait être démontrée. 

[18] S'exprimant au nom des juges majoritai-
res dans Miglin, les juges Bastarache et Arbour 
ont reconnu en ces termes l'importance de tenir 
compte d'une convention équitablement négociée : 

• . . nous pensons qu'il faut accorder beaucoup de 
poids à une convention équitablement négociée qui 
reflète les volontés et les attentes des parties et qui est 
conforme pour l'essentiel aux objectifs de la Loi sur le 
divorce dans son ensemble. [par. 4] 

Ils ont cependant adopté un critère moins strict que 
celui établi dans la trilogie Pelech pour déterminer 
quand les tribunaux peuvent modifier une entente 
alimentaire entre époux sur présentation d'une 
demande initiale de pension alimentaire en vertu 
de l'art. 15.2, concluant que la norme stricte établie 
dans cette trilogie ne trouve plus applicatioli et « ne 
s'applique pas au contexte législatif actuel » (par. 
47 et 89). Le nouveau test qu'ils ont établi obli-
geait plutôt le requérant à « démontrer clairement 

. que, compte tenu des nouvelles circonstances, les 
modalités de l'accord ne traduisent plus ce qu'était 
la volonté des parties au moment où il a été conclu,  
ni les objectifs de la Loi » (par. 88). 

• 
[19] Fait important à signaler, la Cour a aussi 
conclu qu'« en plus d'être incompatible avec la 
nouvelle loi, l'importance que la jurisprudence 
fondée sur la trilogie [Pelech] accorde à l'autono-
mie et à la "rupture nette" correspond trop peu 
souvent aux réalités auxquelles font face de nom-
breux couples qui divorcent » (par. 39). La Cour a 
donc conclu que la Loi sur le divorce crée, à l'art. 
15.2, la possibilité d'écarter une entente, en autori-
sant les tribunaux à rendre une ordonnance initiale 
qui pourrait être incompatible avec les modalités 
de l'entente, si celles-ci dérogent aux objectifs de la 
Loi. 
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[20] In order to balance the parties' intentions 
with the objectives of the Divorce Act, the Court in 
Miglin outlined a two-stage test for initial support 
orders under s. 15.2. The first step examines the 
process leading to and the substance of the agree-
ment. The second requires a determination of "the 
extent to which enforcement of the agreement still 
reflects the original intention of the parties and 
the extent to which it is still in substantial com-
pliance with the objectives of the Act" (para. 87). 
This addresses the direction in s. 15.2(4)(c) of the 
Divorce Act that on an initial application for sup-
port, among other factors, a court shall consider 
"any order, agreement or arrangement relating to 
support of either spouse". 

Section 17 Variation  

[21] This brings us to the role of such agreements 
under s. 17 of the Act. Unlike the question that con-
fronted the Court in Miglin, this appeal concerns 
an application under s. 17 of the Divorce Act to 
vary an existing spousal support order where there 
had been a spousal support agreement prior to the 
section 15.2 order. Section 17 authorizes a court 
to vary, rescind or suspend prior orders (s. 17(1)), 
defines the factors allowing for variation (s. 17(4.1)) 
and sets out the objectives such a variation should 
serve (s. 17(7)). These provisions state: 

17. (1) A court of competent jurisdiction may make 
an order varying, rescinding or suspending, prospec-
tively or retroactively, 

(a) a support order or any provision thereof on 
application by either or both former spouses; or 

(b) a custody order or any provision thereof on 
application by either or both former spouses or by 
any other person. 

[20] Pour concilier les intentions des parties et les 
objectifs de la Loi sur le divorce, la Cour a établi, 
dans Miglin, un test en deux étapes applicable aux 
ordonnances alimentaires initiales visées à l'art. 
15.2. La première étape consiste à examiner le pro-
cessus ayant mené à la conclusion de l'entente et 
le contenu de cette dernière. À la deuxième étape, 
il faut déterminer « dans quelle mesure l'applica-
tion de l'accord reflète encore les intentions initia-
les des parties et la mesure dans laquelle l'accord 
est toujours conforme pour l'essentiel aux objectifs 
de la Loi » (par. 87). Ce critère s'accorde avec la 
directive donnée à l'al. 15.2(4)c) de la Loi sur le 
divorce selon laquelle, lors d'une demande initiale 
de pension alimentaire, le tribunal doit prendre en 
compte, entre autres facteurs, « toute ordonnance, 
toute entente ou tout arrangement alimentaire au 
profit de l'un ou l'autre des époux ». 

Modification en vertu de l'art. 17  

[21] Cela nous amène au rôle que jouent les enten-
tes de cette nature pour l'application de l'art. 17 de 
la Loi. À la différence de l'affaire Miglin, le présent 
pourvoi concerne une demande présentée en vertu 
de l'art. 17 de la Loi sur le divorce, en vue de faire 
modifier une ordonnance alimentaire rendue en 
vertu de l'art. 15.2 après la conclusion d'une entente 
alimentaire entre époux. L'article 17 autorise le tri-
bunal à modifier, annuler ou suspendre une ordon-
nance (par. 17(1)), énonce les facteurs permettant 
une modification (par. 17(4.1)) et précise les objec-
tifs que pareille modification doit viser (par. 17(7)). 
Ces dispositions sont libellées comme suit : 

17. (1) Le tribunal compétent peut rendre une ordon-
nance qui modifie, suspend ou annule, rétroactivement 
ou pour l'avenir : 

a) une ordonnance alimentaire ou telle de ses 
dispositions, sur demande des ex-époux ou de l'un 
d'eux; 

b) une ordonnance de garde ou telle de ses disposi-
tions, sur demande des ex-époux ou de l'un d'eux ou 
de toute autre personne. 

	

(4.1) [Factors for spousal support order] Before the 	(4.1) [Facteurs — ordonnance alimentaire au 

	

court makes a variation order in respect of a spousal 	profit d'un époux] Avant de rendre une ordonnance 
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support order, the court shall satisfy itself that a change 
in the condition, means, needs or other circumstances 
Of either former spouse has occurred since the making 
of the spousal support order or the last variation order 
made in respect of.that order, and, in making the varia-
tion order, the court shall take that change into consid-
eration. 

modificative de l'ordonnance alimentaire au profit d'un 
époux, le tribunal s'assure qu'il est survenu un change-
ment dans les ressources, les besoins ou, d'une façon 
générale, la situation de l'un ou l'autre des ex-époux 
depuis que cette ordonnance ou la dernière ordonnance 
modificative de celle-ci a été rendue et tient compte du 
changement en rendant l'ordonnance modificative. 

(7) A variation order varying a spousal support 
order should 

(a) recognize any economic advantages or disad-
vantages to the former spouses arising from the mar-
riage or its breakdown; 

(b) apportion between the former spouses any 
financial consequences arising from the care of any 
child of the marriage over and above any obligation 
for the support of any child of the marriage; 

(c) relieve any economic hardship of the former 
spouses arising from the breakdown of the marriage; 
and 

(d) in so far as practicable, promote the economic 
self-sufficiency of each former spouse within a rea-
sonable period of time. 

[22] While the objectives of the variation order 
are virtually identical in s. 17 to those in s. 15.2 
dealing with an initial support order, the factors to 
be considered in ss. 17(4.1) and 15.2(4) are signifi-
cantly different. Section 17(4.1) sets out "a change 
in the.  . . circumstances" of the parties as the sole 
factor. On initial support orders, on the other hand, 
the factors are as follows: 

15.2 . . . 

(4) In making an order under subsection (1) [for 
spousal  support] or an interim order under subsection 
(2), the court shall take into consideration the condition, 
means, needs and other circumstances of each spouse, 
including 

(a) the length of time the spouses cohabited; 

(b) the functions performed by each spouse during 
cohabitation; and 

(c) any order, agreement or arrangement relating to 
support of either spouse. 

(7) L'ordonnance modificative de l'ordonnance ali-
mentaire au profit d'un époux vise : 

a) à prendre en compte les avantages ou inconvé-
nients économiques qui découlent pour les ex-époux 
du mariage ou de son échec; 

b) à répartir entre eux les conséquences économi-
ques qui découlent du soin de tout enfant à charge, 
en sus de toute obligation alimentaire relative à tout 
enfant à charge; 

c) à remédier à toute difficulté économique que 
l'échec du mariage leur cause; 

d) à favoriser, dans la mesure du possible, 
l'indépendance économique de chacun [des époux] 
dans un délai raisonnable. 

[22] Bien que les objectifs d'une ordonnance 
modificative prévue à l'art. 17 soient presque iden-
tiques à ceux d'une ordonnance initiale de pension 
alimentaire prévue à l'art. 15.2, les facteurs à pren-
dre en compte énumérés aux par. 17(4.1) et 15.2(4) 
sont nettement différents. L'unique facteur men-
tionné au par. 17(4.1) est « un changement dans [. .1 
la situation » de l'un ou l'autre des ex-époux. Or,' 
une ordonnance initiale doit tenir compte des fac-
teurs suivants : 

15.2 . . . 

(4) En rendant une ordonnance ou une ordonnance 
provisoire au titre du présent article, le tribunal tient 
compte des ressources, des besoins et, d'une façon 
générale, de la situation de chaque époux, y compris : 

a) la durée de la cohabitation des époux; 

b) les fonctions qu'ils ont remplies au cours de 
celle-ci; 

c) toute ordonnance, toute entente ou tout arran-
gement alimentaire au profit de l'un ou l'autre des 
époux. 
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[23] In other words, there are differences between 
what a court is directed to consider in making an 
initial support order and on a variation of that 
order. Notably, unlike on an initial application 
for spousal support under s. 15.2(4)(c), which spe-
cifically directs that a court consider "any order, 
agreement or arrangement relating to support of 
either spouse", s. 17(4.1) makes no reference to 
agreements and simply requires that a court be sat-
isfied "that a change in the condition, means, needs 
or other circumstances of either former spouse has 
occurred" since the making of the prior order or 
the last variation of that order. Because of these 
dilTerences in language, it is important to keep the 
s. 15.2 and s. 17 analyses distinct. 

[24] On an application under s. 15.2, the court is 
expressly concerned with the extent to which the 
terms of an existing agreement should be incor-
porated into a first court order for support. On an 
application under s. 17, on the other hand, the court 
must determine whether to vary or rescind that 
support order because of a change in the parties' 
circumstances. 

[25] Contrary to what our colleague Cromwell J. 
suggests, the majority in Miglin recognized that the 
different language employed by Parliament in ss. 
15.2 and 17 required a different approach to initial 
and variation applications. At para. 61, Bastarache 
and Arbour JJ. state: 

We disagree . . . with [the] importation of the "mate-
rial change" test developed for s. 17 of the Act (see 
Willick [[1994] 3 S.C.R. 6701) into s. 15.2 in respect of 
pre-existing agreements. As we noted earlier, the statu-
tory language simply does not support this. Whereas 
s. 17 of the Act directs the court to satisfy itself that 
a change has occurred, s. 15.2 respecting initial sup-
port applications does not. Rather, s. 15.2(4) requires 
the court to consider the length of cohabitation, the 
roles of the parties during the marriage, and any orders, 

[23] En d'autres termes, les directives données au 
tribunal quant aux éléments qu'il doit prendre en 
considération sont différentes selon qu'il rend une 
ordonnance initiale ou une ordonnance modifica-
tive. Notamment, contrairement à l'al. 15.2(4)c) qui 
demande expressément au tribunal de tenir compte 
de « toute ordonnance, toute entente ou tout arran-
gement alimentaire au profit de l'un ou l'autre des 
époux » lorsqu'il examine une demande initiale de 
pension alimentaire, le par. 17(4.1) ne mentionne 
nullement les ententes et demande simplement au 
tribunal de s'assurer « qu'il est survenu un chan-
gement dans les ressources, les besoins ou, d'une 
façon générale, la situation de l'un ou l'autre des 
ex-époux » depuis l'ordonnance initiale ou sa der-
nière modification. Compte tenu de ces différences 
dans leur libellé, il est important de procéder à des 
analyses distinctes pour l'application des art. 15.2 
et 17. 

[24] Le tribunal saisi d'une demande en vertu de 
l'art. 15.2 se demande expressément dans quelle 
mesure les dispositions d'une entente existante doi-
vent être intégrées dans une première ordonnance 
alimentaire. Par contre, pour trancher une demande 
présentée en vertu de l'art. 17, le tribunal doit déter-
miner s'il y a lieu de modifier ou d'annuler cette 
ordonnance alimentaire en raison d'un changement 
dans la situation des parties. 

[25] Contrairement à ce qu'avance notre collè-
gue, le juge Cromwell, les juges majoritaires dans 
Miglin ont reconnu que les termes différents utili-
sés par le législateur aux art. 15.2 et 17 comman-
dent une approche différente relativement à une 
demande initiale et à une demande de modifica-
tion. Voici ce qu'ont écrit les juges Bastarache et 
Arbour, au par. 61 : 

. . . nous ne sommes pas d'accord [. . .] pour introduire 
dans l'art. 15.2, lorsqu'il s'agit d'accords antérieurs, le 
critère du « changement important » développé pour 
l'art. 17 de la Loi (voir Willick [[1994] 3 R.C.S. 670]). 
Comme nous le notons précédemment, cette interpréta-
tion n'est tout simplement pas étayée par le libellé de la 
loi. L'article 17 de la Loi impose au tribunal de s'assu-
rer qu'il est survenu un changement, alors qu'il n'en est 
rien pour l'art. 15.2 en matière de demandes initiales de 
pension alimentaire. Le paragraphe 15.2(4) exige plutôt 
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agreements or arrangements. This explicit direction 
cannot be avoided, cast, as it is, in mandatory language. 

[26] We recognize that some confusion has arisen 
with respect to the treatment of support agreements 
under s. 17 based on the majority's suggestion at 
para. 91 of Miglin in obiter that 

it would be inconsistent if a different test applied to 
change an agreement in the form of an initial order 
under s. 15.2 and to variation of an agreement incorpo-
rated into an order under s. 17. 

[27] In our respectful view, the reference to 
consistency between orders under ss. 15.2 and 17 
referred to at para. 91 of Miglin is best understood 
by the explanation given at para. 62 of Miglin: 

As we shall explain below, consistency between 
treatment of consensual agreements incorporated into 
orders and those that are not is achieved another way. It 
is achieved when judges making variation orders under 
s. 17 limit themselves to making the appropriate vari-
ation, but do not weigh all the factors to make a fresh 
order unrelated to the existing one, unless the circum-
stances require the rescission, rather than a mere varia-
tion of the order. 

Where the parties entered into a tnutually accept-
able agreement, the agreement is not ignored under 
either s. 15.2 or s. 17. However, its treatment will be 
different because of the different purposes of each 
provision. 

[28] The approach developed in Miglin, then, was 
responsive to the specific statutory directions of s. 
15.2 of the Divorce Act and should not be imported 
into the analysis under s. 17. 

A. The Threshold for Variation 

du tribunal qu'il tienne compte de la durée de la coha-
bitation, des fonctions que les parties ont remplies au 
cours du mariage, et de toute ordonnance, toute entente 
ou tout arrangement. On ne peut se soustraire à cette 
directive explicite dont le libellé est impératif. 

[26] Nous sommes conscients qu'il règne, au sujet 
du traitement à réserver aux ententes alimentaires 
sous le régime de l'art. 17, une certaine confusion 
suscitée par la remarque incidente suivante des 
juges majoritaires, au par. 91 de l'arrêt Miglin : 

. . . il serait illogique d'appliquer un critère différent 
pour la modification d'un accord dans le cadre d'une 
ordonnance initiale au titre de l'art. 15.2 et pour la 
modification d'un accord incorporé dans une ordon-
nance au titre de l'art. 17. 

[27] Nous estimons, en toute déférence, que l'ex-
plication donnée au par. 62 de l'arrêt Mien permet 
de mieux comprendre la remarque figurant au par. 
91 concernant la cohérence entre les ordonnances 
prévues aux art. 15.2 et 17: 

Comme nous le verrons, il y a une autre façon d'as-
surer le traitement cohérent des ententes consensuelles, 
qu'elles soient incorporées dans des ordonnances ou 
non. Il s'agit, pour les juges qui rendent des ordonnan-
ces modificatives en Vertu de l'art. 17, de se limiter à 
apporter les modifications qui s'imposent, sans soupe-
ser l'ensemble des facteurs en vue de rendre une nou-
velle ordonnance totalement distincte de l'ordonnance 
existante, à moins que les circonstances n'en requièrent 
l'annulation plutôt que la simple modification. 

Lorsque les parties ont conclu une entente mutuel-
lement acceptable, il n'est fait abstraction de cette 
entente ni pour l'application de l'art. 15.2, ni pour 
celle de l'art. 17. Elle ne sera toutefois pas considé-
rée de la même façon, compte tenu des objets diffé-
rents de chacun de ces articles. 

[28] La démarche proposée dans Miglin corres-
pondait donc aux directives précises données à 
l'art. 15.2 de la Loi sur le divorce et ne doit pas être 
transposée dans l'analyse effectuée pour l'applica-
tion de l'art. 17. 

A. Le critère préliminaire pour la modification 
d'une ordonnance 

[29] In determining whether the conditions for 	[29] Le critère préliminaire auquel il doit être 
variation exist, the threshold that must be met 	satisfait, lorsqu'il s'agit de déterminer si le tribunal 
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before a court may vary a prior spousal support 
order is articulated in s. 17(4.1). A court must con-
sider whether there has been a change in the condi-
tions, means, needs or other circumstances of either 
former spouse since the making of the spousal sup-
port order. 

[30] In our view, the proper approach under s. 17 
to the variation of existing orders is found in Willick 
v. Willick, [1994] 3 S.C.R. 670, and G. (L.) v. B. (G.), 
[1995] 3 S.C.R. 370. Like the order at issue in this 
case, Willick (dealing with child support) and G. (L.) 
(dealing with spousal support) involved court orders 
which had incorporated provisions of separation 
agreements. Both cases were decided under s. 17(4) 
of the Divorce Act, the predecessor provision to 
s. 17(4.1). 

[31] Willick described the proper analysis as 
requiring a court to "determine first, whether the 
conditions for variation exist and if they do exist 
what variation of the existing order ought to be 
made in light of the change in circumstances" (p. 
688). In determining whether the conditions for 
variation exist, the court must be satisfied that 
there has been a change of circumstance since the 
making of the prior order or variation. The onus is 
on the party seeking a variation to establish such a 
change. 

[32] That "change of circumstances", the major-
ity of the Court concluded in Willick, had to be a 
"material" one, meaning a change that, "if known 
at the time, would likely have resulted in different 
terms" (p. 688). G. (L.) confirmed that this thresh-
old also applied to spousal support variations. 

[33] The focus of the analysis is on the prior 
order and the circumstances in which it was made. 
Willick clarifies that a court ought not to con-
sider the correctness of that order, nor is it to be  

peut modifier une ordonnance alimentaire anté-
rieure au profit d'un époux, est énoncé au par. 
17(4.1). Le tribunal doit vérifier s'il est survenu un 
changement dans les ressources, les besoins ou, 
d'une façon générale, la situation de l'un ou l'autre 
des ex-époux depuis que cette ordonnance a été 
rendue. 

[30] Selon nous, la démarche requise par l'art. 17 
pour la modification d'une ordonnance existante 
est celle retenue dans Willick c. Willick, [1994] 
3 R.C.S. 670, et dans G. (L.) c. B. (G.), [1995] 3 
R.C.S. 370. À l'instar de l'ordonnance en cause 
dans la présente affaire, les ordonnances dont il 
était question dans les affaires Willick (pension 
alimentaire pour enfant) et G. (L.) (pension ali-
mentaire au profit d'un époux) incorporaient des 
dispositions d'accords de séparation. Ces deux 
affaires ont été tranchées sous le régime du par. 
17(4) de la Loi sur le divorce, dont est issu le nouveau 
par. 17(4.1). 

[31] Selon l'arrêt Willick, l'analyse appropriée 
consiste à « déterminer d'abord si les conditions de 
la modification existent et, si tel est le cas, déci-
der des modifications à apporter à l'ordonnance 
existante compte tenu du changement survenu » 
(p. 688). Pour décider que ces conditions existent, 
le tribunal doit être convaincu que la situation a 
changé depuis le prononcé de l'ordonnance initiale 
ou modificative antérieure. Il incombe à la partie 
qui demande la modification d'établir qu'un tel 
changement s'est produit. 

[32] Selon ce qu'ont conclu les juges majoritai-
res de la Cour dans Willick, ce « changement de 
situation » doit être « important », c'est-à-dire un 
changement qui, « s'il avait été connu à l'époque, 
se serait vraisemblablement traduit par des dis-
positions différentes » (p. 688). L'arrêt G. (L.) a 
confirmé que ce critère préliminaire s'appliquait 
aussi à la modification d'une pension alimentaire 
au profit d'un époux. 

[33] L'analyse est centrée sur l'ordonnance anté-
rieure et les circonstances dans lesquelles elle a 
été rendue. L'arrêt Willick précise que le tribu-
nal ne devrait pas examiner la justesse de cette 
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departed from lightly (p. 687). The test is whether 
any given change "would likely have resulted in 
different terms" to the order. It is presumed that 
the judge who granted the initial  order knew and 
applied the law, and that, accordingly, the prior 
support order met the objectives set out in s. 
15.2(6). In this way, the Willick approach to vari-
ation applications requires appropriate deference 
to the terms of the prior order, whether or not that 
order incorporates an agreement. 

[34] The decisions in Willick and G. (L.) also 
make it clear that what amounts to a material 
change will depend on the actual circumstances of 
the parties at the time of the order. 

[35] In general, a material change must have 
some degree of continuity, and not merely be a 
temporary set of circùmstances (see Marinangeli v. 
Marinangeli (2003), 66 O.R. (3d) 40, at para. 49). 
Certain other factors can assist a court in deter-
mining whether a particular change is material. 
The subsequent conduct of the parties, for exam-
ple, may provide indications as to whether they 
considered a particular change to be material (see 
MacPherson J.A., dissenting in part, in P. (S.) v. 
P. (R.); 2011 ONCA 336, 332 D.L.R. (4th) 385, at 
paras. 54 and 63). 

[36] The threshold variation question is the saine 
whether or not a spousal support order incorporates 
an agreement: Has a material change of circum-
stances occurred since the making of the order? 
(See Willick; G. (L.); Leskutz v. Leskun, 2006 SCC 
25, [2006] 1 S.C.R. 920.) 

[37] This does not mean that the incorporated 
agreement is irrelevant. As Sopinka J. observed in 
Willick, "Where . . . the agreement is embodied in 
the judgment of the court, it is necessary to con-
sider what additional effect is to be accorded to this 
fact" (p. 687).  

ordonnance, ni la modifier à la légère (p. 687). 
Le critère consiste à déterminer si un changement 
donné « se serait vraisemblablement traduit par 
des dispositions différentes » dans l'ordonnance. Il 
faut présumer que le juge qui a rendu l'ordonnance 
initiale connaissait le droit et l'a appliqué, et que 
cette ordonnance répondait aux objectifs énon-
cés au par. 15.2(6). Ainsi, l'analyse des demandes 
de modification proposée dans Willick accorde la 
déférence voulue aux dispositions de l'ordonnance 
antérieure, qu'une entente y ait été intégrée ou 
non. 

[34] En outre, les arrêts Willick et G. (L.) indi-
quent sans équivoque que ce qui constitue un chan-
gement important dépend de la situation réelle des 
parties au moment de l'ordonnance. 

[35] En règle générale, un changement impor-
tant doit avoir une certaine continuité et ne pas 
être simplement temporaire (voir Marinangeli 
c. Marinangeli (2003), 66 O.R. (3d) 40, par. 49). 
Certains autres facteurs peuvent aider le tri-
bunal à établir si un changement particulier 
est important. Par exemple, la conduite sub-
séquente des parties peut fournir des indica-
tions quant à savoir si un changement particulier 
leur paraissait important (voir les motifs du juge 
MacPherson, dissident en partie, dans P. (S.) c. 
P. (R.), 2011 ONCA 336, 332 D.L.R. (4th) 385, 
par. 54 et 63). 

[36] Le critère préliminaire pour la modification 
d'une ordonnance alimentaire demeure le même, 
qu'une entente y soit incorporée ou non : Est-il sur-
venu un changement de situation important depuis 
que l'ordonnance a été rendue? (Voir Willick; 
G. (L.); Leskun c. Leskun, 2006 CSC 25, [2006] 1 
R.C.S. 920.) 

[37] Cela ne signifie pas que l'entente intégrée . 
 dans l'ordonnance soit hors de propos. Comme l'a 

souligné le juge Sopinka dans Willick, « [d]ans le 
cas où [. . .] la convention est incorporée dans le 
jugement du tribunal, il est nécessaire d'examiner 
s'il y a lieu d'accorder à ce fait un effet addition-
nel» (p. 687). 
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[38] The agreement may address future circum-
stances and predetermine who will bear the risk of 
any changes that might occur. And it may well spe-
cifically provide that a contemplated future event 
will or will not amount to a material change. 

[39] Parties may either contemplate that a specific 
type of change will or will not give rise to variation. 
When a given change is specified in the agreement 
incorporated into the order as giving rise to, or not 
giving rise to, variation (either expressly or by nec-
essary implication), the answer to the Willick ques-
tion may well be found in the terms of the order 
itself. That is, the parties, through their agreement, 
which has already received prior judicial approval, 
have provided the answer to the Willick inquiry 
required to determine if a material change has 
occurred under s. 17(4.1). Even significant changes 
may not be material for the purposes of s. 17(4.1) 
if they were actually contemplated by the parties 
by the terms of the order at the time of the order. 
The degree of specificity with which the terms of 
the order provide for a particular change is evi-
dence of whether the parties or court contemplated 
the situation raised on an application for variation, 
and whether the order was intended to capture the 
particular changed circumstances. Courts should 
give effect to these intentions, bearing in mind that 
the agreement was incorporated into a court order, 
and that the terms can therefore be presumed, as 
of that time, to have been in compliance with the 
objectives of the Divorce Act when the order was 
made. 

[40] Alternatively, an agreement incorporated 
into an order may include a general provision stat-
ing that it is subject to variation upon a material 
change of circumstances, such as the agreement 
and subsequent order in Hickey v. Hickey, [1999] 2 
S.C.R. 518. In such a case, the agreement incorpo-
rated into the s. 15.2 order does not expressly give 
the court any additional information as to whether 
a particular change would have resulted in differ-
ent terms if known at the time of that order. The 
presence of such a provision will require a court to 

[38] Il arrive que l'entente tienne compte de cir-
constances futures et désigne la personne qui 
devra assumer le risque d'un changement éventuel. 
L'entente peut fort bien prévoir expressément qu'un 
événement futur donné constituera ou non un chan-
gement important. 

[39] Les parties peuvent prévoir qu'un change-
ment précis entraînera ou non une modification. 
Quand l'entente intégrée dans l'ordonnance pré-
voit (expressément ou par déduction nécessaire) 
qu'un certain changement justifiera ou non une 
modification, il est possible que la réponse à la 
question posée dans Willick se trouve dans les dis-
positions de l'ordonnance elle-même. Autrement 
dit, dans leur entente déjà approuvée par le tribu-
nal, les parties ont répondu à la question énoncée 
dans Willick, qui sert à déterminer s'il est survenu 
un changement important au sens du par. 17(4.1). 
Même un changement notable peut ne pas répon-
dre au critère du « changement important » pour 
l'application du par. 17(4.1), si les parties l'ont envi-
sagé dans les dispositions intégrées dans l'ordon-
nance au moment où elle a été rendue. La préci-
sion avec laquelle les dispositions de l'ordonnance 
prévoient un changement en particulier indique 
si les parties ou le tribunal ont envisagé la situa-
tion évoquée dans la demande de modification et 
si l'ordonnance était censée viser ce changement 
de situation. Le tribunal devrait donner effet à l'in-
tention manifestée, en n'oubliant pas que l'entente 
a été intégrée dans une ordonnance judiciaire et 
qu'il est donc possible de présumer que ses dispo-
sitions étaient conformes aux objectifs de la Loi 
sur le divorce au moment où l'ordonnance a été 
rendue. 

[40] Il se peut aussi qu'une entente intégrée dans 
une ordonnance comprenne une disposition géné-
rale selon laquelle elle peut être modifiée s'il sur-
vient un changement de situation important, comme 
le prévoyaient l'entente et l'ordonnance subséquente 
dans l'affaire Hickey c. Hickey, [1999] 2 R.C.S. 518. 
En pareil cas, l'entente intégrée dans l'ordonnance 
rendue en vertu de l'art. 15.2 ne fournit pas expres-
sément au tribunal d'information supplémentaire 
sur la question de savoir si un changement précis 
se serait traduit par des dispositions différentes s'il 
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examine the terms of the s. 15.2 order and the cir-
cumstances of the parties at the time that order was 
entered into to determine what amounts to a mate-
rial change. 

[41] Finally, an agreement incorporated into a s. 
15.2 order may simply include a general term pro-
viding that it is final, or finality may be necessar-
ily implied. But even where an agreement incorpo-
rated into an order includes a term providing that it 
is final, the court's jurisdiction under s. 17 cannot 
be ousted (Miglin; G. (L.); Leskun). A provision 
indicating that the order is final merely states the 
obvious: the order of the court is final subject to s. 
17 of the Divorce Act. Courts will always apply the 
Willick inquiry to determine if a material change of 
circumstances exists. 

[42] Ultimately, courts are tasked with deter-
mining if a material change of circumstances has 
occurred so as to justify a variation of a s. 15.2 
order under s. 17. The analysis is always grounded 
in the actual circumstances of the parties and the 
terms of the s. 15.2 order; what meaning a court 
will give any general statement of finality found in 
an order will be a question to be resolved on that 
basis. As we have explained, in some situations, 
the agreement incorporated into the order may 
help shape what is meant by a "material change of 
circumstances". Where a s. 15.2 order deals with 
a specific change, it assists courts by answering 
the Willick inquiry through its terms. Conversely, 
when the order is general, or simply purports to be 
final, these less specific terms provide less assis-
tance to courts in answering the Willick inquiry. 
Sometimes, in such cases, the circumstances of 
the parties may be such that courts will give little 
weight to a general statement of finality and con-
clude that a material change exists. However, at 
other times, in such cases, the circumstances of the 
parties may also be such that the courts will give  

avait été connu au moment du prononcé de cette 
ordonnance. En présence d'une telle disposition, 
le tribunal devra examiner les autres dispositions 
de l'ordonnance rendue en vertu de l'art. 15.2 et la 
situation des parties au moment où cette ordonnance 
a été prononcée pour déterminer ce qui constitue un 
changement important. 

[41] Enfin, il arrive qu'une entente intégrée dans 
une ordonnance rendue en vertu de l'art. 15.2 
contienne simplement une disposition générale 
selon laquelle elle est définitive ou que son carac-
tère définitif doive être inféré par déduction néces-
saire. Il est toutefois impossible d'écarter le pou-
voir conféré au tribunal par l'art. 17, même dans 
le cas où l'entente intégrée dans une ordonnance 
stipule qu'elle constitue un règlement définitif 
(Miglin; G. (L.); Leskun). Pareille stipulation ne 
fait qu'énoncer une évidence : l'ordonnance judi-
ciaire est définitive sous réserve de l'art. 17 de la 
Loi sur le divorce. Les tribunaux procéderont tou-
jours à l'analyse décrite dans Willick pour déter-
miner s'il est survenu un changement de situation 
important. 

[42] C'est aux tribunaux qu'il revient en défini-
tive de décider s'il est survenu un changement de 
situation important qui justifie, au titre de l'art. 17, 
la modification d'une ordonnance rendue en vertu 
de l'art. 15.2. Cette analyse est toujours axée sur 
la situation réelle des parties et les dispositions de 
l'ordonnance rendue en vertu de l'art. 15.2, qui doi-
vent également guider le tribunal dans son inter-
prétation d'une stipulation générale de règlement 
définitif. Comme nous l'avons expliqué, il arrive 
parfois que l'entente entre les parties intégrée dans 
l'ordonnance aide à circonscrire ce que l'on entend 
par un « changement de situation important ». 
L'ordonnance rendue en vertu de l'art. 15.2 qui traite 
d'un changement précis aide les tribunaux en répon-
dant par ses termes mêmes à la question posée dans 
Willick. À l'inverse, une ordonnance qui est très 
générale ou se veut simplement définitive est moins 
utile aux tribunaux lorsqu'il s'agit de répondre à la 
question énoncée dans Willick. Parfois, en pareil 
cas, la situation des parties amène les tribunaux à 
accorder peu de poids à une affirmation générale 
du caractère définitif du règlement et à conclure à 



795 [2011] 3 R.C.S. 	 L.M.P. C. L.S. Les juges Abella et Rothstein 

effect to a general statement of finality and con-
clude that a material change does not exist. 

[43] An example is the simple case of a young 
couple who were only married a few months and 
who ended their marriage on essentially equal 
terms. A general statement of finality in an agree-
ment incorporated into an order, coupled with these 
circumstances, should be given weight by a court 
conducting the Willick inquiry. 

[44] In sum, it bears repeating that the thresh-
old question under s. 17, whether or not there is 
an agreement, is the one Sopinka J. described in 
Willick, namely: 

In deciding whether the conditions for varia-
tion exist, it is common ground that the change must 
be a material change of circumstances. This means a 
change, such that, if known at the time, would likely 
have resulted in different terms. The corollary to this 
is that if the matter which is relied on as constituting 
a change was known at the relevant time it cannot be 
relied on as the basis for variation. [p. 688] 

[45] In Justice Cromwell's opinion, however, 
"the parties' comprehensive, final agreement must 
be accorded significant weight at the variation 
stage" because it "is critical evidence of what they 
actually or ought reasonably to be taken to have 
contemplated at the time" (paras. 76 and 84). With 
respect, the general proposition that spousal sup-
port agreements should be accorded "significant 
weight" in the search for a material change under s. 
17 is problematic. As explained earlier, while a term 
stating that a specific type of change will — or will 
not — give rise to variation will constitute such 
"evidence" and will inform the court's application 
of the Willick test, an agreement containing only 
general terms, such as a general statement of final-
ity, provides little guidance in practice on whether 
or not a particular event or circumstance was con-
templated by the parties or on the consequences 
the parties would have ascribed to it. The court will 
of necessity interpret any such general provision by  

l'existence d'un changement important. En revan-
che, à d'autres occasions, la situation des parties les 
amène à donner effet à cette affirmation générale et 
à conclure à l'absence d'un changement important. 

[43] Le cas simple de jeunes époux dont le 
mariage n'a duré que quelques mois et qui y met-
tent fin essentiellement sur un pied d'égalité en est 
un exemple. Le tribunal qui se livre à l'analyse pro-
posée dans Willick doit attribuer du poids à une 
affirmation générale du caractère définitif de l'en-
tente intégrée dans une ordonnance, combinée à 
ces faits particuliers. 

[44] En somme, il convient de réitérer que le cri-
tère préliminaire applicable pour l'application de 
l'art. 17, qu'il existe ou non une entente, est celui 
que le juge Sopinka a décrit en ces termes dans 
Willick : 

Pour que les conditions de la modification existent, 
il est bien établi que le changement doit être important. 
Cela signifie un changement qui, s'il avait été connu 
à l'époque, se serait vraisemblablement traduit par 
des dispositions différentes. En corollaire, si l'élément 
qu'on présente comme un changement était connu à 
l'époque pertinente, il ne pourra être invoqué comme 
fondement d'une modification. [p. 688] 

[45] Le juge Cromwell est toutefois d'avis « qu'il 
faut donner un poids appréciable à l'accord global 
et définitif entre les parties à l'étape de la modifica-
tion » parce qu'elle « constitue une preuve cruciale 
de ce qu'elles ont effectivement envisagé ou de ce 
qu'elles doivent raisonnablement être présumées 
avoir envisagé à l'époque » (par. 76 et 84). Avec 
égards, nous jugeons problématique l'hypothèse 
générale voulant que l'on accorde obligatoirement 
un « poids appréciable » aux ententes alimentaires 
entre époux pour déterminer s'il est survenu un 
changement important au sens de l'art. 17. Certes, 
comme nous l'avons déjà expliqué, une disposition 
énonçant qu'un type de changement précis justi-
fiera — ou ne justifiera pas — une modification 
constitue une « preuve » à cet égard et influen-
cera l'application par le tribunal du test établi dans 
Willick, mais une entente contenant uniquement 
des stipulations générales, comme une affirmation 
générale de son caractère définitif, n'est guère utile 
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reference to the parties' circumstances at the time of 
the s. 15.2 order. These circumstances May or may 
not lead the court to conclude that the parties have 
contemplated the event and, consequently, whether a 
material change warranting a variation has occurred: 
the court must find a "change, such that, if known 
at the time, would likely have resulted in different 
terms" (Willick, at p. 688). 

[46] The examination of the change in circum-
stances is exactly the saine for an order that does 
not incorporate a prior spousal support agreement 
as for one that does. A general statement that the 
agreement must be accorded "significant weight", 
even though its implications in a concrete case are 
unclear, in effect raises the threshold necessary 
to establish a "material change" under s. 17 when 
there is an agreement, and emphasizes legal cer-
tainty and finality at the expense of the statutory 
requirements of s. 17. Such a result is reminiscent 
of the "clean break" approach of the Pelech tril-
ogy, rejected in Moge and Miglin because it was 
held to be inappropriate in the context of the cu-
rent Divorce Act. 

B. The Appropriate Variation 

[47] If the s. 17 threshold for variation of a 
spousal support order has been met, a court must 
determine what variation to the order needs to be 
made in light of the change in circumstances. The 
court then takes into account the material change, 
and should limit itself to making only the varia-
tion justified by that change. As Justice L'Heureux-
Dubé, concurring in Willick, observed: "A variation 
under the Act is neither an appeal of the original 
order nor a de novo hearing" (p. 739). As earlier 
stated, as Bastarache and Arbour JJ. said in Miglin, 
"judges making variation orders under s. 17 limit  

en pratique pour déterminer si les parties ont envi-
sagé un événement ou une circonstance en parti-
culier ou quelles conséquences elles lui auraient 
attribuées. Le tribunal interprétera nécessairement 
une stipulation générale de ce type en se repor-
tant à la situation des parties lors du prononcé de 
l'ordonnance en vertu de l'art. 15.2. Cette situation 
peut l'amener, ou non, à tirer une conclusion quant 
à savoir si les parties ont envisagé l'événement en 
cause et, par conséquent, s'il est survenu un chan-
gement important justifiant une modification : le 
tribunal doit constater l'existence d'un « change-
ment qui, s'il avait été connu à l'époque, se serait 
vraisemblablement traduit par des dispositions dif-
férentes»  (Willick, p. 688). 

[46] L'examen d'un changement de situation 
s'effectue exactement de la même façon, qu'une 
entente alimentaire entre époux ait été intégrée 
ou non dans l'ordonnance. Même si on ne sait pas 
très bien quelle incidence elle aurait dans un cas 
concret, une règle générale selon laquelle il faut 
donner un « poids appréciable » à l'entente a pour 
effet de rehausser le critère préliminaire auquel il 
doit être satisfait pour qu'un changement impor-
tant soit établi au sens de l'art. 17 dans les cas où 
il existe une entente et met l'accent sur la certitude 
et le règlement définitif au détriment des exigences 
légales fixées par l'art. 17. Ce résultat rappelle l'ap-
proche de la « rupture nette » adoptée dans la tri-
logie Pelech, qui a été rejetée dans Moge et Miglin, 
car elle ne convenait plus dans le contexte de l'ac-
tuelle Loi sur le divorce. 

B. La modification appropriée 

[47] Une fois rempli le critère préliminaire pour 
qu'une ordonnance alimentaire au profit d'un 
époux puisse être modifiée en vertu de l'art. 17, le 
tribunal doit décider quelle modification doit lui 
être apportée eu égard au changement de situation. 
Le tribunal prend alors le changement important en 
considération et ne modifie l'ordonnance que dans 
la mesure où ce changement le justifie. Comme l'a 
fait remarquer la juge L'Heureux-Dubé dans ses 
motifs concordants dans Willick, « [1]a modifica-
tion en vertu de la Loi n'est ni un appel de l'or-
donnance initiale ni un procès de novo » (p. 739). 
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themselves to making the appropriate variation, but 
do not weigh all the factors to make a fresh order 
unrelated to the existing one, unless the circum-
stances require the rescission, rather than a mere 
variation of the order" (para. 62). 

[48] Variation involves the application of both s. 
17(4.1) and s. 17(7) of the Divorce Act. In Hickey, 
L'Heureux-Dubé J. described the interplay between 
them as follows: 

On an application for variation of an award of 
spousal support, the court must first find, under s. 17(4), 
that there has been a material change in the conditions, 
means, needs, or circumstances of either spouse (see 
Moge, supra, at pp. 875-76, and Walker v. Walker (1992), 
12 B.C.A.C. 137, at pp. 141-42) and in making the order, 
the court must take into consideration that change. As 
with the variation of child support orders, this change 
must be material, and cannot be trivial or insignificant. 
The factors enumerated give the court considerable dis-
cretion in determining whether a variation order is jus-
tified: see J. Payne, Payne on Divorce (4th  cd.  1996), 
at p. 321. Once this threshold is passed, the court must 
consider the four objectives of spousal support enumer-
ated in s. 17(7) of the Divorce Act. [para. 20] 

[49] Julien D. Payne and Marilyn A. Payne 
observed that "[t]here is nothing in the Divorce 
Act to suggest that any one of the objectives [in s. 
17(7)] has greater weight or importance than any 
other objective" (Canadian Family Law (3rd  cd.  
2008), at p. 253). Rather, the objectives "operate in 
the context of a wide judicial discretion" and "pro-
vide opportunities for a more equitable distribution 
of the economic consequence of divorce between 
the spouses". 

[50] In short, once a material change in circum-
stances has been established, the variation order 

Rappelons que, comme l'ont mentionné les juges 
Bastarache et Arbour dans Miglin, « les juges qui 
rendent des ordonnances modificatives en vertu de 
l'art. 17 [. .] se  limitent] à apporter les modifica-
tions qui s'imposent, sans soupeser l'ensemble des 
facteurs en vue de rendre une nouvelle ordonnance 
totalement distincte de l'ordonnance existante, à 
moins que les circonstances n'en requièrent l'annu-
lation plutôt que la simple modification » (par. 62). 

[48] La modification de l'ordonnance demande 
l'application des par. 17(4.1) et 17(7) de la Loi sur 
le divorce. La juge L'Heureux-Dubé a décrit ainsi 
dans Hickey l'interaction entre ces deux paragra-
phes:  

Le tribunal saisi d'une demande de modification 
de l'ordonnance alimentaire en faveur du conjoint doit 
d'abord conclure, suivant le par. 17(4), qu'il est sur-
venu un changement important dans les ressources, les 
besoins ou, d'une façon générale, dans la situation de 
l'un ou l'autre des ex-époux (voir Moge, précité, aux pp. 
875 et 876 et Walker c. Walker (1992), 12 B.C.A.C. 137, 
aux pp. 141 et 142), et il doit tenir compte de ce chan-
gement pour rendre une ordonnance. Comme dans le 
cas de la modification d'une ordonnance alimentaire en 
faveur de l'enfant, ce changement doit être important 
et ne peut être négligeable ou insignifiant. Les facteurs 
énumérés confèrent au tribunal un large pouvoir discré-
tionnaire afin de décider si une ordonnance modifica-
tive est justifiée : voir J. Payne, Payne on Divorce (4e 
éd. 1996), à la p. 321. Une fois que cette condition préa-
lable est remplie, le tribunal doit prendre en considéra-
tion les quatre objectifs des ordonnances alimentaires 
en faveur du conjoint énumérés au par. 17(7) de la Loi 
sur le divorce. [par. 20] 

[49] Julien D. Payne et Marilyn A. Payne ont 
fait remarquer que [TRADUCTION] « [r]ien dans la 
Loi sur le divorce ne donne à croire que l'un des 
objectifs [fixés au par. 17(7)] aurait plus de poids 
ou d'importance que tout autre » (Canadian Family 
Law (3e éd. 2008), p. 253). Ces objectifs « s'ins-
crivent [plutôt] dans le contexte d'un large pouvoir 
discrétionnaire des tribunaux » et « offrent diffé-
rentes possibilités pour répartir plus équitablement 
les conséquences économiques du divorce entre les 
époux ». 

[50] Bref, une fois qu'un changement de situation 
important est établi, l'ordonnance modificative doit 
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should "properly reflec[t] the objectives set out in 
s. 17(7), . [take] account of the material changes 
in circumstances, [and] conside[r] the existence of 
the separation agreement and its terms as a rele-
vant factor" (Hickey, at para. 27). A court should 
limit itself to making the variation which is appro-
priate in light of the change. The task should not be 
approached as if it were an initial application for 
support under s. 15.2 of the Divorce Act. 

Application to This Case 

[51] The issue in this case is whether the spousal 
support order should have been varied under s. 17. 
In our view, it should not have been. 

[52] The trial judge conducted a de novo hearing 
on the issue of the wife's ability to work and con-
cluded that the wife was "capable of working out-
side the home and that she should seek to become 
economically self-sufficient". She made no finding 
about whether there had been a material change 
in the wife's circumstances since the 2003 order 
was made. The Court of Appeal concluded that 
the trial judge's factual determination of the wife's 
capacity to work, coupled with the passage of time, 
amounted to a material change of circumstances. 

[53] In light of the circumstances at the time the 
original order was made, these findings are, with 
respect, unsustainable. When the order was made, 
the wife had been living with multiple sclerosis for 
14 years. She was receiving disability payments 
because she was found to be unable to work by 
the insurance company. Except for the brief period 
before her diagnosis, she did not work outside the 
home during the marriage. 

[54] Not only was the husband fully aware of her 
medical condition, he made representations, before 
and after the separation, to her disability insurer, 
to pension personnel, and to tax authorities that 
she was unable to work. His explanation for these 

<refléter] correctement les objectifs énumérés au 
par. 17(7), [. ten[ir] compte des changements 
importants qui sont survenus [. . [et] considérer] 
l'existence de l'entente de séparation et de ses 
conditions comme un facteur pertinent » (Hickey, 
par. 27). Le tribunal doit se limiter à apporter la 
modification qui s'impose en raison du change-
ment. Il ne doit pas aborder cette tâche comme s'il 
était saisi d'une demande initiale de pension ali-
mentaire présentée en vertu de l'art. 15.2 de la Loi 
SUIS le divorce. 

Application aux faits de l'espèce 

[51] Il s'agit en l'espèce de déterminer si l'ordon-
nance alimentaire aurait dû être modifiée en appli-
cation de l'art. 17. À notre avis, elle n'aurait pas dû 
l'être. 

[52] La juge du procès a examiné de novo la ques-
tion de l'aptitude de l'épouse au travail et a conclu 
qu'elle [TRADUCTION] « pouvait travailler à l'exté-
rieur du foyer et qu'elle devrait essayer d'acquérir 
son autonomie financière ». Elle n'a tiré aucune 
conclusion quant à savoir s'il s'était produit un 
changement important dans la situation de l'épouse 
depuis que l'ordonnance de 2003 avait été rendue. 
Selon la Cour d'appel, la décision factuelle de la 
juge du procès quant à l'aptitude de l'épouse au tra-
vail, conjuguée au temps écoulé, était assimilable à 
un changement de situation important. 

[53] Étant donné la situation existante au moment 
où l'ordonnance initiale a été rendue, nous esti-
mons, en toute déférence, que ces conclusions sont 
insoutenables. L'épouse souffrait de sclérose en 
plaques depuis 14 ans au moment du prononcé de 
l'ordonnance. Elle touchait des prestations d'inva-
lidité parce que la compagnie d'assurance l'avait 
jugée inapte au travail. Elle n'avait pas travaillé à 
l'extérieur du foyer durant le mariage, sauf pendant 
la courte période précédant son diagnostic. 

[54] Non seulement l'époux était pleinement 
conscient de l'état de santé de son épouse, mais il a 
fait valoir auprès de sa société d'assurance-invali-
dité, des responsables des pensions et du fisc, tant 
avant qu'après la séparation, qu'elle était inapte au 
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representations was that he had "embellished" his 
wife's health problems to the authorities to help 
ease his financial situation. His changed position 
at trial, that she can now work, is both unpalatable 
and unworthy of serious consideration. 

[55] The expert evidence was that there has been 
little or no change in the wife's medical condition 
in 19 years. That means that there has been no 
improvement. It is, in short, the same as when the 
order was made. And that in turn means that there 
has been no change, let alone a material one, since 
the order. This ought to have been dispositive of the 
husband's application to vary. 

[56] However, instead of determining whether 
there had been a material change of circumstances, 
the trial judge conducted a de novo assessment of 
the wife's ability to work as if this were an origi-
nal application for support under s. 15.2. In rely-
ing on this assessment to infer a material change 
of circumstances, the Court of Appeal fell into the 
same error. 

[57] The husband argued that the wife had a 
duty to seek employment based on the factors in s. 
15.2(6) of the Divorce Act which were included in 
the agreement incorporated in the order. In particu-
lar, he relied on the objective that "insofar as prac-
tical" there should be "economic self-sufficiency 
of Plaintiff and Defendant". Her failure to seek 
employment, he therefore argued, was a material 
change of circumstances. 

[58] We do not accept the husband's submissions. 
There is nothing in the order suggesting that the 
wife was expected to seek employment. The order 
recognized that the wife was in receipt of disabil-
ity payments. It provided for spousal support and 
included no term or provision for review. Its terms 
indicate that spousal support was intended to be 
for an indeterminate period. The order expressly 
acknowledged that the objectives of s. 15.2(6) of  

travail. Il dit l'avoir fait pour leur donner une des-
cription [TRADUCTION] « plus avantageuse » des 
problèmes de santé de son épouse afin d'alléger sa 
situation financière. Son changement de position au 
procès, selon lequel elle peut désormais travailler, 
est difficile à avaler et ne mérite pas qu'on l'exa-
mine sérieusement. 

[55] Selon la preuve d'expert, l'état de santé de 
l'épouse n'a que peu ou pas changé en 19 ans. Ce 
qui signifie qu'il ne s'est pas amélioré. Son état est 
en somme le même qu'au moment où l'ordonnance 
a été rendue. Il n'est donc survenu aucun change-
ment, et encore moins un changement important, 
depuis le prononcé de l'ordonnance. Cela aurait dû 
suffire à régler le sort de la demande de modifica-
tion présentée par l'époux. 

[56] Toutefois, au lieu de déterminer s'il était sur-
venu un changement de situation important, la juge 
du procès a examiné de novo l'aptitude au travail 
de l'épouse comme s'il s'agissait d'une demande 
initiale de pension alimentaire déposée en vertu 
du par. 15.2. La Cour d'appel a commis la même 
erreur en se fondant sur cet examen pour conclure 
à un changement de situation important. 

[57] L'époux a prétendu que l'épouse avait l'obli-
gation de chercher un emploi compte tenu des 
facteurs énoncés au par. 15.2(6) de la Loi sur le 
divorce pris en considération dans l'entente inté-
grée dans l'ordonnance. Il s'est fondé plus particu-
lièrement sur l'objectif suivant : [TRADUCTION] « la 
demanderesse et le défendeur » devraient, « dans la 
mesure du possible », acquérir leur « indépendance 
économique ».  L'omission de son épouse de cher-
cher un emploi constitue donc, selon lui, un chan-
gement de situation important. 

[58] Nous n'acceptons pas les arguments de 
l'époux. Rien dans l'ordonnance ne laisse croire que 
l'épouse devait chercher un emploi. L'ordonnance 
reconnaissait que l'épouse touchait des prestations 
d'invalidité. Elle lui accordait une pension alimen-
taire, sans l'assujettir à des conditions ni à un pro-
cessus de révision quelconques. Les termes de l'or-
donnance indiquaient que la pension alimentaire 
devait être versée durant une période indéterminée. 
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the Divorce Act were taken into consideration by 
the parties. 

[59] Neither does the Divorce Act impose a duty 
upon ex-spouses to become self-sufficient. As 
this Court affirmed in Leskun, the "[t]allure to 
achieve self-sufficiency is not breach of 'a duty' 
and is simply one factor amongst others to be taken 
into account" (para. 27). Section 15.2(6)(d) of the 
Divorce Act simply states that the order should "in 
so far as practicable, promote the economic self-
sufficiency" of the parties. 

[60] In sum, upon examination of the actual cir-
cumstances of the parties at the time the order was 
made, and the terms of the order, it is apparent that 
there has been no material change of circumstances 
since the making of the order. It cannot be said that 
the wife's failure to seek einployment is some-
thing that, "if known at the time, would likely have 
resulted in different terms" to the order (Willick, 
at p. 688). Simply put, at the tune of the order, the 
wife had multiple sclerosis and was not expected 
to seek employment outside the home; nothing 
has changed with respect to her medical condition 
since that time. As a result, the husband's applica-
tion for variation cannot succeed as he has failed to 
meet the threshold required by s. 17(4.1). 

[61] We would therefore allow the appeal with 
costs throughout. The indexed spousal support in 
the original order is to continue, effective retroac-
tively to the date it was varied by the trial court. 

The reasons of McLachlin C.J. and Cromwell J. 
were delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Introduction  

[62] When the parties have reached a comprehen-
sive, final agreement relating to their separation 

L'ordonnance reconnaissait expressément que les 
parties avaient tenu compte des objectifs énoncés au 
par. 15.2(6) de la Loi sur le divorce. 

[59] La Loi sur le divorce n'impose pas non plus 
aux ex-époux l'obligation de devenir autonomes. 
Comme l'a mentionné notre Cour dans Leskun, 
« [1]'omission d'acquérir son indépendance ne 
constitue pas un manquement à "une obligation" 
et n'est qu'un élément parmi d'autres » (par. 27). 
L'alinéa 15.2(6)d) de la Loi sur le divorce précise 
simplement que l'ordonnance vise « à favoriser, 
dans la mesure du possible, l'indépendance écono-
mique» des parties. 

[60] En résumé, l'examen de la situation des par-
ties au moment où l'ordonnance a été rendue et 
des dispositions de cette dernière révèle qu'il n'est 
survenu aucun changement de situation important 
depuis le prononcé de l'ordonnance. On ne sau-
rait dire que l'omission de l'épouse de chercher un 
emploi est un élément qui, « s'il avait été connu à 
l'époque, se serait vraisemblablement traduit par 
des dispositions différentes » (Willick, p. 688). Tout 
simplement, l'épouse avait la sclérose en plaques au 
moment de l'ordonnance et on ne S'attendait pas à 
ce qu'elle cherche un emploi à l'extérieur du foyer; 
rien n'a changé depuis ce temps en ce qui concerne 
son état de santé. Par conséquent, la demande de 
modification présentée par l'époux ne peut être 
accueillie parce qu'il n'a pas satisfait au critère pré-
liminaire fixé au par. 17(4.1). 

[61] Nous sommes donc d'avis d'accueillir le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours. La 
pension alimentaire indexée au profit de l'épouse 
fixée dans l'ordonnance initiale est maintenue et 
sera versée rétroactivement à la date à laquelle la 
pension alimentaire a été modifiée par la juridic-
tion de première instance. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et du juge Cromwell rendus par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction  

[62] Dans le cas où un accord de séparation 
global et définitif a été conclu et intégré à une 
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and its provisions are incorporated into a court 
order, what weight should be given to their agree-
ment when one of them seeks to vary that order? 
As I see it, the principles established by the Court 
in Miglin v. Miglin, 2003 SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 
303, require that the agreement be given consid-
erable weight. While I agree with my colleagues 
Abella and Rothstein JJ. that the appeal should be 
allowed, I respectfully disagree with their analysis 
of this question. 

[63] My colleagues Abella and Rothstein JJ. are 
of the view that Miglin has nothing to do with vari-
ation applications, that the analysis of what weight 
to give the parties' agreement on an initial support 
application is completely distinct from the analysis 
of the same issue in relation to a variation applica-
tion and that, on a variation application, the parties' 
agreement should be given no special weight unless 
it specifically addresses the matter relied on as the 
basis of the change. My view is that the agreement 
plays a central role in the context of variation of the 
order and that the principles established in Miglin 
are highly relevant to this exercise. 

[64] In Miglin, the Court set out the proper 
approach to determining an initial application for 
spousal support under the Divorce Act, R.S.C. 
1985, c. 3 (2nd Supp.), where the spouses have exe-
cuted a final agreement that addresses all matters 
respecting their separation, including a release of 
any future claim for spousal support. Miglin's cen-
tral teaching is that "assessment of the appropri-
ate weight to be accorded a pre-existing agreement 
requires a balancing of the parties' interest in deter-
mining their OWJ1 affairs with an appreciation of 
the peculiar aspects of separation agreements gen-
erally and spousal support in particular" (para. 67). 
In my view, this same balancing of these values, 
as assessed in accordance with all the objectives 
of the Act, lies at the core of the court's task when 
dealing with an application to vary a support order 
that incorporates the support provisions of the par-
ties' comprehensive agreement.  

ordonnance judiciaire, quel poids faut-il donner à 
l'accord des parties lorsque l'une d'elles demande 
la modification de l'ordonnance? Selon moi, les 
principes établis par la Cour dans Miglin c. Miglin, 
2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303, exigent qu'on 
lui accorde une importance considérable. Bien que 
je sois d'accord avec mes collègues les juges Abella 
et Rothstein pour accueillir le pourvoi, je ne puis, 
en toute déférence, souscrire à leur analyse de cette 
question. 

[63] Mes collègues les juges Abella et Rothstein 
estiment que l'arrêt Miglin n'a rien à voir avec les 
demandes de modification, que l'analyse du poids 
à attribuer à l'accord des parties est totalement dis-
tincte, selon que le tribunal est saisi d'une demande 
initiale de pension alimentaire ou d'une demande 
de modification, et que, dans ce dernier cas, le tri-
bunal ne doit pas accorder un poids particulier à 
l'accord des parties, à moins qu'il ne traite explici-
tement de l'élément invoqué comme fondement de 
la modification. À mon sens, l'accord joue un rôle 
crucial dans le contexte de la modification d'une 
ordonnance, et les principes établis dans Miglin 
sont très pertinents lorsqu'il s'agit de trancher une 
demande de modification. 

[64] Dans Miglin, la Cour a établi la marche 
à suivre pour trancher une demande initiale de 
pension alimentaire au profit d'un époux sous le 
régime de la Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 
(2C suppl.), lorsque les époux ont signé un accord 
définitif, traitant de toutes les questions relati-
ves à leur séparation, qui comporte notamment 
une renonciation à toute créance future d'aliments 
entre époux. Miglin nous enseigne fondamentale-
ment que, « pour évaluer le poids à donner à un 
accord préexistant, il faut mettre en balance l'in-
térêt des parties à régler leurs propres affaires et 
les aspects propres aux accords de séparation en 
général et aux aliments entre époux en particu-
lier» (par. 67). À mon sens, il est essentiel que le 
tribunal mette ces valeurs en balance de la même 
manière, au regard de tous les objectifs de la Loi, 
lorsqu'il décide s'il y a lieu de modifier une ordon-
nance alimentaire à laquelle sont intégrées les dis-
positions alimentaires de l'accord global entre les 
parties. 
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II. Analysis 

[65] It is useful to approach the case by answer-
ing the following three questions: 

II. Analyse 

[65] Il convient d'aborder l'affaire en répondant 
aux trois questions suivantes : 

1. What is the threshold for variation under s. 17 	1. 
of the Divorce Act? 

Quel est le critère préliminaire applicable à 
une modification en vertu de l'art. 17 de la Loi 
sur le divorce? 

2. What is the effect of incorporating the support 
provisions of a separation agreement into a 
court order? 

3. What is the effect of a separation agreement on 
an application to vary a spousal support order 
incorporating its terms? 

A. The Threshold for Variation Under Section 17 

[66] This, I think, is not a controversial matter. 
Section 17(4.1) of the Act directs that "[b]efore 
the court makes a variation order in respect of a 
spousal support order, the court shall satisfy itself 
that a change in the condition, means, needs or 
other circumstances of either former spouse has 
occurred since the making of the spousal support 
order". The Court in Willick v. Willick, [1994] 3 
S.C.R. 670, which concerned child support, held 
that what is required is a "material change" of these 
circumstances. This means "a change, such that, if 
known at the time, would likely have resulted in 
different terms. The corollary to this is that if the 
matter which is relied on as constituting a change 
was known at the relevant time it cannot be relied 
on as the basis for variation" (p. 688). This thresh-
old also applies to applications to vary spousal sup-
port: G. (L.) v. B. (G.), [1995] 3 S.C.R. 370, at para. 
73, per Sopinka J., and paras. 48-51, per L'Heureux-
DubéJ.  

[67] It is thus clear from Willick that a matter 
known at the time of the original order cannot pro-
vide the basis of a material change in circumstances. 

2. Quelle est l'incidence de l'intégration des dis-
positions alimentaires d'un accord de sépara-
tion dans une ordonnance judiciaire? 

3. Quelle est l'incidence d'un accord de sépa-
ration sur une demande de modification de 
l'ordonnance alimentaire au profit d'un époux 
à laquelle les dispositions de l'accord ont été 
intégrées? 

A. Le critère préliminaire applicable à une modi-
fication en vertu de l'art. 17 

[66] Je ne crois pas qu'il s'agisse d'une ques-
tion controversée. Suivant le par. 17(4.1) de la Loi, 
« [a]vant de rendre une ordonnance modificative 
de l'ordonnance alimentaire au profit d'un époux, 
le tribunal s'assure qu'il est survenu un change-
ment dans les ressources, les besoins ou, d'une 
façon générale, la situation de l'un ou l'autre des 
ex-époux depuis que cette ordonnance [ . .] a été 
rendue ». Dans l'arrêt Willick c. Willick, [1994] 3 
R.C.S. 670, portant sur une pension alimentaire 
pour enfants, la Cour a affirmé que ce « change-
ment doit être important ». Cela signifie qu'il doit 
s'agir d'un « changement qui, s'il avait été connu 
à l'époque, se serait vraisemblablement traduit par 
des dispositions différentes. En corollaire, si l'élé-
ment qu'on présente comme un changement était 
connu à l'époque pertinente, il ne pourra être invo-
qué comme fondement d'une modification » (p. 
688). Ce critère préliminaire s'applique également 
aux demandes de modification d'une pension ali-
mentaire au profit d'un époux : G. (L.) c. B. (G.), 
[1995] 3 R.C.S. 370, par. 73, le juge Sopinka, par. 
48-51, la juge L'Heureux-Dubé. 

[67] Willick établit donc clairement qu'un élé-
ment connu au moment où l'ordonnance initiale 
a été rendue ne peut servir de fondement à un 
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But what about matters that were simply foreseea-
ble at that time? According to L'Heureux-Dubé J. 
in G. (L.), the question is whether the parties must 
be taken to have actually contemplated the matter 
in question; as she put it at para. 51, simple fore-
seeability does not bar a variation finding under 
s. 17 because "the fact that a change was objec-
tively foreseeable  does not necessarily mean that 
it was contemplated  by the parties": citing Willick, 
at p. 734 (emphasis added). Thus, changes which 
the parties actually contemplated or that must have 
been in the parties' contemplation cannot consti-
tute material changes. 

[68] There is, in my opinion, no inconsistency 
between Miglin and Willick. Miglin did not sug-
gest that the "material change" threshold for varia-
tion as set out in Willick does not apply. Willick did 
not discuss the weight that the parties' agreement 
should be given on a variation application other 
than, as we shall see in the next section, by set-
ting out the effect on the variation application of 
the fact that the parties' agreement had been incor-
porated into a court order. 

B. The Effect of Incorporating the Agreement 
Into a Court Order 

[69] Once again, this is not a controversial issue. 
In Willick, the Court addressed this question in 
relation to a child support order. Once the terms of 
an agreement are incorporated into a court order, 
the provision must be assumed to have met the stat-
utory requirements at the time and the correctness 
of that order is not reviewed during the variation 
proceeding (p. 687). Thus, the court asked to vary 
the order assumes that it was an appropriate order 
at the time it was made and applies the material 
change threshold on that basis. The same approach 
is used with respect to variation of spousal support 
orders (Oakley v. Oakley (1985), 48 R.F.L. (2d) 307 
(B.C.C.A.), at p. 313; J. D. Payne and M. A. Payne, 
Canadian Family Law (3rd  cd.  2008), at p. 298).  

changement de situation important. Mais qu'en 
est-il des éléments qui étaient simplement prévi-
sibles à l'époque? Selon la juge L'Heureux-Dubé, 
dans G. (L.), la question est de savoir s'il faut présu-
mer que les parties ont effectivement envisagé l'élé-
ment en cause. Pour reprendre ses propos, au par. 
51, la simple prévisibilité n'empêche pas la modifi-
cation de l'ordonnance en vertu de l'art. 17, parce 
que « le fait qu'un changement était objectivement  
prévisible  ne signifie pas nécessairement qu'il ait 
été envisagé  par les parties » : citant Willick, p. 734 
(je souligne). Par conséquent, les changements que 
les parties ont effectivement envisagés ou auxquels 
elles ont sûrement songé ne peuvent constituer des 
changements importants. 

[68] Les arrêts Miglin et Willick ne me paraissent 
pas incompatibles. Miglin n'a pas écarté l'applica-
tion, à une demande de modification, du critère 
préliminaire du « changement important » établi 
dans Willick. L'arrêt Willick ne traite pas du poids 
qu'il faut donner à l'accord entre les parties dans le 
cas d'une demande de modification, sauf, comme 
nous le verrons dans la prochaine partie, en ce qui 
concerne l'incidence de l'intégration de l'accord 
dans une ordonnance judiciaire sur la demande de 
modification. 

B. L'incidence de l'intégration de l'accord à une 
ordonnance judiciaire 

[69] Cette question n'est pas non plus controver-
sée. Dans Willick, la Cour l'a examinée relativement 
à une ordonnance alimentaire au profit des enfants. 
Une fois les modalités d'un accord intégrées à une 
ordonnance judiciaire, il faut présumer que la dispo-
sition alimentaire répondait aux exigences de la loi à 
l'époque, et le tribunal ne contrôle pas la justesse de 
l'ordonnance durant l'instance en modification (p. 
687). Ainsi, le tribunal appelé à modifier l'ordon-
nance présume qu'elle était appropriée au moment 
où elle a été rendue et applique le critère prélimi-
naire du changement important sur cette base. La 
même démarche est utilisée relativement à la modi-
fication des ordonnances alimentaires au profit d'un 
époux (Oakley c. Oakley (1985), 48 R.F.L. (2d) 
307 (C.A.C.-B.), p. 313; J. D. Payne et M. A. Payne, 
Canadian Family Law (3e éd. 2008), p. 298). 
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(0 (i) 

C. The Effect. of a Comprehensive Agreement 
Which Has Been Incotporated Into an Order 
on an Application to Vary the Order 

(1) Background: From the Trilogy to Miglin  

[70] At the time of the Willick and G. (L.) deci-
sions, the relevant law about how much weight to 
give to the parties' agreement was set out in a tril-
ogy of cases: Pelech v. Pelech, [1987] 1 S.C.R. 
801, Richardson v. Richardson, [1987] 1 S.C.R. 
857, and Caron v. Caron, [1987] 1 S.C.R. 892. 
The party wishing to depart from the agreement's 
terms had to establish that there had been a radical 
change causally connected to the marriage. This 
test applied both to initial applications for support 
(as in Richardson) and to variation of court orders 
inCorporating agreements (as in Pelech and Caron). 
Neither in Willick nor in G. (L.), which came after 
the trilogy, did a majority of the Court directly 
address how agreements affected an application by 
one of the former spouses to vary a support order 
incorporating its terms. However, these judgments 
côntain two comments that are particularly rele-
vant here: 

The court has discretion with respect to vari-
ation and is not strictly bound by the terms of 
the parties' agreement (Willick, at p. 686, and 
G. (L.), at para. 58, per concurring reasons of 
L'Heureux-Dubé J.). 

(ii) However, the agreement is an "important" 
factor in exercising the discretionary power 
to vary (G. (L.), at para. 56). This is so even 
though agreements are expressly included in 
the factors to be considered on an initial sup-
port application (s. 15(5)(c) of the Divorce Act 
(now s. 15.2(4)(c), S.C. 1997, c. 1, s. 2)) and 
are not so expressly mentioned in relation to 
variation applications (s. 17) (G. (L.), at paras. 
53-55). 

C. L'incidence d'un accord global intégré à une• 
ordonnance sur une demande de modification 
de l'ordonnance . 

(1) Contexte : De la trilogie à l'arrêt Miglin  

[70] Lorsque les arrêts Willick et G. (L.) ont 
été rendus, les règles de droit applicables concer-
nant le poids à donner à l'accord entre les par-
ties étaient énoncées dans une trilogie d'arrêts : 
Pelech c. Pelech, [1987] 1 R.C.S. 801,  Richardson 
c. Richardson, [1987] 1 R.C.S. 857, et Caron c. 
Caron, [1987] 1 R.C.S. 892. La partie qui désirait 
s'écarter des modalités de l'accord devait établir la 
survenance d'un changement radical découlant du 
mariage. Ce test s'appliquait à la fois aux deman-
des initiales de pension alimentaire (comme dans 
Richardson) et à la modification d'une ordonnance 
judiciaire à laquelle un accord avait été intégré 
(comme dans Pelech et Caron). Les juges majo-
ritaires de la Cour n'ont pas abordé directement, 
ni dans l'arrêt Willick, ni dans l'arrêt G. (L.), qui 
ont suivi la trilogie, l'incidence d'un accord sur 
une demande présentée par l'un des ex-époux en 
vue d'obtenir la modification d'une ordonnance 
alimentaire à laquelle les modalités de l'accord 
avaient été intégrées. Ces arrêts renferment toute-
fois deux commentaires qui sont particulièrement 
pertinents en l'espèce : 

Le tribunal dispose d'un pouvoir discrétion-
naire relativement à la modification de l'ordon-
nance et il n'est pas strictement lié par les 
modalités de l'accord entre les parties (Willick, 
p. 686, et G. (L.), par. 58, motifs concordants 
de la juge L'Heureux-Dubé). 

(ii) L'accord constitue cependant un facteur 
« important » à prendre en considération 
dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire de 
modification (G. (L.), par. 56). Il en est ainsi 
même si les accords font expressément partie 
des facteurs à prendre en compte dans le cas 
d'une demande initiale de pension alimentaire 
(al. 15(5)c) de la Loi sur le divorce (maintenant 
l'al. 15.2(4)c), L.C. 1997, ch. 1, art. 2)) et ne 
sont pas mentionnés aussi expressément pour 
ce qui est des demandes de modification (art. 
17) (G. (L.), par. 53-55). 
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[71] Since these pronouncements, the legal land-
scape in relation to initial support applications in 
the presence of an agreement has changed as a 
result of the Court's judgment in Miglin. The Court 
held that the narrow test enunciated in the Pelech 
trilogy for interfering with a pre-existing agree-
ment was no longer appropriate in the new statu-
tory context of the provisions of the 1985 Act (para. 
47). Nonetheless, Miglin affirmed that unimpeach-
ably negotiated agreements should receive con-
siderable weight provided that they represent the 
intentions and expectations of the parties and sub-
stantially comply with the objectives of the Divorce 
Act as a whole. Thus, while the Court concluded 
that the very stringent test set out in the trilogy was 
no longer apt under the new statutory provisions, 
a comprehensive, final agreement was still to be 
given considerable weight. 

[72] As held in Miglin, an initial application for 
spousal support inconsistent with a pre-existing 
agreement requires a two-stage investigation into 
all the circumstances, first at the time of the agree-
ment's formation and second at the time of the 
application. At the first stage, the court determines 
whether the agreement was negotiated under sat-
isfactory conditions and whether its terms, when 
negotiated, were in substantial compliance with the 
general objectives of the Act (paras. 80-86). At the 
second stage, the court assesses whether the agree-
ment continues to reflect the original intention of 
the parties and the extent to which it is still in sub-
stantial compliance with the objectives of the Act. 
The party seeking an order different than the terms 
of the agreement must show that there are new 
circumstances which were not reasonably antici-
pated by the parties; the test is not "strict foresee-
ability" but whether the agreement "can be said to 
have contemplated the situation before the court at 
the time of the application" (para. 89). The alleged 
change is also measured against the objectives of 
the Act to ensure that the agreement's provisions 
continue to be in substantial compliance with those 
objectives (para. 87). 

[71] Depuis ces énoncés, le contexte juridique 
des demandes initiales de pension alimentaire 
dans les cas où un accord est intervenu a changé 
en raison de l'arrêt rendu par la Cour dans l'affaire 
Miglin. La Cour y a affirmé que le critère étroit 
énoncé dans la trilogie Pelech pour la modifica-
tion d'un accord antérieur ne s'appliquait plus dans 
le nouveau contexte législatif des dispositions de 
la Loi de 1985 (par. 47). Miglin mentionne néan-
moins qu'il faut donner beaucoup de poids à une 
entente négociée de façon irréprochable, pourvu 
qu'elle reflète les volontés et les attentes des par-
ties et soit conforme pour l'essentiel aux objectifs 
de la Loi sur le divorce dans son ensemble. Ainsi, 
bien que la Cour ait conclu que le critère très rigou-
reux énoncé dans la trilogie n'est plus valable sous 
le régime des nouvelles dispositions législatives, 
il faut encore accorder énormément de poids à un 
accord global et définitif. 

[72] Comme la Cour l'a affirmé dans Miglin, une 
demande initiale de pension alimentaire au profit 
d'un époux qui n'est pas conforme à un accord 
préexistant exige un examen en deux temps de 
toutes les circonstances, d'abord au moment de 
la conclusion de l'accord, puis au moment de la 
demande. À la première étape, le tribunal décide 
si l'accord a été négocié dans des conditions satis-
faisantes et si ses modalités étaient, au moment 
de leur négociation, conformes pour l'essentiel 
aux objectifs généraux de la Loi (par. 80-86). À la 
deuxième étape, le tribunal détermine si l'accord 
reflète toujours l'intention initiale des parties et 
dans quelle mesure l'accord est toujours conforme 
pour l'essentiel aux objectifs de la Loi. La partie 
qui sollicite une ordonnance différente de l'accord 
doit démontrer l'existence de nouvelles circonstan-
ces que les parties n'avaient pas raisonnablement 
prévues; le critère applicable n'est pas l'« imprévi-
sibilité absolue » : il consiste plutôt à savoir « dans 
quelle mesure on peut dire que l'accord [. . .1 a 
envisagé la situation qui est présentée à la Cour au 
moment de la demande » (par. 89). On évalue aussi 
le changement allégué par rapport aux objectifs de 
la Loi pour s'assurer que les dispositions de l'ac-
cord sont toujours conformes pour l'essentiel à ces 
objectifs (par. 87). 
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(2) Miglin and Variation Applications 

[73] As noted, Miglin was an initial application 
case. The Court recognized that in deciding what 
weight to give to the parties' agreement on an ini-
tial application, the material change threshold does 
not apply (para. 61). However, the Court's reasons 
make clear that the parties' agreement is an impor-
tant consideration on a variation application. 

[74] The Court outlined how to strike the balance 
between preserving reasonable certainty in legal 
relations and recognizing the distinctions between 
separation agreements and commercial contracts. 
This balance, Miglin held, is struck by ensuring 
that separation agreements have been fairly nego-
tiated and comply substantially with the statutory 
objectives. As the Court put it: ". . . a fairly negoti-
ated agreement  that represents the intentions and 
expectations of the parties and that complies sub-
stantially with the objectives of the Divorce Act  as a 
whole should receive considerable weight" (para. 4 
(emphasis added )) . The Court emphasized that this 
principle applies equally to a variation application 
as to an initial application. While my colleagues 
dismiss these comments in Miglin as an obiter sug-
gestion, Bastarache and Arbour JJ. for the majority 
of the Court could not have been clearer: 

It is only where the current circumstances represent a 
significant departure from the range of reasonable out-
cornes anticipated by the parties, in a manner that puts 
them at odds with the objectives of the Act, that the 
court may be persuaded to give the agreement little 
weight. As we noted above, it would be inconsistent if 
a different test applied to change an agreement in the 
form of an initial order under s. 15.2 and to variation  
of an agreement incorporated into an order under s.  
17... . The objectives of finality and certainty nôted 
above caution against too broad a discretion in varying 
an order that the parties have been relying on in arrang-
ing their affairs.... Where the order at issue incorpo-
rated the mutually acceptable agreement of the parties,  

(2) L'arrêt Miglin et les demandes de -modifi-  • 
cation  

[73] Rappelons que l'arrêt Miglin portait sur une 
demande initiale de pension alimentaire. La Cour 
a reconnu qu'au moment où le tribunal décide du 
poids à donner à l'accord intervenu entre les parties 
dans le cas d'une demande initiale, le critère pré-
liminaire du changement important ne s'applique 
pas (par. 61). Toutefois, il ressort clairement des 
motifs de la Cour que l'accord entre les parties est 
une considération importante dans l'examen d'une 
demande de modification. 

[74] La Cour a expliqué comment trouver un 
équilibre entre le maintien d'une certitude raison-
nable dans les rapports juridiques et la reconnais-
sance des différences entre les accords de sépara-
tion et les contrats commerciaux. D'après Miglin, on 
trouve cet équilibre en s'assurant que les accords de 
séparation ont été équitablement négociés et qu'ils 
sont conformes pour l'essentiel aux objectifs fixés 
par la loi. Pour reprendre les propos de la Cour, 
« il faut accorder beaucoup de poids à une conven-
tion équitablement négociée qui reflète les volontés 
et les attentes des parties et qui est conforme pour 
l'essentiel aux objectifs de la Loi sur le divorce 
dans son ensemble » (par. 4 (je souligne)). La Cour 
a souligné que ce principe s'applique tout autant à 
une demande de modification qu'à une demande 
initiale. Bien que mes collègues écartent ces obser-
vations énoncées dans l'arrêt Miglin, y voyant une 
suggestion faite en obiter, les juges Bastarache et 
Arbour n'auraient pas pu être plus clairs en écri-
vant, au nom des juges majoritaires : 

Ce n'est que lorsque la situation actuelle représente un 
écart important par rapport à la gamme des résultats rai-
sonnables qu'anticipaient les parties, au point d'aller à 
l'encontre des objectifs de la Loi, qu'on pourra convain-
cre le tribunal de donner peu de poids à l'accord. Nous 
avons vu qu'il serait illogique d'appliquer un critère dif-
férent pour la modification d'un accord dans le cadre 
d'une ordonnance initiale au titre de l'art. 15.2 et pour 
la modification d'un accord incorporé dans une ordon-
nance au titre de l'art. 17. [...] Le règlement définitif 
et la certitude recherchés contre-indiquent un pouvoir 
discrétionnaire trop large dans la modification d'une 
ordonnance sur laquelle les parties se sont appuyées 
pour régler leurs affaires. [. . .] Lorsque l'ordonnance en  
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that order reflected the parties' understanding of what 
constituted an equitable sharing of the economic con-
sequences of the marriage. In our view, whether acting 
under s. 15.2 or under s. 17, the Court should take that 
into consideration.  [Emphasis added; para. 91.] 

[75] This is the considered opinion of a majority 
of the Court. Moreover, Miglin provided consider-
able assistance in deciding how the passage of time 
affects the weight to be given to the parties' agree-
ment. The court must assess "the extent to which 
enforcement of the agreement still reflects the orig-
inal intention of the parties and the extent to which 
it is still in substantial compliance with the objec-
tives of the Act" (para. 87). 

[76] In my respectful view, while the two-step 
Miglin analysis cannot simply be imported into 
variation applications, Miglin stands for the propo-
sition that the parties' comprehensive, final agree-
ment must be accorded significant weight at the 
variation stage, as it is at the initial application 
stage. In addition, Miglin provides considerable 
guidance about how this ought to be done. 

[77] I part company with my colleagues Abella 
and Rothstein JJ. when they state that "it is impor-
tant to keep the s. 15.2 [initial application] and s. 17 
[variation] analyses distinct" and that the approach 
developed in Miglin "should not be imported into 
the analysis under s. 17" (paras. 23 and 28). This 
leads them, in my view, to give the parties' com-
prehensive, final agreement far too limited a role 
on a variation application. That role, in my respect-
ful view, is not properly characterized by saying 
simply, as my colleagues do, that the agreement is 
not "irrelevant" (para. 37). 

[78] They base this conclusion on two points: 
first, the difference in the statutory language 
between s. 15.2(4)(c), which applies to initial appli-
cations, and s. 17(4.1), which applies to variations, 
and second, a close reading of the majority judg-
ment in Miglin. I respectfully disagree with both of 
these points.  

cause incorpore l'accord mutuellement acceptable pour 
les parties, elle reflète la conception qu'ont les parties  
d'un partage équitable des conséquences économiques  
du mariage. À notre avis le tribunal devrait garder cela  
à l'esprit, qu'il agisse en vertu de l'art. 15.2 ou de l'art.  
17. [Je souligne; par. 911 

[75] Voilà l'opinion majoritaire réfléchie de la 
Cour. De plus, Miglin a beaucoup aidé à détermi-
ner quel est l'effet du temps écoulé sur le poids à 
donner à l'accord entre les parties. Le tribunal doit 
examiner « dans quelle mesure l'application de 
l'accord reflète encore les intentions initiales des 
parties et la mesure dans laquelle l'accord est tou-
jours conforme pour l'essentiel aux objectifs de la 
Loi » (par. 87). 

[76] Bien qu'on ne puisse pas transposer simple-
ment l'analyse à deux volets décrite dans Miglin 
aux demandes de modification, j'estime en toute 
déférence que cet arrêt établit qu'il faut donner un 
poids appréciable à l'accord global et définitif entre 
les parties à l'étape de la modification, comme 
on le fait à celle de la demande initiale. En outre, 
Miglin donne énormément d'indications quant à la 
manière de procéder. 

[77] Je ne suis pas d'accord avec mes collègues 
les juges Abella et Rothstein quand ils disent qu'« il 
est important de procéder à des analyses distinctes 
pour l'application des art. 15.2 [demande initiale] 
et 17 [modification] » et que la démarche propo-
sée dans Miglin « ne doit pas être transposée dans 
l'analyse effectuée pour l'application de l'art. 17 » 
(par. 23 et 28). Cela les amène, selon moi, à attri-
buer à l'accord global et définitif entre les parties 
un rôle beaucoup trop limité dans l'examen d'une 
demande de modification. À mon humble avis, 
c'est mal décrire ce rôle que d'affirmer simplement, 
comme le font mes collègues, que l'accord n'est pas 
« hors de propos » (par. 37). 

[78] Ils fondent cette conclusion sur deux élé-
ments: premièrement, la différence entre le libellé 
de l'al. 15.2(4)c), qui vise les demandes initiales, et 
celui du par. 17(4.1), qui régit les modifications, et, 
deuxièmement, une lecture attentive de la décision 
des juges majoritaires dans Miglin. En toute défé-
rence, je ne suis pas d'accord avec eux en ce qui 
concerne ni l'un ni l'autre de ces éléments. 
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[79] I turn first to the difference in the statutory 
language. As my colleagues note, s. 15.2(4)(c) (ini-
tial applications) requires a court to consider an 
agreement between the parties but s. 17(4.1) (vari-
ation applications) has no express direction to con-
sider agreements. For several reasons, my view is 
that the absence of an express direction in s. 17(4.1) 
does not support giving different weight to the par-
ties' agreement in these two situations. 

[80] The Court's decisions have never attached 
great importance to the differences between ini-
tial applications and variation applications in rela-
tion to the ,role of the parties' agreement in deter-
mining support. The approach of the trilogy, we 
should remember, applied to both situations: see 
Richardson, at pp. 866-67. In G. (L.), L'Heureux-
Dubé J. did not attribute any significànce to the dif-
ference between the language in ss. 15 and 17 in 
relation to the importance of the parties' agreement 
with respect to an initial and a variation applica-
tion: 

Section 17, which governs variation orders, restates 
for its part the general provisions applicable to a sup-
port order without specifically mentioning the obli-
gation to take into account agreements concluded 
between the parties. One should not conclude, how-
ever, that such agreements should be ignored when 
applications to vary suppOrt orders are made, espe-
cially when they were intended to be a final set-
liement, and were ratified by the original support 
order, an order which must be taken into account. 
[para. 55] 

[81] As I have noted earlier, the Court in Miglin 
specifically addressed the issue of whether the dif-
ference in statutory language should result in a 
significantly different weight being given to the 
agreement on a variation application. The Court 
concluded that it should not (para. 91, cited above 
at para. 74). I conclude tliat consistent and recent 
authority from this Court is against inferring, as my 
colleagues do, that the difference in the statutory 
language supports giving the parties' agreement  

[79] Je traiterai d'abord de la différence de libellé 
entre les dispositions législatives. Comme le sou-
lignent mes collègues, l'al. 15.2(4)c) (demande ini-
tiale) oblige le tribunal à tenir compte d'une entente 
intervenue entre les parties, alors que le par. 17(4.1) 
(demande de modification) ne l'oblige pas expres-
sément à tenir compte des accords. J'estime, pour 
plusieurs raisons, que l'absence d'une obligation 
expresse au par. 17(4.1) ne permet pas de donner 
à l'accord entre les parties un poids différent dans 
ces deux situations. 

[80] Dans ses arrêts, la Cour n'a jamais atta-
ché une grande importance aux différences entre 
les demandes initiales et les demandes de modi-
fication pour ce qui est du rôle de l'accord entre 
les parties dans l'examen de la question des ali-
ments. La démarche proposée dans la trilogie, 
ne l'oublions pas, s'applique dans les deux cas : 
voir Richardson, p. 866-867. Dans G. (L.), la juge 
L'Heureux-Dubé n'a accordé aucune importance à 
la différence entre le libellé des art. 15 et 17 quant 
à l'importance de l'accord entre les parties relati-
vement à une demande initiale et à une demande 
de modification : 

Pour sa part, l'art. 17, qui régit les ordonnances 
modificatives, reprend dans son ensemble les disposi-
tions générales applicables à une ordonnance alimen-
taire sans spécifiquement mentionner l'obligation de 
tenir compte des ententes intervenues entre les parties. 
On ne saurait en conclure, pour autant, que de telles 
conventions doivent être ignorées lors de demandes 
de modification d'ordonnances alimentaires, sur-
tout lorsqu'elles ont été conclues en guise de règle-
ment définitif et sont entérinées par l'ordonnance 
alimentaire originale dont il doit être tenu compte. 
[par. 55] 

[81] Comme je l'ai noté précédemment, la Cour a 
examiné explicitement dans Miglin la question de 
savoir si l'on devrait donner un poids très différent 
à l'accord dans le cadre d'une demande de modi-
fication en raison du libellé différent des disposi-
tions législatives. La Cour a répondu à cette ques-
tion par la négative (par. 91, précité, au par. 74). 
À mon sens, la jurisprudence constante et récente 
de notre Cour ne permet pas de conclure, comme 
le font mes collègues, que la différence dans le 
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different weight on an initial application and on a 
variation application. 

[82] My colleagues write that the factors to be 
considered on a variation application and an initial 
application are "significantly different" (para. 22) 
and that the differences in language require that 
the s. 15.2 and the s. 17 analyses be kept distinct. 
Respectfully, the statutory text does not bear this 
out. 

[83] In order to have the authority to vary the 
earlier order, the "court shall satisfy itself that a 
change in the condition, means, needs or other cir-
cumstances of either former spouse has occurred 
since the making of the spousal support order" (s. 
17(4.1)). Section 15.2(4) provides that the "condi-
tion, means, needs and other circumstances of each 
spouse" includes, by virtue of s. 15.2(4)(c), any 
agreement or arrangement relating to support of 
either spouse. But even without that express inclu-
sion, the parties' agreement must fall within the 
"condition, means, needs or other circumstances" 
for the purposes of s. 17(4.1). I do not understand 
how s. 15.2(4)(c), by specifically including the par-
ties' agreement as one aspect of their "condition, 
means, needs and other circumstances", can be 
understood to limit consideration of that agreement 
as an aspect of their "condition, means, needs or 
other circumstances" under s. 17(4.1). Moreover, 
the statutory objectives of the initial and the varied 
order are virtually identical, as a comparison of s. 
15.2(6) and s. 17(7) shows. Respectfully, the "dif-
ferences in language" between ss. 15.2 and 17 on 
close examination are very minor and provide no 
foundation for keeping the analyses under these 
two provisions "distinct" in relation to the weight 
to be given to the parties' agreement.  

libellé des dispositions législatives justifie que l'on 
donne à l'accord entre les parties un poids différent 
selon qu'il s'agit d'une demande initiale ou d'une 
demande de modification. 

[82] Selon mes collègues, les facteurs dont il faut 
tenir compte sont « nettement différents » (par. 22) 
selon qu'il s'agit d'une demande de modification ou 
d'une demande initiale, et les différences dans le 
libellé des art. 15.2 et 17 commandent des analyses 
distinctes. En toute déférence, cette interprétation 
n'est pas étayée par le libellé de la loi. 

[83] Pour être autorisé à modifier l'ordonnance 
antérieure, le tribunal « s'assure qu'il est survenu 
un changement dans les ressources, les besoins ou, 
d'une façon générale, la situation de l'un ou l'autre 
des ex-époux depuis que cette ordonnance [. .] a 
été rendue » (par. 17(4.1)). Selon le par. 15.2(4), les 
« ressources, [1]es besoins et, d'une façon géné-
rale, [. . .1 la situation de chaque époux » englobent, 
par application de l'al. 15.2(4)c), toute entente ou 
tout arrangement alimentaire au profit de l'un ou 
l'autre des époux. Mais même si l'on fait abstraction 
de cette inclusion expresse, l'accord entre les parties 
doit être compris dans « les ressources, les besoins 
ou, d'une façon générale, la situation » des parties 
pour l'application du par. 17(4.1). Je ne vois pas 
comment il est possible de dire que l'al. 15.2(4)c), en 
incluant explicitement l'accord comme un élément 
« des ressources, des besoins et, d'une façon géné-
rale, de la situation » des époux, restreint la prise en 
compte de leur accord en tant qu'élément compris 
dans « les ressources, les besoins ou, d'une façon 
générale, la situation » des époux pour l'application 
du par. 17(4.1). En outre, comme le révèle la compa-
raison des par. 15.2(6) et 17(7), les objectifs législa-
tifs de l'ordonnance initiale et ceux de l'ordonnance 
modificative sont presque identiques. En toute défé-
rence, il ressort d'un examen attentif des art. 15.2 et 
17 que les « différences dans leur libellé » sont très 
minimes et ne justifient pas que les analyses effec-
tuées pour l'application de ces deux dispositions 
demeurent « distinctes » en ce qui concerne le poids 
à donner à l'accord entre les parties. 

[84] Similarly, I do not understand how, as a 	[84] De la même façon, je ne vois pas comment 
matter of logic, the parties' comprehensive and 	l'accord global et définitif entre les parties ne 
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final agreement could not be central to consider-
ing whether there had been a material change. The 
Willick test is applied on the basis that a change is 
not material if it was known to the parties or must 
reasonably be taken as having been contemplated 
by them. The parties' agreement is critical evi-
dence of what they actually or ought reasonably to 
be taken to have contemplated at the time. 

[85] My colleagues further conclude that the 
majority judgment in Miglin was responsive to the 
specific statutory directions in s. 15.2 and should 
not be imported into variation analysis under s. 
17. I agree that the Court in Miglin was clear that 
the "material change" threshold applicable on a 
variation does not apply on an initial application. 
However, as I have set out earlier, the Court was 
also clear that important weight is to be given to the 
parties' agreement in both situations. The Court 
noted that it would be inconsistent to do otherwise 
(para. 91). In any event, I do not understand how 
in logic the Court's analysis in Miglin could not be 
applicable  to a s. 17 variation. The very issue dis-
cussed in Miglin's second step is how change over 
time affects the weight to be given to an agreement 
(paras. 88 and 90). That same consideration is an 
important issue facing a court on a variation appli-
cation in relation to an initial order that was the 
product of an agreement. 

[86] My colleagues take quite a different 
approach, proposing that only where an agreement 
specifically provides for a particular matter will it 
be of much help in answering the "Willick ques-
tion" (para. 39). As for types of changes other than 
those specifically addressed in the agreement, the 
fact of the agreement is likely not to be of much 
assistance on the material change question. To me, 
this approach is at odds not only with Miglin, but 
also with one of the basic purposes of agreements, 
namely to apportion the risks of future uncertain  

pourrait pas, logiquement, être considéré comme 
un élément central de la question de savoir s'il est 
survenu un changement important. On applique 
le test énoncé dans Willick en partant du postulat 
qu'un changement n'est pas important si les par-
ties en avaient connaissance ou si elles doivent 
raisonnablement être présumées l'avoir envisagé. 
L'accord entre les parties constitue une preuve cru-
ciale de ce qu'elles ont effectivement envisagé ou 
de ce qu'elles doivent raisonnablement être présu-
mées avoir envisagé à l'époque. - 

[85] Mes collègues concluent aussi que la déci-
sion des juges majoritaires dans Miglin correspon-
dait aux directives précises données à l'art. 15.2 de 
la Loi sur le divorce et ne doit pas être transposée 
dans l'analyse effectuée pour l'application de l'art. 
17. Je reconnais que, dans Miglin, la Cour a affirmé 
clairement que le critère préliminaire du « change-
ment important » applicable à une'modification ne 
s'applique pas à une demande initiale. Comme je 
l'ai noté précédemment, toutefois, la Cour a aussi 
indiqué clairement qu'il faut donner beaucoup de 
poids à l'accord entre les parties dans les deux 
situations. La Cour a souligné qu'il serait illogique 
de ne pas le faire (par. 91). Quoi qu'il en soit, je ne 
vois pas comment, logiquement, l'analyse effectuée 
par la Cour dans Miglin ne pourrait pas s'appliquer 
dans le cas d'une modification visée par l'art. 17. 
La question sur laquelle porte le deuxième volet de 
l'analyse décrite dans Miglin est précisément l'effet 
de l'écoulement du temps sur le poids qu'il convient 
de donner à un accord (par. 88 et 90). Cette consi-
dération constitue une question importante pour le 
tribunal saisi d'une demande de modification d'une 
ordonnance initiale qui découle d'un accord. 

[86] Mes collègues ont adopté une démarche 
fort différente, soutenant que seul un accord pré-
voyant explicitement un élément particulier est 
vraiment utile pour répondre à la « question posée 
dans Willick » (par. 39). Quant aux autres types de 
changements que ceux dont traite explicitement 
l'accord, l'existence de l'accord ne sera vraisem-
blablement pas d'un grand secours pour détermi-
ner si un changement important est survenu. À mon 
avis, cette démarche est incompatible non seule-
ment avec Miglin, mais aussi avec l'un des objectifs 
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events in order to achieve finality and certainty. 
Giving considerable weight to the parties' com-
prehensive, final agreement does not, as my col-
leagues suggest, bring back the "clean break" 
approach rejected in Miglin; it applies the express 
holding and underlying principles of Miglin. 

[87] The "change" threshold specified in s. 17 
does not apply to initial orders; there is no ref-
erence to any "change" requirement in s. 15.2. 
However, this difference in the statutory language 
provides no basis for my colleagues' conclusion 
that the weight to be given to the parties' agree-
ments is different on variation applications than on 
initial applications. My colleagues rely on para. 
61 of Miglin to support their contention that there 
must be a "different approach". However, when the 
whole of para. 61 is considered, it is in my view 
clear that this paragraph simply rejects the impor-
tation of a material change threshold into s. 15.2. 
Paragraph 61 of Miglin reads: 

We disagree, however, with [the] importation of 
the "material change" test developed for s. 17 of the 
Act (see Willick, supra) into s. 15.2 in respect of pre-
existing agreements. As we noted earlier, the statutory 
language simply does not support this. Whereas s. 17 of 
the Act directs the court to satisfy itself that a change 
has occurred, s. 15.2 respecting initial support appli-
cations does not. Rather, s. 15.2(4) requires the court 
to consider the length of cohabitation, the roles of the 
parties during the marriage, and any orders, agree-
ments or arrangements. This explicit direction cannot 
be avoided, cast, as it is, in mandatory language. 

[88] This paragraph, respectfully, has nothing to 
do with the weight to be given to the parties' agree-
ment when one of them seeks to vary an initial 
order incorporating that agreement. 

[89] My colleagues also refer to para. 62 of 
Miglin. But as that paragraph makes explicit, it  

fondamentaux des accords qui consiste à répartir 
les risques en cas d'imprévus afin de donner un 
caractère définitif et certain aux accords. Accorder 
un poids considérable à l'accord global et défini-
tif intervenu entre les parties ce n'est pas rétablir 
l'approche de la « rupture nette » qui a été rejetée 
dans Miglin, comme le laissent entendre mes col-
lègues, mais appliquer les enseignements exprès et 
les principes sous-jacents de Miglin. 

[87] Le critère préliminaire du « changement » 
prévu à l'art. 17 ne s'applique pas aux ordonnances 
initiales; l'art. 15.2 ne mentionne aucun « change-
ment » nécessaire. Mais les termes différents utili-
sés par le législateur ne permettent pas pour autant 
à mes collègues de conclure que le poids à attri-
buer à l'accord intervenu entre les parties diffère, 
selon qu'il s'agit d'une demande de modification ou 
d'une demande initiale. Mes collègues s'appuient 
sur le par. 61 de l'arrêt Miglin pour conclure qu'une 
« approche différente » s'impose. Or, à mon avis, 
il ressort clairement du par. 61 dans son ensemble 
que la Cour y rejette simplement la transposition du 
critère préliminaire du changement important dans 
l'analyse effectuée pour l'application de l'art. 15.2. 
Le paragraphe 61 de Miglin est ainsi rédigé : 

Cependant, nous ne sommes pas d'accord [. . 1 pour 
introduire dans l'art. 15.2, lorsqu'il s'agit d'accords 
antérieurs, le critère du « changement important » 
développé pour l'art. 17 de la Loi (voir Willick, précité). 
Comme nous le notons précédemment, cette interpréta-
tion n'est tout simplement pas étayée par le libellé de la 
loi. L'article 17 de la Loi impose au tribunal de s'assu-
rer qu'il est survenu un changement, alors qu'il n'en est 
rien pour l'art. 15.2 en matière de demandes initiales de 
pension alimentaire. Le paragraphe 15.2(4) exige plutôt 
du tribunal qu'il tienne compte de la durée de la coha-
bitation, des fonctions que les parties ont remplies au 
cours du mariage, et de toute ordonnance, toute entente 
ou tout arrangement. On ne peut se soustraire à cette 
directive explicite dont le libellé est impératif. 

[88] En toute déférence, cet extrait n'a aucun rap-
port avec le poids qu'il faut donner à l'accord entre 
les parties lorsque l'une d'entre elles demande la 
modification de l'ordonnance initiale à laquelle cet 
accord est intégré. 

[89] Mes collègues citent également le par. 62 de 
Miglin. Or, comme il le précise, ce passage porte 
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deals with consistency of treatment as between 
"consensual agreements incorporated into .orders 
and those that are not". We are here concerned with 
variation of an order which incorporates an agree-
ment. Paragraphs 60-62 of Miglin have nothing to 
do with the weight to be given to the parties' agree-
ment in that situation. 

(3) Post-Miglin 

(a) Brief Overview of the Jurisprudence 

[90] I turn to the question of how the principles 
from Miglin apply to variation applications. Before 
setting out what in my opinion is the correct answer 
to this question, it will be useful to canvass briefly 
the range of views that have emerged on this issue. 
Even the brief survey that follows shows that clari-
fication is required. 

[91] Most courts have concluded that Miglin 
is relevant to applications to vary support orders 
which incorporate the parties' comprehensive sep-
aration agreement. However, the courts have taken 
different approaches to how the Miglin analysis is 
relevant. Some courts have been uncertain as to 
whether both steps of Miglin's analysis are appli-
cable: see, e.g., Kehler v. Kehler, 2003 MBCA 
88, 177 Man. R. (2d) 135, at paras. 23-24; L. (H.) 
v. L. (M.H.), 2003 BCCA 484, 19 B.C.L.R. (4th) 
327, at paras. 19-23. Others have taken the view 
that Miglin's two-step analysis applies to a varia-
tion order, without referring to Willick: Ambler v. 
Ambler, 2004 BCCA 492, 5 R.F.L. (6th) 229, at 
para. 11; Spencer v. Spencer, 2005 SKQB 116, 261 
Sask. R. 150, at paras. 9-10. Still others have said 
that both Willick and Miglin's two-step analyses 
apply: Turpin v. Clark, 2009 BCCA  530,4  B.C.L.R. 
(5th) 48, at paras. 57-62; Droit de la famille — 
103038, 2010 QCCA 2074, [2010] R.D.F. 647, at 
para. 49; see also M. D.-Castelli and D. Goubau, Le 
droit de la famille au Québec (5th  cd.  2005), at p. 
485; J. Pineau and M. Pratte, La famille (2006), at 
p. 463. Other courts have decided that the approach 
depends on whether the agreement is a final settle-
ment. If the agreement is a final settlement, both  

explicitement sur le traitement cohérent « des 
ententes consensuelles, qu'elles soient incorporées 
dans des ordonnances ou non ». La présente affaire 
vise la modification d'une ordonnance à laquelle 
une entente est intégrée. Les paragraphes 60 à 62 
de Miglin n'ont rien à voir avec le poids qu'il faut 
attribuer à l'accord intervenu entre les parties dans 
ce cas. 

(3) L'état du droit depuis l'arrêt Miglin 

a) Bref aperçu de la jurisprudence 

[90] Je passe à la question de savoir comment 
les principes dégagés de Miglin s'appliquent aux 
demandes de modification. Avant d'exposer ce qui, 
selon moi, est la bonne réponse à cette question, je 
crois utile de passer brièvement en revue les opi-
nions exprimées à ce sujet. Même le bref résumé 
qui suit démontre que des éclaircissements s'impo-
sent. 

[91] La plupart des tribunaux ont conclu que l'ar-
rêt Miglin s'applique aux demandes de modifica-
tion d'une ordonnance alimentaire à laquelle est 
intégré l'accord de séparation global entre les par-
ties. Les tribunaux ont toutefois adopté des appro-
ches différentes quant à la manière dont l'analyse 
décrite par Miglin est pertinente. Certains d'entre 
eux n'étaient pas convaincus que les deux volets de 
cette analyse s'appliquent : voir notamment Kehler 
c. Kehlei; 2003 MBCA 88, 177 Man. R. (2d) 135, 
par. 23-24; L. (H.) c. L. (M.H.), 2003 BCCA 484, 
19 B.C.L.R. (4th) 327, par. 19-23. D'autres ont jugé 
que l'analyse en deux volets proposée dans Miglin 
s'applique à une ordonnance modificative, sans 
mentionner l'arrêt Willick : Ambler c. Amblet; 2004 
BCCA 492, 5 R.F.L. (6th) 229, par. 11; Spencer c. 
Spencer, 2005 SKQB 116, 261 Sask. R. 150, par. 
97 10. D'autres encore ont affirmé qu'il faut appli-
quer à la fois l'arrêt Willick et l'analyse en deux 
volets proposée par Miglin : Turpin c. Clark, 2009 
BCCA 530, 4 B.C.L.R. (5th) 48, par. 57-62; Droit 
de la famille — 103038, 2010 QCCA 2074, [2010] 
R.D.F. 647, par. 49; voir aussi M. D.-Castelli et D. 
Goubau, Le droit de la famille au Québec (5e éd. 
2005), p. 485; J. Pineau et M. Pratte, La famille 
(2006), p. 463. D'autres tribunaux ont décidé que la 
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Miglin steps apply. If it is not a final settlement, 
the Willick material change test applies: see, e.g., 
Templeton v. Templeton, 2005 ABCA 133, 363 
A.R. 392, at paras. 6-10. Others take the view that 
the party seeking variation must satisfy both the 
Willick "material change" threshold and the second 
step in the Miglin test: see, e.g., Kemp v. Kemp, 
[2007] O.J. No. 1131 (QL) (S.C.J.), at paras. 61-76. 
Two prominent commentators have also essentially 
adopted this view: J. G. McLeod, Annotation to 
Dolson v. Dolson (2004), 7 R.F.L. (6th) 25, at pp. 
29-30; Payne and Payne, at pp. 284-86. 

(b) The Correct Analytical Approach 

[92] In my view, when faced with an application 
to vary a support order under s. 17, courts should 
refer to the following approach. I address here only 
variation applications that are subject to the mate-
rial change threshold under s. 17. I am not intend-
ing to address variation applications that are sub-
ject to the limitation provided for in s. 17(10). 

marche à suivre dépend de la question de savoir si 
l'accord constitue un règlement définitif. S'il s'agit 
d'un règlement définitif, les deux volets de l'ana-
lyse prescrite par Miglin s'appliquent. Dans le cas 
contraire, c'est le test du changement important 
énoncé dans Willick qui s'applique : voir notam-
ment Templeton c. Templeton, 2005 ABCA 133, 
363 A.R. 392, par. 6-10. Selon d'autres tribunaux, la 
partie qui sollicite la modification de l'ordonnance 
doit satisfaire à la fois au critère préliminaire du 
« changement important » énoncé dans Willick et 
au deuxième volet du test établi dans Miglin : voir 
notamment Kemp c. Kemp, [2007] O.J. No. 1131 
(QL) (C.S.J.), par. 61-76. Deux éminents commen-
tateurs ont aussi adopté essentiellement ce point 
de vue : J. G. McLeod, Annotation to Dolson v. 
Dolson (2004), 7 R.F.L. (6th) 25, p. 29-30; Payne et 
Payne, p. 284-286. 

b) La bonne démarche analytique 

[92] À mon avis, les tribunaux saisis d'une 
demande de modification d'une ordonnance ali-
mentaire en vertu de l'art. 17 doivent s'en remet-
tre à la démarche exposée ci-après. Cette démarche 
touche uniquement les demandes de modification 
assujetties au critère préliminaire du changement 
important sous le régime de l'art. 17. Je n'entends 
pas me prononcer sur les demandes de modifica-
tion assujetties à la restriction prévue au par. 17(10). 

1. The core of the court's task when dealing 	1. 
with an application to vary a support order 
which incorporates the support provisions of 
the parties' comprehensive, final separation 
agreement is to balance the goal of preserving 
autonomy and certainty with ensuring the sup-
port arrangements are in substantial compli-
ance with the overall objectives of the Act. 

La tâche du tribunal appelé à trancher une 
demande de modification d'une ordonnance 
incorporant les dispositions alimentaires de 
l'accord de séparation global et définitif entre 
les parties consiste essentiellement à trouver un 
juste équilibre entre, d'une part, l'objectif de 
préserver l'autonomie et la certitude et, d'autre 
part, la nécessité de s'assurer que les arran-
gements alimentaires sont conformes pour 
l'essentiel aux objectifs généraux de la Loi. 

2. Willick establishes the principle that the order 
for which variation is sought, unless set aside, 
is assumed to have been correct when made and 
is not challenged on the variation application. 
This means that the first step of Miglin is gen-
erally not relevant on the variation application 

2. Willick établit le principe suivant : l'ordon-
nance dont la modification est sollicitée, et 
qui n'a pas été annulée, était juste au moment 
où elle a été rendue et elle n'est pas contestée 
dans la demande de modification. Cela signifie 
que le premier volet de l'analyse proposée dans 
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because those issues are taken to have been 
decided when the agreement was incorporated 
into the order  J.  G. McLeod, Annotation to 
Ambler y. Ambler (2004), 5 R.F.L. (6th) 229; 
McLeod, Annotation to Dolson, at pp. 29-30; 
Payne and Payne, at pp. 285-86). 

3. The threshold under s. 17 is that set out in 
Willick, that is, "a change, such that, if known 
at the time, would likely have resulted in dif-
ferent terms. The corollary to this is that if 
the matter which is relied on as constituting 
a change was known at the relevant time it 
cannot be relied on as the basis for variation" 
(p. 688). In the context of an application to 
vary a support order that incorporates the par-
ties' comprehensive final agreement, a change, 
in order to be "material", must be a change 
that (1) relates to something that was not either 
expressly addressed by the parties in the agree-
ment or that cannot be taken as having been 
in their contemplation; and (2) results in the 
support provision, considered in the context of 
the entire agreement, no longer being in sub-
stantial compliance with the objectives of the 
Act as a whole. 

4. With respect to point (1), the analysis at step two 
of Miglin should inform the inquiry. A compre-
hensive and final agreement which contains no 
review or variation mechanism must be taken 
to have been entered into in contemplation of 
the matters expressly dealt with as well as d 
the sorts of changes in circumstances that were 
or must have been in the parties' contemplation 
at the time of the order (Miglin, at para. 89). 
The test, however, is not simple foreseeability 
in its broadest sense as virtually any change 
is foreseeable: see Miglin, at para. 89; G. (L.), 
at para. 51; Stones v. Stones, 2004 BCCA 99, 
195 B.C.A.C. 41, at paras. 15-16; Innes v. bines 
(2005), 199 O.A.C. 69 (S.C.J. (Div. Ct.)), at 
paras. 25-27. Rather, the issue for the court 
is whether the parties have either expressly 
contemplated the situation now relied on as a 

Miglin n'est généralement pas pris en compte 
dans le cadre de là demande de modification 
parce que l'on suppose que ces questions ont 
été tranchées au moment où l'accord a été inté-
gré dans l'ordonnance (J. G. McLeod, Annota-
tion to Ambler v. Ambler (2004), 5 R.F.L. (6th) 
229; McLeod, Annotation to Do/son, p. 29-30; 
Payne et Payne, p. 285-286). 

3. Le critère préliminaire pour l'application de 
l'art. 17 est énoncé dans Willick, soit « un chan-
gement qui, s'il avait été connu à l'époque, se 
serait vraisemblablement traduit par des dispo-
sitions différentes. En corollaire, si l'élément 
qu'on présente comme un changement était 
connu à l'époque pertinente, il ne pourra être 
invoqué comme fondement d'une m odifica-
tion» (p. 688). Dans le contexte d'une demande 
de modification d'une ordonnance alimentaire à 
laquelle l'accord global et définitif entre les par-
ties est intégré, un changement n'est « impor-
tant » que s'il (1) concerne un élément dont 
les parties n'ont pas traité expressément dans 
l'accord ou qu'elles ne peuvent être présumées 
avoir envisagé; et (2) fait en sorte que l'ordon-
nance alimentaire, considérée dans le contexte 
de l'accord complet, n'est plus conforme pour 
l'essentiel aux objectifs de la Loi dans son 
ensemble. 

4. En ce qui concerne le point (1), 'l'examen doit 
tenir compte du deuxième volet de l'analyse 
proposée dans Miglin. Un accord global et 
définitif qui ne prévoit aucune procédure de 
révision ou de modification doit être présumé 
avoir envisagé à la fois les éléments qui y sont 
expressément traités et les types de change-
ments de situation que les parties ont envisagés 
ou devraient avoir envisagés au moment où 
l'ordonnance a été rendue (Miglin, par. 89). 
Le critère applicable n'est cependant pas la 
simple imprévisibilité dans son sens le plus 
large, car pratiquement tous les changements 
sont prévisibles : voir Miglin, par. 89; G. (L.), 
par. 51; Stones c. Stones, 2004 BCCA 99, 195 
B.C.A.C. 41, par. 15-16; Innes c. Innes (2005), 
199 O.A.C. 69 (C.S.J. (C. div.)), par. 25-27. Le 
tribunal doit plutôt se demander si les parties 
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material change or, having regard to the terms 
of the agreement and the surrounding circum-
stances, must be taken as having contemplated 
it. Lambert J.A. put it well in Stones, at para. 
16, when he said that the matter is one which 
the parties must have had in contemplation and 
built into the framing of their agreement. This 
is consistent with what was said in Miglin: the 
question "is the extent to which the . . . agree-
ment can be said to have contemplated the 
situation before the court at the time of the 
application" (para. 89). The converse is also 
true: the non-occurrence of an event that was 
contemplated as going to occur may also give 
rise to a material change in circumstances. 

5. With respect to point (2), the relevant part of 
the analysis from the second step in Miglin 
applies. Miglin directs that, when measuring 
whether the agreement continues in the current 
circumstances to substantially comply with 
the objectives of the Act, all of the objectives 
of the Act must be taken into consideration. 
These include not only the statutory objec-
tives specific to support orders but also the 
broader objectives of finality, certainty and 
autonomy that Parliament has endorsed in the 
Act (Miglin, at paras. 53-57 and 91). 

6. If a material change is identified, the agree-
ment is also to be considered in determining 
what variation is justified. Change is not a 
threshold that permits the court "to jettison 
the agreement entirely" (Miglin, at para. 90). 
Rather, judges making variation orders under 
s. 17 should limit themselves to making the 
appropriate variation, but should not make 
a fresh order unrelated to the existing one 
(Miglin, at para. 91). I agree with Abella and 
Rothstein JJ. that the court "should limit itself 
to making the variation which is appropriate in 
light of the change" (para. 50). 

ont envisagé explicitement la situation mainte-
nant invoquée comme changement important 
ou s'il faut présumer qu'elles l'ont envisagée, 
compte tenu des stipulations de l'accord et de 
l'ensemble des circonstances. Le juge Lambert 
l'a bien expliqué dans Stones, au par. 16, en 
affirmant qu'il doit s'agir d'un élément que les 
parties ont dû envisager et qu'elles ont intégré 
dans leur accord. Cette affirmation va dans le 
sens des propos tenus dans Miglin : il s'agit de 
savoir « dans quelle mesure on peut dire que 
l'accord [. . 1 a envisagé la situation qui est pré-
sentée à la Cour au moment de la demande » 
(par. 89). La réciproque est également vraie : 
l'inexistence d'un fait dont la survenance était 
envisagée peut aussi entraîner un changement 
de situation important. 

5. Quant au point (2), la partie pertinente du 
deuxième volet de l'analyse proposée dans 
Miglin trouve application. Miglin précise qu'il 
faut prendre en considération tous les objec-
tifs de la Loi pour déterminer si, au moment 
de l'examen, l'accord demeure conforme pour 
l'essentiel aux objectifs de la Loi. Ceux-ci com-
prennent non seulement les objectifs législatifs 
propres aux ordonnances alimentaires, mais 
aussi les objectifs plus larges du règlement 
définitif, de la certitude et de l'autonomie que 
le législateur a adoptés dans la Loi (Miglin, 
par. 53-57 et 91). 

6. Si l'on constate un changement important, 
on doit aussi tenir compte de l'accord pour 
déterminer quelle modification s'impose. Le 
changement n'est pas un critère préliminaire 
qui permet au tribunal « d'écarter totalement 
l'accord » (Miglin, par. 90). Les juges qui ren-
dent des ordonnances modificatives en vertu 
de l'art. 17 doivent plutôt se limiter à apporter 
la modification qui s'impose, sans soupeser 
l'ensemble des facteurs en vue de rendre une 
nouvelle ordonnance totalement distincte de 
l'ordonnance existante (Miglin, par. 91). Je 
conviens avec les juges Abella et Rothstein que 
le tribunal « doit se limiter à apporter la modifi-
cation qui s'impose en raison du changement » 
(par. 50). 
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D. Application 

[93] The parties separated in April 2002 and 
were divorced on May 13, 2003. On April 30, 2003, 
the parties entered into a "Consent to Judgment on 
Provisional Measures and Accessory Measures" 
which I will refer to as the agreement. Bach  party 
was represented by counsel. 

[94] The 17-page agreement was comprehen-
sive, addressing in detail custody, access, child and 
spousal support and partition of the family patri-
mony. It recited that the parties wished to enter into 
a final agreement settling all of the provisional and 
accessory measures including, among other things, 
spousal support. The agreement noted that the 
former wife was receiving disability insurance and 
provided for indexed spousal support without time 
limit or mechanism for review. 

[95] The husband was at all times fully aware of 
his wife's medical condition. In fact, the evidence 
showed that both before and after separation, he 
made representations to her disability insurer, to 
pension personnel and to tax authorities that she 
was unable to work. For example, he wrote to tax 
authorities on August 12, 2002 (about five months 
after the separation, but about eight months before 
the separation agreement was signed in April of 
2003), asking for a cancellation of interest and pen-
alties imposed on him, pleading inability to pay. 
In addition to other matters which the husband 
relied on to support his request to the tax authori-
fies, he referred to [TRANSLATION] "the precarious 
and greatly deteriorated state of health of my wife, 
who has experienced six (6) new attacks of multiple 
sclerosis over the past two (2) years". 

[96] As called for by the agreement, its provisions 
were incorporated into a court order (dated May 13, 
2003), including those relating to indexed spousal 
support (with no time limit or provision for auto-
matic review) payable by the husband to the wife 
in the amount of $3,688 per month. The preamble 

D.  Application 

[93] Les parties se sont séparées en avril 2002 et 
ont divorcé le 13 mai 2003. Le 30 avril 2003, les 
parties ont signé un [TRADUCTION] « Consentement 
à jugement sur les mesures temporaires et les mesu-
res accessoires » que j'appellerai l'accord. Elles 
étaient toutes deux représentées par un avocat. 

[94] L'accord de 17 pages est complet et traite 
en détail de la garde, des droits de visite et de la 
pension alimentaire pour les enfants, de la pen-
sion alimentaire au profit de l'épouse et du par-
tage du patrimoine familial. L'accord mentionne 
la volonté des parties de conclure un règlement 
définitif établissant toutes les mesures provisoi-
res et accessoires, y compris la pension alimen-
taire au profit de l'épouse. L'accord mentionnait 
que l'épouse touchait des prestations d'assurance-
invalidité, et il prévoyait le versement d'une pen-
sion alimentaire indexée au profit de l'épouse, sans 
en limiter la durée ni l'assujettir à un processus de 
révision. 

[95] L'époux a toujours été pleinement conscient 
de l'état de santé de son épouse. En fait, la preuve 
démontre qu'il a affirmé, tant avant qu'après la 
séparation, à l'assureur invalidité de son épouse, 
aux responsables des pensions et au fisc qu'elle 
était inapte au travail. Par exemple, il a écrit au fisc 
le 12 août 2002 (environ cinq mois après la sépa-
ration, mais environ huit mois avant la signature 
de l'accord de séparation en avril 2003) pour lui 
demander d'annuler les intérêts et les pénalités qui 
lui avaient été imposés, se disant incapable de les 
payer. Outre les autres éléments qu'il a invoqués 
à l'appui de sa demande adressée au fisc, l'époux 
a mentionné « l'état de santé précaire et grande-
ment détérioré de mon épouse, laquelle a subi six 
(6) nouvelles poussées de sclérose en plaque[s] au 
cours des deux (2) dernières années ». 

[96] Comme le stipulait l'accord, ses dispositions 
ont été intégrées dans une ordonnance judiciaire 
(datée du 13 mai 2003), notamment celles pré-
voyant une pension alimentaire indexée de 3 688 $ 
par mois, payable par l'époux au profit de l'épouse 
(sans durée limitée ni révision automatique). Le 
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to the order states that the parties took into account 
the criteria set out in s. 15.2(4) of the Divorce Act 
and those set out in s. 15.2(6). 

[97] In my respectful view, the Court of Appeal 
erred in finding that there had been a change in 
the "means, needs or other circumstances of either 
former spouse" since the making of the spousal 
support order which would justify varying it under 
s. 17(4.1) of the Act. While I am of the view that 
the agreement in this case should receive greater 
weight than my colleagues believe, I nonetheless 
agree with the conclusion found at para. 60 of their 
reasons that there has not been a material change in 
circumstances in this case. 

[98] The parties reached a comprehensive agree-
ment that they intended to be a final settlement 
of all the outstanding issues between them. The 
husband knew his wife had multiple sclerosis and 
could not be expected to seek employment outside 
the home. The agreement provided for spousal sup-
port that was not time-limited or subject to any 
review mechanism set out in the agreement and 
was indexed. In light of the terms of the agreement 
and the circumstances known to the parties at the 
time, the fact that the wife would not seek employ-
ment outside the home must be taken to have been 
contemplated by their agreement. The wife's failure 
to search for work cannot be viewed as a circum-
stance that departed from the reasonable outcomes 
anticipated by the parties in framing the agreement 
(Miglin, at para. 91). This was not something that 
"if known at the time, would likely have resulted in 
different terms" (Willick, at p. 688). 

[99] I agree with my colleagues that the findings 
of the judge at first instance that the wife was capa-
ble of working outside the home and that she should 
seek to become economically self-sufficient are not 
sustainable in light of the circumstances at the time 
the original order was made (paras. 52-56).  

préambule de l'ordonnance mentionne que les par-
ties ont tenu compte des critères énumérés au par. 
15.2(4) de la Loi sur le divorce et de ceux énoncés 
au par. 15.2(6). 

[97] À mon avis, la Cour d'appel a conclu à tort 
qu'il était survenu un changement dans « les res-
sources, les besoins ou, d'une façon générale, la 
situation de l'un ou l'autre des ex-époux » depuis 
le prononcé de l'ordonnance alimentaire au profit 
de l'épouse, dont la modification aurait été justi-
fiée par un tel changement au titre du par. 17(4.1) 
de la Loi. Bien que j'estime qu'il faut ici donner 
à l'accord plus de poids que le pensent mes col-
lègues, je souscris à leur conclusion, exprimée au 
par. 60 de leurs motifs, selon laquelle il n'est sur-
venu aucun changement de situation important en 
l'espèce. 

[98] Les parties ont conclu un accord global 
visant à régler de manière définitive toutes les 
questions qui les opposaient. L'époux savait que son 
épouse avait la sclérose en plaques et qu'on ne pou-
vait pas s'attendre à ce qu'elle cherche un emploi 
à l'extérieur du foyer. L'accord prévoyait le verse-
ment d'une pension alimentaire indexée au profit 
de l'épouse, sans en limiter la durée ni l'assujettir à 
un processus de révision quelconque fixé dans l'ac-
cord. Vu les stipulations de l'accord et les circons-
tances connues des parties à l'époque, il faut pré-
sumer que l'accord envisageait le fait que l'épouse 
ne chercherait pas un emploi à l'extérieur du foyer. 
On ne peut considérer que l'omission de l'épouse 
de chercher un emploi représente un écart impor-
tant par rapport à la gamme des résultats raison-
nables qu'anticipaient les parties lorsqu'elles ont 
rédigé l'accord (Miglin, par. 91). Il ne s'agissait pas 
d'un élément qui, « s'il avait été connu à l'époque, 
se serait vraisemblablement traduit par des disposi-
tions différentes » (Willick, p. 688). 

[99] Je conviens avec mes collègues que les 
conclusions que l'épouse pouvait travailler à l'ex-
térieur du foyer et qu'elle devrait essayer d'acqué-
rir son autonomie financière, tirées par la juge du 
procès, sont insoutenables compte tenu de la situa-
tion existante au moment où l'ordonnance initiale a 
été rendue (par. 52-56). 
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[100] I would therefore join Abella and Rothstein 
JJ. in proposing to allow the appeal with costs 
throughout. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Miriam Grassby & 
Associés, Montréal. 

Solicitors for the respondent: Devine, Schachter; 
Polak, Westrnount, Quebec. 

Solicitors for the interveners: Goldwater; Dubé, 
Westmount, Quebec.  

[100] Je me joins donc aux juges Abella et 
Rothstein pour proposer d'accueillir le pourvoi 
avec dépens devant toutes les cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Miriam Grassby. & 
Associés, Montréal. 

Procureurs de l'intimé : Devine, Schachter; 
Polak, Westmount, Québec. 

Procureurs des intervenants : Goldwater; Dubé, 
Westrnount, Québec. 
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INDEXED AS: R.P. v. R.C. 

2011 SCC 65 

File No.: 33698. 

2011: April 20; 2011: December 21. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Family law — Support — Spousal support — Vari-
ation — Material change in circumstances — Husband 
applying to terminate spousal support order on basis of 
his retirement and the market downturn — Husband not 
adducing evidence of his financial circumstances at time 
of original support order or of status of investments at 
the time of variation — Order gradually reducing then 
terminating support for 80-year-old wife — Whether 
husband had established that there had been a mate-
rial change in circumstances since the original support 
order — Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.), s. 
17(4.1) — Rules of practice of the Superiot: Court of 
Québec in family matters, R.R.Q. 1981, c. C-25, r. 9, 
rule 39. 

The parties were married in 1958, separated in 1974 
and divorced in 1984. At the time of separation, the 
wife remained in the matrimonial home with their two 
children and she now resides there alone. The husband 
was ordered to pay spousal and child support in the 
combined amount of $1,950 per month. In 1991, after 
the children no longer resided with the wife, the hus-
band was ordered to pay $2,000 per month (indexed) in 
spousal support. At the time, because he did not con-
test his capacity to pay support, he did not file a sworn 
statement setting out his financial circumstances. In 
2006, he retired and sold the house where he and his 
second wife lived, realizing the sum of $2 million. In 
2008, he applied to terminate spousal support based 
on the facts that he no longer had employment income, 
that the market downturn had a negative impact on his 

R.P. Appelante 

C. 

R.C. Intimé 

RÉPERTORIÉ : R.P. c. R.C. 

2011 CSC 65 

N° du greffe : 33698. 

2011 : 20 avril; 2011 : 21 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit de la famille — Aliments — Pension alimen-
taire au profit d'un époux — Modification — Change-
ment de situation important — Demande de cessation 
de l'ordonnance alimentaire au profit de l'épouse en 
raison de la retraite de l'époux et du repli du marché — 
Aucune preuve produite par l'époux concernant sa situa-
tion financière au moment de l'ordonnance alimentaire 
initiale ou l'état de ses placements au moment de la 
demande de modification — Ordonnance de réduction 
graduelle, puis de cessation de la pension alimentaire au 
profit de l'épouse âgée de 80 ans — L'époux a-t-il établi 
la survenance d'un changement de situation important 
depuis l'ordonnance alimentaire initiale? — Loi sur le 
divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 (2e suppl.), art. 17(4.1) — 
Règles de pratique de la Cour supérieure du Québec en 
matière familiale, R.R.Q. 1981, ch. C-25, r. 9, règle 39. 

Les parties se sont mariées en 1958, se sont sépa-
rées en 1974 et ont divorcé en 1984. Au moment de la 
séparation, l'épouse est demeurée avec ses deux enfants 
dans la résidence familiale et elle y habite maintenant 
seule. L'époux s'est vu ordonner de verser une pension 
alimentaire au profit de l'épouse et une pension ali-
mentaire pour enfants totalisant 1 950 $ par mois. En 
1991, les enfants n'habitant plus avec leur mère, l'époux 
s'est vu ordonner de verser une pension alimentaire 
indexée au profit de l'épouse de 2 000 $ par mois. À 
l'époque, il n'a pas contesté sa capacité de verser une 
pension alimentaire et n'a par conséquent pas déposé 
d'état assermenté de sa situation financière. En 2006, 
il a pris sa retraite et lui et sa deuxième épouse ont 
vendu la maison dans laquelle ils habitaient; ils ont 
ainsi touché la somme de deux millions de dollars. En 
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assets, and that he had a son in university. At the time of 
the hearing in 2009, the husband was 71 and his former 
wife was 80. The trial judge held that because of the 
economic downturn and the husband's retirement, there 
had been a material change in circumstances justifying 
a variation of the amount of spousal support to $1,500 
per month, unindexed. Both parties appealed. The 
Court of Appeal upheld the variation and found that 
the trial judge did not need to know what the husband's 
financial circumstances were when the original order 
was made. It ordered that support be gradually reduced 
and that payments terminate in September, 2010. The 
wife appealed to this Court. 

Held: The appeal should be allowed and the 1991 
Order should be restored. 

Per Binnie, LeBel, Deschamps, Abella and Rothstein 
JJ.: Under s. 17(4.1) of the Divorce Act, the moving party 
must establish that there has been a material change of 
circumstances since the making of the prior order or 
variation. To be material, in accordance with L.M.P. 
v. L.S., 2011 SCC 64, [2011] 3 S.C.R. 775, a change 
must be one which, if known at the tinle, would likely 
have resulted in different terms to the existing order. 
On an application to vary, the court should consider the 
terms of the order and the circumstances of the parties 
at the time the order was made to determine whether 
a particular change is material. The existing order is 
deemed to have been correct when it was made, and 
only if the requirements of s. 17 of the Divorce Act are 
met will there be a variation. In this case, the question 
was whether there was a material change in the hus-
band's circumstances since the 1991 Order. His applica-
tion should be dismissed because there are two crucial 
evidentiary gaps. First, there is no information about 
whether he sold any of his investments — and thereby 
crystallized his losses — when they declined in value 
in late 2008. He cannot, without more, simply cherry-
pick a date on which his investments decreased in value 
to claim that a material change of circumstances has 
occurred. The second gap is that there is no evidence in 
the record about the husband's financial circumstances 
in 1991 when the Order was made. There is therefore 
no evidence from which reasonable inferences can be 
drawn about how the husband's financial circumstances 
have changed. The husband's acknowledgment of suf-
ficient resources in prior proceedings does not relieve 
him of his evidentiary and legal burdens in this one. 
These gaps mean that there is no way of measuring 
whether there llas been any material change that would  

2008, il a demandé la cessation de la pension alimed-
taire au profit de l'épouse en plaidant qu'il ne recevait 
plus de revenu de travail, que le repli du marché avait 
eu une incidence négative sur son actif et que son fils 
fréquentait l'université. Au moment du procès, en 2009, 
l'époux avait 71 ans et sa première épouse en avait 80. 
Selon la juge du procès, la conjoncture économique dif-
ficile et la retraite de l'époux constituaient un change-
ment de situation important justifiant la réduction du 
montant de la pension alimentaire à 1 500 $ par mois, 
sans indexation. Les deux parties ont interjeté appel. La 
Cour d'appel a confirmé la modification et statué qu'il 
n'était pas nécessaire que la juge du procès sache quelle 
était la situation financière de l'époux au moment de 
l'ordonnance initiale. Elle a ordonné une réduction gra-
duelle de la pension ét sa cessation en septembre 2010. 
L'épouse s'est pourvue devant notre Cour. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l'ordonnance de 
1991 est rétablie. 

Les juges Binnie, LeBel, Deschamps, Abella et 
Rothstein : Selon le par. 17(4.1) de la Loi sur le divorce, 
la partie qui demande la modification d'une ordonnance 
alimentaire doit établir qu'il est survenu un changement 
de situation important depuis que cette ordonnance ou 
l'ordonnance modificative de celle-ci a été rendue. 
Selon L.M.P. c. L.S., 2011 CSC 64, [2011] 3 R.C.S. 775, 
un changement important est un changement qui, s'il 
avait été connu à l'époque, se serait vraisemblablement 
traduit par des dispositions différentes dans l'ordon-
nance existante. Le tribunal saisi d'une demande de 
modification doit prendre en considération les dispo-
sitions de l'ordonnance et la situation des parties au 
moment où l'ordonnance a été rendue, pour déterminer 
si un changement donné est important. L'ordonnance 
existante est réputée avoir été bien fondée au moment 
où elle a été rendue et elle ne sera modifiée que s'il est 
satisfait aux conditions prévues à l'art. 17 de la Loi sur 
le divorce. En l'espèce, il s'agit de déterminer s'il est 
survenu un changement important dans la situation de 
l'époux depuis l'ordonnance de 1991. Sa demande doit 
être rejetée parce que la preuve comporte deux lacunes 
cruciales. Premièrement, le dossier ne contient aucun 
renseignement sur la question de savoir s'il a vendu l'un 
de ses placements, et concrétisé ainsi sa perte, lorsque 
leur valeur a diminué à la fin de 2008. Il ne peut sim-
plement choisir à son gré une date à laquelle ses place-
ments ont chuté et, sans plus, plaider un changement de 
circonstances important. Deuxièmement, il n'y a abso-
lument rien dans le dossier au sujet de la situation finan-
cière de l'époux en 1991 lorsque l'ordonnance initiale 
a été rendue. Il n'existe donc aucune preuve permet-
tant de tirer des conclusions raisonnables sur le chan-
gement qui serait survenu dans la situation financière 
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entitle the husband to a variation of spousal support. 
The husband was required by the Divorce Act and the 
Rules of practice of the Superior Court of Québec in 
family matters, to identify the change relied on and to 
provide sufficient evidence to enable a court to decide 
whether a material change in his circumstances had in 
fact occurred since the making of the 1991 Order. Since 
he has produced no evidentiary foundation for a varia-
tion order under s. 17, his application is dismissed. 

Per McLachlin C.J. and Cromwell J.: We concur 
with the majority that the respondent's application to 
adduce fresh evidence should be dismissed, that the 
appeal should be allowed with costs throughout and 
that the terms of the 1991 Order of the Court of Appeal 
should be restored for the reasons given at para. 47. 
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The judgment of Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella and Rothstein JJ. was delivered by 

ABELLA AND ROTHSTEIN JJ. — 

Introduction 

[1] R.P. seeks to have this Court reverse the judg-
ment of the Court of Appeal which varied a 1991 
spousal support order requiring R.C., her former 
husband, to pay spousal support. Like its com-
panion case L.M.P. v. L.S., 2011 SCC 64, [2011] 
3 S.C.R. 775 ("L.M.P."), this appeal deals with a 
variation application under s. 17(4.1) of the Divorce 
Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.). 

[2] Based on the analysis in L.M.P., we would 
allow the appeal. In our view, the husband has 
failed to establish that there has been a material 
change in his circumstances. 

Background 

[3] The parties were married in 1958. They had 
two children, born in 1963 and 1966. They sepa-
rated in 1974 and were divorced in 1984. At the 
time of the divorce, the wife was 55 and the hus-
band was 46. 

[4] When they divorced, the husband was ordered 
to pay spousal and child support in the combined 
amount of $1,950 per month. When the parties sep-
arated in 1974, the wife retained the matrimonial 
home and continues to live there by herself. 

[5] The husband remarried in 1985. He and his 
second wife have a son who, at the time of trial, 
was attending university. 

[6] In 1995, the husband, who owned a file stor-
age company, sold his business. That same year, he 
bought a home, which was put in his second wife's 
name. In 1996, the husband began operating an 

Julius H. Grey, pour l'appelante. 

Robert Teitelbaum, pour l'intimé. 

Version française du jugement des juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella et Rothstein rendu par 

LES JUGES ABELLA ET ROTHSTEIN - 

Introduction 

[1] R.P. demande à notre Cour d'annuler le juge-
ment de la Cour d'appel qui a modifié une ordon-
nance alimentaire de 1991 enjoignant à R.C., son 
ex-époux, de lui verser une pension alimentaire. À 
l'instar du pourvoi connexe L.M.P. c. L.S., 2011 
CSC 64, [2011] 3 R.C.S. 775 (« L.M.P. »), le pré-
sent pourvoi concerne une demande de modifica-
tion présentée en vertu du par. 17(4.1) de la Loi sur 
le divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 (e suppl.). 

[2] Suivant la méthode d'analyse exposée dans 
L.M.P., nous s'ommes d'avis d'accueillir le pourvoi. 
Selon nous, l'époux n'a pas prouvé qu'il est survenu 
un changement important dans sa situation. 

Contexte 

[3] Les parties se sont mariées en 1958. Elles 
ont eu deux enfants, nés en 1963 et 1966. Elles se  
sont séparées en 1974 et elles ont divorcé en 1984. 
Lorsque le divorce a été prononcé, l'épouse avait 55 
ans tandis que l'époux était âgé de 46 ans. 

[4] Au moment du divorce, l'époux s'est vu ordon-
ner de verser une pension alimentaire au profit de 
l'épouse et une pension alimentaire pour enfants 
totalisant 1 950 $ par mois. Lorsque les parties se 
sont séparées en 1974, l'épouse a conservé la rési-
dence familiale et elle y habite toujours seule. 

5] L'époux s'est remarié en 1985. Lui et sa 
deuxième épouse ont un fils qui fréquentait l'uni-
versité au moment du procès. 

[6] L'époux, qui possédait une entreprise d'en-
treposage de dossiers, l'a vendue en 1995. La 
même année, il a acheté une maison qui a été ins-
crite au nom de sa deuxième épouse. En 1996, il a 



823 [2011] 3 R.C.S. 	 R.P. C. R.C. Les juges Abella et Rothstein 

antiques business and his second wife worked with 
him. 

[7] In 1987, the husband sought to reduce the 
amount of support he was paying, and applied for 
a reduction in the amount based on the fact that 
the children no longer lived with their mother. His 
application was amended in 1988 to request a ter-
mination of both child and spousal support. There 
was a cross-application for increased spousal sup-
port. 

[8] The husband was successful on his appli-
cation. In 1991, the Court of Appeal allowed an 
appeal by the wife and ordered the husband to pay 
her $2,000 per month (indexed) in spousal support 
(the "1991 Order"). The court held that despite her 
best efforts, the wife had never been able to become 
financially independent because of her domestic 
responsibilities. 

[9] The husband did not contest his capacity to 
pay support, but rather denied the wife's entitle-
ment. That meant that his means were not in issue, 
and neither the decisions of the Superior Court nor 
the Court of Appeal contain any information as to 
his financial circumstances at the time. 

[10] Following the 1991 Order, the parties exe-
cuted an agreement to substitute a surety which was 
incorporated into a consent judgment (the "Surety 
Order"). The Surety Order replaced hypothecs the 
wife had registered against the husband's property 
with an irrevocable banking letter of credit. Both 
parties were represented by counsel when they 
entered into that agreement. 

[11] In clause 1(c) of the Surety Order, the hus-
band renounced his right to request a diminution or 
cancellation of spousal support based on a change 
in the wife's circumstances. It states: 

[TRANSLATION] . furthermore, the applicant hereby 
renounces his right to seek a reduction and/or cancel- 
lotion of the support payable to the respondent on the 

commencé à exploiter une boutique d'antiquités et 
sa deuxième épouse travaillait avec lui. 

[7] En 1987, l'époux a demandé la réduction de 
la pension alimentaire qu'il payait en s'appuyant 
sur le fait que les enfants n'habitaient plus avec 
leur mère. Il a modifié sa demande en 1988 afin 
de solliciter la cessation de la pension alimentaire 
pour enfants et de la pension alimentaire au profit 
de l'épouse. Celle-ci a alors déposé une demande 
reconventionnelle sollicitant une augmentation de 
la pension alimentaire au profit de l'épouse. 

[8] La demande de l'époux a été accueillie. En 
1991, la Cour d'appel a accueilli l'appel interjeté 
par l'épouse et ordonné à l'époux de lui verser une 
pension alimentaire au profit de l'épouse (indexée) 
de 2 000 $ par mois (I'« ordonnance de 1991 »). La 
Cour d'appel a conclu que, bien que l'épouse ait fait 
tout ce qu'elle pouvait pour acquérir son indépen-
dance économique, elle n'y était pas parvenue en 
raison de ses responsabilités domestiques. 

[9] L'époux n'a pas contesté sa capacité de payer 
une pension alimentaire, mais il a nié le droit de 
l'épouse d'en recevoir une. Les moyens de l'époux 
n'étaient donc pas en litige et ni la décision de la 
Cour supérieure, ni celle de la Cour d'appel ne 
contiennent quelque renseignement que ce soit sur 
sa situation financière à l'époque. 

[10] À la suite de l'ordonnance de 1991, les par-
ties ont signé une entente, qui a été intégrée dans un 
jugement sur consentement (I'« ordonnance sur la 
sûreté »), afin de substituer une lettre de crédit irré-
vocable aux hypothèques que l'épouse avait enre-
gistrées sur l'immeuble de l'époux. Les deux par-
ties étaient représentées par un avocat lorsqu'elles 
ont signé cette entente. 

[11] À la clause le) de l'ordonnance sur la sûreté, 
l'époux renonce à son droit d'invoquer un change-
ment dans la situation de l'épouse pour demander 
la diminution ou l'annulation de la pension alimen-
taire qu'il devait lui verser. Cette clause prévoit : 

... de plus, le requérant renonce par les présentes à 
son droit de demander la diminution et/ou l'annula- 
tion de la pension alimentaire payable à l'intimée au 
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basis of a change in the respondent's circumstances, 
particularly, but without limiting the generality of the 
foregoing, should the respondent sell her honse, should 
she remarry or enter into a de facto union, when she 
begins receiving her old age pension, or should she earn 
income from any source whatsoever; [Emphasis added.] 

[12] The parties were back before the courts 
in 2005 when the husband applied to change the 
surety and substitute a sum of money for an irrevo-
cable letter of credit. His application was denied. 

[13] In 2006, the husband shut down his antiques 
business and decided to retire. That same year, the 
home of the husband and his second wife was sold 
and they moved into an apartment. The subsequent 
division of the proceeds resulted in each of them 
getting $1,000,000 which they invested separately 
in 2006 expecting to receive annual investment 
income of 7 to 8%. 

Judicial History 

[14] In 2008, the husband applied to terminate 
his spousal support obligations under the 1991 
Order based on the fact that there had been a mate-
rial change in his circumstances, namely, that his 
retirement meant lie no longer had employment 
income, and the market downturn had a negative 
impact on his assets. This, plus his financial assis-
tance to his son who was in university, meant that 
he was no longer able to pay support. 

[15] The trial judge, Samoisette J., accepted that 
he had investments worth over half a million dol-
lars. 

[16] At the time of trial in January 2009, the hus-
band was 71 and his former wife was 80. 

[17] The trial judge found that by virtue of clause 
1(c) of the Surety Order, the husband could not rely 
on a material change in the wife's circumstances to 
seek a variation in support, but that nothing in that 
clause prevented him from relying on a change in 
his own circumstances. In her view, the combined 
facts of the husband's most recent retirement and  

motif d'un changement de la situation de l'intimée dont 
notamment, et 'non limitativement, dans le cas où l'in-
timée vendrait sa maison, dans le cas où l'intimée se 
remarderait] ou dans le cas de concubinage, lorsque 
l'intimée recevra sa pension de vieillesse ou encore si 
elle tire un revenu de quelque source que ce soit; [Nous 
soulignons.] 

[12] Les parties sont revenues devant les tri-
bunaux en 2005, lorsque l'époux a demandé une 
modification de la sûreté afin de substituer une 
somme d'argent à la lettre de crédit irrévocable. Sa 
demande a été rejetée. 

[13] En 2006, l'époux a fermé sa boutique d'an-
tiquités et pris sa retraite. La même année, lui et 
sa deuxième épouse ont vendu leur maison et ont 
emménagé dans un appartement. Lors du partage 
du produit de la vente, ils ont reçu chacun un mon-
tant d'un million de dollars qu'ils ont placé sépa-
rément en 2006, en s'attendant à en tirer un revenu 
annuel de 7 à 8 %. 

Historique judiciaire 

[14] En 2008, l'époux a demandé la cessation des 
obligations alimentaires au profit de l'épouse que 
lui imposait l'ordonnance de 1991, en invoquant un 
changement important dans sa propre situation : il 
ne touchait plus de revenu de travail en raison de 
son départ à la retraite et le repli du marché avait 
eu une incidence négative sur son actif. Ces faits, 
combinés à l'aide financière qu'il fournissait à son 
fils étudiant à l'université, l'empêchaient désormais 
de verser une pension alimentaire. 

[15] En première instance, la juge Samoisette a 
ajouté foi à l'affirmation que l'époux avait plus d'un 
demi-million de dollars en placements. 

[16] Lors du procès, en janvier 2009, l'époux 
avait 71 ans et sa première épouse en avait 80. 

[17] Selon la juge de première instance, la 
clause 1c) de l'ordonnance sur la sûreté empêchait 
l'époux de s'appuyer sur un changement important 
dans la situation de l'épouse pour demander une 
modification de la pension alimentaire au profit 
de cette dernière, mais ne l'empêchait aucunement 
d'invoquer un changement de sa propre situation. 
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the difficult economic climate represented a mate-
rial change in circumstances justifying a variation 
of the amount of spousal support ordered in 1991 
from a $2,000 indexed monthly amount ($2,911 per 
month by the time of trial) to $1,500 per month, 
unindexed. She made no reference to the financial 
circumstances of the wife when analysing whether 
there had been a material change or in determin-
ing the appropriate amount of support, nor did 
she make any reference to or findings about her 
expen ses. 

[18] The wife appealed, arguing that there was 
no material change of circumstances justifying a 
variation in spousal support. The husband cross-
appealed, arguing that the trial judge had erred by 
not taking the wife's financial circumstances into 
account when determining the appropriate varia-
tion. Writing for a unanimous court, Léger J.A. dis-
missed the wife's appeal and allowed the husband's 
cross-appeal. 

[19] After the 2009 hearing before the Court 
of Appeal but before it rendered its decision, the 
wife brought a motion asking the court to require 
updated evidence from the parties about their 
assets. She relied on a newspaper article which 
indicated "that, on the whole, [investment] holdings 
have rebounded". The wife argued that it would be 
"wrong to decide this case on the basis of a state 
of affairs . . . which now appears not to reflect the 
situation of most Canadian investors". The husband 
objected. 

[20] The Court of Appeal rejected her applica-
tion. Léger J.A. found that the proposed fresh evi-
dence did not meet the necessary criteria under art. 
509 of the Code of Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25. 

[21] On the merits of the appeal, Léger J.A. con-
cluded that there was no error in the trial judge's 
finding that, based on his retirement and on 
[TRANSLATION] "the subsequent increased vola-
tility of the economy", there had been a material 

À son avis, la combinaison de la retraite toute 
récente de l'époux et de la conjoncture économi-
que difficile constituait un changement de situation 
important qui justifiait que la pension alimentaire 
indexée de 2 000 $ par mois qui avait été fixée en 
1991 (et qui s'élevait à 2 911 $ par mois au moment 
du procès) soit réduite à 1 500 $ par mois, sans 
indexation. La juge n'a pas mentionné la situation 
financière de l'épouse en se prononçant sur l'exis-
tence d'un changement important ou sur le montant 
de la pension alimentaire qu'il convenait d'accor-
der, et elle n'a pas non plus fait allusion aux dépen-
ses de l'épouse ni tiré de conclusion à leur égard. 

[18] L'épouse a interjeté appel, soutenant qu'aucun 
changement de situation important justifiant une 
modification de la pension alimentaire à son profit 
n'était survenu. L'époux a formé un appel incident 
en faisant valoir que la juge de première instance 
avait eu tort de ne pas prendre en considération la 
situation financière de l'épouse pour déterminer 
quelle modification s'imposait. Dans un jugement 
unanime, le juge Léger a rejeté l'appel de l'épouse 
et accueilli l'appel incident de l'époux. 

[19] Entre l'audience devant la Cour d'appel, 
en 2009, et le prononcé de sa décision, l'épouse a 
demandé par requête à la cour de contraindre les 
parties à produire des éléments de preuve à jour 
concernant leur actif. Elle se fondait sur un arti-
cle de journal indiquant [TRADUCTION] « que, 
dans l'ensemble, les titres ont rebondi ». L'épouse 
faisait valoir qu'il serait « erroné de trancher 
l'affaire sur la base d'un état de fait [. . 1 qui ne 
semble plus refléter la situation de la plupart des 
investisseurs canadiens ». L'époux s'est opposé à la 
requête. 

[20] La Cour d'appel a rejeté cette requête. Le 
juge Léger a estimé que la preuve nouvelle propo-
sée ne satisfaisait pas aux critères prévus à l'art. 
509 du Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25. 

[21] Quant au fond de l'appel, le juge Léger a 
conclu que la juge du procès avait conclu à bon 
droit à l'existence d'un changement important dans 
la situation de l'époux étant donné sa retraite et « le 
contexte économique devenu depuis plus volatile ». 
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change in the husband's circumstances. Those facts 
alone were sufficient and the trial judge did not 
need to know what the husband's financial circum-
stances were when the order was made in 1991 to 
determine whether a material change had occurred. 

[22] In allowing the husband's cross-appeal, 
Léger J.A. found that the trial judge erred in analys-
ing the variation amount based solely on the means 
of the husband. In his view, the Surety Order was 
not an obstacle to considering the situation of both 
parties to determine the appropriate variation. 

[23] On the basis of the financial situation of both 
parties, the Court of Appeal concluded that given 
their ages and assets, support should be terminated. 
In the absence of trial findings about the wife's full 
financial picture and without updated information 
about the husband's assets, the court concluded 
that the parties had roughly equal assets, and that 
it would be inequitable not to take into account the 
value of the wife's home. 

[24] In the court's opinion, part of the wife's 
expenses arose from the costs of living alone in her 
home worth $344,600. The wife could not force the 
husband to continue to pay her spousal support on 
the basis of where she chose to live. Were she to sell 
her house, many of her expenses would be elimi-
nated and the amount she would save would assist 
in covering the costs of her being able to rent new 
accommodation. Accordingly, the court ordered 
that the reduced monthly amount of $1,500 be paid 
from the time of the trial judgment until March 31, 
2010, and a monthly amount of $800 be paid from 
April 1, 2010, until September 30, 2010. After that 
time, there was to be no more support. 

Analysis 

[25] Under s. 17(4.1) of the Divorce Act, the 
moving party must establish that there has been a 
material change of circumstances since the making 

Ces faits suffisaient 4 eux seuls et la juge du procès 
n'avait pas à savoir quelle était la situation finan-
cière de l'époux au moment du prononcé de l'or-
donnance de 1991 pour décider s'il était survenu un 
changement important. 

[22] En accueillant l'appel incident formé par 
l'époux, le juge Léger a conclu que la juge du 
procès avait analysé à tort le montant de la modi-
fication en se fondant seulement sur les moyens de 
l'époux. D'après le juge Léger, l'ordonnance sur la 
sûreté n'empêchait pas le tribunal d'examiner la 
situation des deux parties pour décider de la modi-
fication qui s'imposait. 

[23] Vu la situation financière des deux parties, la 
Cour d'appel a jugé que, compte tenu de leur âge et 
de leur actif respectif, la pension alimentaire devait 
prendre fin. En l'absence de conclusions tirées au 
procès quant à la situation financière globale de 
l'épouse et de renseignements à jour sur l'actif de 
l'époux, la Cour d'appel a conclu que les actifs des 
parties étaient à peu près d'égale valeur et qu'il 
serait inéquitable de ne pas prendre en considéra-
tion la valeur de la résidence de l'épouse. 

[24] La Cour d'appel estimait qu'une partie des 
dépenses de l'épouse découlait des frais afférents 
au fait qu'elle vivait seule dans sa résidence d'une 
valeur de 344 600 $. L'épouse ne pouvait pas obli-
ger l'époux à continuer de lui verser une pension 
alimentaire en raison de l'endroit où elle avait 
décidé de vivre. Une grande partie de ses dépen-
ses serait éliminée si elle vendait sa résidence, et 
les économies qu'elle réaliserait ainsi l'aideraient à 
payer les frais de location d'un nouveau logement. 
La Cour d'appel a donc ordonné à l'époux de verser 
une pension réduite à 1 500 $ par mois entre la date 
du jugement de première instance et le 31 mars 
2010 et une pension de 800 $ par mois du ler avril 
au 30 septembre 2010. Aucune pension alimentaire 
n'était payable après cette date. 

Analyse 

[25] Selon le par. 17(4.1) de la Loi sur le divorce, 
la partie qui demande la modification d'une ordon-
nance alimentaire doit établir qu'il est survenu un 
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of the prior order or variation. The applicable 
framework for this case is the one elaborated in 
the companion decision, L.M.P. To be material, a 
change must be one which, if known at the time, 
would likely have resulted in different terms to the 
existing order. On an application to vary, the court 
should consider the terms of the order and the cir-
cumstances of the parties at the time the order was 
made to determine whether a particular change is 
material. The existing order is deemed to have been 
correct and only if the requirements of s. 17 of the 
Divorce Act are met will there be a variation. 

[26] In this case, the husband, in the Surety 
Order, renounced his right to rely on changes to the 
wife's circumstances as the basis for an application 
to vary. It is true that clause 1(c) of the Surety Order 
is not a term of the 1991 support order, but it is nev-
ertheless a reflection of the intentions of the parties 
which can assist a court in determining whether a 
particular change is material. 

[27] However, as we explained at para. 41 of 
L.M.P., parties cannot oust the jurisdiction of the 
court to make a variation under s. 17 of the Divorce 
Act. As a result, a general term stating that no 
change in the circumstances of either or both par-
ties is to be considered material cannot, by itself, 
be viewed as binding on the court. 

[28] Clause 1(c) also listed various specific 
circumstances which were not to be viewed as 
amounting to a material change of circumstances 
(e.g. [TRANSLATION] "should the respondent sell 
her house, should she remarry or enter into a 
de facto union, when she begins receiving her 
old age pension, or should she earn income from 
any source whatsoever"). As we stated in L.M.P,, 
"[t]he degree of specificity with which the terms 
of the order provide for a particular change is 
evidence of whether the parties or court contem-
plated the situation raised on an application for 
variation, and whether the order was intended to  

changement de situation important depuis que cette 
ordonnance ou l'ordonnance modificative de celle-
ci a été rendue. Le cadre d'analyse applicable en 
l'espèce a été élaboré dans l'arrêt connexe L.M.P. 
Un changement important est un changement qui, 
s'il avait été connu à l'époque, se serait vraisem-
blablement traduit par des dispositions différentes 
dans l'ordonnance existante. Le tribunal saisi d'une 
demande de modification doit prendre en considé-
ration les dispositions de l'ordonnance et la situa-
tion des parties au moment où l'ordonnance a été 
rendue, pour déterminer si un changement donné 
est important. L'ordonnance existante est réputée 
être bien fondée et elle ne sera modifiée que s'il est 
satisfait aux conditions prévues à l'art. 17 de la Loi 
sur le divorce. 

[26] En l'espèce, l'époux a renoncé, dans l'ordon-
nance sur la sûreté, à son droit d'invoquer un chan-
gement de la situation de l'épouse pour fonder une 
demande de modification. Certes, la clause 1c) de 
cette ordonnance ne fait pas partie de l'ordonnance 
alimentaire de 1991, mais elle exprime néanmoins 
la volonté des parties, ce qui peut aider le tribunal 
à décider si un changement donné est important. 

[27] Toutefois, comme nous l'avons expliqué au 
par. 41 de l'arrêt L M. P., les parties ne peuvent écar-
ter le pouvoir du tribunal de modifier une ordon-
nance en vertu de l'art. 17 de la Loi sur le divorce. 
On ne saurait donc considérer que le tribunal est 
lié par une disposition générale stipulant qu'aucun 
changement de la situation de l'une ou l'autre ou 
de chacune des parties ne peut être jugé important. 

[28] La clause 1c) énumère aussi des faits précis 
qui ne doivent pas être considérés comme un chan-
gement de situation important (p. ex., « dans le 
cas où l'intimée vendrait sa maison, dans le cas où 
l'intimée se remari[erait] ou dans le cas de concu-
binage, lorsque l'intimée recevra sa pension de 
vieillesse ou encore si elle tire un revenu de quel-
que source que ce soit »). Comme nous l'avons 
affirmé dans L.M.P. : «La précision avec laquelle 
les dispositions de l'ordonnance prévoient un chan-
gement en particulier indique si les parties ou le 
tribunal ont envisagé la situation évoquée dans la 
demande de modification et si l'ordonnance était 
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capture the particular changed circumstances" 
(para. 39). As with an actual support order, in 
assessing clause 1(c) of the Surety Order, a court 
should look to the terms of the order and the cir-
cumstances known to the parties at the time to 
determine whether the clause in fact addresses a 
particular change. Here, no changes to the wife's 
circumstances were alleged, so there is no need 
to determine whether any changes to her circum-
stances fall within the terms of the Surety Order. 
Rather, the husband alleged that his own circum-
stances had changed. 

[29] The Surety Order does not prevent the hus-
band from seeking a variation on the basis of a 
change in his own circumstances. And it is on the 
basis of such a change that the husband brought his 
application. Consequently, the question in this case 
is whether the husband has established a material 
change in his own circumstances. In our view, he 
has not. 

[30] Under s. 17(4.1) of the Divorce Act the hus-
band, as the applicant, had the burden of establish-
ing that there has been a material change in his 
circumstances since those existing at the time of 
the 1991 Order. His argument that as of 2008 he 
was no longer able to pay support is an instiffiCient 
basis to support a finding of material change. 

[31] The record before this Court contains no evi-
dence as to the husband's financial circumstances 
at the time of the 1991 Order. During those pro-
ceedings, he challénged the wife's entitlement to 
support, not his capacity to pay the amounts she 
claimed. Neither the reasons of the courts in those 
earlier proceedings, nor the record before this 
Court, contain information as to the husband's then 
financial circumstances. 

[32] In February 2008, the husband restructured 
his investments in order to attempt to generate divi-
dend income of about $40,000 to $45,000 annu-
ally. Between the February 2008 restructuring and 
the time of the trial in January 2009, he said the  

censée viser ce changement de situation » (par. 
39). Comme le tribunal le fait dans le cas d'une 
ordonnance alimentaire, il doit, dans l'examen de 
la clause 1c) de l'ordonnance sur la sûreté, analyser 
les dispositions de l'ordonnance et les circonstan-
ces connues des parties à l'époque pour déterminer 
si la clause régit bel et bien un changement en par-
ticulier. Puisqu'aucun changement de la situation 
de l'épouse n'a été allégué en l'espèce, point n'est 
besoin de décider si l'ordonnance sur la sûreté régit 
un changement quelconque de sa situation. L'époux 
invoque plutôt un changement qui serait survenu 
dans sa propre situation. 

[29] L'ordonnance sur la sûreté n'empêche pas 
l'époux de demander une modification en raison 
d'un changement de sa propre situation. Et c'est sur 
le fondement d'un tel changement qu'il a présenté 
sa demande. Il s'agit donc de déterminer en l'es-
pèce si l'époux a établi qu'il est survenu un chan-
gement important dans sa propre situation. À notre 
avis, il ne l'a pas fait. 

[30] Selon le par. 17(4.1) de la Loi sur le divorce,  
il incombe à l'époux, en tant que demandeur, de 
prouver l'existence d'un changement important 
dans sa situation depuis le prononcé de l'ordon-
nance de 1991. Son argument qu'il n'est plus en 
mesure de payer une pension alimentaire depuis 
2008 ne suffit pas à étayer la conclusion qu'un 
changement important est survenu.. 

[31] Le dossier dont notre Cour dispose ne ren-
ferme aucune preuve relativement à la situation 
financière dans laquelle se trouvait l'époux au 
moment de l'ordonnance de 1991, à l'occasion de 
laquelle il avait contesté le droit de l'épouse à une 
pension alimentaire, et non sa capacité de payer les 
sommes qu'elle réclamait. Ni les motifs des tribu-
naux dans ces instances antérieures, ni le dossier 
de notre Cour ne contiennent de renseignements 
sur la situation financière de l'époux à l'époque. 

[32] En février 2008, l'époux a restructuré ses 
placements dans l'espoir d'en tirer des revenus 
de dividendes d'environ 40 000 $ à 45 000 $ par 
année. Il dit que la valeur de son actif a chuté en 
raison du ralentissement de l'économie, pour passer 
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value of his assets declined from about $850,000 or 
$900,000 to $573,000 because of the downturn in 
the economy. The trial judge found that despite the 
decrease in the value of his investments, the hus-
band had not changed his lifestyle. 

[33] There are two crucial evidentiary gaps, how-
ever, in the husband's financial circumstances. The 
first is that we have no information about whether 
he sold any of his investments — and thereby crys-
tallized his loss and the resulting value of his mar-
ketable assets — when they declined in value in 
late 2008 as a result of the economic climate. The 
second is that the record is entirely lacking about 
the husband's financial circumstances in 1991. 
These gaps mean that we cannot assess how the 
husband's economic circumstances compared to 
those in 1991. There is therefore no way of measur-
ing whether there is any material change that would 
entitle him to a variation of spousal support. 

[34] In respect of the first gap, we are left only 
with the fact of his closing down his antiques busi-
ness in 2006 and the economic climate in 2008. 
As for the 2006 retirement, the trial judge noted 
that the change in the nature of his income from 
employment to investment did not provoke the hus-
band to seek a variation. His own actions, there-
fore, suggest he did not view his retirement as a 
material change. 

[35] This brings us to the financial crisis of 2008, 
and the decrease in the value of the husband's 
investments. The husband's variation application 
was based on the fluctuations of the market and 
his assertion that those fluctuations fundamentally 
changed his ability to pay spousal support. But 
there was no evidence about whether he sold any 
of his investments at the time, and thereby crys-
tallized his loss. As we stated in L.M.P.: ". . a 
material change must have some degree of continu-
ity, and not merely be a temporary set of circum-
stances . . ." (para. 35).  

d'environ 850 000 $ ou 900 000 $ à 573 000 $ 
entre cette restructuration et le procès tenu en jan-
vier 2009. La juge du procès a conclu que l'époux 
n'avait pas modifié son train de vie malgré la chute 
de la valeur de ses placements. 

[33] La preuve comporte cependant deux lacu-
nes cruciales en ce qui a trait à la situation finan-
cière de l'époux. Premièrement, nous ne disposons 
d'aucun renseignement sur la question de savoir 
s'il a vendu l'un de ses placements — et concré-
tisé ainsi sa perte et la valeur de son actif négocia-
ble en découlant — lorsque leur valeur a diminué 
à la fin de 2008 en raison de la conjoncture éco-
nomique. Deuxièmement, il n'y a absolument rien 
dans le dossier RU sujet de la situation financière de 
l'époux en 1991. Vu ces lacunes, nous ne sommes 
pas en mesure de comparer la situation économi-
que actuelle de l'époux à celle dans laquelle il se 
trouvait en 1991. Il est donc tout à fait impossible 
d'établir l'existence d'un quelconque changement 
important qui lui donnerait droit à une modifica-
tion de la pension alimentaire au profit de l'épouse. 

[34] Quant à la première lacune, nous dispo-
sons seulement de deux éléments : le fait que 
l'époux a fermé sa boutique d'antiquités en 2006 
et la conjoncture économique en 2008. Pour ce qui 
est de son départ à la retraite en 2006, la juge du 
procès a signalé que le changement dans la nature 
de son revenu — d'un revenu de travail à un revenu 
de placement —, ne l'a pas amené à demander la 
modification de la pension alimentaire. Ses propres 
actes laissent donc croire qu'il ne considérait pas sa 
retraite comme un changement important. 

[35] Cela nous amène à la crise financière de 2008 
et à la diminution de la valeur des placements de 
l'époux. Sa demande de modification reposait sur 
les fluctuations du marché et son affirmation que 
ces fluctuations ont changé radicalement sa capacité 
de payer une pension alimentaire au profit de son 
épouse. Cependant, il n'a présenté aucune preuve 
qu'il aurait vendu l'un ou l'autre de ses placements à 
ce moment-là et concrétisé ainsi ses pertes. Comme 
nous l'avons mentionné dans L.M.P., « un change-
ment important doit avoir une certaine continuité et 
ne pas être simplement temporaire » (par. 35). 
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[36] It is not clear why the Court of Appeal 
decided not to require updated financial informa-
tion from the husband about whether his finan-
cial circumstances improved when the market 
rebounded. The husband's variation application 
was based on the fluctuations of the market and 
his assertion that those fluctuations fundanien-
tally changed his ability to pay spousal support. 
Without evidence as to what state the husband's 
finances were in, or without evidence proving that 
the husband sold his investments at the time, and 
thereby had suffered a change in his financial cir-
cumstances with some degree of continuity, it is 
impossible for the husband to rely on a downturn 
in the financial markets at one specific point in 
time to claim that a material change of circum-
stances had occurred. Financial markets routinely 
fluctuate, and lose and gain value over time. A lit-
igant cannot simply cherry-pick a date on which 
his or her investments have decreased in value, 
without more, to claim that a material change 
of circumstances has occurred. Absent any evi-
dence that the change in the value of the husband's 
investments was anything but temporary, a court 
cannot engage in speculation and guesswork as 
to the impact on the husband's financial circum-
stances caused by market fluctuations. Otherwise, 
there is a strong risk that the husband might benefit 
from having his spousal support payments reduced 
when the market went down, and then benefit 
when the market went up and his unsold invest-
ments regained some or all of their lost value. 

[37] In respect of the second gap, we do not have 
any evidence for drawing reasonable inferences 
about how the husband's financial circumstances 
compared to those in 1991 when he was ordered to 
pay $2,000 per month. 

[38] During the hearing before this Court, the 
lack of evidence about the husband's financial 
circumstances in 1991 was raised with his coun-
sel who argued that the law in Quebec gave the 
husband the right to acknowledge his capacity to 
pay and that he should not be disadvantaged as a 
result. Written submissions indicate that the law 

[36] On ne sait pas exactement pourquoi la Cour 
d'appel a décidé de ne pas obliger l'époux à fournir 
des renseignements financiers à jour sur la ques-
tion de savoir si sa situation financière s'est amé-
liorée lorsque le marché a rebondi. Sa demande 
de modification reposait sur les fluctuations du 
marché et sur sa prétention que ces fluctuations ont 
changé radicalement sa capacité de payer une pen-
sion alimentaire au profit de son épouse. L'époux 
ne peut alléguer un changement important dans 
sa situation en s'appuyant sur le repli des mar-
chés à un moment précis, sans démontrer quelle 
était sa situation financière à l'époque ou prouver 
qu'il a alors vendu ses placements et que sa situa-
tion financière a changé, en conséquence, de façon 
assez permanente. Les marchés financiers fluc-
tuent couramment : ils perdent et gagnent de la 
valeur au fil du temps. Une partie ne peut simple-
ment choisir à son gré une date à laquelle ses pla-
cements ont chuté et, sans plus, plaider un change-
ment de circonstances important. En l'absence de 
preuve que le changement de la valeur des place-
ments de l'époux n'avait rien de temporaire, le tri-
bunal ne peut se livrer à des conjectures et formuler 
des hypothèses quant à l'incidence des fluctuations 
du marché sur la situation financière de l'époux. 
Dans le cas contraire, le risque serait grand qu'un 
époux profite d'une réduction de ses paiements de 
pension alimentaire lors d'une baisse du marché, 
pour profiter ensuite de la reprise du marché lors-
que les placements qu'il n'a pas vendus repren-
dront une partie ou la totalité de la valeur qu'ils ont 
perdue. 

[37] Quant à la deuxième lacune, nous ne dispo-
sons d'aucune preuve nous permettant de tirer des 
conclusions raisonnables sur la différence entre 
la situation financière actuelle de l'époux et celle 
dans laquelle il se trouvait en 1991 quand il s'est vu 
ordonner de payer 2 000 $ par mois. 

[38] Durant l'audience devant notre Cour, l'ab-
sence de preuve relative à la situation financière 
de l'époux en 1991 a été soulignée à son avocat, 
qui a soutenu que, selon le droit québécois, l'époux 
pouvait admettre sa capacité de payer et ne devrait 
pas être désavantagé pour l'avoir admise. Il ressort 
de ses observations écrites qu'il s'appuyait alors 
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he relied on was rule 28 of the Rules of practice 
of the Superior Court of Québec in family matters, 
R.R.Q. 1981, c. C-25, r. 9 ("R.F.P."). 

[39] Since 1990, the law in Quebec was, as is now 
stated in rule 28 of the R.EP., that, "[a] party that 
acknowledges in Form III being able to pay the 
amounts claimed by the other party is not required 
to provide a detailed financial statement, unless 
the Judge decides otherwise". This rule was added 
to the R.F.P. by way of amendment in 1998 (130 
G.O.Q. II, 4382, s. 2; formerly rule 22, (1990) 122 
G.O.Q. II, 2655, s. 2). 

[40] But at the time of the husband's 1987 appli-
cation which resulted in the 1991 Order, he was 
subject to then rule 21, which stated: 

Rule 21: To be put on the roll of the Practice Division, 
any motion for the purpose of fixing or modifying and 
[sic] alimentary pension shall be accompanied by a state-
ment under oath of the financial circumstances of the 
applicant; such statement must be prepared in accord-
ance with Form IV and served with the motion. 

((1985) 117 G.O.Q. II, 340, s. 3) 

There was no such sworn statement detailing his 
financial circumstances accompanying his applica-
tion. 

[41] Even assuming that under rule 21, the hus-
band could bring his application without provid-
ing detailed financial information (an interpreta-
tion which the Quebec Court of Appeal rejected 
in Droit de la famille — 705, [1989] R.D.F. 603), 
in our view, his reliance on rule 28 to explain the 
lack of evidence in the current application misses 
the point. The husband has not, pursuant to rule 
28, admitted his capacity to pay in this proceed-
ing. On the contrary, he is arguing that he does not 
have the capacity to pay support to the wife and 
has put changes to his financial situation in issue. 
While rule 28 permits a party to refrain from pro-
viding certain evidence in a proceeding when that 
party acknowledges his or her ability to pay, the 
rule cannot apply on an application to vary when  

sur la règle 28 des Règles de pratique de la Cour 
supérieure du Québec en matière familiale, R.R.Q. 
1981, ch. C-25, r. 9 (« R.P.F. »). 

[39] Depuis 1990, une règle du droit québécois, 
maintenant énoncée à la règle 28 des R.P.F., pré-
voit que « [1]a partie qui admet, dans le formulaire 
III, sa capacité de payer les sommes demandées par 
la partie adverse n'a pas à fournir les détails de sa 
situation financière, à moins que le juge n'en décide 
autrement ». Cette règle a été ajoutée aux R.P.F. 
lors de leur modification en 1998 (130 G.O.Q. II, 
5906, art. 2; auparavant la règle 22, (1990) 122 
G.O.Q. Il, 3926, art. 2). 

[40] Toutefois, en 1987, au moment où il a pré-
senté la demande qui a donné lieu à l'ordonnance 
de 1991, l'époux était assujetti à la règle 21 de l'épo-
que, qui était libellée ainsi : 

Règle 21 : Pour être mise au rôle de la chambre de 
pratique, toute requête visant à l'établissement ou à la 
modification d'une pension alimentaire est accompa-
gnée d'un état assermenté de la situation financière du  
requérant; cet état doit être préparé suivant la formule 
IV et signifié avec la requête. 

((1985) 117 G.O.Q. Il, 521, art. 3) 

Aucun état assermenté exposant en détail la situa-
tion financière de l'époux n'accompagnait sa 
demande. 

[41] Même en supposant que la règle 21 permet-
tait à l'époux de présenter sa demande sans fournir 
de renseignements détaillés sur sa situation finan-
cière (thèse que la Cour d'appel du Québec a reje-
tée dans Droit de la famille — 705, [1989] R.D.F. 
603), nous estimons que ce dernier rate sa cible en 
s'appuyant sur la règle 28 pour expliquer l'absence 
de preuve dans la présente instance. Dans celle-ci, 
l'époux n'a pas admis sa capacité de payer confor-
mément à cette règle. Il prétend au contraire ne pas 
pouvoir payer une pension alimentaire à l'épouse 
et a invoqué à cet égard des changements dans sa 
situation financière. Bien que la règle 28 autorise 
une partie à ne pas présenter certains éléments de 
preuve dans une instance où elle admet sa capacité 
de payer, cette disposition ne saurait s'appliquer à 
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the very issue in dispute is a change in capacity to 
pay. - 

[42] The relevant statutory directions found in s. 
17(4.1) of the Divorce Act and rule 39 of the R.EP., 
however, do apply. Section 17(4.1) of the Divorce 
Act requires that an applicant seeking variation 
demonstrate a material change since the making of 
the prior order or variation. In addition, rule 39 of 
the R.F.P. provides: 

39. Mandatory information: Any motion to vary, 
rescind or suspend corollary relief shall be supported 
by an affidavit and contain the following information: 

(d) The current amount of support and the amount 
requested; 

(e) The amount of arrears, if any; 

(f) The changes in circumstances that support the 
motion. 

A substantially similar provision was included in 
1986 amendments to the R.F.P. (118 G.O.Q. 11, 392, 
s. 5), prior to the husband's 1987 application. 

[43] In any event, it cannot be the case that the 
husband's acknowledgment of sufficient resources 
in prior proceedingS relieves him of his evidentiary 
and legal burdens in this one. And in this one, he 
was required by the Divorce Act and the R.  F. P. to 
identify the change relied on and to provide suffi-
cient evidence to enable a court to decide whether 
a material change in his circumstances had in fact 
occurred since the making of the 1991 Order. Since 
the onus is on him, and since he has produced no 
tangible basis for his argument that he is entitled 
to a variation under s. 17, his application must fail. 

l'occasion d'une demande de modification où la 
question même qui est en litige est un changement 
dans la capacité de payer. 

[42] Les directives pertinentes figurant au par. 
17(4.1) de la Loi sur le divorce et à la règle 39 des 
R.P.F. s'appliquent toutefois. Selon le par. 17(4.1) 
de la Loi sur le divorce, le requérant qui sollicite 
une modification doit prouver qu'il est survenu un 
changement important depuis que l'ordonnance ali-
mentaire ou la dernière ordonnance la modifiant a 
été rendue. De plus, la règle 39 des R.P.F. prévoit : 

39. Renseignements obligatoires : Toute requête 
visant à modifier, annuler ou suspendre une mesure 
accessoire est appuyée d'un affidavit et contient les ren-
seignements suivants : 

d) le montant de la pension alimentaire actuelle et 
le montant réclamé; 

e) le montant des arrérages s'il en est; 

j) les changements invoqués à l'appui de la 
demande. 

Une disposition essentiellement semblable faisait 
partie des modifications apportées aux R.P.F. en 
1986 (118 G.O.Q. II, 822, art. 5), avant que l'époux 
ne présente sa demande en 1987. 

[43] Quoi qu'il en soit, le fait que l'époux ait 
admis disposer de ressources suffisantes dans 
une instance antérieure ne saurait le dispenser des 
obligations que lui impose la loi et du fardeau de 
preuve correspondant dans la présente instance. 
Et dans celle-ci, la Loi sur le divorce et les R.P.F. 
l'obligeaient à préciser le changement sur lequel il 
se fondait et à produire une preuve suffisante pour 
permettre au tribunal de décider s'il était effecti-
vement survenu un changement important dans sa 
situation depuis le prononcé de l'ordonnance de 
1991. Puisque le fardeau de la preuve lui incombe, 
et qu'il n'a fourni aucun fondement tangible pour 
étayer son prétendu droit à une modification en 
vertu de l'art. 17, sa demande doit être rejetée. 

[44] Normally, an applicant should adduce doc- 	[44] Normalement, le requérant doit produire 
umentary evidence establishing the applicant's 	une preuve documentaire montrant quelle était sa 
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specific financial circumstances at the time of 
the original order. Nevertheless, we recognize 
that in some cases a trial judge might be able to 
make findings about what the applicant's circum-
stances were at the time of the order based on non-
documentary, circumstantial or indirect evidence 
other than documentary evidence of the applicant's 
specific financial circumstances at the time of the 
original order. 

[45] Here the husband could have led evidence 
capable of establishing his financial circumstances 
in 1991, but despite the clear requirements of the 
Divorce Act and the R.F.P. chose not to do so at 
trial, and failed to provide any explanation for his 
failure to do so. Absent some adequate explana-
tion as to why no evidence has been adduced with 
respect to a party's circumstances at the time of the 
order, no inference that a material change of cir-
cumstances has occurred is available. 

[46] We do not wish to suggest that parties should 
be prejudiced by prior reliance on rules which sim-
plify and shorten proceedings. But such reliance 
does not eliminate the evidentiary requirements on 
subsequent applications to vary. Parties may find it 
necessary, in order to facilitate future applications, 
to keep records of their financial situation at the 
time an order for support is made, or to provide 
other evidence capable of establishing their finan-
cial circumstances at the relevant time. 

[47] In this case, although the trial judge cor-
rectly observed that it was necessary to deter-
mine whether there had been a material change 
since 1991, her conclusion that a finding of mate-
rial change was reflected in the fact of the hus-
band's retirement and the 2008 economic climate, 
was not supported by the evidence. She focussed 
only on changes between 2006 and 2008 and failed 
to inquire whether these financial circumstances 
were the result of anything other than temporary  

situation financière précise au moment de l'ordon-
nance initiale. Nous reconnaissons néanmoins que, 
dans certains cas, un juge de première instance 
pourrait être en mesure de formuler des conclusions 
sur la situation du requérant au moment de l'ordon-
nance à partir d'éléments de preuve non documen-
taire, circonstancielle ou indirecte, plutôt que de la 
preuve documentaire de la situation financière pré-
cise du requérant au moment de l'ordonnance ini-
tiale. 

[45] En l'espèce, l'époux aurait pu présenter des 
éléments de preuve susceptibles d'établir quelle 
était sa situation financière en 1991, mais, en dépit 
des exigences claires de la Loi sur le divorce et des 
R.P.F., il a choisi de ne pas le faire au procès et 
n'a fourni aucune justification pour son omission. 
En l'absence d'explication satisfaisante quant aux 
raisons pour lesquelles aucune preuve de la situa-
tion d'une partie au moment de l'ordonnance n'a 
été produite, il est impossible d'inférer qu'il est sur-
venu un changement de situation important. 

[46] Nous ne voulons pas laisser entendre que 
les parties devraient subir un préjudice pour s'être 
fondées dans une instance antérieure sur des règles 
visant à simplifier ou à abréger la procédure. 
Néanmoins, le fait d'avoir ainsi agi en fonction 
des règles n'a pas pour effet d'écarter les exigen-
ces en matière de preuve applicables aux demandes 
de modification subséquentes. Les parties peuvent 
juger nécessaire, pour appuyer une demande ulté-
rieure, de conserver des données sur leur situation 
financière au moment du prononcé d'une ordon-
nance alimentaire, ou de produire d'autres élé-
ments de preuve susceptibles d'établir quelle était 
leur situation financière à l'époque pertinente. 

[47] En l'espèce, bien que la juge du procès ait 
signalé à juste titre la nécessité d'établir s'il était 
survenu un changement important depuis 1991, sa 
conclusion que le départ à la retraite de l'époux et 
la conjoncture économique en 2008 permettaient 
d'établir l'existence d'un tel changement n'était pas 
étayée par la preuve. Elle s'est concentrée unique-
ment sur les changements survenus entre 2006 et 
2008 et ne s'est pas demandé si la situation finan-
cière de l'époux était imputable à d'autres facteurs 
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(1 ) 

market fluctuations, and were materially different 
from those in 1991. Consequently, her reduction of 
the husband's support obligation cannot stand. 

[48] The Court of Appeal's error was not only in 
accepting the trial judge's conclusion that the hus-
band had shown a material change, but was exacer-
bated by its own, unilateral assessment of the finan-
cial facts. In the absence of any findings by the trial 
judge, the Court of Appeal decided to undertake an 
assessment of the wife's expenses and concluded 
that she should sell the home she had been in since 
1974 and rent alternative premises. It therefore ter-
minated her support, seemingly applying a clean 
break theory which this Court declared inoperative 
in 1992 in Moge v.  Mage,  [1992] 3 S.C.R. 813, to a 
great extent because too many courts were impos-
ing unachievable expectations of self-sufficiency 
on long-time homemakers. 

Fresh Evidence 

[49] Several weeks after the hearing before this 
Court, counsel for the husband applied to intro-
duce as fresh evidence the husband's 1990 Notice 
of Assessment. We would dismiss that application. 

[50] On an application to adduce fresh evidence, 
the applicant must demonstrate that the evidence 
meets the test for admission from Palmer v. The 
Queen, [1980] 1 S.C.R. 759, at p. 775: 

(1) The evidence should generally not be admitted if, 
by due diligence, it could have been adduced at 
trial provided that this general principle will not 
be applied as strictly in a criminal case as in civil 
cases: see McMartin v. The Queen [[1964] S.C.R. 
484]. 

(2) The evidence . must be relevant in the sense that it 
bears upon a decisive or potentially decisive issue 
in the trial. 

qu'aux seules fluctuations temporaires du marché 
et si elle était substantiellement différente de celle 
de 1991. Par conséquent, sa décision de réduire 
l'obligation alimentaire de l'époux ne peut être 
maintenue. 

[48] La Cour d'appel a non seulement fait erreur 
en retenant la conclusion de la juge du procès que 
l'époux avait démontré l'existence d'un change-
ment important, mais elle a aggravé cette erreur en 
se livrant, unilatéralement, à sa propre appréciation 
de la situation financière des parties. En l'absence 
de conclusion de la juge du procès sur la question, 
la Cour d'appel a entrepris d'examiner les dépenses 
de l'épouse et a conclu que cette dernière devrait 
vendre la résidence qu'elle habite depuis 1974 et 
louer un autre logement. La Cour d'appel a donc 
annulé la pension alimentaire au profit de l'épouse, 
appliquant semble-t-il la théorie de la rupture nette 
que notre Cour a pourtant déclarée inapplicable en 
1992 dans l'arrêt Moge c. Moge, [1992] 3 R.C.S. 
813, en grande partie en raison des objectifs d'auto-
nomie financière irréalistes imposés par les tribu-
naux à des femmes qui n'avaient pas travaillé à l'ex-
térieur du foyer depuis longtemps. 

Le nouvel élément de preuve 

[49] Plusieurs semaines après l'audience devant 
notre Cour, l'avocat de l'époux a demandé l'auto-
risation de déposer l'avis de cotisation de l'époux 
pour 1990 comme nouvel élément de preuve. Nous 
sommes d'avis de rejeter cette requête. 

[50] Le requérant qui sollicite l'autorisation de 
produire une preuve nouvelle doit démontrer que 
cette preuve répond aux conditions de recevabilité 
établies dans l'arrêt Pahner c. La Reine, [1980] 1 
R.C.S. 759, p. 775 : 

On ne devrait généralement pas admettre une dépo-
sition qui, avec diligence raisonnable, aurait pu être 
produite au procès, à condition de ne pas appliquer 
ce principe général de manière aussi stricte dans les 
affaires criminelles que dans les affaires civiles : 
voir McMartin c. La Reine [[1964] R.C.S. 484]. 

(2) La déposition doit être pertinente, en ce sens qu'elle 
doit porter sur une question décisive ou potentielle-
ment décisive quant au procès. 



[2011] 3 R.C.S. 	 R.P. c. R.C. Les juges Abella et Rothstein 835 

The evidence must be credible in the sense that it is 
reasonably capable of belief, and 

(4) It must be such that if believed it could reasonably, 
when taken with the other evidence adduced at 
trial, be expected to have affected the result. 

[51] In this case, the fresh evidence fails to 
clear the first hurdle. The husband's motion states 
expressly "that this information was easily and 
readily available in the form of a notice of assess-
ment". Evidence easily and readily available is evi-
dence that could and should have been presented at 
trial. As Justice Binnie observed in Public School 
Boards' Assn. of Alberta v. Alberta (Attorney 
General), 2000 SCC 2, [2000] 1 S.C.R. 44, at para. 
13, in respect of statistical evidence that a party 
sought to admit: "If the evidence was important, 
it ought to have been led at trial.  .. . Lack of due 
diligence is fatal to this aspect of the application." 

[52] Counsel for the husband argued in his 
motion that "it was never an issue either with the 
Judge in first instance nor with any of the Judges 
of the Court of Appeal, that there was ever any 
requirement for the alimentary debtor to establish 
his income at the period when the last judgment 
was rendered". Nevertheless, that does not change 
the legal requirements for a variation. The Divorce 
Act requires that the applicant on a motion to vary 
establish a material change since the making of 
the prior order or variation. The husband failed 
to present evidence of his prior circumstances to 
the courts. His lack of due diligence in this case is 
fatal. His motion is therefore dismissed. 

Conclusion 

[53] The appeal is allowed with costs throughout. 
The indexed spousal support in the 1991 Order is 
to continue, effective retroactively to the date it was 
varied by the trial court. 

La déposition doit être plausible, en ce sens qu'on 
puisse raisonnablement y ajouter foi, et 

(4) elle doit être telle que si l'on y ajoute foi, on puisse 
raisonnablement penser qu'avec les autres éléments 
de preuve produits au procès, elle aurait influé sur 
le résultat. 

[51] Le nouvel élément de preuve en l'espèce ne 
franchit pas la première étape. En effet, la requête 
de l'époux mentionne expressément [TRADUCTION] 

« que cette information était facile à obtenir sous la 
forme d'un avis de cotisation ». Une preuve facile 
à obtenir est une preuve qui aurait pu et aurait dû 
être présentée au procès. Comme l'a fait remarquer 
le juge Binnie dans Public School Boards' Assn. 
of Alberta c. Alberta (Procureur général), 2000 
CSC 2, [2000] 1 R.C.S. 44, par. 13, relativement 
à la preuve statistique qu'une partie cherchait à 
faire admettre :  «Si la preuve était importante, elle 
aurait dû être présentée au procès. [. . .] Le défaut 
de diligence raisonnable est fatal quant à ce volet 
de la demande. » 

[52] L'avocat de l'époux a fait valoir dans la 
requête que [TRADUCTION] « ni la juge du procès, 
ni aucun des juges de la Cour d'appel n'ont consi-
déré à quelque moment que ce soit que le débiteur 
alimentaire pouvait être tenu d'établir quel était son 
revenu à l'époque du jugement le plus récent ». Or, 
cela ne change rien aux conditions de modifica-
tion prévues par la loi. La Loi sur le divorce exige 
que l'auteur d'une requête en modification prouve 
qu'un changement important est survenu depuis 
que l'ordonnance ou l'ordonnance modificative de 
celle-ci a été rendue. L'époux n'a présenté aux tri-
bunaux aucune preuve de sa situation financière 
antérieure. Son défaut de diligence raisonnable en 
l'espèce est fatal à sa cause. Sa requête est donc 
rejetée. 

Conclusion 

[53] Le pourvoi est accueilli avec dépens devant 
toutes les cours. La pension indexée au profit de 
l'épouse fixée dans l'ordonnance de 1991 est main-
tenue et sera versée rétroactivement à la date à 
laquelle elle a été modifiée par la juridiction de 
première instance. 

(3) (3) 
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The reasons of  McLach  lin  C.J. and Cromwell J. 
were delivered by 

[54] CROMWELL J. — I agree with Abella and 
Rothstein JJ. that the respondent's application to 
adduce fresh evidence should be dismissed, that 
the appeal should be allowed with costs throughout 
and that the terms of the September 11, 1991 order 
of the Court of Appeal should be restored. For the 
reasons given by my colleagues at para. 47 of their 
judgment, I agree that the judge at first instance 
erred in finding that the respondent had established 
a material change and therefore erred in varying 
the support order. For the same reason, the Court 
of Appeal erred in making a further and more sub-
stantial variation. I also agree with my colleagues 
that, as no changes in the appellant's circumstances 
were alleged in the respondent's application to 
vary, we need not determine whether any changes 
in her circumstances fall within the terms of the 
parties' agreement which was incorporated into the 
Surety Order. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Grey, Casgmin, 
Montréal. 

Solicitor for the respondent: Robert Teitelbaum, 
Westmount, Quebec. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et du juge Cromwell rendus par 

[54] LE JUGE CROMWELL - Je souscris à l'opi-
nion des juges Abella et Rothstein selon laquelle la 
demande présentée par l'intimé en vue de produire 
un nouvel élément de preuve doit être rejetée, l'ap-
pel doit être accueilli avec dépens devant toutes les 
cours et l'ordonnance rendue par la Cour d'appel le 
11 septembre 1991 doit être rétablie. Pour les motifs 
exprimés par mes collègues au par. 47 de leur opi-
nion, je suis d'accord pour dire que la juge de pre-
mière instance a commis une erreur en concluant 
que l'intimé avait établi l'existence d'un change-
ment important et en modifiant l'ordonnance ali-
mentaire en conséquence. Pour les mêmes raisons, 
la Cour d'appel a commis une erreur en y appor-
tant une nouvelle modification, plus importante. Je 
pense aussi comme mes collègues que, compte tenu 
de l'omission de l'intimé d'invoquer un changement 
dans la situation de l'appelante, point n'est besoin 
de décider si un changement quelconque dans sa 
situation est régi par l'entente des parties qui a été 
intégrée dans l'ordonnance sur la sûreté. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Grey, Casgmin, 
Montréal. 

Procureur de l'intimé : Robert Teitelbaum, 
Westniount, Québec. 
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Order in Council P.C. 2010-667, dated 
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Canadian Securities Act 
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l'article 53 de la Loi sur la Cour suprême, 
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C.P. 2010-667, daté du 26 mai 2010, portant 
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dienne intitulée Loi sur les valeurs 
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RÉPERTORIÉ : RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES 

2011 CSC 66 

N° du greffe : 33718. 

2011 : 13, 14 avril; 2011 : 22 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

REFERENCE BY GOVERNOR IN COUNCIL 

Constitutional law — Division of powers — Trade 
and commerce — Securities — Whether proposed leg-
islation valid under general branch of federal power to 
regulate trade and commerce — Constitution Act, 1867 
s. 91(2). 

Pursuant to s. 53 of the Supreme Court Act, the 
Governor in Council has sought an advisory opinion 
from the Court as to whether the proposed Securities 
Act set out in Order in Council P.C. 2010-667 falls 
within the legislative authority of the Parliament of 
Canada. 

The preamble of the proposed Act states that its 
purpose is to create a single Canadian securities reg-
ulator. More broadly, s. 9 states that the purposes of 
the Act are to provide investor protection, to foster 
fair, efficient and competitive capital markets and to 
contribute to the integrity and stability of Canada's 
financial system. The Act includes registration 
requirements for securities dealers, prospectus filing 
requirements, disclosure requirements, specific duties 
for market participants, a framework for the regula-
tion of derivatives, civil remedies and regulatory and 
criminal offences pertaining to securities. The Act 
does not unilaterally impose a unified system, but per-
mits provinces and territories to opt in, with the hope 

RENVOI PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL 

Droit constitutionnel — Partage des compétences — 
Trafic et commerce — Valeurs mobilières — La loi 
proposée est-elle valide comme relevant du volet géné-
ral du pouvoir fédéral de réglementation en matière de 
trafic et de commerce? — Loi constitutionnelle de 1867, 
art. 91(2). 

Le gouverneur en conseil, en vertu de l'art. 53 de la 
Loi sur la Cour suprême, a sollicité l'avis consultatif 
de la Cour sur la question de savoir si la Loi sur les 
valeurs mobilières proposée, qui est annexée au décret 
C.P. 2010-667, relève de la compétence législative du 
Parlement du Canada. 

Le préambule de la loi proposée énonce que son 
objet consiste à créer un organisme canadien unique 
de réglementation des valeurs mobilières. De manière 
plus générale, l'art. 9 énonce qu'elle a pour objets de 
protéger les investisseurs, de favoriser l'existence de 
marchés des capitaux équitables, efficaces et compéti-
tifs et de contribuer à l'intégrité et à la stabilité du sys-
tème financier canadien. La Loi prévoit notamment des 
exigences quant à l'inscription des courtiers en valeurs 
mobilières, quant au dépôt des prospectus et quant à 
la communication de renseignements; elle impose des 
obligations précises aux acteurs du marché des valeurs 
mobilières; elle établit un cadre réglementaire pour les 
instruments dérivés; et elle crée des recours civils ainsi 
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of creating an effective unified national securities 
regulation system. 

Canada, joined by Ontario and several interveners, 
argues that the Act, viewed in its entirety, falls within 
the general branch of Parliament's power to regulate 
trade and commerce under s. 91(2) of the Constitution 
Act, 1867. Alberta, Quebec, Manitoba, New Brunswick 
and other interveners argue that the scheme falls under 
the provincial power over property and civil rights under 
s. 92(13) of the Constitution Act, 1867 and trenches 
on provincial legislative jurisdiction over matters of a 
merely local or private nature (s. 92(16)), namely the 
regulation of contracts, property and professions. 

Held: The Securities Act as presently drafted is not 
lid under the general branch of the federal power 

to regulate trade and commerce under s. 91(2) of the 
Constitution Act, 1867. 

To determine the constitutional validity of legisla-
tion from a division of powers perspective, the pith and 
substance analysis requires the courts to look at the 
purpose and effects of the law. The inquiry then turns 
to whether the legislation falls under the head of power 
said to support it. If the pith and substance of the leg-
islation is classified as falling under a head of power 
assigned to the adopting level of government, the leg-
islation is valid. When a matter possesses both federal 
and provincial aspects, the double aspect doctrine may 
allow for the concurrent application of both federal and 
provincial legislation. 

Parliament's power over the regulation of trade and 
commerce under s. 91(2) of the Constitution Act, 1867 
has two branches — the power over interprovincial 
commerce and the general trade and commerce power. 
Only the general trade and commerce power is invoked 
by Canada in this reference. This power, while on its 
faée broad, is necessarily circumscribed. It cannot be 
used in a way that denies the provincial legislatures the 
power to regulate local matters and industries within 
their boundaries. Nor can the power of the provinces 
to regulate property and civil rights within the prov-
inces deprive the federal Parl lament of its powers under 
s. 91(2) to legislate on matters of genuine national  

que des infractions réglementaires et criminelles relati-
ves aux valeurs mobilières. La Loi n'impose pas unila-
téralement un régime unifié, mais donne aux provinces 
et aux territoires le libre choix de participer au régime, 
dans l'espoir de créer, dans les faits, un régime de régle-
mentation national des valeurs mobilières. 

Le Canada, auquel se sont joints l'Ontario ainsi 
que plusieurs intervenants, prétend que la Loi, consi-
dérée dans son ensemble, relève du volet général de 
la compétence de légiférer en matière de trafic et de 
commerce que le par. 91(2) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 confère au Parlement. L'Alberta, le Québec, le 
Manitoba et le Nouveau-Brunswick ainsi que d'autres 
intervenants soutiennent que le régime relève de la 
compétence des provinces en matière de propriété et 
de droits civils prévue au par. 92(13) de la Loi consti-
tutionnelle de 1867, et crée une brèche dans le pou-
voir législatif provincial quant à des sujets de nature 
purement locale ou privée (par. 92(16)), à savoir la 
réglementation des contrats, de la propriété et des 
professions. 

Arrêt La Loi sur les valeurs mobilières, dans sa 
version actuelle, n'est pas valide, car elle ne relève pas 
du pouvoir général de réglementation en matière de 
trafic et de commerce conféré au Parlement par le par. 
91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Pour juger de la validité constitutionnelle des lois 
du point de vue du partage des compétences, les tribu-
naux utilisent l'analyse du « caractère véritable », qui 
suppose de se pencher sur l'objet et les effets de la loi, 
avant d'examiner la question de savoir si la loi relève du 
chef de compétence qui est invoqué pour en soutenir 
la validité. Si le caractère véritable de la loi est classé 
comme relevant d'un des chefs de compétence du gou-
vernement qui l'a adoptée, la loi est valide. Lorsqu'une 
matière possède à la fois un aspect provincial et un 
autre fédéral, la doctrine du double aspect peut ouvrir 
la voie à l'application concurrente de législations fédé-
rale et provinciales. 

Le pouvoir de réglementer le trafic et le commerce 
conféré au Parlement par le par. 91(2) de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 comporte deux volets : le pouvoir 
quant au commerce interprovincial et le pouvoir géné-
ral en matière de trafic et de commerce. Seul ce dernier 
est invoqué par le Canada dans le présent renvoi. Ce 
pouvoir, bien qu'à première vue large, est nécessaire-
ment circonscrit. Il ne peut servir à priver les législatu-
res provinciales du pouvoir de réglementer les affaires 
de nature locale et l'industrie à l'intérieur de leurs fron-
tières, pas plus que le pouvoir des législatures de régle-
menter la propriété et les droits civils dans la province 
ne peut priver le Parlement du pouvoir que lui confère 
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importance and scope — matters that transcend the 
local and concern Canada as a whole. 

As held in General Motors of Canada Ltd. v. City 
National Leasing, [1989] 1 S.C.R. 641, to fall under 
the general branch of s. 91(2), legislation must engage 
the national interest in a manner that is qualitatively 
different from provincial concerns. Whether a law is 
validly adopted under the general trade and commerce 
power may be ascertained by asking (1) whether the law 
is part of a general regulatory scheme; (2) whether the 
scheme is under the oversight of a regulatory agency; 
(3) whether the legislation is concerned with trade 
as a whole rather than with a particular industry; (4) 
whether it is of such a nature that provinces, acting 
alone or in concert, would be constitutionally incapable 
of enacting it; and (5) whether the legislative scheme is 
such that the failure to include one or more provinces or 
localities in the scheme would jeopardize its successful 
operation in other parts of the country. These indicia of 
validity are not exhaustive, nor is it necessary that they 
be present in every case. 

Here, the main thrust of the Act is to regulate, on 
an exclusive basis, all aspects of securities trading in 
Canada, including the trades and occupations related to 
securities in each of the provinces. The purpose of the 
Act is to implement a comprehensive Canadian regime 
to regulate securities with a view to protect investors, to 
promote fair, efficient and competitive capital markets 
and to ensure the integrity and stability of the finan-
cial system. Its effects would be to duplicate and dis-
place the existing provincial and territorial securities 
regimes. 

Applying the settled case law, the Act, viewed in its 
entirety, cannot be classified as falling within the gen-
eral trade and commerce power. Its main thrust does not 
address a matter of genuine national importance and 
scope going to trade as a whole in a way that is distinct 
and different from provincial concerns. Canada has 
not established that the area of securities has been so 
transformed that it now falls to be regulated under the 
federal head of power. The preservation of capital mar-
kets to fuel Canada's economy and maintain Canada's 
financial stability is a matter that goes beyond a spe-
cific industry and engages trade as a whole. However, 
the Act is chiefly concerned with the day-to-day regu-
lation of all aspects of contracts for securities within 
the provinces, including all aspects of public protection  

le par. 91(2) de légiférer sur des questions d'importance 
et de portée véritablement nationales qui transcendent 
la nature locale et concernent tout le pays. 

Comme il a été conclu dans l'arrêt General Motors 
of Canada Ltd. c. City National Leasing, [1989] 1 
R.C.S. 641, pour relever du volet général du par. 91(2), 
la loi doit mettre en jeu l'intérêt national d'une manière 
qui est, sur le plan qualitatif, différente des enjeux 
provinciaux. La validité d'une loi adoptée en vertu du 
pouvoir général en matière de trafic et de commerce 
peut être jugée en fonction des critères suivants : (1) La 
mesure législative s'inscrit-elle dans un régime géné-
ral de réglementation? (2) Le régime fait-il l'objet de 
surveillance par un organisme de réglementation? (3) 
La mesure législative porte-t-elle sur le commerce dans 
son ensemble plutôt que sur un secteur en particulier? 
(4) Le régime est-il d'une nature telle que la Constitution 
n'habiliterait pas les provinces, seules ou de concert, 
à l'adopter? (5) L'omission d'inclure une seule ou plu-
sieurs provinces ou localités dans le régime législatif 
en compromettrait-elle l'application dans d'autres par-
ties du pays? Cette liste de critères de validité n'est pas 
exhaustive, et la présence de tous les éléments qui la 
constituent n'est pas nécessaire dans chaque cas. 

En l'espèce, le caractère véritable de la loi consiste 
à réglementer, à titre exclusif, tous les aspects du com-
merce des valeurs mobilières au Canada, y compris les 
occupations et les professions relatives à ce domaine 
dans chaque province. L'objet de la Loi consiste à 
mettre sur pied un régime canadien complet de régle-
mentation des valeurs mobilières, en vue de protéger 
les investisseurs, de favoriser l'existence de marchés 
des capitaux équitables, efficaces et compétitifs ainsi 
que d'assurer l'intégrité et la stabilité du système finan-
cier. Elle aurait pour effets de dédoubler et d'évincer les 
régimes provinciaux et territoriaux de réglementation 
des valeurs mobilières actuels. 

Suivant la jurisprudence établie, la Loi, si elle est 
considérée dans son ensemble, ne saurait être classée 
parmi celles qui relèvent du pouvoir général en matière 
de trafic et de commerce. Son caractère véritable n'inté-
resse pas une matière d'importance et de portée véri-
tablement nationales touchant le commerce dans son 
ensemble et distincte des enjeux provinciaux. Le Canada 
n'a pas établi que le domaine des valeurs mobilières a 
évolué au point qu'il doive dorénavant être réglementé 
en vertu d'un chef de compétence fédérale. Le maintien 
des marchés des capitaux pour nourrir l'économie cana-
dienne et assurer la stabilité financière du pays est une 
question qui va au-delà d'un secteur en particulier et 
met en jeu le commerce dans son ensemble. Cependant, 
la Loi se préoccupe principalement de la réglementation 
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and professional competences. These matters remain 
essentially provincial concerns falling within property 
and civil rights in the provinces and are not related to 
trade as a whole. Specific aspects of the Act aimed at 
addressing matters of genuine national importance and 
scope going to trade as a whole in a way that is distinct 
from provincial concerns, including management of 
systemic risk and national data collection, appear to be 
related to the general trade and commerce power. With 
respect to these aspects of the Act, the provinces, acting 
alone or in concert, lack the constitutional capacity to 
sustain a viable national scheme. Viewed as a whole, 
however, the Act is not chiefly aimed at genuine fed-
eral concerns. It is principally directed at the day-to-
day regulation of all aspects of securities and, in this 
respect, it would not founder if a particular province 
failed to participate in the federal scheme. 

In sum, the proposed Act overreaches genuine 
national concerns. While the economic importance 
and pervasive character of the securities market may, 
in principle, support federal intervention that is quali-
tatively different from what the provinces can do, they 
do not justify a wholesale takeover of the regulation 
of the securities industry which is the ultimate con-
sequence of the proposed federal legislation. A coop-
erative approach that permits a scheme recognizing 
the essentially provincial nature of securities regula-
tion while allowing Parliament to deal with genuinely 
national concerns remains available and is supported by 
Canadian constitutional principles and by the practice 
adopted by the federal and provincial governments in 
other fields of activities. 
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The following is the opinion delivered by 

THE COURT - 

I. Overview of the Court's Opinion 

[1] This reference under s. 53 Of the Supreme 
Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, requires the Court 
to determine whether the proposed Securities Act 
set out in Order in Council P.C. 2010-667 falls 
within the legislative authority of the Parliament of 
Canada. 

Gmeme G. Mitchell, c. r.,  pour l'intervenant le 
procureur général de la Saskatchewan. 

E. David D. Tavender, c.r., D. Brian Foster, c.r., 
L. Christine Enns et Jordan C. Milne, pour l'inter-
venant le procureur général de l'Alberta. 

Andrew K. Lokan, Massimo C. Starnino et 
Michael Fenrick, pour l'intervenante la Fondation 
canadienne pour l'avancement des droits des inves-
tisseurs. 

Luis Sarabia, Matthew Milne-Smith et David 
Stolow, pour l'intervenante la Coalition canadienne 
pour une saine gestion des entreprises. 

John B. Laskin et Darryl C. Patterson, pour 
l'intervenante l'Association canadienne du com-
merce des valeurs mobilières. 

Mahmud Jamal, Éric Prefontaine et Raphael T 
Eghan, pour l'intervenante l'Association des ban-
quiers canadiens. 

Kelley M. McKinnon et Brent J. Arnold, pour 
l'intervenant le Conseil du Régime de retraite des 
enseignantes et des enseignants de l'Ontario. 

Guy Paquette et Vanessa O'Connell-Chrétien, 
pour l'intervenant le Mouvement d'éducation et de 
défense des actionnaires. 

Raymond Doray et Mathieu Quenneville, pour 
l'intervenant le Barreau du Québec. 

Sébastien Grammond et Luc Giroux, pour l'in-
tervenant l'Institut sur la gouvernance d'organisa-
tions privées et publiques. 

Version française de l'avis rendu par 

LA COUR - 

I. Aperçu de l'opinion de la Cour 

[1] Dans le cadre du présent renvoi présenté en 
vertu de l'art. 53 de la Loi sur la Cour suprême, 
L.R.C. 1985, ch. S-26, la Cour est appelée à déci-: 
der si la Proposition concernant une loi canadienne 
intitulée Loi sur les valeurs mobilières (la « loi pro-
posée » ou « Loi ») qui est annexée au décret C.P. 
2010-667 relève de la compétence législative du 
Parlement du Canada. 
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[2] The proposed Securities Act represents a 
comprehensive foray by Parliament into the realm 
of securities regulation. If validly adopted, it will 
create a single scheme governing the trade of secu-
rities throughout Canada subject to the oversight of 
a single national securities regulator. 

[3] The government of Canada ("Canada"), 
supported by the Attorney General of Ontario 
("Ontario") and other interveners, argues that the 
entirety of the Act can be sustained as a proper 
exercise of the general branch of Parliament's leg-
islative power to regulate trade and commerce, 
grounded in s. 91(2) of the Constitution Act, 186Z 
The Attorney General of Alberta, the Attorney 
General of Quebec and other provincial attorneys 
general and interveners oppose the Act, arguing 
that securities regulation is a matter falling within 
s. 92(13) of the Constitution Act, 1867, which gives 
the provinces legislative jurisdiction over property 
and civil rights within their borders. Certain oppo-
nents of the Act also submit that securities regula-
tion relates to provincial jurisdiction over matters 
of a merely local or private nature, under s. 92(16) 
of the Constitution Act, 1867. 

[4] Canada does not challenge the proposition 
that certain aspects of securities regulation fall 
within provincial authority in relation to property 
and civil rights in the provinces. Nor does Canada 
argue that any provisions of the Act fall within fed-
eral legislative authority because they are neces-
sarily incidental to the exercise of federal powers. 
Canada's contention is simply that the securities 
market has evolved from a provincial matter to a 
national matter affecting the country as a whole 
and that, as a consequence, the federal general trade 
and commerce power gives Parliament legislative 
authority over all aspects of securities regulation. 
This authority, Canada argues, is concurrent with 

[2] La loi proposée consiste en une intrusion mas-
sive par le Parlement dans le domaine de la régle-
mentation des valeurs mobilières. Si elle est vali-
dement adoptée, elle créera un régime unique de 
gestion du commerce des valeurs mobilières pour 
l'ensemble du Canada, un régime assujetti à la sur-
veillance d'un organisme national unique chargé de 
la réglementation des valeurs mobilières. 

[3] Le gouvernement du Canada (« Canada »), 
soutenu par le procureur général de l'Ontario 
(« Ontario ») et par d'autres intervenants, fait valoir 
que l'ensemble de la Loi peut être jugé valide en 
tant qu'exercice approprié du volet général de la 
compétence législative du Parlement en matière 
de réglementation du trafic et du commerce prévu 
au par. 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 
(ce pouvoir est également parfois désigné comme 
celui en matière de réglementation des échanges et 
du commerce). Le procureur général de l'Alberta, 
le procureur général du Québec ainsi que d'autres 
procureurs généraux provinciaux et intervenants 
contestent la validité de la Loi. Ils font valoir que la 
réglementation des valeurs mobilières relève de la 
compétence visée au par. 92(13) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 qui confère aux provinces le pou-
voir de légiférer en matière de propriété et de droits 
civils sur leur territoire. Certains des opposants à 
la Loi soutiennent, en outre, que la réglementation 
des valeurs mobilières tient de la compétence pro-
vinciale relative aux matières d'une nature pure-
ment locale ou privée prévue au par. 92(16) de la 
Loi constitutionnelle de 1867. 

[4] Le Canada ne conteste pas l'affirmation selon 
laquelle certains aspects de la réglementation des 
valeurs mobilières relèvent de la compétence pro-
vinciale en matière de propriété et de droits civils 
dans la province. Il ne soutient pas non plus qu'une 
ou l'autre des dispositions de la Loi relève de la 
compétence législative du gouvernement fédé-
ral parce qu'elles sont nécessairement accessoi-
res à l'exercice de pouvoirs conférés au fédéral. Le 
Canada fait simplement valoir que le marché des 
valeurs mobilières a évolué, passant d'une matière 
provinciale à une matière nationale qui touche l'en-
semble du pays et que, en conséquence, la compé-
tence générale du fédéral en matière de trafic et de 
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that of the provincial legislatures over all aspects 
of securities presently regulated by the provinces. 

5] The propriety of such a constitutional rea-
lignment cannot simply be assumed. The shift in 
regulatory authority that the proposed Act seeks 
to achieve requires justification. Canada asserts 
that this justification is found under the "general" 
branch of the trade and commerce power. However, 
it has failed to show that this power, interpreted as 
required by the case law, supports the proposed 
Act. 

[6] Canada has shown that aspects of the secu-
rities market are national in scope and affect the 
country as a whole. However, considered in its 
entirety, the proposed Act is chiefly directed at 
protecting investors and ensuring the fairness of 
capital markets through the day-to-day regulation 
of issuers and other participants in the securities 
market. These matters have long been considered 
local concerns subject to provincial legislative 
competence over property and civil rights within 
the province. Canada has not shown that the securi-
ties market has so changed that the regulation of all 
aspects of securities now falls within the general 
brandi of Parliament's power over trade and com-
merce under s. 91(2). Applying the settled test, we 
conclude that the proposed Act does not fall within 
the general trade and commerce power. 

[7] It is a fundamental principle of federalism 
that both federal and provincial powers must be 
respected, and one power may not be used in a 
manner that effectively 'eviscerates another. Rather, 
federalism demands that a balance be struck, a bal-
ance that allows bOth the federal Parliament and 
the provincial legislatures to act effectively in their 
respective spheres. Accepting Canada's interpre-
tation of the general trade and commerce power 
would disrupt rather than maintain that balance.  

commerce l'autorise à réglementer tous les aspects 
du secteur des valeurs mobilières. Selon le Canada, 
ce pouvoir est concurrent avec celui exercé par les 
provinces sur tous les aspects du commerce des 
valeurs mobilières qui sont présentement régle-
mentés par les provinces. 

[5] L'à-propos d'un tel réalignement constitution-
nel ne peut être tout simplement tenu pour acquis. 
En effet, le transfert du pouvoir de réglementa-
tion que vise la loi proposée doit être justifié. Le 
Canada affirme que le volet « général » du pouvoir 
en matière de trafic et de commerce constitue le 
fondement en question. Or, il n'a pas démontré que 
ce pouvoir, interprété comme l'exige la jurispru-
dence, autorise l'adoption de la loi proposée. 

[6] Le Canada a démontré que certains aspects du 
marché des valeurs mobilières ont une portée natio-
nale et touchent l'ensemble du pays. Toutefois, consi-
dérée dans son ensemble, la loi proposée vise prin-
cipalement à protéger les investisseurs et à assurer 
l'équité des marchés des capitaux en réglementant 
la conduite au quotidien des émetteurs et des autres 
participants au marché des valeurs mobilières. Or, 
ces matières sont considérées depuis longtemps 
comme des questions locales qui relèvent du pou-
voir législatif des provinces en matière de propriété 
et de droits civils sur leur territoire et le Canada n'a 
pas démontré que le marché des valeurs mobilières 
a changé au point que la réglementation de tous les 
aspects du commerce des valeurs mobilières relève 
désormais du volet général du pouvoir du Parlement 
en matière de trafic et de commerce prévu au par. 
91(2). Après avoir appliqué le test établi, nous 
concluons que la loi proposée ne relève pas du pou-
voir général en matière de trafic et de commerce. 

[7] La proposition suivant laquelle tant les pou-
voirs fédéraux que ceux des provinces doivent être 
respectés et qu'un pouvoir ne peut être utilisé d'une 
manière telle que cela revienne en réalité à en vider 
un autre de son essence constitue un principe fonL; 
damental du fédéralisme. En effet, ce dernier exige 
plutôt d'établir un équilibre qui permet tant au 
Parlement qu'aux législatures d'agir efficacement 
dans leurs sphères de compétence respectives. 
Accepter. l'interprétation que propose le fédéral de 
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Parliament cannot regulate the whole of the secu-
rities system simply because aspects of it have a 
national dimension. 

[8] We therefore answer the reference question in 
the negative. 

[9] It is open to the federal government and the 
provinces to exercise their respective powers over 
securities harmoniously, in the spirit of cooperative 
federalism. The experience of other federations 
in the field of securities regulation, while a func-
tion of their own constitutional requirements, sug-
gests that a cooperative approach might usefully 
be explored, should our legislators so choose, to 
ensure that each level of government properly dis-
charges its responsibility to the public in a coordi-
nated fashion. 

[10] At this juncture, it is important to stress that 
this advisory opinion does not address the ques-
tion of what constitutes the optimal model for 
regulating the securities market. While the par-
ties presented evidence and arguments on the rela-
tive merits of federal and provincial regulation of 
securities, the policy question of whether a single 
national securities scheme is preferable to mul-
tiple provincial regimes is not one for the courts 
to decide. Accordingly, our answer to the refer-
ence question is dictated solely by the text of the 
Constitution, fundamental constitutional principles 
and the relevant case law. 

II. The Proposed Act and the Parties' Positions 

A. National Securities Proposals in Canada 

[11] Recommendations for national securities  

la compétence générale en matière de trafic et de 
commerce romprait cet équilibre plutôt que de le 
maintenir. Le Parlement ne peut pas réglementer 
l'ensemble du système des valeurs mobilières du 
seul fait que certains aspects de ce domaine ont une 
dimension nationale. 

[8] Par conséquent, nous répondons par la néga-
tive à la question qui nous est posée par le présent 
renvoi. 

[9] Il est possible que les gouvernements fédé-
ral et provinciaux exercent harmonieusement 
leurs pouvoirs respectifs quant aux valeurs mobi-
lières, dans l'esprit du fédéralisme coopératif. 
L'expérience d'autres fédérations en matière de 
réglementation des valeurs mobilières, bien qu'elle 
soit fonction des impératifs de leur propre régime 
constitutionnel, suggère qu'il pourrait être utile 
d'envisager une approche coopérative, si nos légis-
lateurs choisissaient de le faire, pour garantir que 
chaque ordre de gouvernement s'acquitte adéquate-
ment de ses responsabilités envers le public, et ce, 
de façon coordonnée. 

[10] À ce stade, il est important de souligner que 
le présent avis consultatif ne traite pas de la ques-
tion de savoir ce qui constitue un modèle optimal 
pour réglementer le marché des valeurs mobilières. 
Même si les parties ont présenté des éléments de 
preuve et des arguments quant aux mérites respec-
tifs d'une réglementation fédérale et provinciale 
des valeurs mobilières, il ne revient pas aux tribu-
naux de trancher la question politique de savoir si 
un régime national unique de gestion des valeurs 
mobilières est préférable à de multiples régimes 
provinciaux. En conséquence, notre réponse à la 
question posée par le présent renvoi n'est dictée que 
par le texte de la Constitution, par les principes fon-
damentaux de notre droit constitutionnel ainsi que 
par la jurisprudence pertinente. 

II. La loi proposée et les positions des parties  

A. Les propositions visant une gestion nationale 
des valeurs mobilières au Canada 

[11] Les recommandations pour une réglementa- 
regulation in Canada are not new. Over the years, 	tion nationale des valeurs mobilières au Canada ne 
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many proposals have been put forward, but none 
implemented. The various proposals, in different 
ways, attempted to come to grips with the problem 
underlying this reference — how to achieve national 
securities regulation within the constitutional divi-
sion of powers between Parliament and the provin-
cial legislatures. Not surprisingly, the proposals 
generally envisaged cooperation between the prov-
inces and the federal government as the route to 
achieving national standards and regulation. 

[12] The first proposal dates to 1935, when the 
Royal Commission on Price Spreads recommended 
the formation of an investment securities board to 
oversee the issuance of securities by companies 
incorporated under federal legislation (Report 
of the Royal Commission on Price Spreads, at 
pp. 41-42). 

[13] In the 1960s, various recommendations 
and proposais were mooted. The 1964 Royal 
Commission on Banking and Finance (the "Porter 
Commission") accepted the desirability of uniform 
legislation and administration of the Canadian 
securities industry and recommended the creation 
of an additional regulatory body, based on coop-
eration between the federal and provincial gov-
ernments (Report of the Royal Commission on 
Banking and Finance). The body, to be headed by 
a federal regulator, would have set uniform stand-
ards for securities distributed interprovincially and 
internationally, while permitting existing provin-
cial regulators to continue to govern "local matters 
such as the licensing of security dealers and their 
salesmen and the registration of issues to be offered 
only within their own province" (p. 348). 

[14] The Porter Commission hoped that the 
establishment of a federal agency would lead to 
greater agreement and cooperation, eliminating 
the duplication that the Commission saw as ham-
pering effective securities regulation. In particular,  

sont pas nouvelles. Au fil des ans, de nombreuses 
propositions ont été formulées, mais aucune n'a été • 
mise en œuvre. Ces diverses propositions tentaient, 
de différentes façons, de résoudre le problème qui 
sous-tend le présent renvoi — soit celui de savoir 
comment parvenir à une réglementation nationale 
relative aux valeurs mobilières qui soit conforme 
au partage constitutionnel des pouvoirs entre le 
Parlement et les législatures. Il n'est pas surprenant 
de constater que les propositions envisageaient 
généralement que les provinces et le fédéral coopè-
rent pour aboutir à des normes et à une réglementa-
tion nationales de ce secteur d'activités. 

[12] La première proposition remonte à 1935, 
quand la Commission royale d'enquête sur les 
écarts de. prix a recommandé la création d'une 
commission des titres pour superviser l'émission 
des actions par les personnes morales constituées en 
vertu des lois fédérales (Rapport de la 'Commission 
royale d'enquête sur les écarts de prix, p. 42-44). 

[13] Dans les années 60, diverses recommanda-
tions et propositions ont été faites. La Commission 
royale d'enquête sur le système bancaire et financier 
de 1964 (la « Commission Porter ») a admis qu'il 
aurait été souhaitable que l'industrie canadienne 
des valeurs mobilières fasse l'objet d'une légis-
lation et d'une gestion uniformes et elle a recom-
mandé la création d'un organisme de réglementa-
tion supplémentaire, fondé sur la coopération entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux (Rapport 
de la Commission royale d'enquête sur le système 
bancaire et financier). L'organisme en question, 
qui aurait eu à sa tête un régulateur fédéral, aurait 
établi des normes uniformes applicables aux valeurs 
mobilières distribuées dans plusieurs provinces ou à 
l'échelle internationale, tout en permettant aux régu-
lateurs provinciaux existants de continuer à gérer les 
« questions de caractère local, comme les permis 
des vendeurs et l'enregistrement des émissions à dis-
tribuer sur leur seul territoire » (p. 396). 

[14] La Commission Porter avait espoir que la 
mise en place d'une agence fédérale susciterait 
davantage d'ententes et de coopération, en éliininant 
le double emploi qui, à ses yeux, faisait obstacle à la 
réglementation efficace des valeurs mobilières. Plus 
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the Commission hoped that the introduction of 
uniform federal standards would foster the adop-
tion of similar standards in the provinces and free 
the provinces to focus on purely local matters by 
automatically clearing federally regulated issues. 
In its view, a single federal agency would improve 
cooperation with the United States Securities and 
Exchange Commission and "would be responsible 
for and interested in the growth, development and 
efficiency of the whole Canadian securities indus-
try" (p. 348). 

[15] In 1967, just three years after the release 
of the Porter Commission's report, the Ontario 
Securities Commission ("OSC") circulated a very 
different proposal for a single, highly decentral-
ized, national securities regulator. CANSEC — 
the "Canada Securities Commission" — was to 
be a three-tiered structure (a council of ministers, 
CANSEC and administrative staff) designed to 
achieve uniformity in Canadian securities regula-
tion through cooperation by the federal and provin-
cial governments, rather than by forcing each prov-
ince to surrender its regulatory activity in the field 
to a federal body. CANSEC would operate on an 
opt-in basis: no province would be required to join 
or remain in CANSEC. Moreover, participation by 
provinces would not involve a permanent surren-
der of power: "A government which has passed an 
amendment in order to bring themselves into the 
scheme can repeal that amendment" ("CANSEC: 
Legal and Administrative Concepts" (November 
1967), OSCB 61, at p. 66). Provinces would have 
been able to join CANSEC, then withdraw and reg-
ulate independently as before. 

particulièrement, la Commission avait espoir que la 
mise en place de normes fédérales uniformes favo-
rise l'adoption de normes similaires dans les pro-
vinces et permette à ces dernières de se concentrer 
sur les questions purement locales en les déchar-
geant automatiquement des questions réglementées 
par le fédéral. Selon la Commission Porter, l'exis-
tence d'un organisme fédéral unique aurait favo-
risé la coopération avec la Securities and Exchange 
Commission des États-Unis et « aurait [eu] pour 
mission et comme intérêt d'aider le monde canadien 
du placement à grandir, à évoluer et à devenir plus 
efficace » (p. 397). 

[15] En 1967, seulement trois ans après la publi-
cation du rapport de la Commission Porter, la 
Commission des valeurs mobilières de l'Ontario 
(« CVMO ») a présenté une proposition très dif-
férente qui suggérait la mise sur pied d'un seul 
organisme national de réglementation des valeurs 
mobilières très décentralisé. La Commission cana-
dienne des valeurs mobilières et des marchés bour-
siers (« CCVMMB ») aurait été constituée suivant 
une structure à trois niveaux (un conseil des minis-
tres, la CCVMMB et du personnel administratif) 
vouée à l'uniformisation de la réglementation du 
marché canadien des valeurs mobilières grâce à la 
coopération des gouvernements fédéral et provin-
ciaux, plutôt qu'en forçant la renonciation par cha-
cune des provinces à son activité réglementaire dans 
le domaine au profit d'un organisme fédéral. La 
CCVMMB aurait ainsi fonctionné sur la base d'une 
participation volontaire : aucune province n'aurait 
été tenue d'adhérer au régime en question ou d'y 
maintenir sa participation. En outre, cette partici-
pation n'aurait pas reposé sur un renoncement per-
manent de pouvoir : [TRADUCTION] « Un gouverne-
ment qui a adopté une mesure visant son adhésion 
au régime peut abroger la mesure en question » 
(« CANSEC : Legal and Administrative Concepts » 
(novembre 1967), OSCB 61, p. 66). Les provinces 
auraient pu participer au régime, puis se retirer et 
continuer à réglementer le secteur des valeurs mobi-
lières en toute indépendance, comme elles le fai-
saient auparavant. 

[16] The OSC anticipated that CANSEC would [16] La CVMO avait prévu que la CCVMMB ver- 
be brought into existence through the passage of 	rait le jour grâce à l'adoption par le gouvernement 



850 	 REFERENCE RE SECURITIES ACT The Court [2011] 3 S.C.R. 

an organizational statute by the federal government 
and the subsequent commitment by participating 
jurisdictions to have the new commission adminis-
ter their own securities acts. In bringing CANSEC 
into existence, the OSC did not consider it neces-
sary that the provincial laws themselves be substan-
tively uniform; rather, similar schemes of admin-
istration and "some modest degree of uniformity" 
in securities legislation would suffice (p. 66). The 
provinces would retain jurisdiction over "nearly all 
substantive issues", delegating to the commission 
authority only to deal with federal corporate, inter-
national and criminal matters not clearly within 
provincial jurisdiction (.I. L. Howard, "Securities 
Regulation: Structure and Process", in Proposais 
for a Securities Market Law for Canada (1979), 
vol. 3, 1607, at p. 1693). 

[17] The discussion over securities regulation 
continued in the 1970s and 1980s. In 1979, the 
federal Department of Consumer and Corporate 
Affairs produced a three-volume study enti-
tled Proposais for a Securities Market Law for 
Canada, which contemplated a national securities 
commission working in cooperation with the prov-
inces. The study recommended the creation of a 
federal securities commission and the enactment 
of federal securities legislation and envisioned a 
"nationally coordinated system of regulation that 
involves cooperation between a federal commis-
sion with federal jurisdiction and provincial and 
foreign commissions" (vol. 2, at p. 5). It contem-
plated administration either by a federal commis-
sion, by a cooperative body developed through 
negotiations among the federal and provincial gov-
ernments, or a body lying on the spectrum between 
that and a single federal agency. 

fédéral • d'une loi-cadre et à l'engagement sub-
séquent des provinces participantes à ce que la 
nouvelle commission applique leurs propres lofs 
sur les valeurs mobilières. Lorsqu'elle a suggéré 
la création de la CCVMMB, la CVMO n'a pas 
jugé nécessaire d'exiger que les lois provinciales 
elles-mêmes soient uniformes quant au fond; elle 
était plutôt d'avis que des régimes d'administra-
tion similaires et des lois [TRADUCTION] « relati-
vement uniforme[s] » suffiraient (p. 66). Les pro-
vinces auraient conservé la compétence quant à 
« pratiquement toutes les questions de fond », et 
n'auraient délégué à la commission que le pouvoir 
de traiter des questions corporatives, internatio-
nales et criminelles fédérales qui n'auraient pas 
relevé clairement de la compétence des provin-
ces J. L. Howard, « Réglementation des valeurs 
mobilières : structure et fonctionnement », dans 
Avant-projet d'une loi canadienne sur le marché 
des valeurs mobilières (1979), vol. 3, 1815, 
p. 1919). 

[17] La question de la réglementation des valeurs 
mobilières a continué à susciter l'intérêt dans 
les années 70 et 80. En 1979, le ministère de la 
Consommation et des Corporations fédéral a publié 
une étude en trois volumes intitulée Avant-projet 
d'une loi canadienne sur le marché des valeurs 
mobilières qui envisageait la création d'une com-
mission nationale des valeurs mobilières travaillant 
de concert avec les provinces. L'étude recom-
mandait la création d'une commission fédérale 
des valeurs mobilières ainsi que l'adoption d'une 
loi fédérale en cette matière et prévoyait que soit 
« institu[é] et coordonné] un régime national de 
réglementation, ce qui suppose la coopération entre 
une commission fédérale, à compétence fédérale, 
et des commissions provinciales et étrangères -» 
(vol. 2, p. 5). Elle envisageait, en outre, que l'ad-
ministration du secteur des valeurs mobilières soit • 
confiée soit à une commission fédérale, soit à un 
organisme fondé sur la coopération créé au terme de 
négociations entre les gouvernements fédéral et pro-
vinciaux, soit à un organisme qui aurait appartenu 
à la gamme des organismes • se situant à un autre 
point du continuum qui sépare les deux modèles 
précédents. 
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[18] In 1985, the Royal Commission on the 
Economic Union and Development Prospects for 
Canada concluded that there was no reason to 
tamper with the existing system of provincial regu-
lation of stock markets, but noted that "[t]echnolog-
ical change, the increasing international integra-
tion of capital markets, and the desire of provinces, 
especially Quebec, to regulate markets in pursuit of 
provincial development goals are all likely to place 
greater strains on the existing system in the near 
future" (Report, vol. 3, at p. 167). 

[19] In 1994, the premiers of the Atlantic prov-
inces asked the federal government to establish 
a national securities regulator. The proposal ulti-
mately took the form of a draft memorandum of 
understanding ("MOU") between the federal 
government and participating provinces, which 
was circulated among the provinces ((1994), 17 
OSCB 4401). The MOU proposed the creation of a 
"Canadian Securities Commission" and envisioned 
a "uniform securities regulatory structure which 
[would] apply comprehensively within and across 
all participating provinces" (preamble). 

[20] Like the proposal to establish CANSEC, the 
MOU was premised on opting in by the provinces 
and explicitly stated that no government would 
give up any jurisdiction by joining. Participating 
provinces were to have the ability to adopt regula-
tions exempting certain securities from provisions 
of the federal legislation. The jurisdiction of pro-
vincial securities regulatory authorities in prov-
inces which elected not to participate in the uni-
form securities regulatory structure would not be 
affected. Canada, however, committed to "devel-
oping consultation and coordination mechanisms 
between the Canadian Securities Commission and 
the securities commission or equivalent office of 
any province which is not a Party to [the] agree-
ment to maintain the benefits of harmonization 
of securities regulation in Canada and to promote 

[18] En 1985, la Commission royale sur l'union 
économique et les perspectives de développement 
du Canada a conclu qu'il n'y avait aucune raison 
de modifier le système provincial en place de régle-
mentation des marchés des valeurs mobilières, mais 
a souligné que « l'évolution technologique, l'inté-
gration internationale croissante des marchés de 
capitaux et le désir des provinces, en particulier 
du Québec, de réglementer les marchés pour réa-
liser des objectifs provinciaux de développement 
devraient soumettre dans un avenir proche le sys-
tème à des pressions plus fortes » (Rapport, vol. 3, 
p. 187). 

[19] En 1994, les premiers ministres des pro-
vinces atlantiques ont demandé au gouverne-
ment fédéral de créer un organisme national de 
réglementation des valeurs mobilières. En fin de 
compte, la proposition a pris la forme d'un projet 
de protocole d'entente conclu entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces participantes (juin 
1994). Ce projet de protocole, diffusé à l'inten-
tion des provinces, proposait la création d'une 
« Commission canadienne des valeurs mobiliè-
res » et envisageait l'établissement d'une « struc-
ture de réglementation des valeurs mobilières 
uniforme qui  s'appliquerait] globalement à l'inté-
rieur et entre toutes les provinces participantes » 
(préambule). 

[20] Comme la proposition qui prônait la créa-
tion de la CCVMMB, le projet de protocole d'en-
tente était fondé sur la prémisse de la participation 
volontaire des provinces et il énonçait explicite-
ment qu'aucun gouvernement ne renoncerait à quel-
que compétence que ce soit en acceptant de partici-
per au régime. Les provinces participantes auraient 
eu la possibilité d'édicter des mesures législatives 
qui auraient soustrait certaines valeurs mobilières 
à l'application de certaines dispositions de la loi 
fédérale. La compétence des organismes de régle-
mentation des valeurs mobilières des provinces qui 
auraient choisi de ne pas prendre part à la struc-
ture réglementaire uniforme n'aurait pas été tou-
chée. Cela étant dit, le Parlement, lui, s'était engagé 
à « mettre au point des mécanismes de consultation 
et de coordination entre la Commission canadienne 
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further such harmonization in the future" (MOU, 
at cl. 29). 

[21] In the past decade, calls for a national securi-
ties regulator have intensified. 

[22] The Wise Persons' Committee ("WPC") 
of 2003 recommended the adoption of a compre-
hensive scheme of capital markets regulation for 
Canada, to be accomplished by the passage of com-
prehensive federal securities legislation, followed 
by provincial legislation incorporating the federal 
law by reference and delegating administrative 
powers to a newly established "Canadian Securities 
Commission". 

[23] The WPC rejected the "dual structure" 
of securities market regulation recommended 
by the OSC proposal to establish CANSEC, the 
1979 study by the Department of Consumer and 
Corporate Affairs and the 1994 MOU. In its view, 
"a dual structure, in which securities matters lim-
ited to a single province would be regulated provin-
cially, while interprovincial and international mat-
ters would be regulated by a national body", was 
not appropriate Igliven the nationally integrated 
nature of Canada's capital markets and the history 
of provincial regulation of securities matters with 
incidental effect on matters outside the regulating 
province" (It's Time (2003), at p. 59). In the WPC's 
view, "efficient capital markets require that the fed-
eral legislation extend to all matters related to secu-
rities regulation" (p. 60).  

des valeurs mobilières et les commissions des 
valeurs mobilières ou les organismes équivalents de 
toute province qui nIallait pas être] partie au . .1 
protocole [en question], afin de préserver les avan-
tages de l'harmonisation de la réglementation des 
valeurs mobilières au Canada et de promouvoir le 
développement de cette harmonisation à l'avenir » 
(projet de protocole d'entente, par. 29). 

[21] Durant la dernière décennie, les appels à la 
création d'un organisme national de réglementation 
des valeurs mobilières se sont intensifiés. 

[22] Le Comité de personnes averties (« CPA »), 
dont les travaux se sont déroulés en 2003, a recom-
mandé la mise sur pied d'un mécanisme exhaus-
tif de réglementation des marchés financiers pour 
le Canada grâce à l'adoption d'une réglementation 
fédérale complète de ce domaine, puis à celle d'une 
réglementation provinciale qui aurait incorporé les 
mesures législatives fédérales par renvoi et délé-
gué les pouvoirs administratifs à la « Commission 
canadienne des valeurs mobilières » nouvellement 
créée. 

[23] Le CPA a rejeté la « double structure » de 
la réglementation du marché des valeurs mobiliè-
res dont la mise en place avait été recommandée 
à la fois par la proposition visant la création de la 
CCVMMB, par l'étude de 1979 menée par le minis-
tère de la Consommation et des Corporations fédé-
ral et par le projet de protocole d'entente de 1994. 
Selon le CPA, « une double structure, dans laquelle 
les questions de valeurs mobilières qui seraient 
limitées à une seule province seraient réglemen-
tées à l'échelle provinciale, tandis que les questions 
interprovinciales et internationales seraient régle-
mentées par un organisme national » ne convenait 
pas « [c]ompte tenu de la nature intégrée à l'échelle 
nationale des marchés financiers du Canada et de 
l'historique de la réglementation provinciale des 
questions de valeurs mobilières ayant un effet acces-
soire sur des questions ne relevant pas de la province 
réglementante » (C'est le temps d'agir (2003), p. 72). 
Selon le CPA, « pour avoir des marchés financiers 
efficaces, il faut que la législation fédérale s'appli-
que à toutes les questions liées à la réglementation 
des valeurs mobilières » (p. 72). 
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[24] The WPC therefore recommended the enact-
ment of a single, comprehensive code for the regu-
lation of Canadian capital markets by the federal 
government. The single set of rules would cover 
"all securities regulatory matters in Canada" (p. 
59). Provincial participation would be achieved 
through an obligation on the federal government 
to consult with the provinces before amending the 
legislation. 

[25] The 2006 Crawford Panel on a Single 
Canadian Securities Regulator, established by the 
government of Ontario, endorsed the adoption of 
Canadian securities legislation (Blueprint For A 
Canadian Securities Commission — Final Paper). 
The Panel proposed that uniform regulation would 
be achieved by all jurisdictions incorporating, by 
reference, legislation enacted by one province as 
the Canadian Securities Act and establishing a 
"Canadian Securities Commission". A common 
body of securities law would then apply across the 
country. However, like the WPC, the Crawford 
Panel viewed the participation of all provinces and 
territories and the federal government as "ideal" 
but not necessary for the Commission to be estab-
lished. The key was "that there be an initial core 
group of Participating Jurisdictions that agrees to 
enact, or to enact through incorporation by ref-
erence, common legislation that establishes the 
[Commission] and delegates to it authority over 
capital markets regulation" (p. 16). 

[26] Three years after the Crawford Panel 
presented its "blueprint", the Expert Panel on 
Securities Regulation (the "Hockin Panel") 
released a report that informed the Securities Act 
proposed by Canada in this reference (Creating 
an Advantage in Global Capital Markets — 
Final Report and Recommendations (2009) (the 
"Hockin Report")). Like the Crawford Panel, the 
Hockin Panel recommended the establishment of 

[24] Le CPA a donc recommandé que le gouver-
nement fédéral édicte un code complet et unique 
réglementant les marchés des capitaux canadiens. 
L'ensemble unique de règles aurait visé « toutes les 
questions de réglementation des valeurs mobilières 
au Canada » (p. 72). La participation des provin-
ces aurait découlé, pour sa part, d'une obligation 
qui aurait incombé au gouvernement fédéral de les 
consulter avant de modifier la réglementation en 
question. 

[25] Le Groupe Crawford sur un organisme 
unique de réglementation des valeurs mobilières 
au Canada, constitué en 2006 par le gouvernement 
de l'Ontario, a appuyé l'adoption d'une réglemen-
tation canadienne en matière de valeurs mobiliè-
res (Ébauche d'une Commission canadienne des 
valeurs mobilières — Document définitif). Les 
membres du groupe ont proposé qu'une réglemen-
tation uniforme soit le fruit de l'incorporation par 
renvoi par toutes les provinces d'une loi qui aurait 
été édictée par une d'entre elles, qui aurait été 
intitulée Loi canadienne sur les valeurs mobiliè-
res et qui aurait été à l'origine de la création d'une 
« Commission canadienne des valeurs mobiliè-
res » (« CCVM »). Un tronc commun de lois en 
cette matière se serait dès lors appliqué partout au 
pays. Cela étant dit, le Groupe Crawford, à l'instar 
du CPA, estimait que la participation de toutes les 
provinces, de tous les territoires et du fédéral aurait 
été « idéale », mais n'était pas nécessaire pour que 
la CCVM soit établie. Il aurait par contre été essen-
tiel qu'« un noyau de [ressorts] participants s'enga-
gent à promulguer ou à adopter par renvoi la loi 
commune qui [aurait] établ[i] la CCVM et qui lui 
[aurait délégué] le pouvoir de réglementer les mar-
chés des capitaux » (p. 17). 

[26] Trois ans après que le Groupe Crawford a 
présenté son « ébauche », le Groupe d'experts sur la 
réglementation des valeurs mobilières (le « Groupe 
Hockin ») a publié un rapport qui a inspiré le légis-
lateur lors de l'élaboration de la loi dont l'adoption 
est proposée par le Canada et qui fait l'objet du pré-
sent renvoi (Créer un avantage sur les marchés des 
capitaux mondiaux — Rapport final et recomman-
dations (2009) (le « Rapport Hockin »)). Comme 
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a "Canadian Securities Commission" to oversee a 
single "Securities Act" for Canada. 

[27] The Hockin Panel envisioned the establish-
ment of a "comprehensive national regime" of secu-
rities regulation (p. 60), to be brought into force in 
participating jurisdictions through the repeal of 
local legislation. However, the Panel acknowledged 
that not all provinces (at least initially) might be 
willing to participate. It therefore recommended 
that in the absence of unanimity on the part of the 
provinces, the Act should provide for voluntary 
provincial participation, limiting its application to 
participating jurisdictions during the transition to a 
comprehensive national regime (p. 60). The Panel 
foresaw that, faced with such circumstances, the 
federal government might consider a "market par-
ticipant opt-in feature" (p. 61), and proposed that 
the Commission consider negotiating memoranda 
of understanding with non-participating jurisdic-
tions to coordinate securities regulation. 

[28] In response to the Hockin Report, the federal 
government established the Canadian Securities 
Regulation Regime Transition Office in the Budget 
Implementation Act, 2009, S.C. 2009, c. 2, and pre-
pared a draft Act implementing the Report's pro-
posais. On May 26, 2010, the Governor General in 
Council referred this draft legislation to the Court 
for an advisory opinion as to its constitutional 
validity. 

B. The Proposed Act 

[29] The preamble of the proposed Act states 
that its immediate purpose is to create a single 
Canadian securities regulator. More broadly, s. 9 
states that the underlying purposes of the Act are to 
provide investor protection, to foster fair, efficient  

le Groupe Crawford, le Groupe Hockin a recom- • 
mandé la mise sur pied d'une « Commission cana-
dienne des valeurs mobilières » qui aurait été char-
gée de veiller à l'application d'une « Loi sur les 
valeurs mobilières » unique pour le Canada. 

[27] Le Groupe Hockin envisageait la mise en 
place d'un « régime national complet » de régle-
mentation des valeurs mobilières (p. 66) dont la 
mise en vigueur dans les ressorts participants 
aurait résulté de l'abrogation des lois locales. Le 
Groupe a toutefois reconnu que ce n'était peut-être 
pas toutes les provinces (du moins initialement) 
qui souhaiteraient participer à ce régime. Il a donc 
recommandé que dans le cas où il n'y aurait pas 
unanimité au sujet du régime parmi les provinces, 
la Loi comporterait des dispositions prévoyant la 
participation volontaire des provinces et limitant 
son application aux administrations participan-
tes durant la transition (p. 66). Le Groupe avait 
prévu que le gouvernement fédéral, s'il devait être 
aux prises avec une telle situation, pourrait envisa-
ger de créer un « mécanisme d'adhésion des par-
ticipants au marché » (p. 67) et a proposé que la 
Commission envisage de négocier des protocoles 
d'entente avec des administrations non participan-
tes pour coordonner la réglementation des valeurs 
mobilières. 

[28] En réponse à la publication du Rapport 
Hockin, le gouvernement fédéral a créé le Bureau 
de transition vers un régime canadien de réglemen-
tation des valeurs mobilières au moyen de la Loi 
d'exécution du budget de 2009, L.C. 2009, ch. 2, et 
a préparé un projet de loi visant à mettre en oeuvre 
les propositions du rapport. Ensuite, soit le 26 mai 
2010, le gouverneur général en conseil a renvoyé le 
projet de loi en question à la Cour pour que cette 
dernière formule un avis consultatif quant à la vali-
dité constitutionnelle de ce texte législatif. 

B. La loi proposée 

[29] Le préambule de la loi proposée énonce que 
son objet immédiat consiste à créer un organisme 
canadien unique de réglementation des valeurs 
mobilières. De manière plus générale, l'art. 9 énonce 
qu'elle a pour objets de protéger les investisseurs, de 
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and competitive capital markets and to contribute 
to the integrity and stability of Canada's financial 
system. 

[30] The Act includes registration requirements 
for securities dealers, prospectus filing require-
ments, disclosure requirements, specific duties for 
market participants, a framework for the regulation 
of derivatives, civil remedies and regulatory and 
criminal offences pertaining to securities. It pro-
vides for the comprehensive regulation of securities 
in Canada, under the oversight of a single national 
regulator. It also provides for a single set of laws 
and rules designed to permit uniform regulation 
and enforcement on a national basis, thus foster-
ing the integrity and stability of Canada's capital 
markets at a national level. While various parties 
emphasize different facets of the scheme, advanc-
ing interesting arguments on the implication of 
words such as "national", "capital markets", "secu-
rities industry" and "securities trading", it seems 
uncontrovertible that what the Act seeks is com-
prehensive national securities regulation, with the 
aim of fostering fair and efficient capital markets 
and contributing to the stability of Canada's finan-
cial system. 

[31] The Act, as proposed, does not seek to uni-
laterally impose a unified system of securities reg-
ulation for the whole of Canada. Rather, it per-
mits provinces to opt in, if and when they choose 
to do so. The hope is that, eventually, all or most 
provinces will opt in, creating an effective unified 
national securities regulation system for Canada. If 
this were to occur, it would represent a dramatic 
realignment in the manner in which securities have 
been regulated in this country.  

favoriser l'existence de marchés des capitaux équita-
bles, efficaces et compétitifs et de contribuer à l'inté-
grité et à la stabilité du système financier canadien. 

[30] La Loi prévoit notamment des exigences 
quant à l'inscription des courtiers en valeurs mobi-
lières, quant au dépôt des prospectus et quant à la 
communication de renseignements; elle impose 
des obligations précises aux acteurs du marché des 
valeurs mobilières; elle établit un cadre réglemen-
taire pour les instruments dérivés; et elle crée des 
recours civils ainsi que des infractions réglemen-
taires et criminelles relatives aux valeurs mobiliè-
res. Les dispositions de la Loi visent aussi l'adoption 
d'une réglementation complète des valeurs mobiliè-
res au Canada, sous la surveillance d'un organisme 
de réglementation unique. Cet organisme applique-
rait un ensemble unique de lois et de règles conçues 
pour permettre la réglementation de ce secteur d'ac-
tivité et sa mise en oeuvre uniformes dans l'ensem-
ble du pays, favorisant ainsi l'intégrité et la stabi-
lité des marchés des capitaux canadiens à l'échelle 
nationale. Même si certaines parties mettent l'accent 
sur divers aspects du régime et font ainsi valoir des 
arguments intéressants quant aux conséquences de 
l'utilisation de termes tels « nationale », « marchés 
des capitaux », « industrie des valeurs mobilières » 
et « commerce des valeurs mobilières », il semble 
incontestable que la Loi vise, en fait, la mise en 
oeuvre d'une réglementation nationale complète des 
valeurs mobilières, avec pour objectif de favoriser 
l'existence de marchés des capitaux équitables, effi-
caces et compétitifs et de contribuer à la stabilité du 
système financier canadien. 

[31] La Loi, telle qu'elle est libellée, ne vise pas à 
imposer unilatéralement un régime unifié de régle-
mentation des valeurs mobilières pour l'ensemble 
du Canada. Elle donne plutôt aux provinces le libre 
choix de participer au régime si elles le souhaitent et 
quand elles le souhaitent. On espère que, ultérieure-
ment, toutes les provinces ou la plupart d'entre elles 
choisiront de participer au régime, ce qui créerait, 
dans les faits, un régime de réglementation national 
des valeurs mobilières pour le Canada. Si cela devait 
survenir, il s'agirait d'une métamorphose spectacu-
laire par rapport à la façon dont les valeurs mobiliè-
res ont été réglementées au pays. 



856 	 REFERENCE RE SECURITIES ACT The Court [2011] 3 S.C.R. 

C: The Parties' Positions 

[32] Canada, joined by Ontario and several inter-
veners, argues that the proposed Act, viewed in its 
entirety, is a constitutional exercise of Parliament's 
general power to regulate trade and commerce 
under s. 91(2) of the Constitution Act, 1867. It does 
not invoke other federal heads of power, such as 
legislative authority in relation to interprovincial 
and international trade and commerce (a sépa-
rate branch of Parliament's s. 91(2) authority), the 
incorporation of federal companies or the criminal 
law power (s. 91(27) — except with respect to sorne 
offence provisions the constitutionality of which 
is not contested). Nor does Canada contend that 
provisions of the Act that might be viewed as fall-
ing within provincial legislative powers are valid 
because they are ancillary to the exercise of federal 
powers. 

[33] Canada and those who support its position 
acknowledge the oft-affirmed power of the prov-
inces to regulate securities within their borders. 
However, they argue that securities markets have 
undergone significant transformation in recent 
decades, evolving from local markets to markets 
that are increasingly national, indeed international. 
This has given rise to systemic risks and other con-
cerns that can only be dealt with on the national 
level. The evolving national character of securities 
markets, Canada says, brings those markets within 
the general trade and commerce power, as  defined 
by existing jurisprudence. In short, Canada con-
tends that securities have evolved in a way that now 
brings all aspects of securities regulation under the 
general branch of the trade and commerce power, 
including those aspects which would also fall under 
provincial competence in relation to property and 
civil rights within the province. 

C. Les positions des parties 

[32] Le Canada, auquel se sont joints l'Ontario 
ainsi que plusieurs intervenants, prétend que la loi 
proposée, considérée dans son ensemble, consiste 
en un exercice constitutionnel par le Parlement de 
la compétence générale que lui confère le par. 91(2) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 de légiférer 
en matière de trafic et de commerce. Il n'invoque 
aucun autre chef de compétence fédérale, comme 
celui relatif au trafic et au commerce interprovin-
ciaux et internationaux (un volet distinct du pouvoir 
que le par. 91(2) confère au Parlement), celui por-
tant sur la constitution en sociétés sous le régime de 
lois fédérales ou celui qui lui est conféré en matière 
de droit criminel (par. 91(27) — sauf en ce qui a 
trait à certaines dispositions relatives à des infrac-
tions dont la constitutionnalité n'est pas contestée). 
Le Canada ne fait pas valoir non plus que les dis-
positions de la Loi qui portent sur des sujets qui 
pourraient relever de la compétence législative des 
provinces sont valides parce qu'elles sont accessoi-
res à l'exercice de pouvoirs fédéraux. 

[33] Le Canada et ceux qui soutiennent sa posi-
tion reconnaissent le pouvoir souvent confirmé des 
provinces de réglementer les valeurs mobilières 
sur leur territoire. Cependant, ils font valoir que le 
commerce des valeurs mobilières a considérable-
ment changé durant les dernières décennies, et que 
les transactions en cette matière qui s'effectuaient 
à l'échelle locale s'effectuent désormais de plus en 
plus à l'échelle nationale, voire internationale. Pour 
eux, cela pose des risques systémiques et soulève 
d'autres préoccupations dont on ne peut traiter qu'a 
l'échelle nationale. La nature nationale qui résulte 
de l'évolution des marchés des valeurs mobiliè-
res, dit le Canada, a pour effet que ceux-ci relè-
vent désormais du pouvoir général en matière de 
trafic et de commerce, tel qu'il a été défini par la 
jurisprudence. Bref, le Canada soutient que le com-
merce des valeurs mobilières a évolué de telle sorte 
que tous les aspects de la réglementation de ce sec-
teur d'activité relèvent désormais du volet général 
du pouvoir en matière de trafic et de commerce, 
y compris les aspects qui relèveraient aussi de la 
compétence des provinces en matière de propriété 
et de droits civils sur leur territoire. 
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[34] The attorneys general of Alberta, Quebec, 
Manitoba and New Brunswick and other interven-
ers oppose the Act. They argue that the scheme 
the Act sets up falls under the provincial power 
over property and civil rights under s. 92(13) of 
the Constitution Act, 1867 and trenches on provin-
cial legislative jurisdiction over matters of a merely 
local or private nature (s. 92(16)), namely the regu-
lation of contracts, property and professions. They 
reject the contention that securities markets have 
evolved to become a matter of genuine national 
concern under the general federal trade and com-
merce power. Rather, they contend, the Act is a 
thinly disguised attempt to regulate a particular 
industry — the securities industry. 

[35] The Attorney General of British Columbia 
and the Attorney General for Saskatchewan oppose 
the Act, but adopt a more nuanced approach to 
Parliament's ability to regulate securities. Neither 
province opposes the idea of a national securities 
regulator, so long as it is achieved in a manner that 
respects the division of powers. However, these 
provinces contend that Parliament's participation 
in securities regulation is best achieved through an 
exercise in federal-provincial cooperation, similar 
to the cooperation existing in the agricultural prod-
ucts marketing context. 

III. The Provincial References 

[36] In provincial references, both the Alberta 
Court of Appeal (2011 ABCA 77, 41 Alta. L.R. 
(5th) 145) and the Quebec Court of Appeal (2011 
QCCA 591 (CanLII)) concluded that the proposed 
Act is unconstitutional. 

[37] The Alberta Court of Appeal (per Slatter 
LA., Côté, Conrad, Ritter and O'Brien 	con- 
curring) emphasized at para. 6 that the proposed 
Act "mirrors" provincial securities regimes by 

[34] Les procureurs généraux de l'Alberta, du 
Québec, du Manitoba et du Nouveau-Brunswick 
ainsi que d'autres intervenants contestent la vali-
dité de la Loi. Ils soutiennent que le régime qu'elle 
crée relève de la compétence des provinces en 
matière de propriété et de droits civils prévue au 
par. 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867, et 
crée une brèche dans le pouvoir législatif provin-
cial quant à des sujets de nature purement locale 
ou privée (par. 92(16)), à savoir la réglementation 
des contrats, de la propriété et des professions. Les 
opposants à la Loi rejettent l'argument selon lequel 
les marchés des valeurs mobilières ont évolué au 
point qu'ils sont devenus une matière véritablement 
nationale qui relève du pouvoir général fédéral en 
matière de trafic et de commerce. Ils soutiennent 
que la Loi constitue plutôt une tentative à peine 
voilée de réglementer un secteur en particulier — 
celui des valeurs mobilières. 

[35] Le procureur général de la Colombie-
Britannique et celui de la Saskatchewan contestent 
aussi la validité de la Loi, mais ils adoptent une 
approche plus nuancée quant au droit du Parlement 
de réglementer les valeurs mobilières. Ces deux 
provinces ne s'opposent ni l'une ni l'autre à l'idée 
de créer un organisme national de réglementation 
des valeurs mobilières, à condition qu'on parvienne 
à le faire dans le respect du partage des compéten-
ces. Cela étant dit, ces provinces font valoir qu'il 
serait préférable que la participation du Parlement 
à la réglementation des valeurs mobilières soit le 
fruit d'un exercice de coopération fédéral-provin-
cial semblable à celui qui a court dans le contexte 
de la mise en marché des produits de l'agriculture. 

III. Les renvois des provinces  

[36] À la suite de renvois provinciaux, tant la 
Cour d'appel de l'Alberta (2011 ABCA 77, 41 Alta. 
L.R. (5th) 145) que la Cour d'appel du Québec 
(2011 QCCA 591, [2011] R.J.Q. 598) ont conclu que 
la loi proposée est inconstitutionnelle. 

[37] La Cour d'appel de l'Alberta (dont les motifs 
auxquels ont souscrit les juges Côté, Conrad, Ritter 
et O'Brien ont été rédigés par le juge Slatter) a sou-
ligné au par. 6 de sa décision que la loi proposée 
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licensing and regulating the conduct of participants 
in the same fashion as the existing provincial leg-
islation. While recognizing that securities products 
have changed over time, it held that securities regu-
lation remains a matter of property and civil rights 
under s. 92(13) of the Constitution Act, 1867. As a 
result, the Act did not fall within Parliament's gen-
eral trade and commerce power, as defined by the 
jurisprudence. 

[38] A majority of the Quebec Court of Appeal, in 
two sets of reasons (per Robert C.J. and per Forget, 
Bich and Bouchard .1.1.A.), also concluded that the 
proposed Act is unconstitutional. The majority held 
that the federal proposal would create a compre-
hensive regulatory scheme that pursued the same 
objectives through the same means as existing pro-
vincial securities laws and fell under provincial 
jurisdiction over propèrty and civil rights. Like 
the Alberta Court of Appeal, they held that the 
jurisprudence on the general trade and commerce 
power did not support the conclusion that the Act 
was a valid exercise of federal power. 

[39] Dalphond J.A., dissenting, argued that the 
Canadian securities market, as a single, integrated, 
pan-Canadian market, fell within the general 
branch of Parliament's trade and commerce power. 

IV. The Regulation of Securities 

A. Overview 

[40] The term "securities" designates a class of 
assets that conventionally includes shares in corpo-
rations, interests in partnerships, debt instruments 
such as bonds and financial derivatives (F. Milne, 
The hnpact of Innovation and Evolution on the  

était la réplique de régimes provinciaux en matière 
de valeurs mobilières en ce qu'elle encadre et régle-
mente la conduite des participants à ces régimes 
comme le font les lois provinciales existantes. 
Tout en reconnaissant que les produits en cette 
matière ont changé avec le temps, la Cour d'appel 
a conclu que la réglementation des valeurs mobi-
lières demeurait une question de propriété et de 
droits civils visée au par. 92(13) de la Loi constitu-
tionnelle de I86Z Par conséquent, elle a jugé que 
la Loi ne relève pas de la compétence générale du 
Parlement en matière de trafic et de commerce, 
telle qu'elle est définie par la jurisprudence. 

[38] Les juges majoritaires de la Cour d'appel 
du Québec, dans deux opinions (une rédigée par 
le juge en chef Robert, l'autre par les juges Forget, 
Bich et Bouchard); ont également conclu que la loi 
proposée est inconstitutionnelle. Ils ont jugé que la 
proposition fédérale créerait un régime réglemen-
taire complet qui poursuivrait les mêmes objectifs 
que les lois provinciales existantes en matière de 
valeurs mobilières, et ce, par les mêmes moyens, et 
que la matière dont elle traite relève de la compé-
tence provinciale quant à la propriété et aux droits 
civils. À l'instar de la Cour d'appel de l'Alberta, les 
juges majoritaires de la Cour d'appel du Québec ont 
conclu que la jurisprudence sur le pouvoir général 
en matière de trafic et de commerce n'étayait pas la 
conclusion selon laquelle la Loi était le fruit d'un 
exercice valide du pouvoir législatif du fédéral. 

[39] Le juge Dalphond de la Cour d'appel du 
Québec, dissident, a affirmé que le marché cana-
dien des valeurs mobilières, en tant que marché 
unique, intégré et pancanadien, relevait du volet 
général du pouvoir fédéral en matière de trafic et 
de commerce. 

IV. La réglementation des valeurs mobilières 

A. Aperçu 

[40] Le terme « valeurs mobilières » désigne 
une classe d'actifs qui comprend, par convention, 
les actions de sociétés, les intérêts dans des socié-
tés par actions, les titres de créance comme les 
obligations et les instruments financiers dérivés 
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Regulation of Capital Markets (2010), Reference 
Record, vol. I, 175, at para. 2.1; M. R. Gillen, 
Securities Regulation in Canada (3rd ed. 2007), at 
p. 1). The securities market channels savings in two 
basic ways: it allows demanders of investment cap-
ital ("issuers") to receive investment capital from 
suppliers of capital ("investors") in exchange for 
a security; and it allows investors to trade securi-
ties with one another. The first type of transaction 
occurs through the "primary" market, where issu-
ers trade directly or indirectly with investors, while 
the second type of transaction is referred to as 
"secondary" market trading (Gillen, at pp. 32-33; 
Milne, at paras. 2.2-2.4). 

[41] Every province and territory has its own 
securities laws and regulatory agency. These agen-
cies exercise a variety of responsibilities, includ-
ing prospectus review and clearance; oversight of 
disclosure requirements; takeover bids and insider 
trading; registration and regulation of market inter-
mediaries; enforcement of compliance with the 
regime; recognition and supervision of exchanges 
and other self-regulated organizations; and public 
education. 

[42] Since the beginning of the 21st century, 
efforts to increase interprovincial cooperation 
and to harmonize provincial and territorial secu-
rities laws have intensified. For example, the 
supervision and regulation of securities firms are 
presently carried out by the Investment Industry 
Regulatory Organization of Canada ("IIROC") 
working under the authority of the Canadian 
Securities Administrators, a creature of the vari-
ous provincial and territorial securities com-
missions. The provincially organized Canadian 
Investor Protection Fund insures investors' funds 
in the event of the bankruptcy of an investment 
firm (in an analogous fashion to the federal Canada  

(F. Milne, The Impact of Innovation and Evolution 
on the Regulation of Capital Markets (2010), dos-
sier du renvoi, vol. I, 175, par. 2.1; M. R. Gillen, 
Securities Regulation in Canada (3e éd. 2007), 
p. 1). Le marché des valeurs mobilières canalise les 
épargnes principalement de deux façons : il auto-
rise les demandeurs de capitaux de placement (les 
« émetteurs ») à recevoir ces capitaux de fournis-
seurs de capitaux (les « investisseurs ») en échange 
d'un titre de placement; il permet aussi aux inves-
tisseurs d'échanger ces titres financiers entre eux. 
Le premier de ces deux types de transactions se 
déroule dans le marché « primaire » où les émet-
teurs négocient directement ou indirectement avec 
les investisseurs tandis que le deuxième de ces 
deux types de transactions se déroule dans ce qu'on 
appelle le marché « secondaire » (Gillen, p. 32-33; 
Milne, par. 2.2-2.4). 

[41] Chaque province et territoire est doté de ses 
propres lois et organisme de réglementation relatifs 
aux valeurs mobilières. Ces organismes s'acquittent 
de diverses responsabilités, dont celles d'examiner 
les prospectus et de les approuver; de s'assurer du 
respect des exigences quant à la communication de 
renseignements; de surveiller les offres publiques 
d'achat et les opérations d'initiés; de voir à l'enre-
gistrement et à la réglementation des intermédiai-
res sur le marché; de s'assurer de la conformité 
au régime; de veiller à la reconnaissance et à la 
supervision des échanges ainsi que d'autres orga-
nismes d'autoréglementation; et de renseigner le 
public. 

[42] Depuis le début du 21e siècle, les efforts pour 
accroître la coopération entre les provinces et pour 
harmoniser les lois provinciales et territoriales 
sur les valeurs mobilières se sont intensifiés. Par 
exemple, c'est maintenant l'Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobiliè-
res (« OCRCVM ») qui est chargé de la supervision 
et de la réglementation des maisons de courtage. 
Cet organisme relève des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières, une créature de diverses com-
missions provinciales et territoriales des valeurs 
mobilières. Le Fonds canadien de protection des 
épargnants créé par les provinces assure les fonds 
d'investissement advenant le cas où un courtier 
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Deposit Insurance Corporation for bank deposi-
tors). IIROC standards are national and directed 
at ensuring that investment firms are both liquid 
and solvent. Since 2008, all provincial and terri-
torial jurisdictions except Ontario participate in a 
"passport regime" based on harmonized rules that 
allow issuers and market intermediaries to engage 
in activities in multiple jurisdictions while deal-
ing with a single principal regulator. Nevertheless, 
distinctions remain between provincial securities 
regimes. 

B. Legislative Competence Over Securities: A 
Shared Field 

[43] Provinces have jurisdiction to regulate secu-
rities within their boundaries (intraprovincial juris-
diction) as a matter of property and civil rights, 
pursuant to s. 92(13) of the Constitution Act, I86Z 
As Lord Atkin stated in Lymbuni v. Mayland, 
[1932] A.C. 318 (P.C.), "If [a company] is formed 
to trade in securities there appears no reason why it 
should not be subject to the competent laws of the 
Province as to the business of all persons who trade 
in securities" (p. 324). 

[44] More recently, thiS Court, in Multiple Access 
Ltd. v. McCutcheon, [1982] 2 S.C.R. 161, per 
Dickson J. (as he then was), confirmed: 

It is well established that the provinces have the 
power, as a 'natter of property and civil rights, to 
regulate the trade in corporate securities in the prov-
ince, provided the statute does not single out fed-
eral companies for special treatment or discrimi-
note against them in any way.... Since the decision 
of the Privy Council in LYmburn  y.  Mayland, [1932] 
A.C. 318 the provisions of provincial, securities acts 

en valeurs mobilières ferait faillite (il s'agit d'un 
mécanisme de protection qui agit en quelque sorte 
comme la Société d'assurance-dépôts du Canada 
le fait à l'intention des déposants bancaires). Les 
normes de l'OCRCVM s'appliquent à l'échelle 
nationale et visent à garantir que les maisons de 
courtage détiennent des liquidités et sont solvables. 
Depuis 2008, tous les territoires et toutes les pro-
vinces, sauf l'Ontario, participent à un « régime 
de passeport » fondé sur des règles harmonisées 
qui permettent aux émetteurs et aux intermédiai-
res d'échanger des titres dans plusieurs provinces 
ou territoires en faisant affaire avec un seul orga-
nisme principal de réglementation. En dépit de ces 
efforts, il subsiste des différences entre les régimes 
adoptés par les provinces relativement aux valeurs 
mobilières. 

B. La compétence législative en matière de 
valeurs mobilières : un domaine partagé 

[43] Les provinces ont le pouvoir de régle-
menter les valeurs mobilières à l'intérieur de 
leurs frontières (c'est la compétence intrapro-
vinciale) en tant que question relevant de la pro-
priété et des droits civils, des domaines visés au 
par. 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867. 
Comme lord Atkin l'a affirmé dans Lymburn c. 
Mayland, [1932] A.C. 318 (C.P.), [TRADUCTION] 
« [s]i [une compagnie] est constituée pour pratiquer 
le négoce des valeurs mobilières, il ne semble y 
avoir aucune raison pour qu'elle ne soit pas assujet-
tie aux lois valides de la province concernant l'en-
treprise de tous ceux qui se livrent à ce négoce » 
(p. 324). 

[44] Plus récemment, dans Multiple Access Ltd. 
c. McCutcheon, [1982] 2 R.C.S. 161, la Cour a 
confirmé ce principe sous la plume du juge Dickson 
(plus tard Juge en chef) : 

Il est bien établi que les provinces ont le pouvoir, en 
matière de propriété et de droits civils, de réglemen-
ter le commerce des actions des compagnies dans la 
province, pourvu que la loi ne distingue pas les com-
pagnies constituées en vertu d'une loi fédérale en pré-
voyant à leur égard des mesures particulières ou dis-
criminatoires. [...] Depuis l'arrêt du Conseil privé 
Lymbnrn May/and, [1932] A.C. 318, les dispositions 
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have been given a wide constitutional recognition. 
[p. 183] 

(See also Global Securities Corp. v. British 
Columbia (Securities Commission), 2000 SCC 21, 
[2000] 1 S.C.R. 494, at para. 40.) 

[45] The provincial power over securities extends 
to impacts on market intermediaries or investors 
outside a particular province (Global Securities, at 
para. 41; R. v. W. McKenzie Securities Ltd. (1966), 
56 D.L.R. (2d) 56 (Man. C.A.), leave to appeal 
refused, [1966] S.C.R. ix (sub nom. West & Dubros 
v. The Queen); Gregory & Co. v. Quebec Securities 
Commission, [1961] S.C.R. 584). The case law also 
recognizes provincial jurisdiction where the prov-
ince's capital markets are engaged (Québec (Sa 
Majesté du Chef) v. Ontario Securities Commission 
(1992), 10 O.R. (3d) 577 (C.A.), leave to appeal 
refused, [1993] 2 S.C.R. x (sub nom. R. du chef du 
Québec v. Ontario Securities Commission); Bennett 
v. British Columbia (Securities Commission) 
(1992), 94 D.L.R. (4th) 339 (B.C.C.A.)). 

[46] The Constitution gives Parliament powers 
that enable it to pass laws that affect aspects of 
securities regulation and, more broadly, to promote 
the integrity and stability of the Canadian financial 
system. These include Parliament's power to enact 
laws relating to criminal law (s. 91(27)), banks (s. 
91(15)), bankruptcy (s. 91(21)), telecommunications 
(ss. 91 and 92(10)(a)), and peace, order and good 
government (s. 91) (Multiple Access; Bell Canada 
v. Quebec (Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail), [1988] 1 S.C.R. 749, at pp. 765-66; 
Smith v. The Queen, [1960] S.C.R. 776, at p. 781). 
Parliament has exercised its powers by enacting, 
for example, the following statutes and provisions: 
the Canada Business Corporations Act, R.S.C. 
1985, c. C-44; the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46, ss. 380(2), 382, 382.1, 383, 384 and 400; the 
Bank Act, S.C. 1991, c. 46; the Investment Canada 
Act, R.S.C. 1985, c. 28 (1st Supp.); the Payment 
Clearing and Settlement Act, S.C. 1996, c. 6, 
Sch.; the Telecommunications Act, S.C. 1993, c. 38; 

des lois provinciales relatives aux valeurs mobilières 
ont été largement reconnues sur le plan constitutionnel. 
[p. 183-184] 

(Voir également Global Securities Corp. c. 
Colombie-Britannique (Securities Commission), 
2000 CSC 21, [2000] 1 R.C.S. 494, par. 40.) 

[45] Le pouvoir provincial en matière de valeurs 
mobilières s'étend aux incidences de leur com-
merce sur les intermédiaires du marché et sur 
les investisseurs situés à l'extérieur d'une pro-
vince donnée (Global Securities, par. 41; R. c. 
W. McKenzie Securities Ltd. (1966), 56 D.L.R. (2d) 
56 (C.A. Man.), autorisation d'appel refusée, [1966] 
R.C.S. ix (sub nom. West & Dubros c. The Queen); 
Gregory & Co. c. Quebec Securities Commission, 
[1961] R.C.S. 584). Ce pouvoir des provinces a 
aussi été confirmé par la jurisprudence dans les 
cas où les marchés des capitaux de la province 
concernée sont en cause (Québec (Sa Majesté du 
Chef) c. Ontario Securities Commission (1992), 10 
O.R. (3d) 577 (C.A.), autorisation d'appel refusée, 
[1993] 2 R.C.S. x (sub nom. R. du chef du Québec 
c. Ontario Securities Commission); Bennett c. 
British Columbia (Securities Commission) (1992), 
94 D.L.R. (4th) 339 (C.A.C.-B.)). 

[46] La Constitution confère des pouvoirs au 
Parlement lui permettant d'adopter des lois qui 
touchent certains aspects de la réglementation des 
valeurs mobilières et, plus généralement, de pro-
mouvoir l'intégrité et la stabilité du système finan-
cier canadien. Il s'agit notamment du pouvoir du 
Parlement d'édicter des lois relatives au droit cri-
minel (par. 91(27)), aux banques (par. 91(15)), aux 
faillites (par. 91(21)), aux télécommunications (art. 
91 et al. 92(10)a)) et à la paix, à l'ordre et au bon gou-
vernement (art. 91) (Multiple Access; Bell Canada 
c. Québec (Commission de la santé et de la sécurité 
du travail), [1988] 1 R.C.S. 749, p. 765-766; Smith c. 
The Queen, [1960] R.C.S. 776, p. 781). Le Parlement 
a exercé ses pouvoirs en adoptant, par exemple, les 
lois et dispositions suivantes : la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions, L.R.C. 1985, ch. C-44; le 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, par. 380(2) et 
art. 382, 382.1, 383, 384 et 400; la Loi sur les ban-
ques, L.C. 1991, ch. 46; la Loi sur Investissement 
Canada, L.R.C. 1985, ch. 28 (ler suppl.); la Loi sur 
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the Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. 
B-3, Part XII. Finally, s. 91(2) of the Constitution 
Act, 1867 gives Parliament power over the regula-
tion of trade and commerce. This power has two 
branches: the power over interprovincial and inter-
national commerce (Citizens Insurance Co. of 
Canada v. Parsons (1881), 7 App. Cas. 96 (P.C.) 
("Parsons")) and the general trade and commerce 
power that authorizes laws where the national inter-
est is engaged in a manner that is qualitatively dif-
ferent from provincial concerns, as discussed more 
fully later in these reasons. 

[47] Canada bases its argument that the proposed 
Act is constitutional entirely on the s. 91(2) gen-
eral trade and commerce power. It does not rely on 
the s. 91(2) power over interprovincial trade which 
gives Parliament the power to legislate on inter-
provincial and international aspects of securities. 
Nor does it invoke other heads of powers under the 
Constitution: The only question before us therefore 
is whether the Act can be supported under the gen-
eral trade and commerce power. 

C. Securities Regulation in Other Federal States 

[48] Canada is not the only federation where the 
issue of the balance between local and national reg-
ulation of securities has arisen. While the solution 
arrived at in each country is à product of its own 
constitutional arrangements and imperatives, expe-
rience in other federal states suggests that power 
sharing between the central and local levels of gov-
ernment in this area can succeed. 

[49] The German Constitution provides that the 
Lânder may enact securities laws, but that the 
Federation may exercise its leghlative power, "if  

la compensation et le règlement des paiements, 
L.C. 1996, ch. 6, ann.; la Loi sur les télécommu-
nications, L.C. 1993, ch. 38; la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité, L.R.C. 1985, ch. B-3, partie XII. 
Finalement, le par. 91(2) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 confère au Parlement le pouvoir de régle-
menter le trafic et le commerce. Ce pouvoir com-
porte deux volets : d'une part, le pouvoir quant au 
commerce interprovincial et international (Citizens 
Insttrance Co. of Canada c. Parsons (1881), 7 App. 
Cas. 96 (C.P.) (« Parsons »» et, d'autre part, le pou-
voir général en matière de trafic et de commerce 
qui autorise le Parlement à édicter des lois lorsqu'un 
intérêt national est mis en jeu d'une manière qui est, 
sur le plan qualitatif, différente des enjeux provin-
ciaux, ce dont nous discuterons plus en détail ulté-
rieurement dans les présents motifs. 

[47] Le Canada fonde sa thèse, selon laquelle la 
loi proposée est valide sur le plan constitutionnel, 
entièrement sur le pouvoir général en matière de 
trafic et de commerce que lui confère le par. 91(2). 
Il ne se fonde pas sur le pouvoir relatif aux aspects 
interprovinciaux et internationaux du commerce 
des valeurs mobilières visés au même paragraphe. 
Il n'invoque pas non plus d'autres chefs de compé-
tence prévus dans la Constitution. Par conséquent, 
la seule question dont nous sommes saisis est celle 
de savoir si la Loi peut être jugée valide en vertu 
du pouvoir général en matière de trafic et de com-
merce. 

C. La réglementation des valeurs mobilières dans 
d'autres États fédératifs 

[48] Le Canada n'est pas la seule fédération où 
la question de l'équilibre entre les réglementations 
locales et nationale des valeurs mobilières a été 
soulevée. Bien que la solution retenue dans chaque 
pays soit le fruit de son propre régime constitu-
tionnel et de ses propres impératifs, l'expérience 
d'autres États fédératifs suggère qu'un partage du 
pouvoir en cette matière, entre les échelons central 
et locaux de gouvernement, peut réussir. 

[49] La Constitution allemande prévoit que les 
Liinder peuvent édicter des lois sur les valeurs 
mobilières, mais que la Fédération peut exercer 
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and to the extent that . . . the maintenance of legal 
or economic unity renders federal regulation nec-
essary in the national interest" (Basic Law, art. 
72(1) and (2)). This division of responsibility has 
led'to a three-tiered supervisory system. The feder-
ally empowered regulatory agency dominates the 
first tier of regulation. The Liinder have a consul-
tative role in the selection of the agency president, 
maintain control offices for securities trading and 
establish stock exchange regulatory agencies which 
exercise control over the registration or dissolution 
of a stock exchange located within their territory. 
Each stock exchange has a Trading Surveillance 
Office, whose task is to independently monitor the 
trading and settlement of trades at the exchange. 

[50] In Australia, a period of discussion between 
the Commonwealth and the states culminated, in 
the early 1990s, in a cooperative scheme for cor-
porate and securities law characterized by cross-
vesting of jurisdiction. This national scheme faced 
constitutional setbacks following judgments of the 
High Court (Re Wakim; Ex parte McNally, [1999] 
HCA 27, 198 C.L.R. 511; R. v. Hughes, [2000] HCA 
22, 202 C.L.R. 535). In the wake of the constitu-
tional uncertainty that followed, all states agreed 
to refer sufficient powers to the Commonwealth to 
enact corporate and securities law, a process author-
ized by the Australian Constitution. Since 2001, the 
national scheme of securities regulation that pres-
ently exists in Australia is premised on powers 
referred by the states to the Commonwealth. 

[51] The Commerce Clause in the United States 
Constitution gives the federal government the 
power to "regulate commerce . . . among the sev-
eral states" (art. I, § 8, cl. 3). Owing to this lan-
guage, while states may regulate all aspects of secu-
rities trading within their jurisdiction, the federal  

son pouvoir législatif [TRADUCTION] « lorsque et 
pour autant que E. .] la sauvegarde de l'unité juri-
dique ou économique dans l'intérêt de l'ensem-
ble de l'État ren[d] nécessaire une réglementation 
législative fédérale » (Loi fondamentale, par. 72(1) 
et (2)). Ce partage des responsabilités a mené à un 
système de supervision à trois paliers. L'agence de 
réglementation qui tient son pouvoir du gouverne-
ment fédéral domine le premier de ces paliers. Les 
Lilnder assument un rôle consultatif quant au choix 
du président de l'agence, ils assurent l'existence 
de bureaux de contrôle du commerce des valeurs 
mobilières et ils créent les agences de réglementa-
tion des bourses des valeurs mobilières qui, elles, 
exercent un contrôle sur l'enregistrement ou la dis-
solution d'une bourse sur leur territoire. Chaque 
bourse est dotée d'un bureau de surveillance des 
échanges chargé de surveiller, en toute indépen-
dance, les échanges et le règlement des transactions 
à la bourse. 

[50] En Australie, une période de discussion 
entre le Commonwealth et les États a abouti, au 
début des années 90, à la mise en place d'un régime 
coopératif en ce qui a trait au droit des sociétés et 
des valeurs mobilières. Il s'agit d'un régime carac-
térisé par une attribution mutuelle de compétences. 
Ce régime national a subi une série de reculs par 
suite d'arrêts de la Haute Cour d'Australie fondés 
sur la Constitution (Re Wakim; Ex parte McNally, 
[1999] HCA 27, 198 C.L.R. 511; R. c. Hughes, 
[2000] HCA 22, 202 C.L.R. 535). Dans le contexte 
d'incertitude constitutionnelle qui a suivi, tous les 
États ont convenu de céder suffisamment de pou-
voirs au Commonwealth pour qu'il édicte les lois 
sur les sociétés et sur les valeurs mobilières, un 
processus autorisé par la Constitution australienne. 
Ainsi, le régime national australien de réglemen-
tation des valeurs mobilières en place depuis 2001 
est fondé sur les pouvoirs que les États ont cédés au 
Commonwealth. 

[51] La clause commerciale de la Constitution 
des États-Unis confère au gouvernement fédé-
ral le pouvoir de [TRADUCTION] « réglementer le 
commerce E. . .1 entre les divers États » (art. I, § 8, 
cl. 3). Compte tenu du libellé de cette disposition, 
bien que les États puissent réglementer tous les 
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government may choose to regulate virtually all 
aspects of interstate securities trading. In the event 
of conflict, U.S. constitutional law has long recog-
nized that state laws are of no effect and are "pre-
empted" by federal law, owing to the Supremacy 
Clause in art. VI, cl. 2, of the Constitution. 

[52] In 1996, the U.S. Congress passed the 
National Securities Markets Improvement Act of 
1996, Pub. L. 104-290; § 102, 110 Stat. 3416, 3417, 
which amended s. 18 of the Securities Act of 1933 
(now 15 U.S.C. § 77r), and effectively pre-empted 
state securities law as it applied to the great major-
ity of United States issuers. However, this pre-
emption did not exclude state participation in secu-
rities regulation. Securities are typically subject 
to "local regulation in the state where the issuer is 
headquartered, the state from which any offering 
materials are dispatched or where any oral offers 
are made, the state where the offerees have their 
domicile, and the state to which offering materials 
are sent" (J. Macey, An Analysis of the Canadian 
Federal Government's Initiative to Create a 
National Securities Regulator (2010), Reference 
Record, vol. XII, 37, at pp. 87-88). Local regulation 
manifests itself most prominently in the areas of 
local enforcetnent and policy. 

V. Constitutional Principles  

[53] Before answering the question at hand — 
whether the Act falls within the federat general 
trade and Commerce power under s. 91(2) — it is 
necessary to canvass the main constitutional prin-
ciples engaged in this case. 

A. The Federalism Principle: An Historic View 

[54] Sections 91 and 92 of the Constitution Act, 
1867 divide legislative powers between Parliament 
and the provincial legislatures. This division  

aspects du commerce des valeurs mobilières qui -  a 
cours sur leur territoire, le gouvernement fédéral 
peut choisir de réglementer pratiquement tous les 
aspects du commerce des valeurs mobilières inter-
États. Advenant un conflit, le droit constitutionnel 
américain a reconnu depuis longtemps que les lois 
fédérales l'emportent sur les lois des Etats qui sont 
alors sans effet, compte tenu de l'art. VI, cl. 2, de 
la Constitution qui consacre la primauté des lois du 
gouvernement central. 

[52] En 1996, le Congrès américain a édicté la 
National Securities Markets Improvement Act 
Of 1996, Pub. L. 104-290, § 102, 110 Stat. 3416, 
3417, qui a modifié l'art. 18 de la Securities Act of 
1933 (maintenant 15 U.S.C. § 77r). Dans les faits, 
cette nouvelle loi a supplanté les mesures législati-
ves des États sur les valeurs mobilières, puisqu'elle 
s'appliquait à la vaste majorité des émetteurs états-
uniens. Cependant, cette primauté n'excluait pas la 
participation des États dans la réglementation des 
valeurs mobilières. En effet, celles-ci sont, en règle 
générale, assujetties à la [TRADUCTION] « régle-
mentation locale de l'État où l'émetteur a son siège 
social, de l'État d'où émane tout matériel offert ou 
d'où sont faites des offres verbales, de l'État où les 
offrants sont domiciliés et de l'État vers lequel le 
matériel offert est expédié »  J.  Macey, An Analysis 
of the Canadian Federal Government's Initiative 
to Create a National Securities Regulator (2010), 
dossier du renvoi, vol. XII, 37, p. 87-88). La régle-
mentation locale se manifeste de la façon la plus 
évidente dans les domaines de la mise en applica-
tion et de la politique locales. 

V. Principes constitutionnels  

[53] Avant de répondre à la question en litige — 
soit celle de savoir si la Loi relève du pouvoir géné-
ral du fédéral en matière de trafic et de commerce 
prévu au par. 91(2) — il est utile de décrire les prin-
cipaux principes constitutionnels en jeu en l'espèce. 

A. Le principe du fédéralisme : un aperçu histori-
que 

[54] Les articles 91 et 92 de la Loi constitution-
nelle de 1867 partagent les pouvoirs législatifs 
entre le Parlement et les législatures provinciales. 
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remains the "primary textual expression of the 
principle of federalism in our Constitution, agreed 
upon at Confederation" (Reference re Secession 
of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217 ("Secession 
Reference"), at para. 47). 

[55] Inherent in a federal system is the need for 
an impartial arbiter of jurisdictional disputes over 
the boundaries of federal and provincial powers 
(Reference re Remuneration of Judges of the 
Provincial Court of Prince Edward Island, [1997] 
3 S.C.R. 3, at para. 124). That impartial arbiter 
is the judiciary, charged with "control[ling] the 
limits of the respective sovereignties" (Northern 
Telecom Canada Ltd. v. Communication Workers 
of Canada, [1983] 1 S.C.R. 733, at p. 741). Courts 
are guided in this task by foundational constitu-
tional principles, which assist in the delineation of 
spheres of jurisdiction. Among these, the principle 
of federalism "has exercised a role of considerable 
importance in the interpretation of the written pro-
visions of our Constitution" (Secession Reference, 
at para. 57). 

[56] The Judicial Committee of the Privy Council, 
which was the final arbiter of Canada's Constitution 
until 1949, tended to favour an exclusive powers 
approach. Thus, Lord Atkin in 1937 famously 
described the respective powers of Parliament and 
the provincial legislatures as "watertight compart-
ments" (Attorney-General for Canada v. Attorney-
General for Ontario, [1937] A.C. 326, at p. 354). 
However, the Judicial Committee recognized that 
particular matters might have both federal and pro-
vincial aspects and overlap (Hodge v. The Queen 
(1883), 9 App. Cas. 117). Privy Council jurispru-
dence also recognized that the Constitution must 
be viewed as a "living tree capable of growth and 
expansion within its natural limits" (Edwards v. 
Attorney-General for Canada, [1930] A.C. 124, 
at p. 136, per Lord Sankey). This metaphor has 
endured as the preferred approach in constitutional 
interpretation, ensuring "that Confederation can 
be adapted to new social realities" (Reference re 

Ce partage demeure la « principale expression 
textuelle dans notre Constitution du principe du 
fédéralisme dont il a été convenu au moment de la 
Confédération » (Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 (« Renvoi relatif à la 
sécession »), par. 47). 

[55] Un système fédéral repose forcément sur la 
nécessité qu'existe un arbitre impartial pour régler 
les conflits de compétence quant aux frontières 
entre les pouvoirs du Parlement et ceux des légis-
latures provinciales (Renvoi relatif à la rémunéra-
tion des juges de la Cour provinciale de l'île-du-
Prince-Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 124). Les 
juges, qui sont chargés de « contrôle[r] les bornes 
de la souveraineté propre » des deux paliers de 
gouvernement, sont cet arbitre impartial (Northern 
Telecom Canada Ltée c. Syndicat des travailleurs 
en communication du Canada, [1983] 1 R.C.S. 
733, p. 741). Pour s'acquitter de cette tâche, les tri-
bunaux s'appuient sur des principes constitution-
nels fondamentaux qui aident à circonscrire les 
sphères de compétence. Parmi ceux-ci, le prin-
cipe du fédéralisme a « joué un rôle d'une impor-
tance considérable dans l'interprétation du texte 
de la Constitution » (Renvoi relatif à la sécession, 
par. 57). 

[56] Le Comité judiciaire du Conseil privé, qui 
était l'ultime arbitre quant à la Constitution du 
Canada jusqu'en 1949, a eu tendance à favori-
ser une approche fondée sur l'exclusivité des pou-
voirs. Ainsi, en 1937, lord Atkin a formulé sa célè-
bre description des compétences respectives du 
Parlement et des législatures provinciales comme 
étant des [TRADUCTION] « compartiments étan-
ches»  (Attorney-General for Canada c. Attorney-
General for Ontario, [1937] A.C. 326, p. 354). En 
revanche, le Comité judiciaire a reconnu que cer-
tains domaines pouvaient avoir tant des aspects 
fédéraux que des aspects provinciaux et se chevau-
cher (Hodge c. The Queen (1883), 9 App. Cas. 117). 
La jurisprudence du Conseil privé a également 
reconnu que la Constitution doit être considérée 
comme un [TRADUCTION] « arbre vivant suscepti-
ble de croître et de se développer à l'intérieur de ses 
limites naturelles » (Edwards c. Attorney-General 
for Canada, [1930] A.C. 124, p. 136, lord Sankey). 
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Employment Insurance Act (Can.), ss. 22 and 23, 
2005 SCC 56, [2005] 2 S.C.R. 669, at para. 9, per 
Deschamps J.). 

[57] The Supreme Court of Canada, as final 
arbiter of constitutional disputes since 1949, 
mcived toward a more flexible view of federalism 
that accommodates ovérlapping jurisdiction and 
encourages intergovernmental cooperation — an 
approach that can be described as the "dominant 
tide" of modern federalism (OPSEU v. Ontario 
(Attorney General), [1987] 2 S.C.R. 2, at p. 18). See 
also P.E.I. Potato Marketing Board v. H. B. Willis 
Inc., [1952] 2 S.C.R. 392; Lord's Day Alliance of 
Canada v. Attorney General of British Columbia, 
[1959] S.C.R. 497; Coughlin v. Ontario Highway 
Transport Board, [1968] S.C.R. 569. 

[58] If there was any doubt that this Court had 
rejected rigid formalism in favour of accommodat-
ing cooperative intergovernmental efforts, it has 
been dispelled bY several decisions of this Court 
over the past decade. For instance, in Fédération 
des producteurs de volailles du Québec v. Pelland, 
2005 SCC 20, [2005] 1 S.C.R. 292, the Court con-
sidered a comprehensive and "seamless" scheme 
for chicken production and marketing created by 
agreement between the federal and provincial gov-
ernments. Abella J., writing for the Court, upheld 
the provincial legislative component of the federal-
provincial scheme, which could operate to limit the 
production of chicken destined for the interprovin-
cial market, and observed: 

Irt my view, the 1978 Federal-Provincial Agreement, 
like the scheme in the Egg Reference [Reference re 
Agricultural Products Marketing Act, [1978] 2 S.C.R. 
1198], both reflects and reifies Canadian federalism's 
constitutional creativity and cooperative flexibility. 
[para. 15] 

[59] Dickson C.J., in concurring reasons 
OPSEU, summarized the situation aptly: 

Cette métaphore perdure et constitue l'approche 
préférée en matière d'interprétation constitution-
nelle puisqu'elle garantit « que le pacte confédéra-
tif [peut] répondre aux réalités .nouvelles » (Renvoi 
relatif à la Loi sur l'assurance-emploi (Can.), art. 
22 et 23, 2005 CSC 56, [2005] 2 R.C.S. 669, par. 9, 
la juge Deschamps). 

[57] En tant qu'arbitre ultime depuis 1949 des 
litiges constitutionnels, la Cour suprême du Canada 
a adopté une vision plus souple du fédéralisme qui 
permet le chevauchement des compétences et qui 
encourage la coopération intergouvernementale — 
une approche qui peut être décrite comme le «cou-
rant dominant » du fédéralisme moderne (SEFPO 
c. Ontario (Procureur général), [1987] 2 R.C.S. 2, 
p. 18). Voir aussi P.E.I. Potato Marketing Board c. 
H. B. Willis Inc., [1952] 2 R.C.S. 392; Lord's Day 
Alliance of Canada c. Attorney General of British 
Columbia, [1959] R.C.S. 497; Coughlin c. Ontario 
Highway Transport Board, [1968] R.C.S. 569. 

[58] S'il persistait quelque doute que ce soit quant 
au fait que la Cour a rejeté l'approche formaliste 
rigide pour favoriser les efforts d'accommode-
ments et de coopération entre les gouvernements, 
il a été dissipé par plusieurs décisions qu'elle a ren-
dues durant la dernière décennie. Par exemple, dans 
Fédération des producteurs de volailles du Québec 
c. Pelland, 2005 CSC 20, [2005] 1 R.C.S. 292, la 
Cour s'est penchée sur un régime exhaustif et har-
monieux de production et de commercialisation du 
poulet découlant d'un accord entre les gouverne-
ments fédéral et provinciaux. La juge Abella, s'ex-
primant au nom de la Cour, a conclu à la validité 
du volet législatif provincial du régime fédéral-pro-
vincial, qui pouvait limiter la production de poulets 
destinés au marché interprovincial et a observé : 

Selon moi, l'Accord fédéral-provincial de 1978, tout 
comme le programme établi dans le Renvoi sur les oeufs 
[Renvoi relatif à la Loi sur l'organisation du marché 
des produits agricoles, [1978] 2 R.C.S. 11981, reflète en 
les concrétisant la créativité constitutionnelle et la sou-
plesse coopérative du fédéralisme canadien. [par. 15] 

in 	[59] Le juge en chef Dickson, qui a rédigé des 
motifs concurrents dans SEFPO, a bien résumé la 
situation : 



[2011] 3 R.C.S. 	RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES La Cour 	 867 

The history of Canadian constitutional law has been to 
allow for a fair amount of interplay and indeed overlap 
between federal and provincial powers. It is true that 
doctrines like interjurisdictional and Crown immunity 
and concepts like "watertight compartments" qualify 
the extent of that interplay. But it must be recognized 
that these doctrines and concepts have not been the 
dominant tide of constitutional doctrines; rather they 
have been an undertow against the strong pull of pith 
and substance, the aspect doctrine and, in recent years, 
a very restrained approach to concurrency and para-
mountcy issues. [p. 18] 

[60] As Dickson C.J. pointed out, a restrained 
approach to doctrines like federal paramountcy is 
warranted. This point was reiterated by Binnie and 
LeBel JJ. in Canadian Western Bank v. Alberta, 
2007 SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3, where the Court 
said: 

The [constitutional] doctrines [developed by the courts] 
must also be designed to reconcile the legitimate diver-
sity of regional experimentation with the need for 
national unity [and] they must include a recognition 
that the task of maintaining the balance of powers in 
practice falls primarily to governments, and constitu-
tional doctrine must facilitate, not undermine what this 
Court has called "co-operative federalism" (Husky Oil 
Operations Ltd. v. Minister of National Revenue, [1995] 
3 S.C.R. 453, at para. 162; Reference re Employment 
lnsurance Act (Can.), ss. 22 and 23, [2005] 2 S.C.R. 
669, 2005 SCC 56, at para. 10). [para. 24] 

[61] While flexibility and cooperation are impor-
tant to federalism, they cannot override or modify 
the separation of powers. The Secession Reference 
affirmed federalism as an underlying constitu-
tional principle that demands respect for the consti-
tutional division of powers and the maintenance of 
a constitutional balance between federal and pro-
vincial powers. 

[62] In summary, notwithstanding the Court's 
promotion of cooperative and flexible federalism, 
the constitutional boundaries that underlie the divi-
sion of powers must be respected. The "dominant 

Historiquement, le droit constitutionnel canadien a 
permis passablement d'interaction et même de chevau-
chement en ce qui concerne les pouvoirs fédéraux et 
provinciaux. Il est vrai que des principes comme celui 
de l'exclusivité des compétences et celui de l'immu-
nité de Sa Majesté ainsi que des notions comme celle 
des « compartiments étanches » restreignent l'étendue 
de cette interaction. Il faut cependant reconnaître que 
ces principes et notions n'ont pas représenté le courant 
dominant en matière constitutionnelle; ils ont constitué 
plutôt un contre-courant opposé à l'effet puissant du 
principe du caractère véritable et du double aspect et, 
au cours des dernières années, une façon très limitée 
d'aborder les questions de conflit et de prépondérance 
en matière législative. [p. 18] 

[60] Comme l'a souligné le juge en chef Dickson, 
il est souhaitable d'adopter une approche restric-
tive des principes comme celui de la prépondé-
rance fédérale. Ce point de vue a été réitéré par les 
juges Binnie et LeBel dans Banque canadienne de 
l'Ouest c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 
3, lorsque la Cour a affirmé : 

Ces doctrines [constitutionnelles élaborées par les tri-
bunaux] doivent aussi viser à concilier la diversité légi-
time des expérimentations régionales avec le besoin 
d'unité nationale [et] [e]lles doivent [. .1 reconnaître 
que, concrètement, le maintien de l'équilibre des com-
pétences relève avant tout des gouvernements, et doi-
vent faciliter et non miner ce que notre Cour a appelé un 
« fédéralisme coopératif » (Husky Oil Operations Ltd. 
c. Ministre du Revenu national, [1995] 3 R.C.S. 453, 
par. 162; Renvoi relatif à la Loi sur l'assurance-emploi 
(Can.), art. 22 et 23, [2005] 2 R.C.S. 669, 2005 CSC 56, 
par. 10). [par. 24] 

[61] Bien que les principes de flexibilité et de 
coopération soient importants pour le bon fonc-
tionnement d'un État fédéral, ils ne peuvent l'em-
porter sur le partage des compétences ou le modi-
fier. Le Renvoi relatif à la sécession a confirmé que 
le fédéralisme est un principe constitutionnel sous-
jacent qui exige le respect du partage constitution-
nel des compétences et le maintien d'un équilibre 
constitutionnel entre les pouvoirs du fédéral et ceux 
des provinces. 

[62] En somme, même si la Cour préconise 
un fédéralisme coopératif et souple, les frontiè-
res constitutionnelles qui sous-tendent le par-
tage des compétences doivent être respectées. Le 
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tide" of flexible federalism, however strong its pull 
may be, cannot sweep designated powers out to 
sea, nor erode the constitutional balance inherent 
in the Canadian federal state. 

B. Pith and Substance and Double Aspect 

[63] The "pith and substance" analysis is used 
by Canadian courts to determine the constitutional 
validity of legislation from a division of powers 
perspective. The analysis looks at the purpose 
and effects of the law to identify its "main thrust" 
as a first step in determining whether a law falls 
within a particular head of power (in this case the 
s. 91(2) general trade and commerce power) (RJR-
MacDonald Inc.  v. Canada (Attorney General), 
[1995] 3 S.C.R. 199, at para. 29; Quebec (Attorney 
General) v. Lacombe, 2010 SCC 38, [2010] 2 S.C.R. 
453, at para. 20; Kitkatla Band v. British Columbia 
(Minister of Small Business, Tourism and Culture), 
2002 SCC. 31, [2002] 2 S.C.R. 146, at para. 53). 
Incidental effects may be discounted; the search is 
for the main thrust of the law (Canadian Western 
Bank, at para. 28). 

[64] Intrinsic evidence, such as purpose clauses 
and the general structure of the statute, may reveal 
the purpose of a law. Extrinsic evidence, such as 
Hansard or other accounts of the legislative pro-
cess, may also assist in determining a law's pur-
pose. The effects of a law include the legal effect 
of the text as well as practical consequences of the 
application of the statute (Lacombe, at para. 20; 
Kitkatla, at para. 54). 

[65] After analyzing the legislation's purpose and 
its effects to determine its main thrust, the inquiry 
turns to whether the legislation so characterized 
falls under the head of power said to support it — 
the classification stage (Reference re Firearms Act 
(Can.), 2000 SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783, at para. 
15). This may require interpretation of the scope 
of the power. If the main thrust of the legislation is 
properly classified as falling under a head of power  

« courant dominant » du fédéralisme souple, aussi , 
 fort soit-il, ne peut autoriser à jeter des pouvoirs 

spécifiques par-dessus bord, ni à éroder l'équi-
libre constitutionnel inhérent à l'État fédéral 
canadien. 

B. Le caractère véritable et le double aspect 

[63] Les tribunaux canadiens utilisent l'analyse 
du « caractère véritable » pour juger de la validité 
constitutionnelle des lois du point de vue du par-
tage des compétences. Le recours à cette doctrine 
suppose de se pencher sur l'objet et les effets de 
la loi comme première étape pour décider si elle 
relève d'un chef de compétence donné (en l'espèce, 
le pouvoir général en matière de trafic et de com-
merce prévu au par. 91(2)) (RJR-MacDonald Inc. c. 
Canada (Procureur général), [1995] 3 R.C.S. 199, 
par. 29; Québec (Procureur général) c. Lacombe, ' 
2010 CSC 38, [2010] 2 R.C.S. 453, par. 20; Bande 
Kitkatla c. Colombie-Britannique (Ministre des 
Petites et moyennes entreprises, du Tourisme et 
de la Culture), 2002 CSC 31, [2002] 2 R.C.S. 146, 
par. 53). Les effets incidents n'importent pas; la 
démarche consiste, en effet, à trouver le caractère 
véritable de la loi (Banque canadienne de l'Ouest, 
par. 28). 

[64] La preuve intrinsèque, telles les dispositions 
qui énoncent les objectifs et la structure générale 
du texte législatif, peut en révéler l'objet. La preuve 
extrinsèque, comme le Hansard ou d'autres comp-
tes rendus du processus législatif, peut aussi contri-
buer à déterminer quel est l'objet d'un texte législa-
tif. Par ailleurs, les effets d'un tel texte s'entendent 
de son effet juridique ainsi que des conséquences 
pratiques de son application (Lacombe, par. 20; 
Kitkatla, par. 54). 

[65] Après qu'ils ont analysé l'objet ainsi que 
les effets de la loi pour déterminer quel en est le 
caractère véritable, les tribunaux se penchent sur 
la question de savoir si la loi, ainsi qualifiée, relève 
du chef de compétence qui est invoqué pour en sou-
tenir la validité — c'est l'étape de la classification 
(Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu (Can.), 
2000 CSC 31, [2000] 1 R.C.S. 783, par. 15). Il peut 
alors être nécessaire d'interpréter la portée de la 
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assigned to  the adopting level of government, the 
legislation is intra vires and valid. 

[66] Canadian constitutional law has long rec-
ognized that the same subject or "matter" may 
possess both federal and provincial aspects. This 
means that a federal law may govern a matter from 
one perspective and a provincial law from another. 
The federal law pursues an objective that in pith 
and substance falls within Parliament's jurisdic-
tion, while the provincial law pursues a different 
objective that falls within provincial jurisdiction 
(Canadian Western Bank, at para. 30). This con-
cept, known as the double aspect doctrine, allows 
for the concurrent application of both federal and 
provincial legislation, but it does not create con-
current jurisdiction over a malter (in the way, for 
example, s. 95 of the Constitution Act, 1867 does 
for agriculture and immigration). 

[67] Canada argues that the main thrust of the 
proposed Act brings it within the general branch of 
Parliament's jurisdiction over trade and commerce. 
It is to this head of power that we now turn. 

VI. Section 91(2): The Federal Trade and Com-
merce Power 

[68] Canada contends that securities have evolved 
in a way that brings the entire field of securities 
regulation under the general branch of the s. 91(2) 
trade and commerce power, even if some aspects 
also fall under provincial competence in relation to 
property and civil rights in the province. To sup-
port this contention, Canada seeks to establish that 
the main thrust of the Act falls under the s. 91(2) 
general trade and commerce power. As noted ear-
lier, Canada grounds its submission in support of 
the Act's constitutionality entirely on this power.  

compétence visée. Si le caractère véritable de la 
loi est classé à bon droit comme relevant d'un des 
chefs de compétence du gouvernement qui l'a adop-
tée, la loi est intra vires et valide. 

[66] Le droit constitutionnel canadien reconnaît 
depuis longtemps que le même sujet ou la même 
« matière » peut avoir à la fois un aspect provin-
cial et un autre fédéral. Ainsi, une loi fédérale peut 
régir une matière d'un point de vue et une loi pro-
vinciale la régir d'un autre point de vue. La loi fédé-
rale vise alors un objectif dont le caractère vérita-
ble relève de la compétence du Parlement, tandis 
que la loi provinciale vise un objectif différent 
qui relève de la compétence provinciale (Banque 
canadienne de l'Ouest, par. 30). Ce concept, connu 
sous le nom de doctrine du double aspect, ouvre 
la voie à l'application concurrente de législations 
fédérale et provinciales, mais ne crée pas de com-
pétence concurrente sur une matière (comme 
le fait, par exemple, l'art. 95 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 en matière d'agriculture et 
d'immigration). 

[67] Le Canada fait valoir que la loi proposée, de 
par son caractère véritable, relève du pouvoir géné-
ral du Parlement en matière de trafic et de com-
merce. C'est donc maintenant de ce pouvoir dont 
nous allons traiter. 

VI. Le paragraphe 91(2) : le pouvoir du fédéral en 
matière de trafic et de commerce 

[68] Selon le Canada, le secteur des valeurs 
mobilières a évolué de telle manière que l'ensemble 
du domaine de la réglementation des valeurs mobi-
lières relève du volet général du pouvoir relatif au 
trafic et au commerce prévu au par. 91(2) — même 
si certains aspects du secteur relèvent aussi de la 
compétence provinciale en matière de propriété et 
de droits civils dans la province. Pour le démontrer, 
le Canada tente d'établir que le caractère véritable 
de la Loi relève du pouvoir général en matière de 
trafic et de commerce prévu au par. 91(2). Comme 
nous l'avons souligné précédemment, le Canada 
se fonde uniquement sur ce pouvoir pour étayer 
sa thèse selon laquelle la Loi est valide sur le plan 
constitutionnel. 
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[69] As discussed hu the preceding section, as 
a general rule, determining the validity of a stat-
ute proceeds in two steps: (1) identifying the main 
thrust of the legislation having regard to its purpose 
and effects; and (2) asking whether the main thrust 
falls under the head of power said to support it. In 
this case, the validity of the Act ultimately comes 
down to the breadth of the general branch of the 
federal trade and commerce power under s. 91(2) of 
the Constitution Act, 186Z We therefore turn next 
to the jurisprudence on s. 91(2). 

[70] On its face, the general trade and commerce 
power (as distinguished from the more specific fed-
eral power to regulate interprovincial and interna-
tional trade and commerce) is broad — so broad 
that it has the potential to permit federal duplication 
(and, in cases of conflict, evisceration) of the pro-
vincial powers over large aspects of property and 
civil rights and local matters. This would upset the 
constitutional balance envisaged by ss. 91 and 92 
and undermine the federalism principle. To avoid 
this result, the trade and commerce power has been 
confined to matters that are genuinely national in 
scope and qualitatively distinct from those falling 
under provincial heads of power relating to local 
matters and property and civil rights. The essence 
of the general trade and commerce power is its 
national focus. 

[71] In the delineation of the scope of the gen-
eral trade and commerce power, courts have been 
guided by fundamental underlying constitutional 
principles. The Canadian federation rests on the 
organizing principle that the orders of government 
are coordinate and not subordinate one to the other. 
As a consequence, a federal head of power cannot 
be given a scope that would eviscerate a provin-
cial legislative competence. This is one of the prin-
ciples that underlies the Constitution (Secession 
Reference, at para. 58, citing Re the Initiative 

[69] Comme nous l'avons vu dans la section pré-
cédente, l'examen de la validité d'une loi s'effec-
tue normalement en deux temps. Premièrement, 
il faut déterminer le caractère véritable de la 
mesure législative, selon son objet et ses effets 
et, deuxièmement, voir si ce caractère véritable 
s'inscrit bel et bien dans le chef de compétence 
avancé. En l'espèce, la validité de la Loi dépend 
en définitive de la teneur du volet général du pou-
voir conféré au législateur fédéral relativement au 
trafic et au commerce par le par. 91(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Il convient donc d'aboi.- 
der maintenant la jurisprudence portant sur cette 
disposition. 

[70] À première vue, le pouvoir général relatif au 
trafic et au commerce (qu'il ne faut pas confondre 
avec la compétence plus particulière du législateur 
fédéral relative au trafic et au commerce interpro-
vincial et international) est large — si large, qu'il 
pourrait théoriquement faire double emploi avec 
celui des provinces quant à de vastes pans des ques-
tions de propriété et de droits civils et des ques-
tions d'une nature purement locale (et, en cas de 
conflit, le vider de son essence). Or, une telle inter-
prétation romprait l'équilibre constitutionnel créé 
par les art. 91 et 92 et minerait le principe du fédé-
ralisme. Pour éviter un tel résultat, les tribunaux 
ont restreint la portée du pouvoir relatif au trafic 
et au commerce aux matières d'une nature vérita-
blement nationale et différente sur le plan qualita-
tif de celles qui sont visées par les chefs de com-
pétence provinciale intéressant les matières locales 
ainsi que la propriété et les droits civils. L'essence 
du pouvoir général relatif au trafic et au commerce 
repose sur son optique nationale. 

[71] Pour définir la portée du pouvoir général 
relatif au trafic et au commerce, les tribunaux se 
sont fondés sur les principes fondamentaux qui 
sous-tendent la Constitution. La fédération cana- - 

 dienne repose sur le principe selon lequel les deux 
ordres de gouvernement sont coordonnés, et non 
subordonnés. Par conséquent, un chef de compé-
tence fédérale ne saurait se voir attribuer une teneur 
qui viderait de son essence une compétence provin-
ciale. Il s'agit d'un des principes qui sous-tendent la 
Constitution .  (Renvoi relatif à la sécession, par. 58, 



[2011] 3 R.C.S. 	RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES La Cour 871 

and Referendum Act, [1919] A.C. 935 (P.C.), at 
p. 942). 

[72] The jurisprudence on the general trade and 
commerce power reflects this fundamental prin-
ciple. An overly expansive interpretation of the 
federal trade and commerce power under s. 91(2) 
not only would subsume many more specific fed-
eral heads of power (e.g., federal power over bank-
ing (s. 91(15)), weights and measures (s. 91(17)), 
bills of exchange and promissory notes (s. 91(18))), 
but, more importantly, would have the potential to 
duplicate and perhaps displace, through the para-
mountcy doctrine, the clear provincial powers over 
local matters and property and civil rights which 
embrace trade and commerce in the province. Duff 
J. (as he then was) expressed this concern in the 
following manner in Lawson v. Interior Tree Fruit 
and Vegetable Committee of Direction, [1931] 
S.C.R. 357: 

The scope which might be ascribed to head 2, s. 91 
(if the natural meaning of the words, divorced from 
their context, were alone to be considered), has neces-
sarily been limited, in order to preserve from serious 
curtailment, if not from virtual extinction, the degree 
of autonomy which ... the provinces were intended to 
possess. [p. 3661  

[73] The circumscribed scope of the general trade 
and commerce power can also be linked to another 
facet of federalism — the recognition of the diver-
sity and autonomy of provincial governments in 
developing their societies within their respective 
spheres of jurisdiction. As stated in the Secession 
Reference, "[t]he federal structure of our country 
also facilitates democratic participation by distrib-
uting power to the government thought to be most 
suited to achieving the particular societal objective 
having regard to this diversity" (para. 58). 

[74] Thus, the starting point is that the general 
trade and commerce power under s. 91(2) does not  

citant l'arrêt Re the Initiative and Referendum Act, 
[1919] A.C. 935 (C.P.), p. 942). 

[72] La jurisprudence portant sur le pouvoir 
général relatif au trafic et au commerce reflète 
ce principe fondamental. Une interprétation trop 
large du pouvoir du fédéral conféré par le par. 91(2) 
aurait pour effet de faire disparaître sous cette ru-
brique nombre d'autres chefs de compétence fédé-
rale (notamment ceux prévus au par. 91(15) en ce 
qui concerne les banques, au par. 91(17) quant aux 
poids et mesures et au par. 91(18) en ce qui a trait 
aux lettres de change et aux billets promissoires). 
Elle pourrait aussi surtout mener, par application 
de la doctrine de la prépondérance fédérale, au 
dédoublement, voire à la supplantation, des pou-
voirs conférés clairement aux provinces sur les 
matières de nature locale ainsi que sur la propriété 
et les droits civils, des pouvoirs qui visent notam-
ment le trafic et le commerce sur leur territoire. Le 
juge Duff (plus tard Juge en chef) a exprimé ainsi 
sa réserve dans l'arrêt Lawson c. Interior Tree Fruit 
and Vegetable Committee of Direction, [1931] 
R.C.S.  357:  

[TRADUCTION] La portée qu'on pourrait attribuer à 
la rubrique n° 2, art. 91 (s'il fallait considérer unique-
ment le sens ordinaire des mots, hors contexte) a été 
nécessairement restreinte, afin de préserver de toute 
diminution, sinon d'extinction effective, le degré d'auto-
nomie dont les provinces étaient destinées à jouir ... 
[p. 366] 

[73] La portée circonscrite du pouvoir géné-
ral relatif au trafic et au commerce participe éga-
lement d'une autre facette du fédéralisme, soit la 
reconnaissance de la diversité des gouvernements 
provinciaux et de leur autonomie à concevoir leur 
société comme ils l'entendent dans les sphères qui 
relèvent d'eux. Pour reprendre un extrait du Renvoi 
relatif à la sécession :  « La structure fédérale de 
notre pays facilite aussi la participation à la démo-
cratie en conférant des pouvoirs au gouvernement 
que l'on croit le mieux placé pour atteindre un 
objectif sociétal donné dans le contexte de cette 
diversité » (par. 58). 

[74] Par conséquent, nous partons du principe que 
le pouvoir général relatif au trafic et au commerce 
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encompass all trade and commerce; the power is 
necessarily circumscribed. At the same time, fail-
ure to give meaningful scope to the general trade 
and commerce power would violate the notion of 
balance between the federal and provincial orders 
of government inherent in the division of powers 
and impermissibly amend the Constitution. 

[75] It is unnecessary to trace all the cases that 
have considered s. 91(2) since 1867. The first and 
still a leading statement of the scope of the trade 
and commerce power is found in Parsons. In that 
case, the Judicial Committee of the Privy Council 
established that a literal interpretation of the words 
"[t]he Regulation of Trade and Commerce" in s. 
91(2) was inappropriate given the balance of powers 
established in the Constitution Act, 1867. Parsons 
also established the twin branches of the s. 91(2) 
power: (1) interprovincial and international trade 
and commerce; and (2) general trade and com-
merce ("general regulation of trade affecting the 
whole dominion" (p. 113)). The Judicial Committee 
further held that s. 91(2) does not include the power 
to regulate the contracts of a particular business or 
trade (p. 113). 

[76] In the late 1970s and early 1980s, this Court 
revisited the general trade and commerce power. 
The "modern" trade and commerce cases have 
affirmed Parsons and taken up the task of devel-
oping indicia for matters that would properly fall 
within the general branch of s. 91(2) — an effort 
that culminated with the five indicia proposed in 
General Motors of Canada Ltd.  V. City National 
Leasing, [1989] 1 S.C.R. 641. The test set forth in 
General Motors, to which we will shortly return, 
finds it origin in Attorney General of Canada v. 
Canadian National Transportation, Ltd., [1983] 
2 S.C.R. 206. In that case, Dickson J. (as he 
then was) emphasized the balance that Parsons 
sought to maintain, and built on indicia relied on  

conféré par le par. 91(2) n'inclut pas toutes les 
questions touchant à ces sujets; il est nécessaire-
ment circonscrit. Cela étant dit, omettre de lui 
donner une portée significative porterait atteinte 
à l'équilibre — inhérent au partage des compé-
tences — établi entre les ordres de gouvernement 
fédéral et provincial et emporterait une modifica-
tion de la Constitution d'une manière qui n'est pas 
permise. 

[75] Nul besoin d'énumérer tous les arrêts por-
tant sur le par. 91(2) depuis 1867, mais le premier, 
Parsons, offre une description du champ de com-
pétence relatif au trafic et au commerce qui est 
toujours pertinente. Dans cet arrêt, le Comité judi-
ciaire du Conseil privé a établi qu'il ne convient 
pas d'interpréter littéralement le terme « [1]a régie-
Mentation du trafic et du commerce » qui figure 
au par. 91(2), compte tenu du partage des pou-
voirs établi par la Loi constitutionnelle de 1867. 
C'est aussi à l'arrêt Parsons  qu'on doit la dis-
tinction des deux volets de la compétence confé-
rée par le par. 91(2), soit, d'une part, celui rela-
tif au trafic et au commerce interprovinciaux et 
internationaux et, d'autre part, le pouvoir géné-
ral en matière de trafic et de commerce (soit 
[TRADUCTION] « la réglementation générale des 
échanges s'appliquant à tout le Dominion » (p. 113)). 
Le Comité judiciaire a, en outre, conclu que le 
par. 91(2) n'englobe pas le pouvoir de réglemen-
ter les contrats relatifs à un domaine en particulier 
(p. 113). 

[76] À la fin des années 70 et au début des années 
80, la Cour s'est à nouveau penchée sur le pouvoir 
général relatif au trafic et au commerce. Ces arrêts, 
dits « modernes », ont confirmé les principes éta-
blis dans Parsons et se sont attachés à élaborer des 
critères servant à déterminer les matières qui res-
sortissent effectivement au pouvoir général visé 
par le par. 91(2) — un effort qui a culminé avec 
l'énoncé des cinq critères proposés dans General 
Motors of Canada Ltd. c. City National Leasing, 
[1989] 1 R.C.S. 641. Le test énoncé dans cet arrêt, 
auquel nous reviendrons sous peu, tire son origine 
de Procureur général du Canada c. Transports 
Nationaux du Canada, Ltée, [1983] 2 R.C.S. 206. 
Dans cette affaire, le juge Dickson (plus tard Juge 



[2011] 3 R.C.S. 	RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES La Cour 	 873 

by Laskin C.J. in MacDonald v. Vapor Canada 
Ltd., [1977] 2 S.C.R. 134. 

[77] The issue in Canadian National Trans-
portation was whether the Attorney General of 
Canada, as distinguished from provincial attorneys 
general, could prosecute offences under the crimi-
nal law provisions of the Combines Investigation 
Act, R.S.C. 1970, c. C-23. The Court held that 
the Attorney General of Canada could do so, the 
majority relying on the federal criminal law power. 
Dickson J., while agreeing that the criminal law 
power could in principle validate the legislation, 
relied on s. 91(2) to support the federal power to 
prosecute combines offences. 

[78] Emphasizing the need to maintain constitu-
tional balance, Dickson J. suggested that s. 91(2) 
applied to matters of "general interest throughout 
the Dominion" (p. 261, citing John Deere Plow Co. 
v. Wharton, [1915] A.C. 330 (P.C.), at p. 340). The 
general interest test, he said, should be read with a 
view to the fact that an "overly literal conception 
of `general interest' will endanger the very idea of 
the local" (p. 266). At the same time, Dickson J. 
warned, "there are equal dangers in swinging the 
telescope the other way around. The forest is no 
less a forest for being made up of individual trees" 
(p. 266). 

[79] In the end, Dickson J. opined that to fall 
under s. 91(2), legislation must be "qualitatively  
different from anything that could practically or 
constitutionally be enacted by the individual prov-
inces either separately or in combination" (p. 267 
(emphasis added)). The focus of the legislation 
must be general, although its effects may have 
local impact. He contrasted laws directed at "gen-
eral regulation of the national economy" with laws 
"merely aimed at centralized control over a large 
number of local economic entities", indicating that  

en chef) a insisté sur l'équilibre que l'arrêt Parsons 
visait à maintenir et s'est inspiré des critères sur 
lesquels s'était fondé le juge en chef Laskin dans 
MacDonald c. Vapor Canada Ltd., [1977] 2 R.C.S. 
134. 

[77] L'affaire Transports Nationaux du Canada 
soulevait la question de savoir si le procureur géné-
ral du Canada, par opposition à ceux des provin-
ces, est habilité à mener des poursuites en vertu 
des dispositions criminelles de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, ch. C-23. 
Les juges majoritaires ont répondu par l'affirma-
tive, faisant reposer leur conclusion sur le pouvoir 
conféré au Parlement en matière criminelle. Tout 
en souscrivant à l'opinion selon laquelle le pouvoir 
en matière de droit criminel pouvait, en principe, 
valider la loi, le juge Dickson a rattaché, pour sa 
part, au par. 91(2) la compétence fédérale de pour-
suivre en cas de coalitions. 

[78] Mettant l'accent sur la nécessité de main-
tenir l'équilibre constitutionnel, le juge Dickson a 
laissé entendre que le par. 91(2) englobe des matiè-
res d'« intérêt général dans tout le pays » (p. 261, 
citant l'arrêt John Deere Plow Co. c. Wharton, 
[1915] A.C. 330 (C.P.), p. 340). À son avis, le cri-
tère de l'intérêt général devrait être interprété en 
tenant compte du fait qu'une « conception trop lit-
térale de [cette notion] met en danger l'idée même 
de l'intérêt local » (p. 266). Cela étant dit, il a émis 
la mise en garde suivante : « . . . l'inverse est tout 
aussi dangereux. Il ne faut pas qu'à force d'insister 
sur le particulier on vienne à négliger l'ensemble » 
(p. 266). 

[79] Ultimement, le juge Dickson a décrit en ces 
termes la loi qui relève du par. 91(2) :  «Du point de 
vue qualitatif,  une pareille législation est différente 
de ce que les provinces, agissant séparément ou 
conjointement, pourraient pratiquement ou constitu-
tionnellement adopter » (p. 267 (nous soulignons)). 
La loi doit avant tout revêtir un caractère général, 
même si elle peut avoir des incidences locales. Il a 
établi une distinction entre les lois constituant « une 
réglementation générale de l'économie nationale et 
celles qui ont simplement pour objet d'assurer un 
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only the former fit within the purview of s. 91(2) 
(p. 267). 

[80] In General Motors, the issue was the con-
stitutionality of a civil right of action conferred by 
a provision of the federal Combines Investigation 
Act. Dickson C.J. delivered the opinion of the 
Court, upholding the right to a civil action and 
the statute generally under s. 91(2). Adopting his 
analysis in Canadian National Transportation, he 
emphasized the need to strike a balance between ss. 
91(2) and 92(13). He went on to suggest five indicia 
of federal competence: (1) whether the impugned 
law is part of a general regulatory scheme; (2) 
whether the scheme is under the oversight of a reg-
ulatory agency; (3) whether the legislation is con-
cerned with trade as a whole rather than with a par-
ticular industry; (4) whether it is of such a nature 
that provinces, acting alone or in concert, would 
be constitutionally incapable of enacting it; and (5) 
whether the legislative scheme is such that the fail-
ure to include one or more provinces or localities in 
the scheme would jeopardize its successful opera-
tion in other parts of the country (pp. 661-62). 

[81] Dickson C.J. explained that where the gen-
eral trade and commerce power is advanced as a 
ground of constitutional validity, a "careful case 
by case analysis remains appropriate" (General 
Motors, at p. 663). He further cautioned that the 
indicia of validity are not exhaustive, nor is it nec-
essary that they be present in every case (pp. 662- 
63). He noted that the final three share a common 
theme — namely "that the scheme of regulation 
[must be] national in scope and that local regula-
tion would be inadequate" (p. 678). He held that 
the regulation of competition met the test because 
it was not an issue of purely local concern but "one 
of crucial importance for the national economy" 
(p. 678). If the federal government were not able to 
legislate, there would be a gap, in practical effect, 
in the distribution of legislative powers.  

contrôle centralisé sur un grand nombre d'entités 
économiques locales », précisant que seules les pre-
mières relèvent du par. 91(2) (p. 267). 

[80] L'arrêt General Motors mettait en cause la 
constitutionnalité du droit d'action de nature civile 
prévu par une disposition de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, une loi fédérale. Le juge 
en chef Dickson a rédigé l'opinion de la Cour qui a 
confirmé la validité du droit d'intenter un recours 
civil et de la loi en général en vertu du par. 91(2). 
Reprenant l'analyse qu'il avait faite dans Transports 
Nationaux du Canada, il a réitéré le besoin d'établir 
un équilibre entre les par. 91(2) et 92(13) et formulé 
cinq critères permettant de conclure à la compé-
tence fédérale : (1) La mesure législative contestée 
s'inscrit-elle dans un régime général de réglemen-
tation? (2) Le régime fait-il l'objet de surveillance 
par un organisme de réglementation? (3) La mesure 
législative porte-t-elle sur le commerce dans son 
ensemble plutôt que sur un secteur en particu-
lier? (4) Le régime est-il d'une nature telle que la 
Constitution n'habiliterait pas les provinces, seules 
ou de concert, à l'adopter? (5) L'omission d'inclure 
une seule ou plusieurs provinces ou localités dans 
le régime législatif en compromettrait-elle l'applica-
tion dans d'autres parties du pays? (p. 661-662). 

[81] Le juge en chef Dickson a expliqué que lors-
que le pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce est invoqué pour fonder la validité consti-
tutionnelle, un « examen méticuleux de chaque cas 
demeure approprié » (General Motors, p. 663). Il a, 
en outre, précisé que cette liste de critères de vali-
dité n'est pas exhaustive et que la présence de tous 
les éléments qui la constituent n'est pas nécessaire 
dans chaque cas (p. 662-663). Il a fait remarquer que 
les trois derniers critères ont cela de commun « que 
le [régime] de réglementation [doit être] de portée 
nationale et qu'une réglementation locale serait 
insuffisante » (p. 678). Il est arrivé à la conclusion 
que la réglementation de la concurrence satisfaisait 
à ces critères, car il s'agissait d'une question non 
pas d'intérêt purement local, mais « d'importance 
capitale pour l'économie canadienne » (p. 678). Si 
le Parlement était incapable de légiférer à cet égard, 
c'est qu'il y aurait, en pratique, une lacune dans le 
partage des pouvoirs législatifs. 
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[82] This Court confirmed this approach in 
Kirkbi AG v. Ritvik Holdings Inc., 2005 SCC 65, 
[2005] 3 S.C.R. 302, holding, per LeBel J., that 
the federal Trade-marks Act, R.S.C. 1985, c. T-13, 
was concerned with trade as a whole rather than 
trade within a particular industry, since trademarks 
"apply across and between industries in different 
provinces" (para. 29). 

[83] When Canadian National Transportation, 
General Motors and Kirkbi AG are read together, 
a common theme emerges. Provided the law is part 
of a general regulatory scheme aimed at trade and 
commerce under oversight of a regulatory agency, 
it will fall under the general federal trade and com-
merce power if the matter regulated is genuinely 
national in importance and scope. To be genuinely 
national in importance and scope, it is not enough 
that the matter be replicated in all jurisdictions 
throughout the country. It must, to use the phrase in 
General Motors, be something that the provinces, 
acting either individually or in concert, could not 
effectively achieve. To put it another way, the situ-
ation must be such that if the federal government 
were not able to legislate, there would be a consti-
tutional gap. Such a gap is constitutional anathema 
in a federation. 

[82] La Cour, sous la plume du juge LeBel, 
a confirmé cette approche dans Kirkbi AG c. 
Gestions Ritvik, 2005 CSC 65, [2005] 3 R.C.S. 302, 
concluant que la Loi sur les marques de commerce, 
L.R.C. 1985, ch. T-13, une loi fédérale, touche le 
commerce dans son ensemble, et non un secteur en 
particulier, étant donné que les marques de com-
merce intéressent « tous les secteurs d'activité des 
différentes provinces » (par. 29). 

[83] Un thème commun se dégage à la lecture des 
arrêts Transports Nationaux du Canada, General 
Motors et Kirkbi AG. Dans la mesure où la loi 
s'inscrit dans un régime général de réglementa-
tion visant le trafic et le commerce et faisant l'ob-
jet d'une surveillance par un organisme de régle-
mentation, elle relève du pouvoir fédéral général 
relatif au trafic et au commerce si la matière régle-
mentée revêt véritablement une importance et une 
portée nationales. Pour que soit établi ce dernier 
élément, il ne suffit pas de démontrer que la même 
matière se retrouve dans tous les ressorts du pays. 
Pour reprendre les termes employés dans General 
Motors, il doit s'agir de mesures que les provin-
ces seraient incapables d'adopter, dans les faits, 
qu'elles agissent seules ou de concert. Autrement 
dit, il faut que la situation soit telle qu'une lacune 
constitutionnelle résulterait de l'incapacité du 
Parlement à légiférer dans ce domaine. Or, une telle 
lacune répugne sur le plan constitutionnel à l'esprit 
fédératif. 

[84] The General Motors indicia continue to 
offer an appropriate analytical framework for 
addressing the question of whether a law is val-
idly adopted under the general trade and com-
merce power. These indicia are not cast in stone 
and are interrelated and overlapping. The first two 
indicia may be viewed as directed at identifying 
the required formal structure: a federal regula-
tory scheme under the oversight of a regulator. The 
final three indicia go to whether federal regula-
tion is constitutionally appropriate. They direct our 
attention to whether the matter is one of genuine 
national importance and scope that goes to trade 
as a whole in a way that is distinct from provincial 
concerns, thus invoking Parliament's unique ability 

[84] Les critères établis dans General Motors 
demeurent un cadre analytique adéquat permettant 
de juger de la validité d'une loi adoptée en vertu du 
pouvoir général en matière de trafic et de commerce. 
Ces critères ne sont toutefois pas immuables, mais 
sont reliés et se chevauchent. On peut considérer que 
les deux premiers critères servent à établir l'existence 
de la structure formelle nécessaire : un régime fédé-
ral de réglementation faisant l'objet de surveillance 
par un organisme de réglementation. Cela étant fait, 
les trois derniers critères permettent de juger si la 
réglementation fédérale est appropriée sur le plan 
constitutionnel. Ils nous amènent à nous demander 
si la matière en est une d'importance et de portée 
véritablement nationales touchant le commerce 
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to effectively deal with economic issues of this 
category. 

[85] The result is a balanced approach that pre-
serves a meaningful role for federal regulation 
under s. 91(2), without endangering "the very idea 
of the local" in provincial commercial regulation. 
The General Motors test asks whether the subject 
of a federal law presents a distinct federal aspect 
falling within the general branch of the trade and 
commerce power. Under the double aspect doc-
trine, federal legislation adopted from this dis-
tinct perspective will be constitutional even if the 
matter, considered from another perspective, also 
falls within a provincial head of power. In the end, 
the General Motors test is aimed at Preserving the 
balance that lies at the heart of the principle of 
federalism, which demands that a federal head of 
power not be given such scope that it would evis-
cerate a provincial legislative competence. 

[86] Before turning to whether the Act falls 
within s. 91(2), it may be useful to illustrate what 
it means to be a matter of genuine national impor-
tance and scope within the General Motors test, by 
looking at a matter that has been held to fall within 
the federal trade and commerce power — competi-
tion law. 

[87] Competition, as Dickson C.J. observed in 
General Motors, "is not an issue of purely local 
concern but one of crucial importance for the 
national economy" (p. 678). It is a "genre of legisla-
tion that could not practically or constitutionally be 
enacted by a provincial government" (p. 683, citing 
Canadian National Transportation, at p. 278 (ital-
ics in original)). Competition law is not confined to 
a set group of participants in an organized trade, 
nor is it limited to a specific location in Canada. 
Rather, it is a diffuse matter that permeates the 
economy as a whole, as "[t]he deleterious effects 
of anti-competitive practices transcend provincial 
boundaries" (p. 678). Anti-competitive behaviour  

dans son ensemble d'une façon distincte des 
enjeux provinciaux, ce qui reflète la faculté unique 
du Parlement de traiter effectivement des ques-
tions économiques appartenant à cette catégorie. 

[85] Il en résulte une démarche équilibrée qui 
réserve un rôle utile à une réglementation fédérale 
adoptée en vertu du par. 91(2), sans toutefois mettre 
en péril « l'idée même de l'intérêt local » dans la 
réglementation provinciale en matière commer-
ciale. Selon le test établi dans General Motors, il 
faut se demander si le sujet d'une loi fédérale pré-
sente un aspect fédéral distinct qui ressortit au volet 
général du pouvoir de réglementation du trafic et 
du commerce. Suivant la doctrine du double aspect, 
la législation fédérale adoptée sous cet angle dis-
tinct sera constitutionnelle même si la matière, 
vue d'un autre angle, relève également d'un champ 
de compétence provinciale. En fin de compte, le 
test établi dans General Motors vise à préserver 
l'équilibre sur lequel repose le principe directeur 
du fédéralisme, qui ne peut admettre qu'un chef de 
compétence fédérale se voit attribuer une teneur 
qui viderait de son essence une compétence légis-
lative provinciale. 

[86] Avant de nous pencher sur la question de 
savoir si la Loi relève du par. 91(2), il pourrait 
être utile d'illustrer le critère de l'importance et 
de la portée véritablement nationales au sens où le 
conçoit General Motors par un exemple jugé rele-
ver du pouvoir fédéral relatif au trafic et au com-
merce, soit la législation sur la concurrence. 

[87] Comme le fait remarquer le juge en chef 
Dickson dans l'arrêt General Motors, la concur-
rence « est une question non pas d'intérêt purement 
local mais d'importance capitale pour l'économie 
canadienne » (p. 678). Il s'agit « du genre de légis-
lation qu'il serait pratiquement et constitutionnel-
lement impossible à un gouvernement provincial 
d'adopter » (p. 683, citant Transports Nationaux du 
Canada, p. 278). La législation sur la concurrence 
ne touche pas que les acteurs d'un secteur donné du 
commerce ou un seul endroit du pays. Il s'agit plutôt 
d'un vaste domaine qui imprègne l'économie dans 
son ensemble, compte tenu du fait que « [1]es effets 
néfastes de pratiques monopolistiques dépassent 
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subjected to weak standards in one province could 
distort the fairness of the entire Canadian market. 
This national dimension, as the Court observed, 
must be regulated federally, or not at all (p. 683, 
citing Canadian National Transportation, at 
p. 278). Failure by one province to legislate or 
the absence of a uniform set of rules applicable 
throughout the country would render the market 
vulnerable. 

[88] The federal power to regulate competition in 
Canada does not deprive the provinces of the abil-
ity to deal with competition in the exercise of their 
legislative powers in fields such as consumer pro-
tection, labour relations and marketing (General 
Motors, at p. 682). Competition law is in pith and 
substance federal because in purpose and effect 
its concerns are of national importance and scope. 
While it deals with contracts and conduct within 
the province, it touches only their federal aspect 
and does so in a manner and from a perspective 
that is distinct from provincial regulation. Thus, its 
main thrust remains federal. 

[89] In sum, competition law illustrates how the 
indicia set out in General Motors function to iden-
tify a matter that properly falls under s. 91(2). The 
general trade and commerce power cannot be used 
in a way that denies the provincial legislatures 
the power to regulate local matters and industries 
within their boundaries. Nor, by the same token, 
can the power of the provinces to regulate property 
and civil rights within the province deprive the fed-
eral Parliament of its powers under s. 91(2) to legis-
late on matters of genuine national importance and 
scope — matters that transcend the local and con-
cern Canada as a whole. 

[90] We would add that, in applying the General 
Motors test, one should not confuse what is opti-
mum as a matter of policy and what is constitu-
tionally permissible. The fifth General Motors  

les frontières provinciales » (p. 678). En effet, des 
tactiques monopolistiques employées dans une pro-
vince ayant adopté des normes faibles à cet égard 
risquent d'altérer l'équité du marché canadien dans 
sa totalité. Comme l'a fait observer la Cour, cette 
dimension nationale, c'est au fédéral — et à nul 
autre — qu'il appartient de la réglementer (p. 683, 
citant Transports Nationaux du Canada, p. 278). 
L'absence de législation dans une province ou d'un 
corps de règles uniformes applicables d'un bout à 
l'autre du pays fragiliserait le marché. 

[88] Le pouvoir fédéral de réglementer la concur-
rence au Canada ne prive pas les provinces de celui 
d'en traiter dans l'exercice de leurs pouvoirs légis-
latifs dans des domaines comme la protection du 
consommateur, les relations de travail et la com-
mercialisation (General Motors, p. 682). La légis-
lation sur la concurrence, de par son caractère 
véritable, relève du fédéral, et ce, parce que son 
objet et ses effets concernent des questions d'une 
importance et d'une portée nationales. Bien qu'elle 
régisse les contrats et les pratiques dans la pro-
vince, la mesure législative qui était en cause n'en 
aborde que les aspects fédéraux, ce qu'elle fait de 
manière et d'un point de vue distincts de la régle-
mentation provinciale. Ainsi, son caractère vérita-
ble demeure de compétence fédérale. 

[89] En somme, l'exemple de la concurrence nous 
permet d'illustrer l'application des critères établis 
dans General Motors pour déterminer si une matière 
relève effectivement du par. 91(2). Le pouvoir géné-
ral relatif au trafic et au commerce ne peut servir 
à priver les législatures provinciales du pouvoir de 
réglementer les affaires de nature locale et l'indus-
trie à l'intérieur de leurs frontières, pas plus que le 
pouvoir des législatures de réglementer la propriété 
et les droits civils dans la province ne peut priver le 
Parlement du pouvoir que lui confère le par. 91(2) de 
légiférer sur des questions d'importance et de portée 
véritablement nationales qui transcendent la nature 
locale et concernent tout le pays. 

[90] Ajoutons qu'en appliquant le test formulé 
dans General Motors, il ne faut pas confondre ce qui 
constitue une politique optimale et ce que permet 
la Constitution. Certes, le cinquième critère établi 
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criterion, it is true, asks whether failure of one 
or more provinces to participate in the regulatory 
scheme would "jeopardize the successful opera-
tion of the scheme in other parts of the country" (p. 
662). However, the reference to "successful opera-
tion" should not be read as introducing an inquiry 
into what would be the best resolution in terms of 
policy. Efficaciousness is not a relevant considera-
tion in a division of powers analysis (see Reference 
re Firearms Act (Can.), at para. 18). Similarly, ref-
erences in past cases to promoting fair and effec-
tive commerce should be understood as referring to 
constitutional powers that, because they are essen-
tial in the national interest, transcend provincial 
interestà and are truly national in importance and 
scope. Canada must identify a federal aspect dis-
tinct from that on which the provincial legislation 
is grounded. The courts do not have the power to 
declare legislation constitutional simply because 
they conclude that it may be the best option from 
the point of view of policy. The test is not which 
jurisdiction — federal or provincial — is thought 
to be best placed to legislate regarding the matter 
in question. The inquiry into constitutional powers 
under ss. 91 and 92 of the Constitution Act, 1867 
focuses on legislative competence, not policy. 

VII. Application: Does the Proposed Act Fall 
Within Section 91(2)?  

[91] Where particular provisions of a statute are 
challenged, the proper approach is to focus on the 
constitutionality of those provisions, read in the 
context of the statute as a whole (General Motors, 
Kitkatla and Kirkbi AG). Here, the issue, as framed 
by the reference question, is the constitutionality of 
a single, integrated regulatory scheme. It stands or 
falls as a whole. The question is whether the sum of 
its particular provisions, read together, falls within 
the general trade and commerce power, on the test 
set out above. 

[92] To answer this question, we must identify 
the main thrust of the proposed legislation having  

dans General Motors soulève la question de savoir 
si l'omission par une ou plusieurs provinces de par-
ticiper au régime de réglementation « compromet-
trait l'application [du régime national] dans d'autres 
parties du pays » (p. 662). Toutefois, il ne faut pas 
considérer que ce critère a pour effet d'obliger le tri-
bunal à se demander quelle politique constitue le 
choix optimal. L'efficacité de la loi ne constitue pas 
une considération pertinente dans l'analyse portant 
sur le partage des compétences (voir Renvoi relatif 
à la Loi sur les armes à feu (Cati.), par. 18). Dans 
le même ordre d'idée, il faut reconnaître dans les 
observations judiciaires qui ont prôné l'équité et 
l'efficacité du commerce un lien avec les pouvoirs 
constitutionnels qui, parce qu'ils sont essentiels 
dans l'intérêt national, transcendent les intérêts pro-
vinciaux et revêtent une importance et une portée 
véritablement nationales. Le Canada doit invoquer 
un aspect fédéral distinct de celui sur lequel repose 
la législation provinciale. Les tribunaux ne sont 
pas habilités à confirmer la validité de lois pour le 
simple motif qu'elles constituent, selon eux, la poli-
tique optimale. Il ne s'agit pas de déterminer quel 
ordre de gouvernement — fédéral ou provincial — 
est considéré comme étant le mieux placé pour légi-
férer en la matière. L'analyse des pouvoirs consti-
tutionnels conférés par les art. 91 et 92 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 porte non pas sur les poli-
tiques, mais sur la compétence législative. 

VII. Application : la loi proposée relève-t-elle du 
par. 91(2)?  

[91] Lorsque certaines dispositions d'une loi sont 
contestées, il convient de se pencher avant tout sur 
leur constitutionnalité, à la lumière du texte légis-
latif dans son ensemble (General Motors, Kitkatla 
et Kirkbi AG). En l'espèce, la question soumise par 
renvoi porte sur la constitutionnalité d'un régime 
unique et intégré de réglementation. C'est en tant 
que tout qu'il sera jugé valide ou non. La question 
à trancher est donc celle de savoir si la somme des 
dispositions de ce régime, considérées ensemble, 
relève du pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce selon le test énoncé précédemment. 

[92] Pour répondre à cette question, nous devons 
cerner ce qu'est le caractère véritable de la loi 
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regard to its purpose and effects, and then ask 
whether the scheme, thus characterized, meets the 
indicia set out in General Motors. 

A. The Purpose and Effects of the Act 

[93] The first step in the pith and substance 
analysis is to ascertain the purpose and effects of 
the Act, viewed as a single, comprehensive scheme. 

[94] The task at this stage is not to determine 
conclusively whether the legislation is provincial or 
federal in nature — that is the ultimate question of 
the division of powers analysis — but only to ascer-
tain its main thrust. In some cases, determining the 
main thrust of a law will be pivotal in terms of its 
ultimate constitutional validity. In others, validity 
may depend on close analysis of the constitutional 
power that is said to support it. As we will see, this 
case is of the latter sort. While we must ascertain 
what the Act seeks to do and does, saying at the 
outset that it is in pith and substance "national" or 
"federal" simply begs the final question. 

[95] Turning first to purpose, the Act's pream-
ble states that Canada intends to create a single 
Canadian securities regulator. This is consistent 
with previous proposals for such a body. As dis-
cussed earlier, the idea of a single Canadian securi-
ties regulator has been percolating for more than 50 
years. The Act represents the culmination of sus-
tained efforts towards unification of the provincial 
securities regulatory regimes. Section 9 of the pro-
posed Act reveals the legislation's broader, under-
lying purposes: to provide investor protection, to 
foster fair, efficient and competitive capital mar-
kets and to contribute to the integrity and stability 
of Canada's financial system. 

[96] The immediate object of the Act — to create 
a national securities regulator — does not shed 
much light on whether the subject matter of the Act 

proposée quant à son objet et quant à ses effets; 
ensuite, nous devons nous demander si le régime, 
à la lumière de cette caractérisation, satisfait aux 
critères établis dans General Motors. 

A. L'objet et les effets de la Loi 

[93] La première étape pour circonscrire le carac-
tère véritable du régime législatif consiste à déga-
ger l'objet et les effets de la Loi — considérée sous 
l'angle d'un régime unique complet. 

[94] À cette étape, il s'agit non pas de déterminer 
de manière concluante que la Loi, de par sa nature, 
relève de la compétence soit des législatures pro-
vinciales, soit du Parlement — c'est là l'ultime volet 
de l'analyse du partage des compétences —, mais 
plutôt exclusivement d'en dégager le caractère véri-
table. Or, dans certains cas, cette étape se révèle 
déterminante quant à la validité constitutionnelle 
de la mesure législative; dans d'autres, la validité 
résulte d'une analyse attentive du pouvoir constitu-
tionnel invoqué. Comme nous le verrons plus loin, 
la présente affaire appartient à la seconde catégo-
rie. Bien qu'il faille cerner l'objet et les effets de la 
Loi, conclure dès le départ que le texte est « natio-
nal » ou « fédéral », de par son caractère véritable, 
revient à répondre d'avance à la question finale. 

[95] Examinons d'abord l'objet. Le préambule 
de la Loi révèle que le Canada entend créer un 
seul organisme canadien de réglementation des 
valeurs mobilières. L'initiative s'inscrit dans la 
lignée d'autres propositions visant la création d'un 
tel régulateur. Rappelons à ce sujet que l'idée cir-
cule depuis plus de 50 ans. Cette Loi est le fruit 
d'efforts soutenus visant l'unification des régimes 
provinciaux de réglementation des valeurs mobiliè-
res. L'article 9 de la loi proposée révèle les objets 
sous-jacents et plus larges de cette dernière soit : 
protéger les investisseurs, établir des mécanismes 
visant à garantir des marchés des capitaux équita-
bles, efficaces et compétitifs et contribuer à l'inté-
grité et à la stabilité du système financier canadien. 

[96] L'objet immédiat de la Loi — soit de créer un 
organisme national de réglementation des valeurs 
mobilières — ne nous éclaire pas vraiment quant 

fi  
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is federal or provincial. It is equally consistent with 
the federal government's contention and with the 
contention of the opposing provinces that the Act is 
simply a provincial securities act writ large. 

[97] The broader purposes set forth in s. 9 send 
a mixed message. One goal is investor protection, 
which, without more, has historically been a pro-
vincial responsibility under s. 92(13). Another goal 
is to foster fair, efficient and competitive capital 
markets. Opponents of the Act argue that these are 
properly provincial responsibilities. The federal 
government, on the other hand, argues that foster-
ing fair, efficient and competitive capital markets, 
viewed from a pan-Canadian perspective, also falls 
under the general trade and commerce power. The 
third stated goal — to contribute to the integrity 
and stability.  of Canada's financial system — also 
has a federal aspect. 

[98] This brings us to the effects of the proposed 
federal scheme. We must look not only at the direct 
effects of the legislation, but also at the follow-
through effects the legislation may be expected to 
produce (Kitkatla). 

[99] The direct effect of the proposed Act is to 
establish a federal securities regulation scheme. If 
implemented as contemplated, all provinces and 
territories will eventually join the scheme. This 
will produce follow-through effects. Once a suffi-
cient number of jurisdictions opt in, the current pro-
vincial and territorial securities regulation schemes 
will be effectively displaced. Indeed, in order to be 
included in the comprehensive regulatory scheme 
created by the Act, provinces and territories must 
suspend their own securities laws. The follow-
through effects of the proposed Act will therefore 
be to subsume the existing provincial and territo-
rial legislative schemes governing securities under 
the federal regulation scheme.  

à la question de savoir si le sujet de la Loi relève 
du fédéral ou des provinces. Il est tout aussi com-
patible avec la prétention du gouvernement fédéral 
qu'avec celle des provinces qui contestent la Loi et 
pour -qui cette dernière n'est qu'une loi provinciale 
sur les valeurs mobilières. 

[97] Les objets plus larges énoncés dans l'art. 9 
transmettent un message contradictoire. Un des 
objectifs consiste à protéger les investisseurs, ce 
qui, pris isolément, constitue traditionnellement 
une responsabilité provinciale conférée par le par. 
92(13). Un autre objectif consiste à établir des 
mécanismes visant à garantir des marchés des capi-
taux équitables, efficaces et compétitifs. Les oppo-
sants à la Loi soutiennent qu'il s'agit de responsa-
bilités proprement provinciales. Le gouvernement 
fédéral soutient, pour sa part, que ce deuxième 
objectif, considéré sous l'angle pancanadien, relève 
également du pouvoir général en matière de trafic 
et de commerce. Finalement, le troisième objet 
énoncé — soit, contribuer à l'intégrité et à la sta-
bilité du système financier canadien — comporte 
aussi un aspect fédéral. 

[98] Nous devons aussi nous pencher sur les 
effets du régime fédéral proposé. Pour ce faire, 
nous devons examiner non seulement les effets 
directs de la Loi, mais également ceux dont on peut 
s'attendre qu'ils découleront de la Loi (Kitkatla). 

[99] La loi proposée a pour effet direct d'établir 
un régime fédéral de réglementation des valeurs 
mobilières. Si sa mise en oeuvre se déroule comme 
prévu, toutes les provinces et tous les territoires y 
adhéreront un jour ou l'autre. Il en résultera forcé-
ment certains effets. L'adhésion d'un nombre suffi-
sant de ressorts aura pour corollaire la supplantation 
effective des régimes provinciaux et territoriaux de 
réglementation des valeurs mobilières en place. En 
effet, pour participer à ce régime complet créé par 
la Loi, les provinces et les territoires seront tenus 
de suspendre l'application de leurs propres lois rela-
tives aux valeurs mobilières. La loi proposée aura 
donc pour effets, en corollaire, que les régimes 
législatifs actuels des provinces et des territoires en 
matière de valeurs mobilières seront remplacés par 
le régime fédéral de réglementation. 
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[100] A detailed look at the provisions of the Act 
confirms that once in place, it will regulate many 
matters which Canada concedes also fall within 
the provincial power over property and civil rights 
under s. 92(13). Parts 1 and 2 establish regula-
tory oversight mechanisms. These are followed by 
a number of provisions broadly pertaining to the 
registration of persons. To this end, Part 3 of the 
Act gives the Chief Regulator the power to recog-
nize a person as a self-regulatory organization, an 
exchange, a clearing agency and an auditor over-
sight organization (s. 64). These bodies must in 
turn regulate standards of practice and business 
conduct of participants in the securities industry 
(s. 66). Part 4, in similar vein, provides the Chief 
Regulator with the authority to designate a person as 
a credit rating organization, an investor compensa-
tion fund, a dispute resolution service, an informa-
tion processor, a trade repository or another entity 
that provides a market participant with prescribed 
services (s. 73). Designation engages information 
sharing duties (s. 74). Part 5 requires registration 
of dealers, advisers and investment fund managers 
(s. 76). Parts 6, 7, 8 and 9 deal with the registra-
tion of securities, public information on securities 
and the monitoring of securities and issuers. Other 
provisions of the Act set standards for trading. For 
instance, Part 10 prohibits misrepresentations (s. 
114), market manipulation (s. 116), insider trading 
(s. 117(1)), tipping (s. 117(2)) and other unfair prac-
tices. It also contains certain standards of conduct 
and obligations to avoid conflicts of interest that 
pertain to registered persons (see, e.g., ss. 109 to 
113). Finally, Part 11 locks these routine regulatory 
provisions in place by establishing a scheme for the 
administration and enforcement of the Act. 

[100] Un examen détaillé de ses dispositions vient 
confirmer que la Loi aura pour effet de réglementer 
de nombreuses matières qui, comme le concède le 
Canada, relèvent aussi du pouvoir provincial quant 
à la propriété et aux droits civils visé au par. 92(13). 
Les parties 1 et 2 établissent les mécanismes de sur-
veillance de l'organisme de réglementation. Elles 
sont suivies d'un certain nombre de dispositions 
intéressant généralement l'inscription de personnes. 
Ainsi, la partie 3 de la Loi habilite le régulateur en 
chef à reconnaître une personne à titre d'organisme 
d'autoréglementation, de bourse, d'agence de com-
pensation ou d'organisme de surveillance des véri-
ficateurs (art. 64). Cette reconnaissance est assor-
tie, pour ces entités, de la responsabilité de régir 
les normes d'exercice et de déontologie que doivent 
respecter les participants à l'industrie des valeurs 
mobilières (art. 66). Dans le même ordre d'idées, 
la partie 4 habilite le régulateur en chef à désigner 
une personne à titre d'organisme de notation, de 
fonds d'indemnisation des investisseurs, de service 
en matière de règlement des différends, d'agence de 
traitement de l'information, de répertoire des opé-
rations ou de toute autre entité qui fournit des ser-
vices réglementaires à des participants du marché 
(art. 73). Une telle désignation entraîne certaines 
obligations de communiquer des renseignements 
(art. 74). La partie 5 exige l'inscription des cour-
tiers, des conseillers et des gestionnaires de fonds 
d'investissement (art. 76). Les parties 6, 7, 8 et 9 
touchent l'inscription des valeurs mobilières, la 
communication au public de renseignements sur 
les valeurs mobilières et la surveillance des valeurs 
mobilières et de leurs émetteurs. D'autres disposi-
tions de la Loi fixent les normes applicables aux 
négociations. À titre d'exemple, mentionnons des 
pratiques déloyales interdites par la partie 10 tels 
la présentation inexacte des faits (art. 114), la mani-
pulation du marché (art. 116), les opérations d'ini-
tiés (par. 117(1)) et les tuyaux (par. 117(2)). Cette 
partie établit également certaines normes de pra-
tique et des règles applicables aux inscrits visant à 
éviter les conflits d'intérêts (voir, p. ex., les art. 109 
à 113). Finalement, la partie 11 assure le respect de 
ces dispositions réglementaires de base en établis-
sant un régime d'exécution et de contrôle de l'appli-
cation de la Loi. 
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[101] The effect of these. provisions is in essence 
to duplicate legislative schemes enacted by provin-
cial legislators exercising their jurisdiction over 
property and civil rights under s. 92(13) of the 
Constitution Act, 1867. 

[102] Against this, Canada argues that what 
appears, on superficial inspection, to be duplica-
tion of provincial legislation is in fact directed at 
distinct federal concerns — preserving fair, effi-
cient and competitive capital markets throughout 
Canada and ensuring the integrity and stability of 
Canada's financial system. Duplication of provin-
cial provisions, Canada correctly points out, does 
not mean that there is no federal aspect that can 
support the Act. Moreover, Canada argues that the 
Act is not merely duplicative. It includes provisions 
that go beyond provincial powers. For example, it 
contains provisions for the control of systemic risk 
and for data collection on a nationwide basis, some-
thing Canada argues cannot be accomplished at the 
provincial level. 

[103] Systemic risks have been defined as "risks 
that occasion a 'domino effect' whereby the risk of 
default by one market participant will impact the 
ability of others to fulfil their legal obligations, set-
ting off a chain of negative economic consequences 
that pervade an entire financial system" (M. J. 
Trebilcock, National Securities Regulator Report 
(2010), Reference Record, vol. I, 222, at para. 26). 
By definition, such risks can be evasive of provin-
cial boundaries and usual methods of control. The 
proposed legislation is aimed in part at responding 
to systemic risks threatening the Canadian market 
viewed as a whole. Without attempting an exhaus-
tive enumeration, the following provisions of the 
proposed Act would appear to address or author-
ize the adoption of regulations directed at systemic 
risk: ss. 89 and 90 relating to derivatives, s. 126(1) 
on short-selling, s. 73 on credit rating, s. 228(4)(c) 

[101] L'effet des dispositions susmentionnées 
consiste donc essentiellement à dédoubler les régi-
mes législatifs adoptés par les législateurs pro-
vinciaux exerçant le pouvoir en matière de pro-
priété et de droits civils qui leur est conféré 
par le par. 92(13) de la Loi constitutionnelle de 
1867. 

[102] Pour répondre à cette constatation, le 
Canada fait valoir que ce qui semble, à première 
vue, être un dédoublement de la législation provin-
ciale traite en fait d'enjeux fédéraux distincts — 
maintenir des marchés des capitaux équitables, 
efficaces et compétitifs dans l'ensemble du pays 
et garantir l'intégrité et la stabilité du système 
financier canadien. Comme le Canada le souli-
gne à juste titre, la duplication des dispositions 
provinciales ne signifie pas qu'aucun aspect fédé-
ral ne puisse fonder la Loi. En outre, le Canada 
affirme que cette dernière, loin de constituer un 
simple exercice de duplication, contient des dis-
positions qui vont au-delà des pouvoirs provin-
ciaux. Par exemple, elle prévoit des dispositions 
visant le contrôle des risques systémiques et la col-
lecte de données à l'échelle du pays, ce qui, aux 
dires du Canada, ne peut être accompli à l'échelle 
provinciale. 

[103] Les risques systémiques ont été définis 
ainsi : [TRADUCTION] « .. . risques qui entraînent 
un "effet domino" où le risque de défaillance d'un 
participant du marché nuit à la faculté des autres 
de s'acquitter de leurs obligations juridiques et 
provoque une série de chocs économiques néfas-
tes qui se répercutent dans l'ensemble d'un système 
financier » (M. J. Trebilcock, National Securities 
Regulator Report (2010), dossier du renvoi, vol. I, 
222, par. 26). Par définition, de tels .  risques pour-
raient déborder les limites provinciales et ne pas 
répondre aux méthodes habituelles d'atténuation. 
La loi proposée vise en partie à contrer les ris-
ques systémiques planant sur le marché canadien 
dans son ensemble. Sans être exhaustive, la liste 
suivante énumère les dispositions de la loi propo-
sée qui semblent aborder ou autoriser l'adoption de 
règlements concernant les risques systémiques : les 
art. 89 et 90 qui portent sur les instruments dérivés, 
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relating to urgent regulations and ss. 109 and 224 
on data collection and sharing. 

[104] The expert evidence adduced by Canada 
provides support for the view that systemic risk is 
an emerging reality, ill-suited to local legislation. 
Prevention of systemic risk may trigger the need for 
a national regulator empowered to issue orders that 
are valid throughout Canada and impose common 
standards, under which provincial governments 
can work to ensure that their market will not trans-
mit any disturbance across Canada or elsewhere. 

[105] The emphasis in the proposed Act on 
nationwide data collection may similarly be seen 
as aimed at anticipating and identifying risks that 
may transcend the boundaries of a specific prov-
ince. By analogy with Statistics Canada, it might be 
argued that broad national data-collecting powers 
may serve the national interest in a way that finds 
no counterpart on the provincial plane. 

[106] Against this background, we return to the 
question at hand: What is the main thrust of the 
proposed Securities Act? The purpose of the pro-
posed Act, we have seen, is to implement a com-
prehensive Canadian regime for the regulation of 
securities with a view to investor protection, the 
promotion of fair, efficient and competitive capital 
markets and ensuring the integrity and stability of 
the financial system. The effects of the proposed 
Act would be to duplicate and displace the existing 
provincial and territorial securities regimes, replac-
ing them with a new federal regulatory scheme. 
Thus, the main thrust of the Act is to regulate, on 
an exclusive basis, all aspects of securities trading 
in Canada, including the trades and occupations 
related to securities in each of the provinces.  

le par. 126(1) qui traite de la position à découvert, 
l'art. 73 qui porte sur les notations, l'al. 228(4)c) 
relatif à l'adoption de règlements qui répondent à 
un besoin urgent et les art. 109 et 224 qui traitent 
de l'obtention et de la communication de renseigne-
ments. 

[104] La preuve d'expert déposée par le Canada 
appuie l'argument selon lequel les risques systémi-
ques constituent une réalité émergente qui se prête 
mal à une législation locale. Il se pourrait donc 
que la prévention de ces risques nécessite la créa-
tion d'un régulateur national, habilité à délivrer 
des ordonnances valides sur tout le territoire du 
Canada et à imposer des normes communes dans 
le cadre desquelles les gouvernements provinciaux 
agiraient pour veiller à ce que leur marché ne crée 
pas de remous au Canada ou à l'étranger. 

[105] En outre, la présence dans la loi proposée 
de plus d'une disposition sur la collecte nationale de 
données pourrait être interprétée comme un moyen 
d'anticiper et de circonscrire les risques suscepti-
bles de transcender les frontières provinciales. Par 
analogie avec Statistique Canada, d'aucuns pour-
raient faire valoir qu'un pouvoir de collecte de don-
nées à l'échelle nationale servirait l'intérêt national 
comme ne peuvent le faire les provinces. 

[106] C'est dans ce contexte que nous revenons 
à la question en litige : quel est le caractère vérita-
ble de la Loi sur les valeurs mobilières proposée? 
Comme nous l'avons vu, l'objet de la loi proposée 
consiste à mettre sur pied un régime canadien com-
plet de réglementation des valeurs mobilières, en 
vue de protéger les investisseurs, de favoriser l'exis-
tence de marchés des capitaux équitables, effica-
ces et compétitifs ainsi que d'assurer l'intégrité et 
la stabilité du système financier. La loi proposée 
aurait pour effet de dédoubler et d'évincer les régi-
mes provinciaux et territoriaux de réglementation 
des valeurs mobilières actuels, pour les remplacer 
par un nouveau régime de réglementation fédéral. 
Ainsi, le caractère véritable consiste à réglementer, 
à titre exclusif, tous les aspects du commerce des 
valeurs mobilières au Canada, y compris les occu-
pations et les professions relatives à ce domaine 
dans chaque province. 
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[107] These conclusions do not, however, permit 
us to connect the Act to a particular head of power, 
federal or provincial. To do that, we must ask 
whether, applying the General Motors factors, the 
legislation, viewed as a whole, addresses a matter 
that is truly national in importance and scope and 
that transcends provincial competence. 

B. Classification: Does the Act Fall Within the 
General Trade and Commerce Power? 

[108] To recap, the General Motors test frames 
the inquiry into whether a legislative scheme falls 
within the general trade and commerce power in 
terms of the following non-exclusive indicia: (1) 
Is the law part of a general regulatory scheme? (2) 
Is the scheme under the oversight of a regulatory 
agency? (3) Is the law concerned with trade as a 
whole rather than with a particular industry? (4) 
Is the scheme of such a nature that the provinces, 
acting alone or in concert, would be constitution-
ally incapable of enacting it? (5) Would failure to 
include one or more provinces or localities in the 
scheme jeopardize its successful operation in other 
parts of the country? 

[109] The General Motors indicia invite the Court 
to examine the legislative scheme through the lens 
of five interrelated inquiries to determine whether, 
viewed in its entirety, it addresses a matter of gen-
uine national importance and scope that goes to 
trade as a whole in a way that is distinct from pro-
vincial concerns. The inquiry focuses on the nature 
of the proposed scheme and its purpose and effects, 
intended and actual. It is contextual, grounded in 
the record and the legislative 'facts. With this in 
mind, we turn to the General Motors indicia. 

[110] The first two General Motors indicia need 
not detain us. Clearly they are met. The Act would 
institute a national regulatory regime for securi-
ties across Canada. The new national regulatory 

[107] Or, ces conclusions ne nous permettent pas 
de rattacher la Loi à un chef de compétence parti-
culier, qu'il soit fédéral ou provincial. Pour ce faire, 
nous devons nous demander si, à la lumière des cri-
tères énoncés dans General Motors, la Loi, consi-
dérée dans son ensemble, traite d'un domaine d'une 
importance et d'une portée véritablement nationa-
les et qui transcende les compétences provinciales. 

B. Classification : la Loi relève-t-elle du pouvoir 
général en matière de trafic et de commerce? 

[108] Pour récapituler, suivant le test établi dans 
General Motors, l'analyse visant à déterminer si un 
régime législatif relève ou non du pouvoir général 
en matière de trafic et de commerce porte sur les 
cinq critères non exclusifs que voici : (1) La mesure 
législative contestée s'inscrit-elle dans un système 
général de réglementation? (2) Le régime fait-il 
l'objet de surveillance par un organisme de régle-
mentation? (3) La mesure législative porte-t-elle 
sur le commerce dans son ensemble plutôt que sur 
un secteur en particulier? (4) Le régime est-il d'une 
nature telle que la Constitution n'habiliterait pas 
les provinces, seules ou de concert, à l'adopter? (5) 
L'omission d'inclure une seule ou plusieurs provin-
ces ou localités dans le régime législatif en corn—
promettrait-elle l'application dans d'autres parties 
du pays? 

[109] Les critères énoncés dans General Motors 
nous invitent à examiner le régime législatif à partir 
de cinq points de vue interreliés visant à détermi-
ner si ce régime, considéré dans son ensemble, 
porte sur une matière d'importance et de portée 
véritablement nationales touchant le commerce 
dans son ensemble de manière distincte des enjeux 
provinciaux. L'analyse est axée sur la nature du 
régime proposé ainsi que sur son objet et ses effets, 
prévus et réels. Il s'agit d'une analyse contextuelle, 
qui s'appuie sur le dossier et sur les faits législatifs. 
C'est dans cette optique que nous appliquons les 
critères énoncés dans General Motors. 

[110] Nul besoin de s'attarder aux deux pre-
miers critères du test de General Motors. De toute 
évidence, ils sont satisfaits. La Loi instaurerait 
un même régime de réglementation des valeurs 
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scheme for securities would feature a Council of 
Ministers; the Canadian Securities Regulatory 
Authority (composed of a Regulatory Division 
headed by the Chief Regulator and an independ-
ent Canadian Securities Tribunal headed by a Chief 
Adjudicator); a Regulatory Policy Forum; and an 
investor advisory panel. Indeed, all parties agree 
that the Act would create a federal regulatory 
scheme under the oversight of a regulator. 

[111] This leaves the third, fourth and fifth 
General Motors inquiries. These questions take us 
to the concern that lies at the heart of this case — 
whether Canada has shown that the proposed Act, 
viewed as a whole, addresses a matter of national 
importance and scope, distinct from provincial 
concerns. Is the proposed Act concerned with trade 
as a whole rather than with a particular industry? 
Do the provinces possess the constitutional capac-
ity, acting alone or in concert, to achieve the objec-
tives of the scheme? Finally, would the failure to 
include one or more provinces frustrate the suc-
cess of the scheme? If the answers to these ques-
tions support the conclusion that the proposed 
Act falls within the general branch of the trade 
and commerce power, the double aspect doctrine 
applies, the balance between the federal and pro-
vincial powers required by the federalism principle 
is satisfied and the proposed law may be validly 
enacted by Parliament. We now turn to the final 
three General Motors inquiries. 

[112] The third question is whether the proposed 
Act is directed at trade as a whole rather than at a 
particular industry. This requires us to look at both 
the purpose and the effects of the Act. Opponents of 
the Act argue that it is aimed at a particular indus-
try — the securities industry. From their perspec-
tive, economic activity consisting of the trading in 
securities represents a specific industry. They are 
correct to state that, on their face, the provisions of  

mobilières pour tout le Canada. Le nouveau régime 
national serait composé des organes suivants : un 
Conseil des ministres; l'Autorité canadienne de 
réglementation des valeurs mobilières (constituée 
d'une Division de la réglementation dirigée par 
le régulateur en chef et du Tribunal canadien des 
valeurs mobilières, un tribunal administratif indé-
pendant dirigé par un adjudicateur en chef); un 
forum de la réglementation; et un comité consul-
tatif des investisseurs. Ainsi, et toutes les parties 
s'entendent à cet égard : la Loi aurait pour effet de 
créer un régime de réglementation fédéral soumis à 
la surveillance d'un régulateur. 

[111] Il reste donc à traiter des trois dernières 
étapes de l'analyse établie dans General Motors. 
Ces questions mènent au noeud de la présente 
affaire — le Canada a-t-il démontré que la loi pro-
posée, considérée dans son ensemble, porte sur une 
matière d'une importance et d'une portée nationa-
les, d'une façon distincte des enjeux provinciaux? 
La loi proposée touche-t-elle le commerce dans son 
ensemble plutôt qu'un secteur en particulier? Les 
provinces possèdent-elles la capacité constitution-
nelle, seules ou de concert, de réaliser les objec-
tifs d'un tel régime? Enfin, l'omission d'inclure 
une seule ou plusieurs provinces dans le régime en 
compromettrait-elle l'application? Si ces questions 
reçoivent des réponses qui soutiennent la conclu-
sion selon laquelle la loi proposée relève du volet 
général du pouvoir en matière de trafic et de com-
merce, la doctrine du double aspect s'applique, 
l'équilibre entre les pouvoirs fédéraux et provin-
ciaux que requiert le principe fédératif est respecté 
et la loi proposée peut à bon droit être édictée par 
le Parlement. Nous procéderons maintenant à l'exa-
men des trois derniers critères de l'analyse établie 
dans General Motors. 

[112] La troisième question est celle de savoir si la 
loi proposée touche le commerce dans son ensem-
ble plutôt qu'un secteur en particulier. Pour y répon-
dre, nous devons nous pencher à la fois sur l'objet et 
sur les effets de la Loi. Les opposants à la Loi font 
valoir que la mesure vise un secteur en particuliei -, 
celui des valeurs mobilières. De leur point de vue, 
l'activité économique liée au commerce des valeurs 
mobilières constitue un secteur précis. Ils ont raison 
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the proposed Act aimed at government registration 
•  and the day-to-day conduct of brokers or invest-
ment advisers are not obviously related to trade as 
a whole. 

[113] Canada argues, however, that the proposed 
Act goes beyond these matters. It sees the Act as 
fostering a fair, efficient and competitive national 
capital market and contributing to the integrity and 
stability of Canada's financial system. Moreover, 
Canada points out that the securities market is a 
mechanism for channelling capital from suppli-
ers to consumers and that the capital transferred is 
applied throughout the Canadian economy in innu-
merable areas of activity. The securities market thus 
has a pervasive and significant impact throughout 
the national economy. It is a pillar of the economy 
of immense importance to the country as a whole. 
Regulating this market, Canada argues, relates to 
trade as a whole and is not an industry-specific 
matter. 

[114] We accept that preservation of capital 
markets to fuel Canada's economy and maintain 
Canada's financial stability is a matter that goes 
beyond a particular "industry" and engages "trade 
as a whole" within the general trade and commerce 
power as contemplated by the General Motors test. 
Legislation aimed at imposing minimum standards 
applicable throughout the country and preserv-
ing the stability and integrity of Canada's finan-
cial markets might well relate to trade as a whole. 
However, the proposed Act reaches beyond such 
matters and descends into the detailed regulation of 
all aspects of trading in securities, a matter that has 
long been viewed as provincial. In justifying the 
reach of the Act, Canada argues that while secu-
rities trading may once have been mainly a local 
matter, it has evolved to become a malter of trans-
cendent national concern that brings it within the 
s. 91(2) general trade and commerce power.  

d'affirmer que, à première vue, les dispositions de la 
loi proposée qui régissent l'inscription auprès d'un 
organe du gouvernement et la conduite générale des 
courtiers ou des conseillers en matière d'investisse-
ments ne ressortissent pas manifestement au com-
merce dans son ensemble. 

[113] Toutefois, le Canada fait valoir que la loi 
proposée excède ces questions. Il estime que la Loi 
favorise l'existence d'un marché national des capi-
taux équitable, efficace et compétitif et contribue à 
l'intégrité et à la stabilité du système financier du 
Canada. En outre, le Canada souligne que le marché 
des valeurs mobilières sert à canaliser les capitaux 
des parties qui les offrent vers les consommateurs et 
que les capitaux ainsi transférés agissent sur l'éco-
nomie entière, dans d'innombrables secteurs d'acti-
vité. Le marché des valeurs mobilières a donc une 
incidence omniprésente et considérable sur toute 
l'économie nationale. Il s'agit d'un pilier de l'écono-
mie d'une énorme importance pour le pays dans son 
ensemble. Selon le Canada, la réglementation de ce 
marché intéresse le commerce dans son ensemble et 
ne constitue pas un secteur d'activités en particulier. 

[114] Nous reconnaissons que le maintien des 
marchés des capitaux pour nourrir l'économie cana-
dienne et assurer la stabilité financière du pays est 
une question qui va au-delà d'un « secteur » en par-
ticulier et met en jeu « le commerce dans son ensem-
ble» visé par le pouvoir général en matière de trafic 
et de commerce au sens où il faut l'entendre selon le 
test formulé dans General Motors. Une loi qui vise 
à fixer des normes minimales applicables dans l'en-
semble du pays et qui vise à assurer la stabilité et l'in-
tégrité des marchés financiers du Canada pourrait 
fort bien avoir trait au commerce dans son ensemble. 
Or, la loi proposée excède de telles questions pour se 
préoccuper de la réglementation détaillée de tous les 
aspects du commerce des valeurs mobilières, une 
matière qui est considérée de longue date comme 
une compétence provinciale. Pour justifier la portée 
de la Loi, le Canada prétend que le commerce des 
valeurs mobilières, s'il a déjà constitué une question 
de nature principalement locale, a évolué au point 
qu'il est maintenant un enjeu national tombant sous 
le coup du pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce visé au par. 91(2). 



887 [2011] 3 R.C.S. 	RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES La Cour 

[115] No doubt, much of Canada's capital market 
is interprovincial and indeed international. Trade in 
securities is not confined to 13 provincial and ter-
ritorial enclaves. Equally, however, capital markets 
also exist within provinces that meet the needs of 
local businesses and investors. While it is obvious 
that the securities market is of great importance to 
modern economic activity, we cannot ignore that 
the provinces have been deeply engaged in the 
regulation of this market over the course of many 
years. To make its case, Canada must present the 
Court with a factual matrix that supports its asser-
tion of a constitutionally significant transforma-
tion such that regulating every aspect of securities 
trading is no longer an industry-specific matter, but 
now relates, in its entirety, to trade as a whole. 

[116] A long-standing exercise of power does not 
confer constitutional authority to legislate, nor does 
the historie presence of the provinces in securities 
regulation preclude a federal claim to regulatory 
jurisdiction (see Ontario Hydro v. Ontario (Labour 
Relations Board), [1993] 3 S.C.R. 327, at p. 357, 
per Lamer C.J.). Nevertheless, the fact remains 
that Canada must establish that the Act, read as 
a whole, addresses concerns that transcend local, 
provincial interests. Canada's argument is that this 
area of economic activity has been so transformed 
that it now falls to be regulated under a different 
head of power. This argument requires not mere 
conjecture, but evidentiary support. The legislative 
facts adduced by Canada in this reference do not 
establish the asserted transformation. On the con-
trary, the fact that the structure and terms of the 
proposed Act largely replicate the existing provin-
cial schemes belies the suggestion that the secu-
rities market has been wholly transformed over 
the years. On the basis of the record presented to 
us, we conclude, as discussed below, that the day-
to-day regulation of securities within the prov-
inces, which represents the main thrust of the Act, 
remains essentially a matter of property and civil 

[115] Il ne fait aucun doute qu'une part considé-
rable du marché des capitaux canadien comporte 
un caractère interprovincial, voire international. Le 
commerce des valeurs mobilières n'est pas confiné 
aux limites de 13 enclaves provinciales et territo-
riales. Cela étant dit, il existe également au sein des 
provinces des marchés des capitaux qui répondent 
aux besoins des entreprises et des investisseurs 
locaux. Certes, le marché des valeurs mobilières 
revêt évidemment une grande importance pour 
l'activité économique moderne, mais nous ne pou-
vons faire fi de l'important travail de réglementa-
tion réalisé par les provinces au cours de nombreu-
ses années. Pour avoir gain de cause, le Canada 
doit présenter à la Cour un fondement factuel qui 
appuie sa prétention selon laquelle une évolution 
significative — ayant une incidence sur le plan 
constitutionnel — s'étant opérée, la réglementation 
de chaque aspect du commerce des valeurs mobi-
lières ne constitue plus une matière intéressant un 
seul secteur, mais se rattache désormais intégrale-
ment au commerce dans son ensemble. 

[116] L'exercice de longue date d'un pouvoir ne 
confère pas de droit constitutionnel de légiférer. De 
même, le rôle historique des gouvernements pro-
vinciaux dans le champ de la réglementation des 
valeurs mobilières ne fait pas obstacle à la préten-
tion du gouvernement fédéral selon laquelle il est 
compétent pour réglementer ce secteur d'activités 
(voir Ontario Hydro c. Ontario (Commission des 
relations de travail), [1993] 3 R.C.S. 327, p. 357, le 
juge en chef Lamer). Néanmoins, il demeure que 
le Canada doit démontrer que la Loi, considérée 
dans son ensemble, aborde des matières qui trans-
cendent les intérêts de nature locale et provinciale. 
En outre, le Canada soutient que ce domaine d'acti-
vité économique a évolué au point qu'il doive doré-
navant être réglementé en vertu d'un autre chef de 
compétence. Cet argument nécessite de s'appuyer 
non pas sur de simples conjectures, mais bien sur 
des éléments de preuve à l'appui de sa thèse. Les 
faits législatifs présentés par le Canada dans le 
cadre du présent renvoi ne permettent pas d'établir 
l'évolution qu'il invoque. Au contraire, le fait que 
l'économie et le libellé de la loi proposée repro-
duisent en gros les régimes provinciaux actuels 
dément la suggestion selon laquelle le marché des 
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rights within the provinces and therefore subject to 
provincial power. 

[117] Aspects of the Act, for example those aimed 
at management of systemic risk and at national 
data collection, appear to be directly related to the 
larger national goals which the Act proclaims are 
its raison d'être. However, important as these ele-
ments are, they do not, on the record before us, jus-
tify a complete takeover of provincial regulation. 
Individuals engaged in the securities business are 
still, for the most part, exercising a trade or occu-
pation within the province. On the record before 
us, we are unable to accept Canada's assertion that 
the securities market has been so transformed as 
to make the day-to-day regulation of all aspects 
of trading in securities a matter of national con-
cern. For example, the record does not support a 
necessary link between the national interest in fair, 
efficient and competitive capital markets and the 
registration requirements applicable to a securities 
dealer in Saskatchewan or Quebec. Viewing the 
Act as a whole, we conclude that it overreaches the 
proper scope of the general brandi of the trade and 
commerce power descending well into industry-
specific regulation. The wholesale displacement of 
provincial regulation it would effect is not justified 
by the national concerns that Canada raises. 

[118] The fourth General Motors consideration 
addresses the constitutional capacity of the prov-
inces and territories to enact a similar scheme 
acting in concert. The provinces opposing the Act 
argue that if there is a national interest in both fair, 
efficient and competitive capital markets and the 
neecl to provide an effective national response to 
systemic risk, they can meet it by legislating in  

valeurs mobilières s'est complètement transformé 
au fil des ans. À la lumière du dossier qui nous 
a été présenté, nous concluons, tel qu'il est expli-
qué ci-dessous, que la réglementation courante des 
valeurs mobilières dans les provinces, qui consti-
tue le caractère véritable de la Loi, demeure essen-
tiellement une question intéressant la propriété et 
les droits civils dans les provinces et est donc une 
matière provinciale. 

[117] Certains éléments de la Loi, comme les dis-
positions vouées à la prévention des risques sys-
témiques ou à la collecte de données, semblent 
directement liés aux objectifs nationaux plus larges 
avancés comme raison d'être de la Loi. Cependant, 
si importants puissent-ils être, ces éléments ne jus-
tifient pas, à la lumière du dossier dont nous dis-
posons, la supplantation totale de la réglementa-
tion provinciale. Les participants au secteur des 
valeurs mobilières exercent toujours, essentielle-
ment, une occupation ou une profession dans la 
province. À la lecture du dossier, nous ne pouvons 
accepter la prétention du Canada selon laquelle le 
marché des valeurs mobilières a évolué au point 
que la réglementation courante de tous ses aspects 
constitue maintenant un enjeu national. Par exem-
ple, le dossier ne permet pas d'établir de lien néces-
saire entre l'intérêt national dans des marchés des 
capitaux équitables, efficaces et compétitifs et 
les modalités d'inscription applicables à un cour-
tier en valeurs mobilières en Saskatchewan ou au 
Québec. Considérant la Loi dans son ensemble, 
nous concluons qu'elle excède la portée réelle du 
volet général de la compétence en matière de trafic 
et de commerce pour se préoccuper finalement 
de la réglementation d'un secteur en particulier. 
La supplantation complète des pouvoirs provin-
Ciaux qu'elle provoquerait n'est pas justifiée par les 
enjeux nationaux qu'invoque le Canada. 

[118] La quatrième considération formulée dans 
General Motors porte sur la capacité des provin-
ces et des territoires, sur le plan constitutionnel, 
d'adopter de concert un régime analogue. Les pro-
vinces qui contestent la validité de la Loi font valoir 
que, si l'intérêt national exige des marchés des 
capitaux équitables, efficaces et compétitifs ainsi 
qu'un mécanisme national de prévention efficace 
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concert. No doubt the provinces possess constitu-
tional capacity to enact uniform legislation on most 
of the administrative matters covered by the federal 
Act, like registration requirements and the regula-
tion of participants' conduct. By way of adminis-
trative delegation, they could delegate provincial 
regulatory powers to a single pan-Canadian regu-
lator. 

[119] The difficulty with the provinces' argu-
ment, however, is that, as a matter of constitu-
tional principle, neither Parliament nor the legisla-
tures can, by ordinary legislation, fetter themselves 
against some future legislative action (P. W. Hogg, 
Constitutional Law of Canada (5th  cd.  Supp.), 
vol. 1, at pp. 12-8 ff.). Inherently sovereign, the 
provinces will always retain the ability to resile 
from an interprovincial scheme and withdraw an 
initial delegation to a single regulator. This may 
not be problematic in many areas. Indeed, it is in 
the nature of a federation that different provinces 
adopt their own unique approaches consistent with 
their unique priorities when addressing social or 
economic issues. 

[120] The provinces' inherent prerogative to 
resile from an interprovincial scheme aimed for 
example at managing systemic risk limits their 
constitutional capacity to achieve the truly national 
goals of the proposed federal Act. The point is not 
that the provinces are constitutionally or practi-
cally unable to adopt legislation aimed at systemic 
risk within the provinces. Indeed, some provincial 
securities schemes contain provisions analogous to 
the ones aimed at systemic risk found in the pro-
posed Act. The point is simply that because prov-
inces could always withdraw from an interprovin-
cial scheme there is no assurance that they could 
effectively address issues of national systemic risk 
and competitive national capital markets on a sus-
tained basis.  

des risques systémiques, elles peuvent légiférer 
de concert en ce sens. Il ne fait aucun doute que 
les provinces disposent du pouvoir constitutionnel 
d'édicter des lois uniformes portant sur la plupart 
des matières administratives prévues dans la Loi, 
notamment les modalités d'inscription et la régle-
mentation de la conduite des participants. De même, 
en ce qui a trait à la délégation administrative, 
les provinces seraient habilitées à déléguer leurs 
pouvoirs de réglementation à un seul régulateur 
pancanadien. 

[119] Cet argument des provinces ne convainc 
toutefois pas du fait qu'un principe de droit consti-
tutionnel interdit au Parlement et aux législatures 
d'entraver, par une loi ordinaire, l'exercice futur de 
leur pouvoir de légiférer (P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5 C  éd. suppl.), vol. 1, p. 12-8 et 
suiv.). Étant donné leur souveraineté inhérente, les 
provinces pourront toujours soustraire leur adhé-
sion à un régime interprovincial et revenir sur la 
délégation administrative consentie au profit d'un 
régulateur unique. Cela ne représente peut-être pas 
un problème dans bien des champs. En effet, il va 
de soi que, dans une fédération, les provinces sont 
libres de choisir leurs propres approches en vue de 
réaliser leurs propres priorités en matière sociale 
ou économique. 

[120] La prérogative inhérente à toute province 
de refuser d'adhérer à un régime interprovincial 
voué, par exemple, à réduire les risques systémi-
ques limite, sur le plan constitutionnel, la faculté 
de chacune de réaliser les objectifs véritablement 
nationaux de la loi fédérale proposée. Ce n'est pas 
que les provinces ne pourraient, ni constitution-
nellement, ni effectivement, adopter des lois s'at-
taquant aux risques systémiques sur leur propre 
territoire. En fait, certains régimes provinciaux 
de réglementation des valeurs mobilières contien-
nent déjà des dispositions, portant sur les risques 
systémiques, analogues à celles que prévoit la loi 
proposée. En fait, il s'agit simplement de reconnaî-
tre que comme les provinces peuvent toujours se 
retirer d'une entente interprovinciale, rien ne pour-
rait, à long terme, prévenir les risques systémiques 
à l'échelle nationale et favoriser des marchés des 
capitaux compétitifs. 
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[121] It follows that the fourth General Motors 
question must be answered, at least partially, in the 
negative. The provinces, acting in concert, lack the 
constitutional capacity to sustain a viable national 
scheme aimed at genuine national goals such as 
management of systemic risk or Canada-wide data 
collection. This supports the view that a federal 
scheme aimed at such matters might well be quali-
tatively different from what the provinces, acting 
alone or in concert, could achieve. 

[122] However, this only takes Canada so far. 
Canada's problem is that the proposed Act reflects 
an attempt that goes well beyond thesé mat-
ters of undoubted national interest and concern 
and reaches down into the detailed regulation of 
all aspects of securities. In this respect, the pro-
posed Act is unlike federal competition legisla-
tion, which has been held to fall under s. 91(2) of 
the Constitution Act, 1867. It would regulate all 
aspects of contracts for securities within the prov-
inces, including all aspects of public protection 
and professional competence within the provinces. 
Competition law, by contrast, regulates only anti-
competitive contracts and conduct — a particu-
lar aspect of economic activity that falls squarely 
within the federal domain. In short, the proposed 
federal Act overreaches the legislative interest of 
the federal government. 

[123] The fifth and final General Motors inquiry 
is whether the absence of a province from the 
scheme would prevent its effective operation. On 
lesser regulatory matters the answer might well be 
no. However, when it comes to genuine national 
goals, related to fair, efficient and competitive 
markets and the integrity and stability of Canada's 
financial system, including national data collection 
and prevention of and response to systemic risks, 
the answer must be yes — much for the reasons dis-
cussed under the fourth question. On these matters 
a federal regime would be qualitatively different 
from a voluntary interprovincial scheme. Viewed 
as a whole, however, because the main thrust of the 

[121] Il découle de ce qui précède qu'il faut 
répondre à la question que pose le quatrième cri-
tère de General Motors, du moins en partie, par la 
négative. Les provinces, agissant de concert, sont 
dépourvues de la capacité constitutionnelle de 
maintenir un régime national viable visant à attein-
dre des objectifs véritablement nationaux telles 
l'atténuation des risques systémiques ou la collecte 
de données à l'échelle nationale. Ainsi, un régime 
fédéral portant sur de telles matières pourrait bien 
différer, du point de vue qualitatif, du fruit d'une 
action provinciale concertée ou non. 

[122] Toutefois, cette conclusion ne donne que 
partiellement raison au Canada. Là où le bât le 
blesse, c'est que la loi qu'il propose excède net-
tement ces matières présentant un intérêt et des 
enjeux manifestement nationaux. Elle se préoc-
cupe de la réglementation de tous les aspects des 
valeurs mobilières dans leurs moindres détails. À 
cet égard, la loi proposée se distingue de la légis-
lation fédérale en matière de concurrence dont 
on a conclu qu'elle relevait du par. 91(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. En effet, la Loi régirait 
à l'échelle provinciale tous les aspects des contrats 
portant sur les valeurs mobilières, y compris la 
protection du public et la compétence profession-
nelle dans les provinces. En revanche, la législa-
tion sur la concurrence régit seulement les contrats 
et la conduite anticoncurrentiels, un aspect parti-
culier de l'activité économique qui constitue, sans 
contredit, une matière fédérale. Bref, la loi propo-
sée excède l'intérêt législatif du Parlement. 

[123] Abordons maintenant la cinquième et der-
nière étape de l'analyse tirée de General Motors : 
la non-adhésion d'une province au régime en entra-
verait-elle le fonctionnement? En ce qui a trait à 
des questions réglementaires de moindre impor-
tance, la question pourrait certainement appeler 
une réponse négative. Or, lorsqu'il s'agit d'objectifs 
véritablement nationaux, visant à favoriser des mar-
chés équitables, efficaces et compétitifs et à assurer 
l'intégrité et la stabilité du système financier cana-
dien, notamment par la collecte de données, la pré-
vention des risques systémiques et l'intervention en 
cas de besoin, il faut répondre par l'affirmative — 
pour des raisons essentiellement identiques à celles 
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proposed Act is concerned with the day-to-day reg-
ulation of securities, the proposed Act would not 
founder if a particular province declined to partici-
pate in the federal scheme. Incidentally, we note 
that the opt-in feature of the scheme, on its face, 
contemplates the possibility that not all provinces 
will participate. This weighs against Canada's 
argument that the success of its proposed legisla-
tion requires the participation of all the provinces. 

[124] Against the backdrop of these considera-
tions, we come to the ultimate question — whether 
the Act, viewed in its entirety, addresses a matter 
of genuine national importance and scope going to 
trade as a whole in a way that is distinct and differ-
ent from provincial concerns. 

[125] The provisions of the proposed Act, viewed 
as a whole, compel a negative response. The Act 
chiefly regulates contracts and property matters 
within each of the provinces and territories, over-
lain by some measures directed at the control of 
the Canadian securities market as a whole that may 
transcend intraprovincial regulation of property 
and civil rights. A federal scheme adopted from 
the latter, distinctly federal, perspective would fall 
within the circumscribed scope of the general trade 
and commerce power. But the provisions of the Act 
that relate to these concerns, although perhaps valid 
on their own, cannot lend constitutional validity to 
the full extent of the proposed Act. Based on the 
record before us, the day-to-day regulation of all 
aspects of trading in securities and the conduct of 
those engaged in this field of activity that the Act 
would sweep into the federal sphere simply cannot 
be described as a matter that is truly national in 
importance and scope making it qualitatively dif-
ferent from provincial concerns.  

avancées dans l'analyse du quatrième critère. Dans 
ces derniers cas, un régime fédéral différerait, au 
plan qualitatif, d'un régime interprovincial à par-
ticipation volontaire. Toutefois, si on la considère 
dans sa totalité, la loi proposée ne serait pas com-
promise si une province n'adhérait pas au régime 
fédéral, puisque son caractère véritable concerne 
la réglementation courante des valeurs mobilières. 
Incidemment, nous soulignons que cette adhésion 
facultative soulève, à première vue, la possibilité 
de non-participation de certaines provinces, ce qui 
milite contre l'argument du Canada selon lequel le 
succès de sa loi proposée est subordonné à la parti-
cipation de toutes les provinces. 

[124] Vu ces considérations, nous arrivons à l'ul-
time question : la Loi, considérée dans son entiè-
reté, intéresse-t-elle une matière d'importance et de 
portée véritablement nationales touchant le com-
merce dans son ensemble et distincte des enjeux 
provinciaux? 

[125] Les dispositions de la loi proposée, consi-
dérées dans leur ensemble, appellent une réponse 
négative à cette question. La Loi régit principale-
ment les contrats ainsi que des questions relatives 
à la propriété dans chaque province et territoire, 
sujets chapeautés par certaines mesures mises en 
place afin de contrôler le marché canadien des 
valeurs mobilières dans son ensemble qui peuvent 
transcender la réglementation provinciale quant à 
la propriété et aux droits civils. Un régime fédé-
ral adopté en vertu de cette deuxième perspective, 
distinctement fédérale, relèverait de la portée cir-
conscrite du pouvoir général relatif au trafic et au 
commerce. Cela étant dit, les dispositions de la Loi 
qui traitent de ces questions, même si elles étaient 
valides isolément, ne peuvent assurer la constitu-
tionnalité de l'ensemble de la Loi. Selon le dossier 
qui nous a été présenté, la réglementation courante 
de tous les aspects du commerce des valeurs mobi-
lières et de la conduite des participants à ce secteur 
d'activités, que la Loi aurait pour effet de rattacher 
à la compétence fédérale, ne peut tout simplement 
pas constituer un enjeu d'importance et de portée 
véritablement nationales qui le rend différent, sur 
le plan qualitatif, des enjeux provinciaux. 
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[126] The conclusion that the Act's attempt to 
take over regulation of the entirety of the securi-
ties trade in Canada exceeds the general branch of 
the trade and commerce power is also supported by 
the tenor of the case law. While the jurisprudence 
acknowledges that securities regblation may pos-
sess federal aspects, it has generally viewed basic 
securities regulation within the provinces as a 
local matter of property and civil rights (Lymbunz; 
Multiple Access; Duplain v. Cameron, [1961] 
S.C.R. 693; Smith v. The Queen; Ontario Securities 
Commission; Global Securities). 

[127] A review of the expert evidence does not 
lead to a different conclusion. We do not find it 
necessary or helpful to set out a detailed analysis 
of the many reports filed on both sides of the issue. 
For reasons already discussed, arguments in the 
reports as to whether securities should be regulated 
federally or provincially as a matter of policy are 
irrelevant to the constitutional validity of the leg-
islation. A reasonable reading of the reports sug-
gests that routine securities regulation is mainly 
concerned with the regulation of securities as an 
industry. It also confirms the local nature of much 
of Canada's securities industry. J.-M. Suret and C. 
Carpentier, for example, point to ditTerent focuses 
and specializations from province to province 
(Securities Regulation in Canada: Re-examination 
of Arguments in Support of a Single Securities 
Commission (2010), Reference Record, vol. IX, 8). 
Mining listings compose approximately two thirds 
of the securities market in British Columbia. About 
half of Ontario's securities market is attributable 
to large financial services companies. Alberta is 
the dominant national market for oil and gas and 
roughly a quarter of technology listings emanate 
froni Quebec. 

[128] To summarize, we accept that the eco-
nomic importance and pervasive character of the 
securities market may, in principle, support federal 

[126] La conclusion selon laquelle la Loi est 
inconstitutionnelle parce que la tentative du gou-
vernement fédéral de réglementer tout le com-
merce des valeurs mobilières au Canada excède 
son pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce repose également sur la jurisprudence 
qui, bien qu'ayant reconnu l'existence possible 
d'aspects fédéraux, a généralement considéré la 
réglementation courante des valeurs mobilières 
dans la province comme une matière d'une nature 
locale concernant la propriété et les droits civils 
(Lymbunz; Multiple Access; Duplain c. Cameron, 
[1961] R.C.S. 693; Smith c. The Queen; Ontario 
Securities Commission; Global Securities). 

[127] La preuve présentée par les experts ne 
permet pas non plus de tirer une conclusion dif-
férente. Il n'est ni nécessaire ni utile de passer en 
revue les nombreux rapports appuyant l'une ou 
l'autre thèse. Pour des motifs que nous avons déjà 
exprimés, les arguments énoncés dans ces rapports 
et portant sur l'opportunité politique d'une régle-
mentation soit fédérale soit provinciale des valeurs 
mobilières ne sont pas pertinents pour trancher le 
débat sur la validité constituiionnelle de la Loi. La 
conclusion raisonnable qui ressort de ces rapports 
veut que la réglementation courante des valeurs 
mobilières intéresse surtout ce secteur en particu-
lier. Le dossier vient également confirmer la nature 
locale d'une grande part du secteur des valeurs 
mobilières au Canada. Par exeinple, les auteurs, 
J.-M. Suret et C. Carpentier soulignent les orienta-
tions et spécialisations qui diffèrent d'une province 
à l'autre (Réglementation des valeurs mobilière 
au Canada: un réexamen des arguments avancés 
pour justifier la commission unique (2010), dos-
sier du renvoi, vol. VIII, 8). Le marché des valeurs 
mobilières en Colombie-Britannique est composé 
environ aux deux tiers de titres de sociétés minières 
tandis que les grandes entreprises financières occu-
pent près de la moitié du marché ontarien. En outre, 
l'Alberta domine à l'échelle nationale le marché de 
l'industrie pétrolière et gazière, et environ le quart 
des titres technologiques est émis au Québec. 

[128] Bref, nous admettons que l'importance éco-
nomique et l'omniprésence du marché des valeurs 
mobilières pourraient, en principe, justifier une 
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intervention that is qualitatively different from 
what the provinces can do. However, as important 
as the preservation of capital markets and the main-
tenance of Canada's financial stability are, they 
do not justify a wholesale takeover of the regula-
tion of the securities industry which is the ultimate 
consequence of the proposed federal legislation. 
The need to prevent and respond to systemic risk 
may support federal legislation pertaining to the 
national problem raised by this phenomenon, but 
it does not alter the basic nature of securities regu-
lation which, as shown, remains primarily focused 
on local concerns of protecting investors and ensur-
ing the fairness of the markets through regulation 
of participants. Viewing the Act as a whole, as we 
must, these local concerns remain the main thrust 
of the legislation — its pith and substance. 

[129] This is not a case of a valid federal scheme 
that incidentally intrudes on provincial powers. 
It is not the incidental effects of the scheme that 
are constitutionally suspect; it is rather the main 
thrust of the legislation that goes beyond the fed-
eral power. The federal government properly did 
not invoke the ancillary powers doctrine. To apply 
that doctrine, the proposed statute considered as a 
whole must be valid — which it is not. We further 
note that we have not been aske,d for our opinion on 
the extent of Parliament's legislative authority over 
securities regulation under other heads of federal 
power or indeed the interprovincial or international 
trade branch of s. 91(2). 

[130] While the proposed Act must be found 
ultra vires Parliament's general trade and com-
merce power, a cooperative approach that permits 
a scheme that recognizes the essentially provin-
cial nature of securities regulation while allowing 
Parliament to deal with genuinely national con-
cerns remains available.  

intervention fédérale différente de celle des provin-
ces sur le plan qualitatif. Cependant, aussi impor-
tants soient-ils, la préservation des marchés des 
capitaux et le maintien de la stabilité financière 
du Cànada ne justifient pas la supplantation inté-
grale de la réglementation du secteur des valeurs 
mobilières, résultat auquel mènerait, en défini-
tive, la loi fédérale proposée. La nécessité de se 
prémunir contre des risques systémiques et d'y 
répondre pourrait fonder une législation fédérale 
visant le problème national qui résulte de ce phé-
nomène, mais ne chasse pas l'essence de la régle-
mentation des valeurs mobilières, qui est, comme 
nous l'avons vu, toujours principalement axée sur 
les enjeux locaux — soit protéger les investis-
seurs et assurer l'équité des marchés par le tru-
chement de la réglementation de ses participants. 
Après avoir examiné la Loi dans son ensemble, 
comme il se doit, nous sommes d'avis que ces 
enjeux de nature locale en constituent le caractère 
véritable. 

[129] Nous ne sommes pas en présence d'un 
régime fédéral valide qui empiéterait de manière 
incidente sur des champs provinciaux. Ce ne sont 
pas les effets accessoires du régime qui sont dou-
teux sur le plan constitutionnel, mais plutôt le 
caractère véritable de la Loi, qui excède les com-
pétences fédérales. Le Canada a eu raison de ne 
pas invoquer la doctrine des pouvoirs accessoires. 
Il faut, pour l'appliquer, que la loi proposée, consi-
dérée dans son ensemble, soit valide, ce qui n'est 
pas le cas en l'espèce. Nous rappelons, en outre, 
que notre avis sur la teneur du pouvoir législatif du 
Parlement en matière de réglementation des valeurs 
mobilières conféré par d'autres chefs de compé-
tence fédérale, ou même par le volet du par. 91(2) 
portant sur le commerce interprovincial ou interna-
tional, n'a pas été sollicité. 

[130] La loi proposée excède le pouvoir général 
du Parlement en matière de trafic et de commerce 
et doit donc être jugée inconstitutionnelle. Cela 
étant dit, rien n'interdit la démarche coopérative 
qui, tout en reconnaissant la nature essentiellement 
provinciale de la réglementation des valeurs mobi-
lières, habiliterait le Parlement à traiter des enjeux 
véritablement nationaux. 
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[131] The various proposals advanced over the 
years to develop a new model for regulating secu-
rities in Canada suggest that this matter possesses 
both central and local aspects. The same insight 
can be gleaned from the experience of other federa-
tions, even if each country has its own constitutional 
history and imperatives. The common ground that 
emerges is that each level of government has juris-
diction over some aspects of the regulation of secu-
rities and each can work in collaboration with the 
other to carry out its responsibilities. 

[132] It is not for the Court to suggest to the gov-
ernments of Canada and the provinces the way for-
ward by, in effect, conferring in advance an opinion 
on the constitutionality on this or that alternative 
scheme. Yet we may appropriately note the grow-
ing practice of resolving the complex governance 
problems that arise in federations, not by the bare 
logic of either/or, but by seeking cooperative solu-
tions that meet the needs of the country as a whole 
as well as its constituent parts. 

[133] Such an approach is supported by the 
Canadian constitutional principles and by the prac-
tice adopted by the federal and provincial govern-
ments in other fields of activities. The backbone of 
these schemes is the respect that each level of gov-
crament has for each other's own sphere of juris-
diction. Cooperation is the animating force. The 
federalism principle upon which Canada's consti-
tutional framework rests demands nothing less. 

VIII. Conclusion  

[134] The Securities Act as presently drafted 
is not valid under the general branch of the fed-
eral power to regulate trade and commerce under 
s. 91(2) of the Constitution Act, 186Z 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the Attorney General of Canada: 
Attorney General of Canada, Ottawa.  

[131] Les divers modèles de réglementation 
des valeurs mobilières proposés au fil des ans au 
Canada révèlent qu'il s'agit d'une matière qui com-
porte à la fois des aspects nationaux et des aspects 
locaux. Cela ressort également de l'expérience 
d'autres fédérations, même si chaque pays possède 
sa propre histoire constitutionnelle et ses propres 
impératifs. Il n'en demeure pas moins que chaque 
ordre de gouvernement est compétent à l'égard de 
certains aspects de la réglementation des valeurs 
mobilières et que chacun peut collaborer avec 
l'autre pour s'acquitter de ses responsabilités. 

[132] Il n'appartient pas à la Cour de suggérer aux 
gouvernements du Canada et des provinces com-
ment procéder, en jugeant à l'avance, dans les faits, 
tel ou tel autre régime valide sur le plan constitu-
tionnel. Nous pouvons toutefois à bon droit noter 
l'existence d'une tendance de plus en plus marquée 
à envisager les problèmes complexes de gouver-
nance susceptibles de se présenter dans une fédé-
ration, non pas comme une simple alternative entre 
les deux ordres de gouvernement, mais comme une 
recherche coopérative de solutions qui satisfont les 
besoins tant de l'ensemble du pays que de ses com-
posantes. 

[133] Une telle approche s'inscrit dans le droit fil 
des principes constitutionnels canadiens et des pra-
tiques adoptées par le fédéral et les provinces dans 
d'autres sphères d'activité. Ces régimes ont pour 
pivot le respect par chacun des champs de compé-
tence de l'autre et la collaboration pour principe 
directeur. Le fédéralisme qui sous-tend le cadre 
constitutionnel canadien n'exige pas moins. 

VIII. Conclusion 

[134] La Loi sur les ,valeurs mobilières, dans sa 
version actuelle, n'est pas valide, car elle ne relève 
pas du pouvoir général de réglementation en matière 
de trafic et de commerce conféré au Parlement par 
le par. 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Jugement en conséquence. 
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Procureur général du Canada, Ottawa. 
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étroitement liée à son mandat est-elle assujettie à la norme de 
la décision correcte ou à celle de la décision raisonnable? — 
La catégorie des véritables questions de compétence doit-elle 
subsister relativement à l'interprétation par un tribunal admi-
nistratif de sa propre loi constitutive ou d'une loi étroitement 
liée à son mandat? 

ALBERTA (INFORMATION AND PRIVACY COMMISSIONER) C. 
ALBERTA TEACHERS' ASSOCIATION, 654. 

6. Rôle et suffisance des motifs — Équité procédurale — 
Les motifs répondaient-ils aux critères de la justification de la 
décision et de la transparence et l'intelligibilité du processus 
décisionnel établis dans Dunsmuir? 

NEWFOUNDLAND AND LABRADOR NURSES' UNION C. 
TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (CONSEIL DU TRÉSOR), 708. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits — Droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de la personne — Centre d'injection supervisée — 
Articles 4(1) et 5(1) de la Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances interdisant la possession et le trafic de 
drogues illégales sous réserve d'une exemption accordée par le 
ministre fédéral de la Santé — Clinique gérant un centre d'in-
jection supervisée grâce à une exemption ministérielle obtenue 
en vertu de l'art. 56 de la Loi — Révocation subséquente de 
l'exemption par le ministre — Les articles 4(1) et 5(1) de la Loi 
enfreignent-ils les droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
la personne? — La révocation de l'exemption par le ministre 
est-elle conforme aux principes de justice fondamentale? — 
Loi réglementant certaines drogues et autres substances, L.C. 

903 
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1996, ch. 19, art. 4(1), 5(1), 56 — Charte canadienne des droits 
et libertés, art. 1, 7. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. PHS COMMUNITY 

SERVICES SOCIETY, 134. 

2. Charte des droits — Réparations — Centre d'injection 
supervisée — Articles 4(1) et 5(1) de la Loi réglementant certai-
nes drogues et autres substances interdisant la possession et le 
trafic de drogues illégales sous réserve d'une exemption accor-
dée par le ministre fédéral de la Santé en vertu de l'art. 56 de la 
Loi — Clinique gérant un centre d'injection supervisée grâce 
à une exemption ministérielle — Révocation subséquente de 
l'exemption par le ministre — Réparation convenable— Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 24(1). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. PHS COMMUNITY 

SERVICES SOCIETY, 134, 

3. Partage des compétences — Droit criminel — Centre 
d'injection supervisée — Articles 4(1) et 5(1) de la Loi régle-
mentant . certaines drogues et autres substances (« Loi ») 
interdisant la possession et le trafic de drogues illégales sous 
réserve d'une exemption accordée par le ministre fédéral de 
la Santé — Clinique gérant un centre d'injection supervisée 
grâce à une exemption ministérielle obtenue en vertu de l'art. 
56 de la Loi — Révocation subséquente de l'exemption par le 
ministre — Compte tenu du partage des compétences, la cli-
nique est-elle, à titre d'établissement de santé, exemptée de 
l'application de la Loi adoptée dans l'exercice de la compétence 
fédérale en matière criminelle? 	Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances, L.C. 1996, ch. 19, art. 4(1), 5(1), 
56 — Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(27), 92(7), 92(13), 
92(16). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. PHS COMMUNITY 

SERVICES SOCIETY, 134. 

4. Charte des droits — Réparation —Exclusion de la preu-
ve — Accusation de meurtre au deuxième degré — Résidence 
de l'accusée soumise à une fouille policière sans mandats vali-
des — Conclusion du juge du procès selon laquelle, tout au long 
de l'enquête, les policiers n'ont pas agi de bonne foi et ont fait 
preuve d'un mépris flagrant vis-à-vis des droits constitutionnels 
de l'accusée — Le juge du procès a estimé qu'utiliser la preuve 
en dépit de cette conduite consternante des policiers était sus-
ceptible de déconsidérer l'administration de Injustice; et même 
si cette conclusion devait mener à l'acquittement de l'auteur 
d'un crime grave, il a néanmoins écarté la preuve — La Cour 
d'appel a-t-elle eu tort d'intervenir au motif que les policiers 
n'avaient pas délibérément agi de manière abusive et que le cri-
me était grave? — A-t-elle eu tort d'intervenir au motif que la 
preuve aurait pu être recueillie légalement avec un mandat, sans 
la participation de l'accusée? — Charte canadienne des droits 
et libertés, art. 24(2). 

R. C. CÔTÉ, 215.  

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin) 

5. Charte des droits — Réparation — Exclusion d'élé-
ments de preuve — Articles 8 et 9 de la Charte canadienne 
des droits et libertés non violés par la conduite des policiers — 
Éléments de preuve obtenus à la suite d'une arrestation et d'une 
fouille exclus à tort au procès. 

R. C. WHYTE, 364. 

6. Prépondérance fédérale — Assurance-emploi — 
Mesure de recouvrement — Disposition législative provin-
ciale déclarant insaisissables les prestations de remplacement 
du revenu d'un accidenté du travail — Disposition législative 
fédérale permettant à la Commission de l'assurance-emploi de 
faire une demande péremptoire de paiement pour recouvrer des 
sommes payées en trop — La disposition provinciale est-elle 
constitutionnellement inopérante à l'égard de la saisie-arrêt 
prévue à la disposition fédérale? — Loi sur l'assurance-emploi, 
L.C. 1996, ch. 23, art. 126(4) — Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles, L.R.Q., ch. A-3.001, art. 144. 

QUÉBEC (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CANADA (RESSOURCES 

HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL), 635. 

7. Partage des compétences — Trafic et commerce — 
Valeurs mobilières — La loi proposée est-elle valide comme 
relevant du volet général du pouvoir fédéral de réglementation 
en matière de trafic et de commerce? — Loi constitutionnelle 
de 1867, art. 91(2). 

• 
RENVOI RELATIF A LA Loi SUR LES VALEURS MOBILI'ÈRES, 

837. 

DROIT CRIMINEL 

1. Appels — Pouvoirs de la Cour d'appel — Verdict dé-
raisonnable — Interprétation erronée de la preuve — Accusé 
déclaré coupable d'homicide involontaire coupable — Cour 
d'appel ayant annulé la déclaration de culpabilité au motif que 
la juge du procès a mal interprété la preuve — A-t-elle appliqué 
le bon critère pour le faire? — La juge du procès a-t-elle mal 
interprété la preuve? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 686(1)a)(0. 

R. C. SINCLAIR, 3. 

2. Détermination de la peine — Amendes — Capacité 
de payer du délinquant — Fardeau de la preuve — Incombe-
t-il au délinquant de prouver qu'il est incapable de payer une 
amende correspondant aux fonds obtenus frauduleusement par 
lui? — La juge du procès a-t-elle commis une erreur en refu-
sant d'infliger une amende à l'accusé? — La juge du procès 
était-elle tenue d'infliger une amende à l'accusé compte tenu 
de l'omission de ce dernier d'expliquer ce qu'il était advenu des 
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fonds dont il s'était frauduleusement emparé? — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 734(2). 

R. c. TOPP, 119. 

3. Appels — Pouvoirs de la Cour d'appel — Preuve — 
Appréciation — Accusé inculpé de deux chefs d'agression 
sexuelle — Affichage d'un poème en ligne par la plaignante, 
qui n'a pas signalé les incidents après qu'ils se soient pro-
duits — Acquittement de l'accusé par le juge du procès — 
Acquittements annulés et nouveau procès ordonné par la Cour 
d'appel — Le juge du procès a-t-il commis une erreur de droit 
en omettant de prendre en considération l'ensemble de la preu-
ve? — L'appréciation prétendument viciée de la preuve par le 
juge du procès constitue-t-elle une erreur de droit permettant la 
révision d'un acquittement par la Cour d'appel'? — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 676(1)a). 

R. c. J.M.H., 197. 

4. Appel contre un acquittement — Pouvoirs d'une cour 
d'appel — Accusé inculpé d'un chef de possession de pornogra-
phie juvénile entre 1999 et 2006— La juge du procès a acquitté 
l'accusé — La Cour d'appel a annulé le verdict d'acquittement 
et inscrit une déclaration de culpabilité — La Cour d'appel 
a-t-elle outrepassé sa compétence, qui se limite aux questions 
de droit, en remplaçant le verdict d'acquittement par une décla-
ration de culpabilité? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 676(1)a), 686(4)b)(ii). 

R. C. KAT1GBAK, 326. 

5. Dénonciation — Accusé inculpé d'un chef de posses-
sion de pornographie juvénile entre 1999 et 2006 — Moyens 
de défense prévus par la loi modifiés en 2005 — La dénon-
ciation était-elle viciée parce qu'elle ne comportait qu'un seul 
chef d'accusation pour la période en cause, pendant laquelle les 
moyens de défense prévus par la loi ont été modifiés? 

R. c. KAT1GBAK, 326. 

6. Pornographie juvénile — Moyens de défense — Accusé 
inculpé d'un chef de possession de pornographie juvénile entre 
1999 et 2006 — Moyens de défense prévus par la loi modifiés 
en 2005 — L'accusé a témoigné qu'il collectionnait des docu-
ments de pornographie juvénile en vue de monter une exposi-
tion artistique exposant le point de vue d'enfants exploités — 
La juge du procès a accepté ce témoignage et acquitté l'accusé 
sur la base du moyen de défense fondé sur la valeur artistique 
qui existait avant 2005 — Les actes de l'accusé étaient-ils visés 
par le moyen de défense fondé sur la valeur artistique ou celui 
fondé sur le bien public qui existaient avant 2005'? — Les actes 
de l'accusé visaient-ils un but légitime qui ne posait aucun ris-
que indu conformément au moyen de défense qui existe depuis 

DROIT CRIMINEL — (Suite) 

2005? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 163(3), 
163.1(6). 

R. C. KATIGBAK, 326, 

7. Exposé au jury — Utilisation du dossier criminel d'un 
tiers suspect — Formulation par le juge du procès de directives 
erronées quant à l'utilisation limitée pouvant être faite du dos-
sier criminel d'un tiers suspect mais qui n'ont entraîné aucun 
tort important ni aucune erreur judiciaire grave — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

R. c. DOUER, 366. 

8. Appels — Pouvoirs de la cour d'appel — Détective 
privé embauché par la défense pour identifier un indicateur 
confidentiel de la police — Le détective privé aurait tenté d'ob-
tenir la suspension des accusations en découvrant l'identité de 
l'indicateur — Détective privé accusé d'un chef d'entrave à la 
justice et de deux chefs d'extorsion — Acquittements annulés et 
nouveau procès ordonné par la Cour d'appel — La juge du pro-
cès a-t-elle commis des erreurs de droit donnant ouverture au 
contrôle des acquittements en appel? — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 676(1)a). 

R.  C. BARROS, 368. 

9. Privilège de l'indicateur — Détective privé embauché 
par la défense pour identifier un indicateur confidentiel de la 
police — Le détective privé aurait tenté d'obtenir la suspension 
des accusations en découvrant l'identité de l'indicateur — Le 
détective privé était-il lié par le privilège de l'indicateur? 

R. c. Bnititos, 368. 

10. Appels — Pouvoirs de la Cour d'appel — Application 
de la disposition réparatrice — Convient-il d'assouplir les 
conditions d'application de la disposition réparatrice? — La 
disposition s'applique-t-elle en l'espèce'? — Dans l'affirma-
tive, la déclaration de culpabilité peut-elle être maintenue par 
l'application de la disposition réparatrice? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

R. C. SARRAZ1N, 505. 

11. Exposé au jury — Infractions comprises — Tentative 
de meurtre — Intimés accusés de meurtre au deuxième de-
gré — Le verdict de culpabilité de tentative de meurtre aurait-il 
dû être soumis à l'appréciation du jury'? 

R. C. SARRAZIN, 505. 

12. Procès — Exposé au jury — Meurtre au premier de-
gré — Directives adéquates du juge du procès au jury quant au 
lien requis entre le meurtre et les notions de planification et de 
délibération. 

R. C. BANWA1T, 533. 



906 	 INDEX 

DROIT CRIMINEL — (Fin) 

13. Moyens de défense — Troubles mentaux — Accusé a 
agressé deux individus alors qu'il se trouvait dans une psychose 
toxique provoquée par la consommation volontaire de dro-
gues — Une psychose toxique dont les manifestations sont cau-
sées par un état d'intoxication volontaire peut-elle constituer un 
« trouble mental »?— L'article 33.1 du Code criminel restreint-
il la portée de la défense de non-responsabilité criminelle pour 
cause de troubles mentaux? — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 16, 33.1. 

R. C. BOUCHARD-LEBRUN, 575.  

DROIT DE LA FAMILLE — (Fin) 

du marché — Aucune preuve produite par l'époux concernant 
sa situation financière au moment de l'ordonnance alimentaire 
initiale ou l'état de ses placements au moment de la demande 
de modification — Ordonnance de réduction graduelle, puis de 
cessation de la pension alimentaire au profit de l'épouse âgée 
de 80 ans — L'époux a-t-il établi la survenance d'un change-
ment de situation important depuis l'ordonnance alimentaire 
initiale? — Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, ch. 3 (2e  suppl.), 
art. 17(4.1) — Règles de pratique de la Cour supérieure du 
Québec en matière familiale, R.R.Q. 1981, ch. C-25, r. 9, 
règle 39. 

R.P. C. R.C., 819. 

DROIT DE LA COURONNE 

Prérogatives — Immunité — À titre de mandataire de la 
Couronne, la Commission de l'assurance-emploi bénéficie-t-
elle d'une immunité reconnue par la common law qui rend l'art. 
144 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles inapplicable à la Couronne fédérale? — Convient-il 
d'examiner la doctrine de la prépondérance avant de déterminer 
si la Couronne peut invoquer une immunité? — Loi d'interpréta-
tion, L.R.C. 1985, ch. 1-21, art. 17. 

QUÉBEC (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CANADA (RESSOURCES 

IIUMAINES ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL), 635. 

DROIT DE LA FAMILLE 

1. Aliments — Pension alimentaire au profit d'un 
époux — Modification — Changement important dans la si-
tuation — Dispositions d'une entente de séparation intégrées 
dans une ordonnance judiciaire — Demande de réduction et de 
cessation de la pension alimentaire au profit de l'épouse fondée 
sur un changement dans la situation financière de l'époux et 
sur le défaut de l'épouse de devenir autonome depuis la date 
de l'ordonnance — Quelle approche s'applique, en vertu de 
l'art. 17(4.1) de la Loi sur lé divorce, à l'examen d'une demande 
de modification d'une ordonnance alimentaire au profit d'un 
époux à laquelle les dispositions alimentaires d'une entente ont 
été intégrées? — Cette approche diffère-t-elle de celle requise 
par l'art. 15.2 lors d'une demande initiale de pension alimen-
taire au profit d'un époux? — Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, 
ch. 3 (2° suppl.), art. 15.2, 17. 

L.M.P.  C. L.S., 775. 

2. Aliments — Pension alimentaire au profit d'un 
époux — Modification — Changement de situation impor-
tant — Demande de cessation de l'ordonnance alimentaire au 
profit de l'épouse en raison de la retraite de l'époux et du repli 

DROIT DES AUTOCHTONES 

1. Droits ancestraux — Pêche — Nature de la pratique 
précontact — Évolution de la pratique précontact — Premières 
nations revendiquant des droits de récolte et de vente com-
merciales de toutes les espèces de poisson vivant dans leurs 
eaux traditionnelles — Le commerce précontact d'un produit 
de la pêche particulier peut-il avoir évolué jusqu'à une pêche 
commerciale moderne? — Loi constitutionnelle de 1982, 
art. 35(1). 

BANDE INDIENNE DES LAX KW'ALAAMS C. CANADA 

(PROCUREUR GÉNÉRAL), 535. 

2. Obligation fiduciaire — Les données historiques 
étayent-elles l'existence d'une obligation fiduciaire de recon-
naître aux demandeurs le droit de pratiquer une pêche commer-
ciale moderne? 

BANDE INDIENNE DES LAX KW'ALAAMS C. CANADA 

(PROCUREUR GÉNÉRAL), 535. 

DROIT FISCAL 

Impôt sur le revenu — Évitement fiscal — Interprétation 
et application de la règle générale anti-évitement — Série 
d'opérations mettant en jeu le capital versé d'une société — 
Sort du capital versé en cas de fusion — Retenue d'impôt 
sur un dividende réputé — Un avantage fiscal a-t-il découlé 
de ces opérations? — L'opération ayant généré l'avantage fis-
cal était-elle une opération d'évitement? — Interprétation du 
terme anglais « contemplation » dans la définition légale d'une 
série — L'opération ou la série d'opérations constitue-t-elle un 
abus dans l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu? — 
La règle générale anti-évitement permet-elle de supprimer 
l'avantage fiscal? — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 
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1985, ch. 1 (5e  suppl.), art. 84(3), 87(3), 89(1), 245(1) à (5), 
248(10). 

COPTHORNE HOLDINGS LTD. C. CANADA, 721. 

DROITS DE LA PERSONNE 

Pratiques discriminatoires — Parité salariale — Groupe 
professionnel largement féminin recevant une rémunération 
inférieure à celle versée au groupe professionnel largement 
masculin utilisé aux fins de comparaison — Conclusion d'iné-
galité salariale prononcée par le Tribunal canadien des droits 
de la personne — Conclusion infirmée par suite d'un contrôle 
judiciaire — Le Tribunal n'a commis aucune erreur donnant 
ouverture à révision en concluant que le groupe largement fé-
minin recevait une rémunération inférieure pour un travail de 
valeur égale. 

ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA C. 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES, 572 

PROCÉDURE CIVILE 

1. Mise en cause — Requête en radiation — Fabricants de 
tabac poursuivis par le gouvernement d'une province qui cher-
che à recouvrer les sommes consacrées au traitement des mala-
dies liées au tabagisme, et par des consommateurs de cigarettes 
dites « légères » ou « douces » qui demandent des dommages-
intérêts et des dommages-intérêts punitifs — Compagnies de 
tabac mettant en cause le gouvernement fédéral pour lui récla-
mer une contribution et une indemnisation — Est-il évident 
et manifeste que les avis de mise en cause ne révèlent aucune 
cause d'action raisonnable'? 

R. C. IMPERIAL TOBACCO CANADA LTÉE, 45. 

2. Actes de procédure — Litige sur les droits ancestraux — 
La revendication d'un droit ancestral doit-elle être caractérisée 
sur le fondement des actes de procédure ou d'une enquête plus 
générale? — Une déclaration reconnaissant un droit « moindre » 
a-t-elle été dûment demandée dans la plaidoirie écrite? 

BANDE INDIENNE DES LAX KVALAAMS C. CANADA 

(PROCUREUR GÉNÉRAL), 535. 

RELATIONS DU TRAVAIL 

Griefs — Sentence arbitrale — Norme de contrôle — 
Arbitre ayant appliqué la préclusion à la demande de réparation 

RELATIONS DU TRAVAIL — (Fin) 

présentée par le syndicat en vertu de la convention collec-
tive — La sentence arbitrale mettant en jeu une réparation 
de common law ou d'equity est-elle assujettie à la norme de 
contrôle de la décision raisonnable ou à celle de la décision 
correcte? 

NOR-MAN REGIONAL HEALTH AUTHORITY INC. C. 

MANITOBA ASSOCIATION OF HEALTII CARE PROFESSIONALS, 

616. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

1. Déclaration inexacte faite par négligence — Défaut 
de mise en garde — Conception négligente — Obligation de 
diligence — Lien de proximité — Poursuites engagées par le 
gouvernement d'une province et des consommateurs contre 
des fabricants de tabac qui ont mis en cause le gouvernement 
fédéral pour lui réclamer une contribution et une indemni-
sation — Gouvernement fédéral prétendant que les décla-
rations relevaient de la politique générale du gouvernement 
et étaient de ce fait soustraites au contrôle judiciaire — Les 
faits allégués établissent-ils l'existence d'une obligation de 
diligence prima fuie? — Dans l'affirmative, des considé-
rations de politique générale opposées écartent-elles cette 
obligation? 

R. C. IMPERIAL TOBACCO CANADA LTÉE, 45. 

2. Régime législatif provincial conférant un droit d'action 
contre les fabricants et les fournisseurs de tabac — Le gouver-
nement fédéral a-t-il engagé sa responsabilité à titre de «  fabri-
cant» au sens de la Tobacco Damages and Health Care Costs 
Recovery Act, S.B.C. 2000, ch. 30, ou de «  fournisseur> au 
sens de la Business Practices and Consumer Protection Act, 
S.B.C. 2004, ch. 2, et de la Trade Practice Act, R.S.B.C. 1996, 
ch. 457? 

R. C. IMPERIAL TOBACCO CANADA LTÉE, 45. 

3. Diffamation — Diffusion — Internet — Le défendeur 
a créé des hyperliens menant à des articles prétendument diffa-
matoires — Le fait de créer des hyperliens constitue-t-il en soi 
de la diffusion? 

CROOKES C. NEWTON, 269 ,  

TRIBUNAUX 

Cour suprême du Canada — Dépens — Pourvoi accueilli 
avec dépens dans toutes les cours — La condamnation aux 
dépens visait-elle l'intimée, mise en cause devant la juridiction 
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inférieure, qui est demeurée absente du débat devant la Cour?— 
Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156, art. 47. 

KUWAIT AIRWAYS CORP. C. IRAK, 42. 



Available from: 

Publishing & Depository Services 

Public Works and Government Services 

Ottawa, Ontario - Canada KlA 0S5 

http://publications.gc.ca  

En vente auprès de : 

Éditions et Services de dépôts 
Travaux publics et Services gouvernementaux 

Ottawa (Ontario)  -  Canada K1A 0S5 

http://publications.gc.ca  

ISSN 0045-4230 

If undelivered. return ta: 

Publislung & Depository Services 

Public Works and Government Services 

Ottawa. Ontario 

Canada K1A 055 

En cas de non-liknwson retourner à  : 

Éditions et Services de ddpôts 

Travaux publics et Services gouvernementaux 

Ottawa (Ontario) 

Canada KI A 0S5 


